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Introduction

Ce 6e Cahier de l’Observatoire de la mobilité a pour objet l’étude des 

déplacements entre lieux de domicile (ou de résidence) et lieux de tra-

vail, ainsi que les déplacements entre lieux de domicile (ou de résidence) 

et lieux de scolarité, que ce soit dans l’enseignement maternel et obliga-

toire ou l’enseignement supérieur. Ce choix relève d’une volonté de trai-

ter ensemble les motifs qui ont le plus d’impact sur les flux en heure de 

pointe les jours ouvrables, participant ainsi à la saturation chronique des 

réseaux de transport. 

Cette approche tranche nettement avec les Cahiers précédents, les trois 

premiers en particulier, dont les analyses se sont attachées à explorer et 

mettre en lumière la diversité des motifs et des temporalités qui caracté-

risent l’offre et les pratiques de déplacement des personnes en lien avec la 

Région de Bruxelles-Capitale (RBC). En mettant en sourdine ici les autres 

motifs (visiter un proche ou sa famille, se promener, aller faire des courses, 

une activité sportive ou culturelle, sortir manger ou boire un verre, etc.) et 

temporalités (le midi, la nuit, le week-end, les vacances, etc.), nous nous 

replaçons dans une longue tradition d’études sur les mobilités quotidiennes. 

Celle-ci a débuté vers la fin du 19e siècle dans plusieurs pays européens 

(Belgique, Pays-Bas, France, Allemagne), au travers notamment des recen-

sements, et était initialement centrée principalement sur la question des 

déplacements domicile-travail (Dickinson, 1957). Ces études faisaient alors 

écho à un phénomène d’expansion des bassins de recrutement, qui appe-

lait une réponse intégrée en matière de transport des travailleurs, à une 

échelle spatiale de plus en plus étendue. 

À partir des années 1950, avec l’avènement du mode automobile dans 

l’organisation des mobilités quotidiennes, la saturation des réseaux de 

transport devient une préoccupation récurrente et la quantification des 

déplacements domicile-travail se mue alors également en une mesure 

“dimensionnante”, permettant de calibrer les infrastructures de transport 

sur les flux de travailleurs à l’heure de pointe (Commenges, 2013). Les 

déplacements domicile-école sont, de leur côté, nettement moins docu-

mentés dans le temps et ne seront repris de façon systématique dans les 

recensements belges qu’à partir de 1991. 

Dans cette perspective, la démarche de ce 6e Cahier peut être résumée, 

de façon un peu réductrice, en deux questions principales. Premièrement, 

comment s’organise la déconnexion spatiale entre les lieux de domicile 

(ou de résidence) et les lieux des activités quotidiennes (lieux de scolarité, 

d’études, de travail) ? Cette notion de “déconnexion” intègre non seule-

ment la dimension de l’éloignement, de la distance, mais aussi celle de la 

dispersion à la fois des domiciles et des activités. Cette dernière est impor-

tante puisque, à distance équivalente, l’organisation d’une solution de 

transport collectif est d’autant plus complexe que la dispersion des lieux 

de départ et d’arrivée est grande1. Deuxièmement, on s’interroge sur la 

manière dont cette “déconnexion” spatiale se résout au quotidien, ce qui 

signifie simplement que nous analysons la manière dont les travailleurs, 

1   Dans le cas extrême où la dispersion est nulle, il suffit d’une ligne de transport avec deux arrêts terminus.

les élèves et les étudiants se déplacent (modalités de déplacement), voire 

comment ils peuvent mettre en place des stratégies pour ne pas se dépla-

cer, dans le cadre du télétravail par exemple.

L’objectif de ce Cahier est d’apporter un éclairage actualisé sur une situation 

complexe. Il vise ainsi à alimenter le débat public et, dans le même temps, 

pointe les leviers d’action publique susceptibles de réduire la congestion 

des infrastructures de transport et l’usage de l’automobile. Rappelons qu’en 

matière de déplacements des personnes, le Plan IRIS 2 a pour objectifs glo-

baux, d’une part, la “maîtrise de la demande” de déplacements, au tra-

vers notamment d’un aménagement du territoire qui irait à l’encontre de 

“l’étalement des fonctions”, et, d’autre part, la “valorisation des modes 

durables”, à l’aide d’un “renforcement du transfert modal” depuis l’au-

tomobile vers les transports en commun et les modes actifs. De ce point 

de vue, la congestion des voiries par le trafic routier est perçue comme un 

frein qui grève l’attractivité des solutions de déplacements alternatives à 

la voiture (Bruxelles Mobilité, 2011 : 35-40). 

Les Plans de déplacements d’entreprise et les Plans de déplacements sco-

laires constituent à cet égard deux outils régionaux qui permettent d’agir sur 

les pratiques de mobilité des travailleurs et des élèves (et de leurs parents) 

dans le sens des objectifs cités. L’action sur l’attractivité des modes de 

déplacement alternatifs (amélioration de l’offre de transports publics, de 

la cyclabilité et de la marchabilité des espaces publics, développement de 

solutions favorisant la multimodalité et l’intermodalité, etc.) constitue une 

deuxième famille importante de leviers. Enfin, l’accent mis par ce Cahier 

sur la répartition spatiale des flux de déplacements quotidiens relève d’une 

volonté de valoriser les leviers d’action liés à l’aménagement du territoire, 

sans doute moins présents que les autres dans le débat public.

L’étude exhaustive des déplacements domicile-travail et domicile-école 

est aujourd’hui complexifiée par l’abandon des recensements classiques 

(par enquête), après l’enquête socio-économique de 2001 et le passage 

aux recensements administratifs (le Census 2011 est la première itération 

belge d’une forme de “recensement” réalisé par mise en réseau des don-

nées administratives). Puisque les recensements classiques ont disparu, le 

paysage des sources et des analyses possibles s’en trouve recomposé. Dans 

ce contexte, ce Cahier poursuit d’une certaine manière la tradition des 

monographies statistiques (Institut National de Statistique, 1986 ; Mérenne-

Schoumacker et al., 1999 ; Verhetsel et al., 2009 pour les exemples les plus 

récents) des recensements des déplacements domicile-école et domicile-tra-

vail pour les populations liées à Bruxelles mais, cette fois, sur la base d’un 

patchwork de sources de données qui sont présentées de manière critique 

tout au long du dossier.

Nous l’avons déjà mentionné, l’étude conjointe des déplacements liés 

aux populations d’élèves, d’étudiants et de travailleurs se justifie par leur 

impact sur le trafic en heure de pointe, qui appelle une réponse intégrée à 

un niveau macro en termes de solutions de déplacement. Une justification 

complémentaire se situe dans le fait que les déplacements domicile-travail et 
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La quatrième partie, rédigée par Pierre Marissal, Caroline d'Andrimont et 

Benjamin Wayens, concernera les déplacements des étudiants de l’ensei-

gnement supérieur bruxellois. De manière analogue à la partie précédente, 

nous commencerons par nous intéresser au volume d’étudiants et à leurs 

déplacements entre lieux de résidence et de scolarité. Nous ferons ensuite 

porter le propos sur les bassins de recrutement et les distances à parcourir 

par les étudiants de l’enseignement supérieur situé en RBC. Enfin, nous 

traiterons des modes de déplacement des étudiants.

*
*
*

En matière de vocabulaire, on parle beaucoup dans ce Cahier de navette 

(ou parfois de ses synonymes, migration alternante et migration pendu-

laire). Traditionnellement, ce concept de navette renvoie aux personnes qui 

effectuent un déplacement domicile-travail ou domicile-école qui franchit 

un certain seuil, typiquement les limites communales (voir notamment INS, 

1986 ; Mérenne-Schoumacker et al., 1999 ; Verhetsel et al., 2009 ; Census 

2011). Cette terminologie implique également une certaine régularité dans 

le déplacement, définie par la nécessité de devoir se déplacer au moins 

quatre jours par semaine (INS, 1986 ; Mérenne-Schoumacker et al., 1999), 

qui souligne de la sorte la composante “quotidienne” qui s’attache au 

concept. Dans ce Cahier, nous utilisons le terme de navette pour caracté-

riser les personnes se déplaçant vers le lieu de travail ou vers le lieu d’étude 

qui entrent (navette entrante) ou qui sortent (navette sortante) de la RBC, 

quel que soit le mode de transport utilisé : c’est donc le franchissement de 

la frontière administrative régionale qui importe ici2. 

On fera également remarquer qu’il existe une nuance un peu subtile, mais 

cependant essentielle, entre l’étude des déplacements et l’étude des per-

sonnes qui se déplacent. Cette distinction est importante à saisir dans 

la mesure où ce 6e Cahier se focalise davantage sur les personnes qui se 

déplacent, que ce soit de ou vers la RBC (la navette donc) ou à l’intérieur 

de celle-ci, alors que les trois premiers Cahiers étudiaient davantage les 

caractéristiques des déplacements eux-mêmes, en les prenant comme 

unité statistique.

Dans la partie 1, l’objet de l’analyse est, à partir des données des enquêtes 

MOBEL 1999 et BELDAM 2010, l’ensemble des déplacements liés à la RBC 

ayant pour motif de se rendre sur son lieu de travail ou d’étude. Nous conti-

nuons d’y utiliser la nomenclature des Cahiers précédents : si un déplacement 

a pour origine et destination un lieu situé en RBC, on parlera de “déplace-

ment interne” ; s’il a pour origine un lieu en dehors de la RBC et pour desti-

nation un lieu en RBC, on parlera de “déplacement entrant” et, dans le cas 

inverse, de “déplacement sortant”. La somme des déplacements internes, 

entrants et sortants constitue l’ensemble des déplacements liés à la RBC.

Dans les parties 2, 3 et 4, l’analyse porte sur des populations de personnes 

définies par les trajets qu’elles effectuent en général entre leur domicile et 

leur lieu de travail ou leur domicile et leur lieu d’étude. On parlera dans ce 

cas de travailleurs ou d’élèves internes, entrants, sortants3 ou, plus direc-

tement lorsque le contexte ne laisse pas d’ambiguïté, d’“internes”, d’“en-

trants” ou de “sortants”.

2   En revanche, le recours fréquent à des sources administratives (Census 2011, données sur l’enseignement des 

Communautés) ne nous permet pas d’imposer explicitement et de manière cohérente une condition sur le nombre de 

déplacements hebdomadaires (voir aussi chapitre 3 et section 4.5.).

3   Plutôt que de “travailleurs ou élèves dont les déplacements domicile-travail ou domicile-étude sont internes, 

entrants ou sortants.”

domicile-école mettent en tension, de manière interdépendante (la mobilité 

des élèves étant moins autonome, elle doit être, sinon complètement prise 

en charge, au moins partiellement planifiée par ou avec des adultes), les 

routines quotidiennes des individus et des ménages en fonction du poids 

plus ou moins contraignant que ces déplacements représentent. Celui-ci 

dépendra de facteurs liés à l’organisation socio-spatiale et socio-écono-

mique des activités scolaires et professionnelles (distances de déplacement, 

accessibilité des lieux de résidence, de travail ou d’étude, horaires et fixité 

du lieu de travail, etc.), mais également des moyens et ressources que les 

ménages sont capables de mobiliser pour faire face à leurs déplacements 

(ressources financières, disposition d’un véhicule, aide d’un(e) partenaire, 

facilité à s’approprier l’offre globale de transport, etc.). Sans faire de cet 

aspect un objet d’analyse central du Cahier, nous verrons que ces contraintes 

sont loin d’être réparties aléatoirement au sein de la population et nous y 

serons attentifs, le plus souvent à l’aide d’encadrés dans le texte.

*
*
*

Le plan de ce Cahier se décline en trois parties et dix chapitres (numérotés 

en continu pour faciliter leur identification).

La première partie, écrite par Céline Brandeleer et Thomas Ermans et intitu-

lée “Les déplacements vers le travail et l’école dans le contexte de la mobi-

lité quotidienne à Bruxelles”, a une portée introductive et vise à replacer les 

déplacements vers le travail et l’école (et plus globalement le lieu d’étude) 

dans le contexte global de mobilité en RBC.

La deuxième partie, produite par Thomas Ermans, Céline Brandeleer, 

Christian Vandermotten, Kevin Lebrun et Benjamin Wayens, propose une 

analyse détaillée des déplacements domicile-travail. Elle commencera par 

une présentation des éléments du cadre historique qui a vu l’émergence 

d’une navette de travail importante vers Bruxelles depuis son origine au 19e 

siècle jusqu’à aujourd’hui. Ensuite, après une analyse critique des sources 

mobilisables pour l’analyse des déplacements domicile-travail aujourd’hui, 

nous présenterons les populations de travailleurs liées à la RBC et le volume 

de déplacements qu’elles représentent. Nous étudierons aussi la structure 

des distances parcourues et leur évolution pour procéder à une analyse des 

flux de travailleurs et des bassins d’emploi à une échelle spatiale fine. Nous 

proposerons également une lecture de ces déplacements sous le prisme de 

l’accessibilité en transport public urbain à l’intérieur de la RBC et en train 

depuis l’extérieur de la Région. Enfin, nous nous intéresserons aux pratiques 

de déplacement des travailleurs à travers l’analyse des modes de transport 

utilisés, ainsi que leur évolution et leur variation en fonction de la distance 

et des caractéristiques des travailleurs et des entreprises.

La troisième partie, proposée par Caroline d’Andrimont, Pierre Marissal et 

Benjamin Wayens, traitera tout d’abord des déplacements domicile-école, 

au sens des déplacements effectués entre le lieu de domicile et le lieu de 

scolarisation des élèves de l’enseignement obligatoire et maternel à Bruxelles. 

Nous commencerons par présenter les volumes que représentent les dépla-

cements scolaires et leur évolution récente. Nous aborderons ensuite la 

question des distances parcourues par les élèves, en mettant l’accent sur 

les différences en fonction du niveau (maternel, primaire, secondaire), du 

type (ordinaire ou spécialisé), de la filière (général, professionnel, tech-

nique) et de la Communauté (Fédération Wallonie-Bruxelles ou Vlaamse 

Gemeenschap). Nous analyserons enfin les relations entre lieux de rési-

dence et lieux de scolarisation et aborderons, pour terminer, les pratiques 

de déplacement des élèves. 
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Les déplacements vers le travail 
et l’école dans le contexte de la 
mobilité quotidienne à BruxellesPartie 1



1.  �Caractéristiques et répartition temporelle des 
déplacements vers le travail et l’école à Bruxelles
Céline Brandeleer et Thomas Ermans

L’objectif de ce premier chapitre est de replacer les déplacements vers le 

travail et l’école et, plus généralement, le lieu d’étude dans le contexte 

global de la mobilité en RBC. Dans un premier temps, nous passerons ainsi 

en revue l’importance de ces déplacements parmi l’ensemble des déplace-

ments liés à la RBC en termes de fréquence, de distance parcourue et de 

durée. Nous évaluerons ensuite leur répartition dans le temps en fonction 

du jour de la semaine et de l’heure de la journée. 

Ce chapitre se distingue des autres de par le dispositif méthodologique 

sur lequel s’appuient les sources utilisées. Il repose essentiellement sur les 

données collectées grâce aux enquêtes MOBEL 1999 et BELDAM 2010, au 

contraire des parties suivantes, qui exploitent d’autres types d’enquêtes 

(enquête sur les forces de travail ou panorama de la vie étudiante au niveau 

individuel, plans de déplacements d’entreprises et plans de déplacements 

scolaires au niveau, respectivement, des entreprises et des établissements 

scolaires), ainsi que des données administratives (Census 2011, “données 

des Communautés”). 

Il est important de se rendre compte que les données qui sont exploitées 

dans ce chapitre ont été collectées par un dispositif de type “carnet de 

déplacements” dans lequel chaque individu détaille l’ensemble des dépla-

cements réalisés durant une période déterminée, typiquement une jour-

née dans le cadre de MOBEL et BELDAM. Mises ensemble, ces journées 

forment un échantillon de déplacements jugé représentatif de l’ensemble 

des déplacements effectués par la population résidant en Belgique au cours 

d’une année (1999 pour MOBEL, 2010 pour BELDAM). 

Dans ce contexte, chaque déplacement est identifié par un motif (se rendre 

au travail, aller à l’école, faire des courses, etc.) que nous utilisons pour 

sélectionner les sous-échantillons des déplacements vers le travail ou vers 

le lieu d’étude. Conceptuellement, il existe une distinction non négligeable 

avec la notion de déplacement domicile-travail ou domicile-école employée 

dans les parties ultérieures. Premièrement, dans ce premier chapitre, seule 

la destination (lieu de travail ou lieu d’étude) est utilisée pour qualifier 

le déplacement. Le lieu de départ peut être le lieu de domicile mais pas 

nécessairement. Par exemple, il peut s’agir de la crèche, de l’école où l’on 

a accompagné un enfant, du lieu où l’on a effectué une course, du lieu où 

l’on a mangé durant la pause du midi, etc. C’est la raison pour laquelle la 

terminologie “domicile-travail” ou “domicile-étude” n’est jamais utilisée 

dans ce premier chapitre. Deuxièmement, dans les parties ultérieures, les 

personnes s’expriment sur leurs déplacements en général4, alors que dans 

cette partie, il s’agit de trajets particuliers.

4   Même si pour les travailleurs interrogés dans le cadre de l’enquête sur les force de travail, le caractère “général” des 

déplacements porte sur une seule semaine (semaine de référence).

1.1.  Les motifs “travail” et 
“école/études” parmi les 
déplacements en lien avec la RBC

Dans le Tableau 1, on constate que le motif “aller au travail” compte 

pour 17,6% du total des déplacements en lien avec la Région de Bruxelles-

Capitale5, qui constitue le principal pôle d’emploi en Belgique. On s’atten-

drait sans doute à ce qu’il soit plus élevé mais rappelons qu’il s’agit ici d’un 

jour moyen, qui englobe le samedi, le dimanche et les jours fériés. Lors des 

jours ouvrables scolaires6, près des deux tiers (64,5%) des individus qui se 

déplacent mentionnent au moins une fois un motif lié au travail ou aux 

études (Lebrun et al., 2014 : 53), ce qui permet de mesurer le caractère 

structurant de ce type de motif ces jours-là.

Dans le détail des flux, au niveau des déplacements internes à la RBC, le motif 

“aller au travail” (12,1%) se trouve en troisième position, après le motif “aller 

faire des courses” (13,4%), et “aller à la maison” qui compte pour 37,7% 

des déplacements (Tableau 1). Le motif “aller à l’école” représente 6,3% 

des déplacements. Cela signifie que les motifs “travail” et “école” pèsent 

pour 18,4% des déplacements internes, ce qui ne déforce pas forcément le 

caractère structurant des déplacements en lien avec le travail ou l’école sur la 

mobilité quotidienne de ceux qui les pratiquent. En effet, leur récurrence et 

le fait que d’autres déplacements s’y articulent soulignent leur importance. 

Ces proportions reflètent probablement la part relativement réduite de la 

population active dans nos sociétés et la montée en puissance, tant pour les 

“actifs” que les “non-actifs”, d’autres motifs de déplacement (Lebrun et al., 

2013 : 8). Par ailleurs, on n’observe pas de grandes différences en termes 

de répartition des motifs entre les déplacements internes à Bruxelles et les 

déplacements au niveau belge (voir Lebrun et al., 2013 : 8).

Au niveau des déplacements entrants, le travail est le motif de 47,2% des 

déplacements, ce qui n’est guère surprenant, un peu plus de la moitié des 

emplois à Bruxelles étant occupée par des non-Bruxellois. Les chiffres des 

déplacements entrants tendent donc à naturellement surreprésenter le 

motif “travail”. Si l’on ajoute les déplacements liés au motif “aller à l’école” 

(3,8% des déplacements entrants), on arrive à plus d’un déplacement sur 

deux (51%) vers Bruxelles qui aurait pour motif le travail ou l’école, tradui-

sant l’importance de la navette quotidienne entrante pour ces deux motifs.

Concernant les déplacements sortants, les motifs “travail” et “école” 

concernent 10,2% des déplacements. Par contre, le motif “aller à la maison” 

concerne 62,1% des déplacements, ce qui traduit l’importance de Bruxelles 

en tant que pôle d’attractivité économique, commercial et culturel, dépas-

sant le cadre “travail ou études”.

5   Pour rappel (voir la fin de l’introduction générale), les déplacements “en lien” avec la RBC sont le résultat de la 

somme des déplacements internes, entrants et sortants.

6   Les jours ouvrables scolaires représentent environ 50% du total des jours (et pas davantage), tandis que les jours 

ouvrables non scolaires comptent pour 20%. Les samedis, d’une part, et les dimanches et jours fériés, d’autre part, 

complètent le tableau à hauteur de 15% chacun (Lebrun et al., 2013 : 10).
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Tableau 1. Motifs de déplacement en lien avec la RBC, un jour moyen
Source : BELDAM 2010 (Lebrun et al., 2013 : 9)

Motif de déplacement
Déplacements en lien avec la RBC

Internes Entrants Sortants Total

Déposer/ aller chercher 

quelqu’un
6,4 % 4,9 % 5,0 % 5,9 %

Pour le travail 2,3 % 3,0 % 3,5 % 2,7 %

Aller travailler 12,1 % 47,2 % 9,3 % 17,6 %

Aller à l’école/études7 6,3 % 3,8 % 0,9 % 4,9 %

Prendre un repas à l’extérieur 2,9 % 1,7 % 0,8 % 2,3 %

Faire des courses 13,4 % 5,4 % 4,1 % 10,6 %

Services (médecin, banques…) 3,7 % 1,1 % 0,7 % 2,8 %

Rendre visite à la famille ou à 

des amis
4,6 % 5,4 % 6,4 % 5,0 %

Se promener, faire un tour 3,4 % 0,4 % 1,0 % 2,5 %

Loisirs, sports, culture 4,8 % 3,6 % 3,4 % 4,3 %

Autre/N.R. 2,4 % 2,6 % 2,9 % 2,5 %

Aller à la maison 37,7 % 21,1 % 62,1 % 38,9 %

Total 100,0 % 100,0 % 100,0 % 100,0 %

Nombre de déplacements 3.036 776 756 4.560

Retenons ici la part élevée du “aller à la maison” (38,9% des déplacements 

en lien avec la RBC). Ceci vient du fait qu’assimilant classiquement chaque 

déplacement à un motif particulier, le motif “aller à la maison”, qui ne dit 

rien du but initial qui a motivé le déplacement “aller” et, in fine, le retour 

lui-même, occupe une place considérable dans le total des déplacements (on 

finit généralement par revenir à la maison…). En d’autres termes, il appa-

raît que l’importance des autres motifs dans les mobilités quotidiennes – et, 

singulièrement pour notre propos, de ceux liés au travail et aux études – est 

mal rendue par ces résultats bruts, la mesure des déplacements visés étant 

ici “parasitée” par la présence du motif “aller à la maison”.

Ainsi, si l’on considère la part des déplacements en lien avec Bruxelles, en 

excluant les déplacements ayant pour motif “aller à la maison”, on estime 

à 28,8% la part des déplacements dont le motif est de “se rendre au tra-

vail” et à 8,0% la part de ceux dont le motif est de “se rendre à l’école”, 

soit 36,8% pour les deux motifs combinés et toujours pour un jour moyen.

7  Le motif “Aller à l’école” dans l’enquête MOBEL 1999 est devenu “Suivre un cours (école, …)” dans BELDAM 2010 

pour mieux refléter l’activité réalisée à destination.

Tableau 2. Motifs des déplacements en lien avec la RBC – avec et sans 
retour à la maison, un jour moyen

Source : BELDAM 2010

Motif de déplacement

Déplacements en lien avec la RBC

Avec le motif 

“aller à la 

maison”

 Motif approximé, 

excluant le 

motif “aller à la 

maison” (SAM)

(%) (%)

Aller à la maison 38,9 –

Déposer/aller chercher quelqu’un 5,9 9,7

Pour le travail 2,7 4,4

Aller travailler 17,6 28,8

Aller à l’école/études 4,9 8,0

Prendre un repas à l’extérieur 2,3 3,8

Faire des courses 10,6 17,3

Services (médecin, banques…) 2,8 4,6

Rendre visite à la famille ou à des amis 5,0 8,2

Se promener, faire un tour 2,5 4,1

Loisirs, sports, culture 4,3 7,0

Autre/N.R. 2,5 4,1

Total 100,0 100,0

Nombre de déplacements 4.560 2.786

1.2.  Contribution des motifs 
“travail” et “études” en termes 
de distance et de durée

Les déplacements domicile-travail pèsent lourd en termes de distance par-

courue, au contraire des déplacements domicile-école dont les distances 

sont relativement réduites. L’enquête BELDAM nous permet d’estimer qu’en 

moyenne au niveau belge, le lieu de travail est à 22 km du domicile, avec 

une durée moyenne de déplacement de 28 minutes. Le lieu d’étude est 

situé à 12 km, avec une durée moyenne de déplacement de 21 minutes 

(Cornelis et al., 2012 :112)8.

En ce qui concerne les distances parcourues, tous motifs confondus un jour 

moyen, les déplacements entrants font en moyenne 38,3 km, une distance 

comparable à celle des déplacements sortants (40,1 km) mais très nette-

ment supérieure à celle des déplacements internes (5,2 km) (Lebrun et al., 

2013 : 22). Si l’on considère maintenant la part des motifs “aller au travail/à 

l’école” sur l’ensemble des distances parcourues tous motifs confondus pour 

la Belgique (sans le motif “aller à la maison” – voir Tableau 3), on constate 

que le motif “se rendre au travail” est le motif qui, avec 31,1%, représente 

8   Les moyennes des distances, durées et vitesses de déplacement selon le motif, à l’échelle de la population qui 

réside en Belgique et selon l’enquête BELDAM 2010, peuvent être retrouvées dans Cornelis et al., 2012, : 188 et 198.
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la proportion la plus importante de la distance totale. Significativement, 

cette part passe à 48,6% lorsque l’on regarde uniquement les déplacements 

en lien avec la RBC, ce qui renvoie à la grande taille du bassin d’emploi 

bruxellois (voir 2.1. Le bassin d’emploi bruxellois). Au contraire, le motif 

“aller à l’école” pèse 8% de l’ensemble des déplacements en termes de 

motif, mais à peine 4,7% en termes de distance.

La part de la distance affectée au motif “aller au travail” pour les dépla-

cements en lien avec la RBC a d’ailleurs significativement augmenté en 

dix ans, passant de 36,4% en 1999 à 48,6% en 2010. Il est probable 

que cette évolution reflète une augmentation des distances entre domi-

cile et lieu de travail (même si le constat doit être nuancé pour la navette 

entrante – voir chapitre 5).

La part prise par le motif “aller à l’école” (4,7% en 2010) dans le total 

des distances parcourues suit également cette tendance à l’augmenta-

tion (+2,1 points de pourcentage), mais dans une proportion nettement 

moindre. Elle est davantage influencée par les déplacements internes des 

élèves bruxellois, qui constituent la majorité des élèves scolarisés en RBC, 

et par une certaine logique de proximité du lieu d’enseignement par rap-

port au domicile, surtout pour les degrés inférieurs. Il est toutefois difficile 

de distinguer ici ce qui relève d’un allongement des distances parcourues 

de ce qui résulte de l’augmentation, bien documentée par ailleurs, de la 

population scolaire résidant en RBC.

Tableau 3. Évolution de la contribution à la distance totale par motif (total km du motif considéré/total km de tous les motifs)
Source : MOBEL 1999 et BELDAM 2010

Motifs

Belgique Déplacements en rapport avec la RBC 

MOBEL (1999) BELDAM (2010) MOBEL (1999) BELDAM (2010)

SAM SAM SAM SAM

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Aller à la maison 35,3 – 40,2 – 38,2 – 42 –

Déposer/aller chercher quelqu’un 7,4 11,4 6,0 10,0 5,3 8,6 3,8 6,5

Pour le travail 5,4 8,3 5,1 8,5 4,8 7,8 4,6 7,9

Aller travailler 16,3 25,2 18,6 31,1 22,5 36,4 28,2 48,6

Aller à l’école/études 2,7 4,2 3,8 6,4 1,6 2,6 2,7 4,7

Prendre un repas à l’extérieur 1,7 2,6 1,2 2,0 1,5 2,4 1,0 1,7

Faire des courses 7,4 11,4 6,5 10,9 4,3 6,9 4,5 7,6

Services (médecin, banques…) 3,1 4,8 1,5 2,5 3,1 5,0 1,1 1,9

Rendre visite à quelqu’un 8,6 13,3 7,3 12,2 6,1 9,9 5,5 9,5

Se promener, faire un tour 2,6 4,0 1,4 2,3 3,3 5,3 1,1 1,9

Loisirs, sports, culture 8,2 12,7 5,6 9,4 6,9 11,2 3,0 5,2

Autre/N.R. 1,3 2,0 2,7 4,5 2,4 3,9 2,5 4,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre de déplacements 21.096 13.649 37.797 22.603 2.845 1.758 4.560 2.645

*SAM (Sans le motif “Aller à la Maison”) : motif approximé, excluant les retours à la maison.

La longueur des déplacements est assez logiquement liée à la durée de 

ceux-ci. Toujours selon l’enquête BELDAM, en moyenne, un déplacement 

entrant dans la Région durera 49 minutes et un déplacement sortant pren-

dra un temps équivalent (50 minutes), tandis qu’un déplacement interne à 

la RBC ne sera en moyenne que de 20 minutes (Lebrun et al., 2013 : 22). 

Si l’on regarde de plus près l’évolution de la part des motifs “aller au tra-

vail/à l’école” dans l’ensemble des durées des déplacements, on constate 

que le motif “aller travailler” suit, en termes de durée, la même tendance 

qu’en termes de distances. La part de la durée des déplacements pour ce 

motif est en augmentation sur dix ans (+8 points de pourcentage), avec 

38,4%, tout comme la part du motif “aller à l’école”, dans une moindre 

mesure (+2,6 points de pourcentage), avec 7,1%. Les motifs “aller au tra-

vail/à l’école” compteraient donc pour plus de 45% de la durée totale des 

déplacements, démontrant une fois encore leur importance structurelle 

en termes de mobilité.
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Tableau 4. Durée totale relative par motif (total minutes du motif considéré/total minutes de tous les motifs)
Source : MOBEL 1999 et BELDAM 2010

Belgique Déplacements en rapport avec la RBC 

MOBEL (1999) BELDAM (2010) MOBEL (1999) BELDAM (2010)

SAM SAM SAM SAM

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Aller à la maison 34,8 – 37,8 – 35,3 – 39,6 –

Déposer/aller chercher 

quelqu’un
6,4 9,8 5,4 8,7 5,1 7,9 4,3 7,1

Pour le travail 3,6 5,5 5,2 8,4 4,8 7,4 3,8 6,3

Aller travailler 14,3 21,9 14,8 23,8 19,7 30,4 23,2 38,4

Aller à l’école/études 4,0 6,1 4,9 7,9 2,9 4,5 4,3 7,1

Prendre un repas à l’extérieur 1,7 2,6 1,3 2,1 1,7 2,6 1,4 2,3

Faire des courses 9,3 14,3 8,2 13,2 6,6 10,2 7,1 11,7

Services (médecin, banques…) 3,3 5,1 2,1 3,4 3,5 5,4 1,9 3,1

Rendre visite à quelqu’un 7,6 11,6 6,6 10,6 6,2 9,6 5,1 8,4

Se promener, faire un tour 6,1 9,4 5,1 8,2 7,3 11,3 3,1 5,1

Loisirs, sports, culture 7,8 11,9 6,2 9,9 4,9 7,6 3,7 6,1

Autre/N.R. 1,2 1,8 2,4 3,8 1,9 2,9 2,6 4,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre de déplacements 21.096 13.649 37.797 22.603 2.845 1.758 4.560 2.645

*SAM (Sans le motif “Aller à la Maison”) : motif approximé, excluant les retours à la maison.

1.3.  Variabilité dans le temps

1.3.1.  Variabilité entre jours

En termes de volume de déplacement en lien avec la RBC, il n’est pas éton-

nant que celui-ci soit à son maximum lors d’un jour ouvrable scolaire. Le 

volume de déplacement d’un jour ouvrable non scolaire ne représente que 

60% de celui d’un jour ouvrable scolaire, c’est-à-dire moins qu’un samedi, 

dont le volume de déplacement atteint 65% d’un jour ouvrable scolaire, 

tous motifs confondus (Lebrun et al., 2013 :10).

Tableau 5. Parts des déplacements en lien avec la RBC selon le type de jour
Source : BELDAM 2010 (Lebrun et al., 2013 : 12)

Jour ouvrable scolaire Jour ouvrable non scolaire Samedi Dimanche et jours fériés

SAM SAM SAM SAM

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

Motifs en lien direct avec le travail ou l’école/études 30,9 50,2 26,8 42,5 7,1 12,1 9,5 16,0

Autres motifs 30,6 49,8 36,3 57,5 51,4 87,9 49,7 84,0

Aller à la maison 38,5 – 36,9 – 41,5 – 40,7 –

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre de déplacements 2.891 1.998 641 469 531 493 498 451

*SAM (Sans le motif “Aller à la Maison”) : motif approximé, excluant les retours à la maison.
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En excluant les déplacements dont le motif est “aller à la maison”, les motifs 

en lien avec le travail ou l’école représentent 50,2% des déplacements pour 

un jour ouvrable scolaire et 42,5% lors des jours ouvrables non scolaires. 

Cette proportion régresse nettement en dehors des jours ouvrables, tom-

bant à 12,1% pour le samedi et à 16% pour le dimanche et les jours fériés. 

Ces observations permettent d’avoir une vision probablement plus claire 

du caractère structurant des motifs travail/étude que lorsque l’on considère 

uniquement un jour moyen. 

Les horaires relativement fixes de ces activités déterminent également une 

spécificité des jours ouvrables, à savoir la répartition des déplacements en 

pics, bien décrite dans la section suivante.

1.3.2.  Variabilité au cours de la journée 

Les déplacements ne se répartissent pas de manière uniforme sur une jour-

née mais tendent à se concentrer sur certaines plages horaires, appelées 

communément heures de pointe, qui ont une importance non négligeable 

sur la saturation, potentielle ou réelle, des réseaux de transport. Nous ten-

terons ici d’analyser la contribution des motifs “travail/école” à l’ensemble 

des flux en heure de pointe. 

L’heure de départ dépend fortement de l’heure du début du travail ou 

des cours, mais également de la distance et des activités éventuelles sur le 

chemin, de même pour l’heure d’arrivée (Verhetsel et al., 2009 : 35). Ces 

schémas de déplacement ont une importance considérable sur la réparti-

tion des heures de pointe.

L’enquête socio-économique de 2001 avait étudié les heures de départ et 

d’arrivée des travailleurs. On avait pu y constater que la plupart des travail-

leurs partaient de leur domicile entre 6h30 et 8h45, avec un pic entre 7h et 

8h15, pour arriver sur leur lieu de travail entre 7h et 9h30. La plupart des 

travailleurs quittaient ensuite leur lieu de travail entre 16h et 17h. L’enquête 

avait également permis de conclure que plus les personnes habitent loin 

des zones urbaines, plus elles tendent à partir tôt pour rejoindre leur lieu 

de travail. Les différences étaient significatives entre les communes de la 

périphérie bruxelloise (départs entre 6h et 7h30) et les travailleurs bruxel-

lois (entre 8h et 8h30) (Verhetsel et al., 2009 : 36-39).

Plus récente, l’enquête BELDAM (2010) permet également de donner 

quelques indications sur les horaires de déplacement des travailleurs, mais 

aussi des élèves et étudiants. Les résultats de l’enquête montrent que l’heure 

de départ, tous motifs confondus, est plus précoce pour les déplacements 

en lien avec Bruxelles (6h et 7h) par rapport à la moyenne belge ou à la 

seule population des déplacements bruxellois. L’heure de départ de ces 

derniers est en effet plus tardive et concentre davantage de déplacements 

(voir Figure 1)9. Ces différences s’expliquent principalement par les diffé-

rences en termes de distance moyenne à parcourir selon ces populations.

Les données de l’enquête permettent également d’observer des variations 

importantes selon le type de jour (voir Figure 2). S’agissant d’une esti-

mation de l’intensité10 totale de déplacement à un moment donné, nous 

parlerons ici d’intensité relative. L’intensité absolue ne peut être estimée 

correctement dans le cadre de l’étude BELDAM en raison d’une surestima-

tion des individus non mobiles et d’une sous-estimation du nombre moyen 

de déplacements11 (Cf. Cornelis et al. 2012 : 17). Ainsi, pour les déplace-

ments en lien avec Bruxelles, les pointes du matin et du soir sont nettement 

marquées un jour ouvrable (surtout s’il s’agit aussi d’un jour ouvrable sco-

laire12), alors qu’elles ne le sont pas les samedis, dimanches et jours fériés 

(Lebrun et al., 2013 : 17). 

9   Nous renvoyons également le lecteur vers le chapitre 8 pour la question des différents types d’horaire de travail.

10   La Figure 2 est construite à partir des nombres moyens de déplacements déclarés par type de jour pour chaque tranche 

horaire (c’est-à-dire le nombre total de déplacements déclarés divisé par le nombre de jours de ce type durant l’année). 

11   Le manque de fiabilité de ces chiffres, pourtant indispensables à la quantification et à la modélisation, nous contraint 

à ne présenter ici que des rapports entre valeurs qui sont donc relatives et ne mentionnent pas d’échelle chiffrée.

12   Pour une répartition horaire des déplacements internes, entrants et sortants, voir Lebrun et al., 2013 : 18.

Figure 1. Répartition des heures de départ des déplacements des Belges et des Bruxellois ainsi que des déplacements en lien avec la RBC 
(en % total des déplacements), un jour moyen, tous motifs confondus

Source : BELDAM 2010
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Figure 2. Intensité relative des déplacements en lien avec la RBC, par heure de départ, selon le type de jour, tous motifs confondus
Source : BELDAM 2010

Jour ouvrable scolaire Jour ouvrable non scolaire Samedi Dimanche et jour férié 

4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h 3h 

  Jour ouvrable scolaire      Jour ouvrable non scolaire       Samedi       Dimanche et jours fériés

Un profil similaire de répartition horaire selon le type de jour peut être 

observé si l’on regarde les données de fréquentation de la Société des 

Transports Intercommunaux de Bruxelles (STIB). Ces données compilées 

à partir des données de validation des usagers permettent d’obtenir des 

profils de fréquentation de l’ensemble du réseau STIB représentatifs d’un 

jour ouvrable, d’un samedi et d’un dimanche de l’automne 201413.

13  Notons toutefois que les données sont enregistrées à la date civile, cela signifie que la fréquentation du réseau Noctis 

(au-delà de minuit) est enregistrée sur le jour suivant, à savoir le samedi et le dimanche matin.

Figure 3. Profil de fréquentation horaire STIB, tous motifs confondus
Source : STIB, 2014

4h 5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 24h 1h 2h 3h 

  Jour ouvrable       Samedi       Dimanche

Si l’on considère cette fois l’intensité du trafic automobile en lien avec la 

RBC, en comparant les données de 1999 (MOBEL) avec les données de 

2010 (BELDAM), on observe un étalement de l’heure de pointe du matin 

(dès 6h30) pour s’achever vers 9h. De même, la pointe du soir démarre 

nettement plus tôt qu’en 1999 (“pré-pointe” dès 15h30) pour diminuer 

par palier jusqu’à 20h (Lebrun et al., 2014 : 41). Notons que les figures sui-

vantes représentent la part des véhicules présents au temps “t” parmi l’en-

semble des véhicules présents sur la voie publique au cours de la journée14.

14  Pour la méthodologie complète, voir Lebrun et al., 2014 : 40-42.
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Figure 4. Lissage de l’intensité relative de trafic automobile en RBC, par tranche de 35 minutes et prenant en compte l’ensemble des déplacements en lien 
avec la RBC, un jour ouvrable scolaire, tous motifs confondus

Source : MOBEL 1999 et BELDAM 2010 *n = nombre d’observations

MOBEL 1999 (n = 955)
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BELDAM 2010 (n = 959)
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Parmi l’ensemble des déplacements automobiles en lien avec la RBC, environ 

40%15 sont le fait de personnes résidant en Région flamande ou wallonne, 

pour un jour moyen (Hubert et al., 2013 : 2). Sachant que la majorité 

des déplacements des non-résidents en RBC se concentre sur les jours 

ouvrables aux heures de pointe, on saisit le poids de cette proportion dans 

15  Seuls les conducteurs sont pris en compte (source : BELDAM 2010).

la contribution à l’ampleur du trafic automobile et à la congestion (voir 

Brandeleer et al., 2016 : 113-117). Une part importante de cette intensité 

de trafic est causée par les trajets aller-retour vers le lieu de travail, mais la 

contribution des élèves et étudiants tend également à accentuer le phéno-

mène, notamment en “pré-pointe” du soir, dont le pic se situe vers 16h. 

Quant à la figure suivante, elle explore le rôle joué par les élèves et étu-

diants, utilisateurs de la voiture comme passagers (Lebrun et al., 2014 : 41). 
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Figure 5. Lissage de l’intensité relative de trafic automobile en RBC pour se rendre à l’école/sur le lieu d’étude en tant que passager,  
pour l’ensemble des déplacements en lien avec la RBC, un jour ouvrable scolaire

Source : BELDAM 2010

BELDAM 2010 - Écoliers/étudiants (n = 75)
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En conclusion, l’analyse de la répartition horaire des déplacements sou-

ligne plusieurs aspects des déplacements dont les motifs sont le travail ou 

l’école/études. Premièrement, le calendrier scolaire influence fortement la 

mobilité puisque les pointes les plus importantes sont observées lors des 

jours ouvrables scolaires. Deuxièmement, la distance entre le lieu de travail 

et le lieu de résidence influe sur l’heure de départ. Cette dernière est éga-

lement tributaire de l’horaire de travail. Selon l’enquête BELDAM, près de 

la moitié des travailleurs (45%) en Belgique ont un horaire fixe déterminé 

par l’employeur, mais presque autant ont un horaire variable, déterminé 

soit par eux-mêmes (20%), soit par leur employeur (23%). Seuls 9% des 

travailleurs répondants avaient réalisé du télétravail durant la période de 

référence (Cornelis et al., 2012 : 111). Enfin, l’heure de départ (de son domi-

cile ou de son lieu de travail) dépend également des activités éventuelles 

qui seront effectuées sur le trajet et des “chaînes de déplacements” qui 

en découleront (voir Lebrun et al., 2014 : 53-65). 
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En bref

Cette première partie replace les déplacements vers le travail ou le lieu d’étude dans le contexte global de la mobilité en RBC. Plus précisément, 

les enquêtes de mobilité MOBEL 1999 et BELDAM 2010 permettent de mettre en perspective les déplacements dont le motif est lié au travail ou 

à l’école/aux études par rapport aux autres motifs (faire des courses, se promener, rendre visite à quelqu’un…).

Selon l’enquête BELDAM, le motif “travail” est le deuxième motif de déplacement en lien avec la RBC (17,6%) pour un jour moyen, après le motif 

“aller à la maison”. Son importance varie néanmoins fortement selon l’origine du déplacement. Ainsi, le motif “travail” compte pour près d’un 

déplacement sur deux (47,2%) pour les déplacements entrants, alors que le poids de ce motif est relativement plus faible pour les déplacements 

internes (12,1%) et sortants (9,3%). Le motif “aller à l’école” compte pour 4,9% des déplacements en lien avec Bruxelles pour un jour moyen et 

pour 6,3% des déplacements internes.

Si l’on exclut le motif “aller à la maison”, on constate même que les motifs “travail” et “école/étude” comptent pour plus d’un tiers des dépla-

cements (36,8%) en lien avec la RBC pour un jour moyen. 

Ces deux motifs contribuent également à plus de la moitié des distances parcourues, avec respectivement 48,6% de la distance totale pour le motif 

“travail” et 4,7% pour le motif “école”, traduisant à la fois la taille importante du bassin d’emploi bruxellois et la tendance à une plus grande 

proximité pour les lieux d’étude et d’enseignement. 

La longueur des déplacements étant logiquement liée à la durée de ceux-ci, on constate que les motifs “travail” et “école” comptent pour plus 

de 45% (en excluant le motif “aller à la maison”) de la durée totale des déplacements en lien avec la RBC pour un jour moyen, démontrant éga-

lement leur importance structurelle en termes de mobilité.

Les volumes de déplacement varient fortement selon le type de jour et il n’est pas étonnant que les motifs en lien avec le travail ou l’école repré-

sentent 50,2% du volume de déplacement pour un jour ouvrable scolaire et 42,5% lors des jours ouvrables non scolaires. De plus, ces déplace-

ments ne se répartissent pas de façon uniforme sur une journée mais tendent à se concentrer sur certaines plages horaires, avec des conséquences 

non négligeables sur la saturation des réseaux de transport. En effet, le calendrier scolaire influence fortement la mobilité puisque les pointes les 

plus importantes sont observées lors des jours ouvrables scolaires. 

Enfin, la distance entre le lieu de travail et le lieu de résidence influe sur l’heure de départ du domicile (les déplacements en lien avec Bruxelles sont 

plus précoces pour l’heure de pointe du matin que ceux des Belges et Bruxellois), mais est également tributaire de l’horaire de travail. Toujours 

selon l’enquête BELDAM, près de la moitié des travailleurs (45%) en Belgique a un horaire fixe déterminé par l’employeur. L’heure de départ (de 

son domicile ou de son lieu de travail) dépend également des activités éventuelles qui seront effectuées sur le trajet et des “chaînes de déplace-

ments” qui en découleront. 
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Partie 2Les déplacements domicile-travail



2.  La navette vers Bruxelles : histoire et enjeux actuels
Christian Vandermotten

2.1.  Le bassin d’emploi bruxellois

Siège principal des institutions européennes, fournissant plus de 20% du PIB 

national16, Bruxelles-Capitale représente le cœur de l’économie belge et le 

nœud essentiel de son insertion dans les réseaux internationaux de service 

(Aujean et al., 2007 ; Vandermotten, 2014). Défini (par l’auteur) comme 

l’ensemble des communes contiguës dont le coefficient d’emploi est supé-

rieur à 1,2517 et/ou occupant plus de 600 travailleurs par km² et/ou plus de 

15.000 emplois, le centre d’emploi bruxellois dépasse les limites régionales, 

englobant Vilvorde et Zaventem au nord, Asse à l’ouest, Drogenbos au sud. 

L’économie de Bruxelles-Capitale est l’une des plus tertiarisées parmi les 

grandes métropoles européennes, avec en particulier une part considérable 

de l’activité relevant du secteur administratif public, national et international, 

et des secteurs financier, de l’immobilier et des services avancés. L’industrie 

manufacturière, sans les garages automobiles, ne fournit plus que 3% du 

PIB et 3,4% des emplois (23.200), encore s’agit-il pour 55% d’entre eux 

d’employés, alors que Bruxelles était à la fin des années 1960 la principale 

ville industrielle du pays, avec 149.300 emplois en 1970, ouvriers à 69%18.

Les statistiques de la Banque nationale recensent, en 2014, 690.000 emplois 

sur le territoire de Bruxelles-Capitale, parmi lesquels 76.000 indépendants, 

auxquels il faut ajouter de l’ordre de 43.000 personnes non recensées, 

travaillant dans les institutions internationales (Union européenne, OTAN, 

ambassades, etc.), soit au total plus de 730.000 emplois. Il est évident que 

les 1.175.000 habitants de la Région ne peuvent à eux seuls fournir la 

main-d’œuvre nécessaire pour occuper ces emplois, d’autant que le profil 

de qualification d’une bonne part d’entre eux est fort différent des com-

pétences exigées par les nombreuses activités tertiaires de haute producti-

vité implantées dans la capitale. Ainsi, Bruxelles-Capitale accueille plus de 

380.000 navetteurs, soit plus de la moitié de l’emploi bruxellois. Par ail-

leurs, 18% des travailleurs résidant à Bruxelles, environ 70.000, navettent 

en sens inverse, sortant de la capitale, chiffre en croissance parallèlement 

au développement d’activités dans la périphérie métropolitaine. 

Les navetteurs qui se dirigent vers Bruxelles proviennent de tout le pays, à 

raison d’environ deux tiers de Flandre et un tiers de Wallonie (Figure 6). De 

forts contingents en valeur absolue sont issus des autres grandes villes, qui 

s’inscrivent toutes aujourd’hui dans l’aire de recrutement bruxelloise défi-

nie comme l’ensemble des communes envoyant les plus gros contingents 

de travailleurs vers Bruxelles et représentant au total 50% de l’ensemble 

des navetteurs se dirigeant vers la capitale (Figure 7). 

À côté de la navette longue distance19, qui représente environ 44% de la 

navette totale, la majorité des navetteurs provient d’un bassin d’emploi 

16   Les chiffres officiels sont un peu moindres, mais ils ne tiennent pas compte du produit de l'activité des institutions 

internationales et diplomatiques.

17  Le coefficient d'emploi est le rapport entre le nombre d'actifs occupés au lieu de travail et celui au lieu de résidence.

18  Recensement de 1970.

19  Mouvements en provenance de communes situées au-delà de la couronne de communes contiguës à la RBC.

formé de communes contiguës entourant la capitale. Ce bassin est défini 

comme l’ensemble des communes envoyant plus de 15% de leurs actifs rési-

dents vers le centre d’emploi bruxellois. Ce bassin, de loin le plus vaste des 

bassins d’emploi belges, est aussi le seul à s’étendre à la fois sur la Région 

flamande et la Région wallonne. Il couvre une zone peuplée d’environ 

3.300.000 habitants (environ 2.130.000 en dehors de Bruxelles-Capitale), 

répartis à raison d’environ 36% sur Bruxelles-Capitale, 44% en Flandre et 

20% en Wallonie (Figure 8).

Côté flamand, le bassin d’emploi bruxellois recouvre l’ensemble du Brabant 

flamand, à l’exception du nord-est, ainsi que Malines en province d’Anvers 

et la région de la Dendre en Flandre-Orientale. À l’intérieur de cette zone, 

Alost-Termonde, Malines, Louvain et Hal sont en outre eux-mêmes des 

centres d’emploi, qui possèdent aussi leur petit bassin de recrutement. 

Quant au pôle de Louvain, il est suffisamment puissant pour faire écran à 

l’influence bruxelloise sur le nord-est du Brabant flamand.

Côté wallon, le bassin bruxellois couvre non seulement l’ensemble du 

Brabant wallon, mais aussi le nord-est du Hainaut, jusque Ath, et des franges 

des provinces de Liège et de Namur. Cette zone est elle aussi parsemée 

de pôles d’emploi secondaires : Braine-l’Alleud, Nivelles, Seneffe, Wavre-

Ottignies-Louvain-la-Neuve, ce dernier étant toutefois le seul à exercer une 

influence notable sur un ensemble de communes voisines. Le bassin d’em-

ploi bruxellois vient donc jouxter les grandes villes wallonnes de Mons, La 

Louvière, Charleroi, Namur.

Par conséquent, la navette vers Bruxelles concerne des distances plus lon-

gues en moyenne que celle qui se dirige vers les autres centres d’emploi et 

elle s’allonge avec le temps (Tableau 6). 

Tableau 6. Distance parcourue par les navetteurs se dirigeant 
vers l’agglomération de Bruxelles

Sources : Recensement de l’Industrie et du Commerce en 1896 et 1910 ; recensements de la population pour 1947, 

1970, 1981 et 1991 ; enquête socio-économique de 2001 ; enquête sur les forces de travail 2011-2014

Moins de 25 km Plus de 50 km

1896 87% 4%

1910 69% 13%

1947 55% 13%

1970 45% 25%

1981 37% 28%

1991 31% 32%

2001 29% 36%

2011-2014 29% 36%

Pour les analyses agrégées, l’EFT est préférée au Census 2011. On utilise les données des années 
2011 à 2014 incluses par souci de cohérence avec le reste du Cahier. Voir aussi 4.1 Populations 
de travailleurs : comparaison entre le Census 2011 et l’EFT pour davantage de précisions sur 
ces choix.
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Figure 6. L’origine des navetteurs vers Bruxelles-Capitale : importance locale et part des navetteurs  
se dirigeant vers Bruxelles dans la population active occupée

Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans, USL-B, CES

Figure 7. L’aire de recrutement bruxelloise : communes fournissant les plus gros contingents de navetteurs  
et représentant respectivement 90%, 80%, 70% et 50% des navetteurs se dirigeant vers la capitale

Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans, USL-B - CES
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Figure 8. Les bassins d’emploi des principaux pôles d’emploi belges
Source : Census 2011  |  Auteur : X. May, ULB - IGEAT 

Ceci entraîne un usage beaucoup plus important du train que pour la navette 

vers les autres grands centres d’emploi, d’autant que les principales voies 

du réseau ferroviaire convergent vers la capitale et la Jonction Nord-Midi, 

même si la part de la voiture a évidemment été croissant jusqu’il y a vingt-

cinq ans (Figure 9 et Tableau 7). 

Le train est le plus utilisé par les navetteurs venant des deux Flandres et du 

Hainaut. Ailleurs, on repère l’influence des grandes radiales ferroviaires : 

Bruxelles-Liège au-delà de Louvain, avec un recrutement significatif autour 

de Landen ; Ottignies-Jemelle. L’usage du train est le plus faible parmi les 

navetteurs issus de la zone périurbaine proche – soit par absence de des-

serte ferroviaire, soit parce que l’avantage comparatif de la voiture est 

supérieur, en termes de temps de trajet relatif, pour les distances courtes 

ou moyennes – et pour ceux venant du nord-est de la Région flamande 

et du nord du Pays de Waes, où la couverture ferroviaire est médiocre. Du 

fait à la fois de l’allongement de la navette vers Bruxelles et des encom-

brements croissants sur les autoroutes menant à la capitale, la part modale 

de la voiture semble toutefois s’être stabilisée depuis une vingtaine d’an-

nées, du moins pour les navettes entrantes, qui ont à affronter le plus les 

congestions (Tableau 7). 

Centres d’emploi et direction des navettes :

  Anvers / Charleroi

  Audenarde / Marche-en-Famenne

  Bastogne / Turnhout

  Bruges / Namur

  Bruxelles

  Courtrai / Eupen

  Wavre-Ottignies / étranger

  Furnes / Mons

  Gand / La Louvière

  Verviers / Geel / Waregem

  Hal / Liège

  Hasselt / Tournai

  Herentals / Huy

  Lierre / Nivelles

  Louvain / Braine-l’Alleud

  Malines / Ostende

  Mouscron / Saint-Nicolas

  Seneffe / Nazareth

  Overpelt / Ypres

  Roulers / Saint-Trond

  Alost / La Hulpe

  Autres communes

Les bassins d’emploi :

 � Plus de 15% des actifs travaillent dans chacun des centres d’emploi

 � Plus de 15% des actifs travaillent dans le centre d’emploi

  Communes ne dépendant d’aucun centre d’emploi

  Centre d’emploi
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Figure 9. Part des navetteurs utilisant le chemin de fer
Source : Enquête socio-économique de 2001  |  Auteur : T. Ermans, USL-B – CES

Tableau 7. Moyen de transport utilisé pour la navette vers Bruxelles
Sources : cf. Tableau 6

Année Train
Train et autre 

transport public

Voiture indivi-

duelle (conduc-

teur ou passager)

1947 66% 90% …

1961 60% 77% …

1970 55% 66% …

1981 43% 51% 45%

1991 38% 40% 57%

2001 35% 39% 58%

2011-2014 33% 41% 57%

Une analyse plus en détail permet de distinguer des spécificités socio-éco-

nomiques internes aux différentes parties de l’aire de recrutement et du 

bassin d’emploi bruxellois (Figure 10). 

La proportion des travailleurs de haute qualification est plus grande parmi 

les navetteurs qui effectuent les trajets les plus longs. Les aires de recrute-

ment des travailleurs indépendants sont nettement plus étroites que celles 

des ouvriers et plus encore des employés. 

En ce qui concerne le bassin d’emploi proprement dit, sa portion méridio-

nale et orientale proche de Bruxelles et le Brabant wallon sont spécifiques 

de navetteurs suburbains aisés, en particulier de cadres supérieurs et de 

personnes travaillant dans le secteur financier ou des services aux entre-

prises. Ces navetteurs sont issus d’une population pour une bonne part 

d’origine bruxelloise ou ayant migré pour se rapprocher de Bruxelles. Dans 

sa portion occidentale, les navetteurs sont plus souvent d’origine locale et 

plus concentrés dans les fonctions intermédiaires et dans les professions 

ouvrières. Les navetteurs ouvriers viennent très spécifiquement des com-

munes de l’axe du canal, de la région de la Dendre, ainsi que du nord-est 

du Brabant flamand et de l’ancien sillon industriel hennuyer. 

Nombre de navetteurs vers Bruxelles 
utilisant le train

	 	 2.000

	 	 1.000

	 	 500

	 	 200

Part des navetteurs vers Bruxelles 
utilisant le train

  	 > 50%

  	 25-50%

  	 < 25%
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Figure 10. Origine des navetteurs vers Bruxelles, selon le niveau de diplôme et pour quelques secteurs d’activité
Source : Enquête socio-économique de 2001.  |  Auteurs : C. Vandermotten, P. Marissal et G. Van Hamme, 2014, ULB – IGEAT
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Aire de recrutement de Bruxelles – industrie

Aire de recrutement de Bruxelles – services aux entreprises
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2.2.  La navette et 
l’encouragement à 
l’accès à la propriété : 
deux spécificités belges
La taille du bassin d’emploi bruxellois - et au-delà, plus généralement, l’impor

tance de la navette en Belgique - s’inscrivent dans une tradition séculaire. 

La Belgique a été, on le sait, le pays d’Europe où la révolution industrielle 

fut la plus précoce et la plus vigoureuse, après la Grande-Bretagne. Mais, 

dans ce pays de petite taille, au marché intérieur limité, l’industrialisation a 

été axée sur le charbon et la production de produits semi-finis, sans donc 

qu’elle ne doive s’appuyer sur le développement d’un marché intérieur 

important. Ceci a permis le maintien de bas salaires, du moins jusqu’à la 

Première Guerre mondiale, sinon jusqu’à la Seconde. La réserve de main-

d’œuvre était en outre alimentée par les fortes densités de population, en 

particulier en Flandre et dans le Brabant, et la crise séculaire du textile fla-

mand à partir des années 1840. La stabilité sociale dans de telles conditions 

impliquait, tant que faire se pouvait, d’éviter de trop fortes concentrations 

ouvrières et de maintenir au maximum la résidence des populations en 

milieu semi-rural, dans leur petite propriété, avec une activité agricole de 

complément. Ceci correspondait en outre aux intentions politiques des 

gouvernements de droite d’avant la Première Guerre mondiale d’éviter 

une exacerbation de la lutte des classes et de conserver au mieux un enca-

drement des populations ouvrières par les piliers du monde catholique. La 

densité du réseau ferroviaire dans un petit pays, complété à partir de 1885 

par des chemins de fer vicinaux, et l’organisation d’un système d’abon-

nements ouvriers bon marché sur les chemins de fer à partir de 1870 ont 

contribué à rencontrer ces objectifs (Mahaim, 1910 ; Vandermotten, 2004).

Après la Seconde Guerre mondiale, dans le contexte du développement 

de la consommation de masse et du fordisme20, la politique d’encourage-

20   Mode d’organisation du travail mis en place par l’industriel américain Henry Ford.

ment de l’accès à la propriété, avec ce qu’elle va imposer en termes de 

périurbanisation, sera renouvelée et élargie aux classes moyennes et aux 

employés. La loi De Taeye favorise en 1948 l’accès à la construction indi-

viduelle neuve21 et l’encouragement à l’usage de l’automobile (grandes 

infrastructures routières, planification territoriale, facilitation du crédit à la 

consommation) diffuse le recours à la navette dans des espaces toujours plus 

élargis, et ceci surtout parmi les employés et les classes sociales plus aisées. 

2.3.  L’évolution de la navette 
vers Bruxelles 
À leur début, les navettes de travail, quotidiennes ou hebdomadaires, 

concernaient principalement les travailleurs occupés dans les centres char-

bonniers et de l’industrie lourde. Ainsi, au recensement de 1896, on comp-

tait 14.933 ouvriers migrants se dirigeant vers Liège, 12.428 vers Charleroi, 

8.769 vers La Louvière et 5.481 vers Mons (chaque fois avec leurs agglo-

mérations). Toutefois, Bruxelles et son agglomération recevaient déjà alors 

9.233 navetteurs de l’extérieur, dont beaucoup venaient encore à pied 

(en limitant l’agglomération à Laeken, Schaerbeek, Saint-Josse, Etterbeek, 

Ixelles, Uccle, Saint-Gilles, Forest, Anderlecht, Molenbeek et Koekelberg)22. 

Parmi ces 9.233 navetteurs, 4.073, soit 44%, travaillaient dans le bâti-

ment et 1.143, soit 12%, dans le secteur du bois et de l’ameublement. Les 

ouvriers de la construction venaient surtout du sud de Bruxelles : Waterloo 

(201), Rixensart (197), Woluwe-Saint-Pierre (172), Tervuren (158), Genval 

(157), Watermael-Boitsfort (156), Braine-l’Alleud (141) et Rhode-Saint-

Genèse (155).

21   Spécifiquement, la loi De Taeye (1948) consistait en diverses primes à la construction et, pour les personnes à bas 

revenus souhaitant construire une habitation individuelle, elle permettait d’emprunter à bon marché 90% des coûts 

de construction (Grosjean, 2010 : 198).

22   L’agglomération d’Anvers en recevait pour sa part 3.410, celle de Verviers 3.179 et celle de Gand seulement 1.637.

Tableau 8. Évolution de la navette vers et depuis Bruxelles (territoire actuel de la Région)
Sources : Recensement de l’Industrie et du Commerce en 1896 et 1910 ; recensements de la population pour 1930, 1947, 1961, 1970, 1981 et 1991 ; enquête socio-économique de 2001 ; enquête sur les forces de travail 2011-2014

Travailleurs entrants 
Part dans l’emploi 

bruxellois

dont navetteurs quotidiens (au moins 

quatre fois par semaine à partir de 1981)
Emploi à Bruxelles

Travailleurs bruxellois 

sortants

1896 9 … … … …

1910 27 … … … 4

1930 60 … … … 10

1947 137 25% 117 555 13

1961 190 32% 173 582 33

1970 246 38% 233 643 36

1981 283 51% 278 559 38

1991 314 57% 298 555 40

2001 362 55% 334 653 48

2011-2014 361 52% 311 701 70

Remarques : les nombres de travailleurs et d’emplois sont exprimés en milliers. Pour les analyses agrégées, l’EFT est préférée au Census 2011. On utilise les données des années 2011 à 2014 incluses par 
souci de cohérence avec le reste du Cahier. Voir aussi 4.1. Populations de travailleurs : comparaison entre le Census 2011 et l’EFT pour davantage de précisions sur ces choix. 
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Rapidement cependant, le centre de gravité de la navette belge s’est 

déplacé vers Bruxelles et la navette vers la capitale devient la plus impor-

tante. Mahaim (1910), dans son étude séminale sur la navette en Belgique, 

relève déjà cette évolution. L’aire de recrutement bruxelloise va concerner 

un espace de plus en plus vaste. Outre le sud-ouest du Brabant, Vilvorde 

et Malines, elle va s’ouvrir en particulier, au début du XXe siècle, à la vallée 

de la Dendre, où le textile, le travail à domicile, voire des déplacements sai-

sonniers vers la France pour les récoltes s’avéraient incapables de fournir 

suffisamment d’emplois à la population locale.

En 1910, les abonnements ouvriers décernés à destination de Bruxelles sont 

trois fois plus nombreux qu’en 1896 ; à cette date, 16% de l’emploi dans 

l’industrie et le commerce bruxellois est déjà exercé par des navetteurs.

La navette vers Bruxelles se développe entre les deux guerres, avec la jour-

née des huit heures et la croissance de l’emploi urbain. En même temps, la 

part des zones flamandes situées à l’ouest de Bruxelles surtout, mais aussi 

dans l’arrondissement de Louvain, se renforce. La plupart des nouveaux 

migrants sont alors issus du monde agricole et la navette est encore majo-

ritairement ouvrière en 1947. Pour la navette ferroviaire, 57% des abonne-

ments de travail délivrés dans le pays avaient alors Bruxelles pour destination ; 

ils étaient pour 53% attribués à des ouvriers, pour 47% à des employés 

(Van der Haegen, 1953).

La croissance de la navette vers Bruxelles va s’affirmer plus encore par la 

suite (Van der Haegen, 1965). Entre 1947 et 1961, c’est toujours la Région 

flamande qui fournit le plus de contingents supplémentaires : durant cette 

période, 40% de l’accroissement de la population active flamande occupée, 

soit 45.000 personnes sur 102.000, trouvent un emploi à Bruxelles. Pendant 

le même laps de temps, 12.000 Wallons supplémentaires se dirigent vers 

la capitale, alors que la Wallonie perd 120.000 actifs résidents occupés.

Au recensement de 1961, la navette tertiaire vers Bruxelles dépasse pour la 

première fois en volume celle occupée dans le secondaire (101.000 contre 

88.000). Mais en part de l’emploi bruxellois, 41% des actifs occupés dans 

l’industrie sont alors des navetteurs, pour seulement 28% dans le tertiaire.

Figure 11. Le bassin d’emploi bruxellois en 1961 (sur base des mêmes critères qu’en 2011, appliqués dans le cadre des communes fusionnées actuelles)
Source : Recensement de la population de 1961.  |  Auteur : P. Medina Lockhaert, ULB – IGEAT 

Construite sur les mêmes critères que la carte actuelle (Figure 8), et dans 

le cadre des communes fusionnées, de manière à assurer la comparabilité, 

la carte du bassin d’emploi bruxellois en 1961 (Figure 11) rend compte 

d’une géographie quelque peu différente de celle observée aujourd’hui. 

La contribution relative de la Flandre à la navette vers Bruxelles est alors 

maximale (Tableau 9). Allant de pair avec son caractère encore large-

ment ouvrier, cette navette était à nouveau formée de forts contingents 

de travailleurs en provenance de l’ancienne Flandre textile, qui n’en était 

qu’aux débuts de sa reconversion économique. Quant à la périurbanisation 

bruxelloise, elle aussi débutante, elle touchait bien moins qu’aujourd’hui 

les communes du Brabant wallon. Enfin, la navette d’origine wallonne plus 

lointaine commençait seulement à être gonflée par les conséquences de la 

crise industrielle dans le sillon wallon. 

Le Tableau 9 montre que, par la suite, la part de la Flandre dans la navette 

vers Bruxelles, surtout celle issue de la vallée de la Dendre, va s’affaiblir 

au fur et à mesure du développement de l’emploi local dans de nouveaux 

secteurs d’activité. Par ailleurs, la part du Brabant wallon va se renforcer 

en liaison avec la périurbanisation. Toutefois, durant le dernier quart de 

siècle, cette part venant du Brabant wallon stagne, ce qui correspond sans 

doute au renforcement de pôles d’emploi tertiaires ou de haute techno-

logie locaux, en particulier autour de Louvain-la-Neuve. En revanche, la 

navette wallonne lointaine tend à se renforcer, rendant compte à la fois 

d’une diffusion de plus en plus large de la périurbanisation, des difficultés 

économiques de la Wallonie et de l’attractivité de Bruxelles pour la main-

d’œuvre de haute qualification issue du pays entier.

 � Communes envoyant au moins 
15% de leurs actifs occupés 
vers Bruxelles en 1961

  Région de Bruxelles-Capitale

  Autre centre d’emploi en 1961

  Limites des Provinces
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Tableau 9. Origine des navetteurs entrant sur le territoire de l’actuelle Région de Bruxelles-Capitale, en pourcentage du total
Source : cf. Tableau 6

1896

(%)

1910

(%)

1961

(%)

1970

(%)

1981

(%)

1991

(%)

2001

(%)

2011-2014

(%)

Flandre 66,0 75,0 78,4 70,6 71,9 68,6 66,5 63,7

dont Hal-Vilvorde … 46,9 32,5 30,4 33,8 29,7 28,4 26,6

dont Louvain … 7,1 9,3 9,0 10,1 9,8 9,3 9,2

dont Alost et Termonde … 12,0 18,0 14,5 13,2 11,3 11,0 9,1

dont le reste de la Flandre … 9,1 18,7 16,6 14,8 17,8 17,8 18,7

Wallonie 34,0 25,0 21,6 29,4 28,1 31,4 33,5 36,3

dont le Brabant wallon … 17,9 8,3 9,8 13,3 13,1 13,6 13,8

dont le reste de la Wallonie … 7,1 13,2 19,5 14,8 18,3 19,9 22,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

La poursuite de la comparaison entre la carte de 1961 et l’actuelle montre 

aussi, et ce serait plus évident encore si on avait travaillé à l’échelle des 

anciennes communes, une modification de la structure des pôles d’emploi 

de seconde importance insérés dans le bassin d’emploi bruxellois ou des 

débordements sur la Flandre du pôle bruxellois lui-même.

Les pôles de Louvain, Malines et Alost, ce dernier englobant Termonde, se 

sont ainsi renforcés et autonomisés par rapport à Bruxelles. Hal s’est aussi 

renforcé, en particulier sur la base de la logistique commerciale. Un travail 

à l’échelle des anciennes communes montrerait à l’inverse la disparition de 

pôles d’emploi industriels traditionnels dans l’axe du canal, comme Ruisbroek 

et Lot (ou Tubize-Clabecq côté wallon, ou encore Vilvorde, Machelen et 

Zaventem au nord). Toutefois, de ce côté de la capitale, l’attractivité sur 

l’emploi s’est au total nettement renforcée, mais sur la base de fonctions 

nouvelles, logistiques et de bureaux, autour de l’aéroport. Au nord-ouest, le 

pôle d’emploi bruxellois s’étend aussi maintenant pleinement vers Asse, alors 

que ses extensions ne touchaient encore que Zellik et Kobbegem à l’époque.

Côté wallon, alors qu’aujourd’hui d’importants pôles secondaires se déve-

loppent sur la base d’activités tertiaires et de haute technologie (université, 

industrie pharmaceutique, pétrochimie à Seneffe, etc.), le plus puissant étant 

celui de Wavre-Ottignies-Louvain-la-Neuve, les petits pôles d’emploi des 

années 1960, qui n’étaient repérables qu’à l’échelle des anciennes com-

munes et étaient organisés autour d’industries locales traditionnelles, ont 

disparu (papeteries à Virginal-Samme, papeteries de Genval, métallurgie de 

Court-Saint-Etienne, papeterie de Mont Saint-Guibert, filature à Archennes). 

Depuis le dernier quart de siècle, la navette vers Bruxelles tend à se stabiliser, 

en valeur relative d’abord, en volume ensuite. Ceci rend compte à la fois 

du développement de l’emploi périphérique, comme en témoigne aussi la 

forte croissance de la navette sortante, et de la croissance de la population 

bruxelloise, pour une part liée à la gentrification23 et à une main-d’œuvre 

étrangère gravitant autour de l’économie bruxelloise internationalisée.

23   Phénomène d’embourgeoisement urbain par le remplacement progressif des ménages populaires par des ménages 

plus aisés, à la fois en capital culturel et économique.

2.4.  Les problèmes posés 
par la navette
La navette vers Bruxelles soulève deux questions majeures.

La première est celle de la gestion technique et environnementale de tels 

flux quotidiens. Nous n’insisterons pas sur cette première question, qui 

sera traitée ailleurs dans ce Cahier. Notons cependant qu’elle pose direc-

tement en filigrane celle d’un éventuel péage urbain et du partage modal 

de la navette entre la voiture et le chemin de fer, et donc celle de l’état 

d’avancement et du financement des travaux du RER, qui dépend de l’État 

fédéral. Cette question est d’autant moins aisée à gérer que l’on ne voit 

pas se mettre en place la structure métropolitaine de coordination pour-

tant prévue par la dernière réforme de l’État (sans même oser espérer une 

gestion intégrée des transports à cette échelle).

La seconde, qui n’est pas indépendante de la première, tient au sous-fi-

nancement de la Région de Bruxelles-Capitale et de ses infrastructures, en 

particulier celles nécessitées par l’absorption des flux de navetteurs, dans 

un contexte où la moitié des actifs de la Région n’y paie pas ses impôts, 

puisqu’ils sont dus au lieu de résidence. Ceci alors même que l’économie 

bruxelloise est un des moteurs essentiels de l’ensemble de l’économie 

belge : les transferts en provenance de Bruxelles représentent une contribu-

tion majeure à la prospérité des deux autres Régions, comme en témoigne 

l’écart entre leur part dans la production de la valeur ajoutée nationale et 

celle qu’elles occupent dans le revenu disponible (Tableau 10). Des déve-

loppements économiques seulement périurbains ne suffiraient pas à com-

penser les effets globaux d’un affaiblissement prononcé de l’économie de 

la Région de Bruxelles-Capitale.
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Tableau 10. Répartition de la valeur ajoutée et de la rémunération des 
salariés (au lieu de travail) et des revenus nets imposables (au lieu de 

domicile) entre les trois Région du pays
Source : Institut des Comptes Nationaux et Statistiques financières de l’INS

Répartition de la 

valeur ajoutée, 

2013

Répartition de la 

rémunération des 

salariés, 2013

Répartition des 

revenus nets 

imposables, 2013, 

exercice 2014

Bruxelles-

Capitale
18,4% 19,3% 6,1%

Flandre 58,2% 56,2% 66,4%

Wallonie 23,3% 24,4% 27,6%

Avec le désordre urbanistique (extension anarchique des quartiers de bureaux 

aux dépens du logement, surtout dans les années 1960 et 1970 ; priorité 

longtemps accordée à l’automobile et dégradation consécutive de l’envi-

ronnement urbain ; insuffisante attention au développement des trans-

ports publics jusqu’il y a peu ; etc.) et l’élévation des valeurs immobilières, 

la facilitation de la navette et son encouragement ont vidé la Région de 

Bruxelles-Capitale d’une part importante de sa population aisée et de 

classes moyennes, affaiblissant d’autant sa base budgétaire en l’absence 

de péréquation24 entre les ressources fiscales de la capitale et celles des 

24   Système de transfert de recettes fiscales entre entités fédérées.

Régions encadrantes. Une telle péréquation, qui ne ferait d’ailleurs que 

rapprocher la situation de celle qui existe entre États, la règle européenne 

voulant là que l’imposition se fasse dans le pays de travail, relèverait aussi 

de la justice sociale, dans la mesure où les populations périphériques qui 

bénéficient d’un travail à Bruxelles ne supportent pas des charges sociales, 

urbanistiques, environnementales qui sont reportées sur une population 

bruxelloise à plus bas revenus en moyenne. Assurer l’exercice de la navette 

dans les meilleures conditions d’efficacité, avec le moins de gênes environ-

nementales, tant pour les navetteurs eux-mêmes que pour les Bruxellois qui 

en subissent les impacts, relèverait donc d’une exigence politique essen-

tielle de justice distributive. 

Notons cependant que sur un point au moins, l’ampleur de la navette vers 

Bruxelles a eu sans doute un impact positif. Jointe à l’encouragement de 

l’accès à la propriété en périphérie, elle a sans doute contribué à réduire 

quelque peu la pression sur le marché immobilier bruxellois, et donc à tem-

pérer l’augmentation des prix immobiliers dans la capitale. Cela allège un 

peu la charge immobilière qui pèse sur les populations les plus pauvres, 

captives de l’immobilier locatif. Mais pour combien de temps encore, au 

vu de la forte augmentation récente de la population de la capitale et de 

l’engouement actuel d’une fraction des populations de jeunes adultes très 

éduqués et du personnel international, relayés maintenant par les promo-

teurs immobiliers, pour des localisations plus centrales ? 

30
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale 



En bref

Siège principal des institutions européennes, fournissant plus de 20% du PIB national, Bruxelles-Capitale représente le cœur de l’économie belge 

et le nœud essentiel de son insertion dans les réseaux internationaux de services (Aujean et al., 2007 ; Vandermotten, 2014). Si son économie est 

aujourd’hui l’une des plus tertiarisées parmi les grandes métropoles européennes, en 1970, il s’agissait encore de la ville la plus industrialisée du 

pays, à hauteur de 149.300 emplois, ouvriers à 69%.

Bruxelles accueille aujourd’hui approximativement 730.000 emplois qui sont occupés majoritairement (380.000) par des non-Bruxellois effectuant 

la navette depuis l’ensemble du pays, à raison de deux-tiers depuis la Flandre et d’un tiers depuis la Wallonie. Si le bassin proche, soit l’ensemble 

des communes envoyant au moins 15% des actifs occupés y résidant, fournit l’essentiel des travailleurs, la navette (plus) lointaine s’est renforcée 

au cours du temps, à la fois concentrée sur les autres grandes villes belges et de manière diffuse sur le reste du territoire.

L’importance de la navette vers Bruxelles et l’extension du bassin d’emploi à l’intérieur duquel elle prend place aujourd’hui est l’héritage de pro-

cessus qui revêtent une certaine profondeur historique. La révolution industrielle belge à la fin de la première moitié du 19e siècle est marquée par 

une industrialisation axée sur le charbon et la production de produits semi-finis qui s’accommode d’un marché intérieur de petite taille et permet 

le maintien de bas salaires. Dans ce contexte, on constate une première phase de développement de la navette pour amener la main-d'œuvre, 

en particulier depuis les zones flamandes de forte densité, où l’activité textile traditionnelle est alors en crise, vers les pôles de production, dont 

Bruxelles. Cette navette répond à des préoccupations politiques de maintenir les ouvriers hors des villes, dans leur propre logement et avec une 

activité agricole de complément, afin d’éviter une exacerbation de la lutte des classes et de conserver au mieux leur encadrement par les piliers 

du monde catholique. La densification rapide du réseau ferroviaire belge, complété à partir de 1885 par les tramways vicinaux, et l’organisation 

d’un système d’abonnements ouvriers bon marché dès 1870 vont contribuer à rencontrer ces objectifs (Mahain, 1910 ; Vandermotten, 2004). 

Après la Seconde Guerre mondiale, dans le contexte du développement de la consommation de masse, du fordisme et d’une économie bruxel-

loise en voie de tertiarisation, cette politique d’encouragement à l’accès à la propriété, avec ce qu’elle implique en termes de périurbanisation, 

sera renouvelée et élargie aux classes moyennes. L’accès à la construction neuve individuelle et l’encouragement de l’usage de l’automobile dif-

fusent alors la navette dans des espaces toujours plus élargis et parmi les employés et les classes sociales plus aisées. Si le bassin d’emploi s’étend 

en conséquence, l’importance relative de la Flandre dans les navettes recule avec le développement de la navette wallonne, à la fois relativement 

proche depuis le Brabant wallon et plus lointaine, traduisant la crise de l’industrie wallonne et l’attractivité croissante de Bruxelles pour les profils 

de haute qualification sur l’ensemble de la Belgique.

Depuis les années 1990, la navette vers Bruxelles tend à se stabiliser, en valeur relative d’abord, en volume ensuite. Ceci rend compte à la fois du 

développement de l’emploi périphérique, comme en témoigne aussi la forte croissance de la navette sortante, et de la croissance de la population 

bruxelloise, pour une part liée à la gentrification et à une main-d’œuvre étrangère gravitant autour de l’économie bruxelloise internationalisée. 

La navette vers Bruxelles soulève deux questions majeures. La première est celle de la gestion technique et environnementale de tels flux quoti-

diens, qui fera l’objet des développements ultérieurs de cette deuxième partie dédiée aux déplacements domicile-travail. La seconde, qui n’est pas 

indépendante de la première, tient au sous-financement de la Région de Bruxelles-Capitale et de ses infrastructures, en particulier celles nécessi-

tées par l’absorption des flux de navetteurs, dans un contexte où la moitié des actifs de la Région n’y paie pas ses impôts, puisqu’ils sont dus au 

lieu de résidence. Ceci alors même que l’économie bruxelloise est un des moteurs essentiels de l’ensemble de l’économie belge : les transferts en 

provenance de Bruxelles représentent une contribution majeure à la prospérité des deux autres Régions, comme en témoigne l’écart entre leur 

part dans la production de la valeur ajoutée nationale et celle qu’elles occupent dans le revenu disponible.
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Figure 12. Aires de recrutement proche (communes envoyant au moins 15% de leur population occupée vers Bruxelles) et lointaine 
(communes envoyant ensemble 80% du total des navetteurs vers Bruxelles)

Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans
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3.  �La mesure des déplacements domicile-travail :  
sources et définitions 
Thomas Ermans

La Belgique a, dès le 19e siècle, encouragé les déplacements domicile-travail 

sur des distances assez longues vers les polarités industrielles. Comme 

on l’a vu dans le chapitre précédent (voir Chapitre 2. La navette vers 

Bruxelles : histoire et enjeux actuels), cette spécificité initiale dans l’or-

ganisation des mobilités quotidiennes et du territoire s’est renforcée par la 

suite et structure encore aujourd’hui les allers-retours quotidiens de nom-

breux travailleurs : c’est le phénomène de la “navette”. Celle-ci fait l’objet 

d’une première collecte statistique fiable dès 1896 dans l’atlas statistique 

du recensement général des industries et des métiers. Depuis 1910, les 

recensements de la population successifs prennent en charge cette mis-

sion (Verhetsel et al., 2009).

En interrogeant systématiquement l’ensemble de la population à propos 

de son lieu de travail et de son activité professionnelle, mais aussi de ses 

modalités de déplacement (mode de transport, distance du trajet, temps de 

parcours, etc.), les recensements décennaux constituaient une mine d’in-

formations aussi bien quantitatives que qualitatives. Le dernier exercice de 

ce type a été réalisé en 2001, année après laquelle il a été remplacé par la 

mise en réseau de divers registres administratifs, dont l’ambition en matière 

de collecte a été réduite. Le premier “recensement” de ce type a été publié 

fin 2014 et porte sur l’année 2011. Il s’agit du Census 2011.

Dès lors, les données recueillies ne permettent plus d’aborder la question 

de la mobilité quotidienne entre le domicile et le lieu de travail que sous 

l’angle des bassins d’emplois et il faut désormais se tourner vers les données 

d’enquêtes pour obtenir l’information sur les modalités de ces navettes. En 

Belgique, deux ensembles d’enquêtes ont permis d’enregistrer les compor-

tements de mobilité des personnes, en particulier pour les déplacements 

domicile-travail. Premièrement, l’enquête sur les forces de travail (EFT) a 

été complétée en 2011 par un module sur les comportements de mobilité 

pour les déplacements entre le domicile et le lieu de travail. Deuxièmement, 

les enquêtes visant explicitement les pratiques de déplacement, parmi les-

quelles on peut distinguer les enquêtes réalisées sur l’ensemble du territoire 

belge (MOBEL en 1999 et BELDAM en 2010) et l’enquête OVG (Onderzoek 

Verplaatsingsgedrag) qui ne concerne que le territoire de la Flandre. Pour 

compléter le tableau des sources “traditionnelles”25, il faut encore men-

tionner les données issues des plans de déplacements d’entreprises, récol-

tées par Bruxelles Environnement (BE) auprès d’une partie des entreprises 

présentes sur le territoire de la RBC, et les diagnostics fédéraux des dépla-

cements entre le domicile et le lieu de travail, collectés par le SPF Mobilité 

et Transports (SPF M&T) auprès des entreprises situées en Belgique. 

La fin des recensements classiques entraîne ainsi une recomposition de 

l’offre de données et nous souhaitons dès lors, dans ce chapitre, établir 

un inventaire comparatif des sources “traditionnelles” de données sur la 

mobilité quotidienne en Belgique pour les déplacements domicile-travail. 

25   En opposition aux nouvelles sources de données émergentes, issues notamment de la téléphonie mobile et des 

opérateurs de GPS.

3.1.  Le Census 2011

Au cours des années 1990, le choix a été fait au niveau fédéral de modi-

fier radicalement le mode de collecte pour les recensements décennaux. 

Auparavant basée sur une enquête exhaustive, au moins dans son ambition, 

de la population résidant sur le territoire belge, les exercices de recensement, 

rebaptisés “Census”26 pour marquer la transition, reposent désormais sur 

la mise en relation de données administratives et une restriction des défi-

nitions, objets et concepts couverts, dorénavant davantage limités aux exi-

gences européennes en la matière27. L’argumentaire invoqué pour justifier 

cette stratégie est la réduction des coûts de production d’une part, et de 

la charge imposée aux citoyens de l’autre28, qu’il faut sans doute mettre en 

perspective avec un contexte national de réduction de la dépense publique 

et de désengagement des compétences et moyens attribués à l’échelon 

fédéral. On déplorera évidemment la perte d’une source unique à ce niveau 

de désagrégation (le secteur statistique). 

La définition des travailleurs29 dans le Census 2011, tributaire des définitions 

qu’on retrouve dans les bases de données administratives belges, rompt 

inévitablement la continuité dans la série des recensements classiques. La 

méthode utilisée est essentiellement celle qu’a mise en place la Banque 

Carrefour de la Sécurité Sociale (BCSS30), adaptée pour tenir compte des 

personnes suivant un enseignement et pour incorporer en partie les tra-

vailleurs liés à une fonction internationale. 

Les travailleurs (personnes actives occupées) sont donc définis dans le Census 

2011 comme toute personne de 15 ans et plus qui justifie une prestation de 

travail le dernier jour du quatrième trimestre de 2010 (Direction Générale 

Statistiques, 2014). Afin de viser l’ensemble des travailleurs résidant sur le 

territoire belge, s’ajoute à cette population toute personne identifiée comme 

fonctionnaire international ou travailleur à l’étranger à l’aide du Registre 

National (RN) ou dans les données sur les revenus du Ministère des Finances.

Les données “mobilité” disponibles dans le Census 2011 se bornent à la 

connaissance des lieux de domicile et des lieux de travail, qui ne permettent 

un traitement qu’éminemment spatial (représenter des flux théoriques, des 

distances à vol d’oiseau, des bassins, etc.). En matière de lieu de domicile, 

ceux-ci sont basés sur le Registre National (RN), qui agglomère les registres 

de population des communes. Nous avons eu accès, dans le cadre de ce 

Cahier, à des données désagrégées au niveau du secteur statistique et nous 

26   Le recensement de 2001 avait en réalité déjà été renommé “enquête socio-économique 2001”, un nom qui fait 

écho à l’importance de la finalité d’étude socio-économique de la population belge depuis que le Registre national des 

personnes physiques est devenu l’unique source officielle des chiffres de population en Belgique (1991).

27   Règlement n°763/2008.

28   Census 2011. (sd). A propos du Census. En ligne : http://census2011.fgov.be/info/info_fr.html, consulté le 15 juillet 2016.

29   Les thématiques abordées par le Census 2011 sont variées et touchent également la démographie, le logement, 

le niveau d’instruction, etc.

30   Dans la BCSS, les données sur l’emploi reflètent la structure par trimestre utilisée par les administrations qui les enre-

gistrent et qui gèrent les cotisations sociales des salariés et des indépendants : l’Office National de la Sécurité Sociale 

(ONSS), l’Office National de la Sécurité Sociale pour les Administrations Provinciales et Locales (ONSS-APL) et l’Institut 

National d’Assurances Sociales pour Travailleurs indépendants (INASTI).
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présenterons les limites de l’enregistrement des travailleurs et de leurs carac-

téristiques dans la section 4.1 Populations de travailleurs : comparaison 

entre le Census 2011 et l’EFT.

Mentionnons dès ici que le déplacement domicile-travail défini avec le 

Census est, théoriquement, effectué en général par l’individu concerné 

pour son emploi principal31.

3.2.  L’enquête sur les forces 
de travail
L’enquête sur les forces de travail (EFT) est une enquête réalisée dans tous 

les pays membres de la Communauté européenne (CE) et coordonnée par 

Eurostat. Notre propos vise évidemment sa variante belge organisée par 

la Direction générale Statistique (DGS). Si l’enquête est réalisée sur base 

annuelle depuis 1983, elle l’est en continu depuis 1999 (occasionnant à 

cette date une rupture dans la comparabilité dans le temps). Cela signifie 

qu’à partir de cette date, les répondants sont répartis uniformément sur 

les 52 semaines de chaque année civile et les résultats peuvent être publiés 

trimestriellement. 

L’EFT cible les membres des ménages situés sur le territoire belge âgés de 

15 ans et plus et récolte un échantillon annuel de l’ordre de 80.000 per-

sonnes pour un taux de réponse aux alentours de 70% (l’enquête est obli-

gatoire). Si le but premier est de collecter une information sur la composition 

de la population active harmonisée au niveau européen, elle présente éga-

lement l’opportunité d’intégrer des questions sur des thématiques complé-

mentaires telle la mobilité des travailleurs (et des étudiants), et ce depuis 

2011, dans l’objectif de compléter le Census. Ces questions sont destinées 

aux seuls actifs occupés, soit environ 40.000 répondants chaque année.

Les répondants sont notamment interviewés sur leur activité au cours 

de la semaine complète (semaine de référence), du lundi au dimanche, 

qui précède l’entretien. On retrouve essentiellement deux définitions de 

la population occupée dans l’EFT. Premièrement, la définition du Bureau 

International du Travail (BIT), qui repose sur l’exécution ou non de presta-

tions de travail rémunérées durant la semaine de référence, une définition 

harmonisée qui permet une comparaison fiable entre les pays membres, et 

deuxièmement, une définition sur base de la perception qu’ont les répon-

dants de leur catégorie d’activité au cours de la semaine de référence. Un 

travailleur peut exercer plusieurs activités et est interrogé, le cas échéant, 

à la fois sur ses activités principale et secondaire(s)32.

Si le lieu de résidence et le lieu de travail ne sont disponibles qu’au niveau 

communal et pour un échantillon seulement de la population, les variables 

“mobilité” sont, par contre, beaucoup plus nombreuses et les concepts cou-

verts plus subtils. Précisons que les questions développées dans le module 

“mobilité” sont relatives aux déplacements entre le lieu de résidence et le 

lieu de travail de l’emploi principal33 au cours de la semaine de référence.

31   Celui correspondant à la rémunération la plus élevée.

32   À la différence du Census, c’est le répondant qui décide laquelle de ses activités doit être considérée comme prin-

cipale ou secondaire. 

33   Choisi comme tel par le répondant.

On peut classer ces questions en deux groupes. Premièrement, on trouve 

des variables qui permettent d’affiner les flux “bruts”, définis par les paires 

lieu de domicile-lieu de travail. Parmi celles-ci, le lieu de départ alternatif, 

dans le cas où le travailleur partirait d’un lieu autre que sa commune de 

résidence, le nombre de jours où il effectue le trajet pendant la semaine 

de référence et, complémentairement, le nombre de jours où le travail a 

été effectué à la maison. Deuxièmement, le module mobilité reprend des 

informations relatives aux modalités de déplacement elles-mêmes : les 

modes de déplacement (à pied, à vélo, en transports urbains, en train, en 

voiture (conducteur ou passager), etc.) et le nombre de jours où le dépla-

cement vers le lieu de travail a été combiné avec un déplacement pour 

une autre activité. Enfin, on notera l’existence d’une question sur la dis-

tance entre le domicile et le lieu de travail (distance réelle estimée par le 

travailleur), dont l’utilisation pour perpétuer la série temporelle des don-

nées des recensements est sujette à caution (voir à ce sujet la section 5.1. 

Comparaison entre les distances à vol d'oiseau (Census 2011) et les 

distances déclarées (EFT)). Il est à signaler qu’avec la réforme de l’EFT 

(cf. infra), la question sur la distance entre le lieu de départ et le lieu de 

travail a été retirée, ce qui implique que la distance domicile-travail doit 

dorénavant être calculée sur base des communes des lieux de départ et de 

travail (distance à vol d’oiseau).

La combinaison des sources Census et EFT permet ainsi en théorie de 

retrouver à la fois le degré de désagrégation des recensements classiques 

pour le traitement des flux “bruts” et un éventail de concepts adaptés à la 

mesure de la mobilité mais disponibles seulement à un niveau de désagré-

gation faible. L’abandon des recensements classiques entraîne donc sur-

tout une perte de qualité patente dans la variété des concepts à un niveau 

fin d’analyse spatiale.

On fera remarquer que l’EFT fait l’objet d’une réforme importante, qui 

est entrée en vigueur le 1er janvier 2017. Celle-ci anticipe un nouveau 

règlement-cadre européen relatif à l’organisation de la collecte des statis-

tiques sociales attendu pour 2019 ou 2020. Cette réforme apporte essen-

tiellement trois grandes modifications :

■■ l’introduction d’un panel rotatif infra-annuel en 2/(2)/2, ce 

qui signifie que les répondants, au lieu d’être interrogés une 

fois en tout, le sont deux trimestres successifs, suivis d’une 

“pause” de deux trimestres, et sont finalement interrogés à 

nouveau au cours de deux trimestres successifs, soit au final 

quatre moments de mesure par répondant ;

■■ la méthode de collecte est également adaptée de la manière 

suivante : si le premier contact est toujours réalisé en face-

à-face (assisté par ordinateur), les suivants sont effectués en 

ligne ou par téléphone, au choix du répondant ;

■■ une distinction est opérée entre les variables dites 

“structurelles”, sur lesquelles les répondants ne sont interrogés 

qu’une fois, et les variables dites “trimestrielles”, sur lesquelles 

les répondants sont interrogés sur plusieurs trimestres. 

Les conséquences de ces modifications sont la stabilisation des indicateurs 

trimestriels entre deux périodes d’enregistrement successives (il peut y avoir 

jusqu’à 50% de chevauchement des individus entre deux trimestres), la 

possibilité de réaliser des analyses dans une perspective longitudinale, ainsi 

que la réduction des coûts de l’enquête, au prix d’une perte importante 
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de qualité au niveau des variables structurelles (pour lesquelles on passe-

rait de 42.000 à 18.900 ménages uniques par an) et d’une suppression de 

questions. Le module “mobilité”, qui entre dans la catégorie des variables 

structurelles, sera affecté en conséquence, et ce d’autant plus qu’il sera 

présenté aux répondants lors du deuxième contact seulement. Cela signifie 

en effet que le deuxième échantillon sera réduit par rapport au premier34 et 

qu’il existera un (petit) décalage temporel entre les réponses aux variables 

structurelles et les réponses aux variables “mobilité”. 

3.3.  Les enquêtes MOBEL, 
BELDAM et OVG
Parmi les sources classiques d’étude des pratiques quotidiennes de mobi-

lité, le Service public fédéral a financé35 deux enquêtes sur l’ensemble du 

territoire belge, MOBEL en 1999 et BELDAM en 201036. On notera qu’à 

l’origine, la nécessité de produire une enquête nationale est pointée par le 

milieu universitaire en 1995 à l’occasion du premier programme “mobilité 

et transports” des services fédéraux des affaires scientifiques, techniques 

et culturelles (SSTC). Le projet en tant que tel fut d’ailleurs initialement 

porté par le Groupe de Recherche sur les Transports (GRT) des Facultés 

Universitaires Notre-Dame de la Paix, rejoint ensuite par l’Institut Wallon 

de Namur et le Langzaam Verkeer de Leuven et l’Institut de Statistique 

de l’UCL, qui se chargèrent de proposer une enquête pilote aux SSTC. La 

dynamique lancée (le consortium s’élargit encore à l’Institut National de 

Statistiques et à Universitaire Instellingen Antwerpen) et aboutit à la réa-

lisation de MOBEL 1999, avec le concours financier des Régions wallonne 

et bruxelloise (Hubert et Toint, 2002 : 11-12). L’enquête BELDAM 2010 

rassembla également un panel composite de centres de recherche et de 

financeurs publics. 

La Région flamande, de son côté, produit en continu une enquête similaire 

restreinte à la population de son propre territoire depuis 2008, bien que 

des exercices ponctuels aient été réalisés à partir de 199437, sous le nom 

de “Onderzoek verplaatsingsgedrag” (OVG). La production en continu 

implique que les répondants sont répartis de manière uniforme tout au 

long de l’année et que l’enquête est réalisée chaque année. Par rapport 

à une seule grosse enquête réalisée tous les cinq ans (stratégie qui préva-

lait avant 2008), cette méthode permet un certain lissage budgétaire des 

moyens alloués au projet et autorise à sortir des résultats intermédiaires 

chaque année sur un échantillon d’approximativement 1.600 individus tout 

34   Un taux d’attrition (pourcentage d’effectifs perdus) de l’ordre de 15% est estimé entre le premier et le deuxième 

échantillon.

35   Par Service public fédéral, on vise la Politique scientifique fédérale pour MOBEL et celle-ci plus le SPF Mobilité et 

Transports pour BELDAM. Ont également participé en tant que cofinanceurs à BELDAM 2010 : la RBC en collaboration 

avec la STIB pour un suréchantillonnage du territoire bruxellois, la Province du Luxembourg en collaboration avec le TEC 

Namur-Luxembourg pour un suréchantillonnage de la Province du Luxembourg, et l’Institut wallon de l’Evaluation, de 

la Prospective et de la Statistique (IWEPS) pour un suréchantillonnage des régions urbaines de Charleroi et Liège ainsi 

que le nord du Brabant wallon (Cornelis et al., 2012 : 2).

36   Il semble qu’on se dirige aujourd’hui vers une régionalisation accrue de ce type d’enquêtes : ainsi, en partena-

riat avec l’Institut Belge pour la Sécurité Routière (IBSR), le SPF Mobilité et Transports finance en 2016-2017 une 

enquête nationale sur la mobilité et la sécurité, baptisée MONITOR, moins ambitieuse en termes de moyens que 

BELDAM ou MOBEL, dont les résultats sont attendus fin 2017 (SPF Mobilité et Transports, (s.d.), Monitor, en ligne :  

http://mobilit.belgium.be/fr/mobilite/mobilite_en_chiffres/monitor, consulté le 30  novembre 2016) ; de son 

côté, la Région wallonne, au travers de l’Institut wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique 

(IWEPS), a lancé en 2016 les projets d’enquête MOBWAL et GPSWAL, qui visent à identifier les comportements 

de mobilité des personnes ainsi que les caractéristiques de leurs déplacements (IWEPS, (s.d.), GPSWAL, en ligne :  

http://www.iweps.be/GPSWAL, consulté le 30 novembre 2016). 

37   “OVG 1” en 1994-1995, “OVG 2” en 2000-2001 et “OVG 3” en 2007-2008 (Mobiel Vlaanderen, (s.d.), OVG, en 

ligne : http://www.mobielvlaanderen.be/ovg/ovgindex.php ?a=19&nav=1, consulté le 30 novembre 2016).

en garantissant une continuité dans le savoir-faire relatif à l’enquête. C’est 

sous ce régime qu’a été produite l’OVG 4 entre 2008 et 2013. L’année 2014 

constitue un hiatus dans le processus de collecte, relancé à partir de 2015 

pour l’OVG 5 dont l’achèvement est programmé en 2020.

En termes de contenu, si l’individu identifié dans son ménage forme l’unité 

de base de ces enquêtes (celles-ci comprennent toutes un questionnaire indi-

vidu et un questionnaire ménage), c’est plus encore le dispositif “carnet de 

déplacements” qui est au cœur des préoccupations de recherche. Ce dernier 

a pour objectif de recenser tous les déplacements, pour tous les motifs et 

toutes les modalités d’exécution (modes de déplacement, nombre de per-

sonnes accompagnant…) de ceux-ci pendant une journée de référence (il 

est donc possible de produire des analyses selon le jour de la semaine ou 

la période de l’année). Au contraire des autres sources, les données issues 

du carnet de déplacements sont donc relatives à des déplacements spéci-

fiques. À cet égard, les enquêtes MOBEL et BELDAM ont également permis 

de poser aux répondants plusieurs questions portant sur les déplacements 

en général entre le domicile et le lieu de travail et de recueillir sur ceux-ci les 

distances déclarées et le mode de déplacement principal selon la distance38.

Dans ces enquêtes, les lieux de domicile et de travail sont connus au moins 

au niveau des codes postaux. Ces sources constituent évidemment une mine 

d’informations relatives à la mobilité, que ce soit en termes de spatialisa-

tion des déplacements, d’informations qualitatives sur ceux-ci (modes de 

déplacement selon plusieurs définitions, chaîne de déplacements, motifs de 

déplacement, heures de départ et d’arrivée, distances déclarées, etc.), d’in-

dividus et de ménages (âge, genre, niveau de diplôme, revenu des ménages, 

possession d’un permis de conduire, le type de logement) qui les réalisent 

ou d’équipements dont ceux-ci disposent (le nombre et le type de voitures 

par exemple)39. Ces enquêtes ont donc une portée bien plus large que la 

seule étude des déplacements domicile-travail (et domicile-école). Dans une 

certaine mesure, la diversité dans les objets couverts se fait au détriment 

de la taille de l’échantillon qui, bien que considérable (16.000 répondants 

pour BELDAM 2010, 8.000 répondants à la fin de chaque cycle quinquen-

nal pour l’OVG), ne permet généralement pas de produire les indicateurs 

en dessous du niveau des provinces. 

3.4.  Les plans de déplacements 
d’entreprises et les diagnostics 
fédéraux des déplacements 
domicile-travail
Il faut distinguer les plans de déplacements d’entreprises (PDE) des dia-

gnostics fédéraux des déplacements domicile-travail (DF). Les premiers 

sont organisés par Bruxelles Environnement (BE) et concernent unique-

ment les entreprises situées en RBC pour tous les sites d’au moins 100 tra-

vailleurs depuis l’exercice de 2011, alors que les seconds sont du ressort 

du SPF Mobilité et Transports et portent sur l’ensemble des entreprises 

implantées en Belgique employant au moins 100 personnes et pour tous 

38   Pour BELDAM, on dispose de tous les modes de déplacement en regard des distances parcourues, utilisés entre le 

lieu de départ et le lieu de travail. Ceci permet de recourir à d’autres définitions du mode principal de déplacement 

(voir notamment Lebrun et al., 2014).

39   Les 2e et 3e Cahiers de l’Observatoire (Lebrun et al., 2013 et 2014) illustrent, entre autres, une partie de la diversité 

des applications de recherches rendues possibles par BELDAM.
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les sites d’au moins 30 travailleurs. Depuis 2011, les deux collectes sont 

“synchronisées” en termes de moment de collecte, de définition de cer-

taines variables (les modes de déplacement notamment) et également de 

définition des travailleurs.

La démarche, aussi bien des PDE que des DF, ne se résume pas à une 

simple collecte de données statistiques et a pour objectif de modifier les 

habitudes de déplacement des travailleurs visés entre le domicile et le lieu 

de travail, au travers de mesures prises par les entreprises. De ce point de 

vue, la limitation des PDE et DF aux entreprises d’une certaine taille peut 

se comprendre comme la volonté de maximiser le public touché relative-

ment au nombre d’entreprises soumises au processus. La définition même 

des travailleurs concernés répond à une certaine logique d’efficacité des 

mesures, puisqu’il s’agit de tous les “travailleurs (y compris externes) qui 

commencent et terminent au moins la moitié de leurs journées de travail 

sur le site concerné (même s’ils font des déplacements professionnels à 

partir du site)”40 (formulaire PDE 2014, : 4), soit une sélection qui impose 

une certaine fixité dans le lieu de travail lui-même et exclut au contraire 

davantage les travailleurs avec un lieu de travail variable (dans le secteur 

de la construction ou du nettoyage par exemple).

En termes d’action sur les comportements de mobilité, les PDE se dis-

tinguent des DF en ce qu’ils sont plus contraignants pour les entreprises. En 

effet, “l’obligation PDE” implique, pour les entreprises qui y sont soumises, 

l’établissement d’un diagnostic de la mobilité des travailleurs (comme pour 

l’obligation des DF) mais également le choix de mesures visant un report 

modal depuis la voiture vers des modes alternatifs ainsi que la rationalisa-

tion des déplacements. Certaines de ces mesures sont obligatoires (informer 

40   La même définition vaut également pour les DF.

les travailleurs du contenu du PDE, sensibiliser travailleurs et visiteurs aux 

modes de déplacement durables, mettre à la disposition de tous un plan 

d’accès multimodal, etc.) et les autres sont complémentaires (favoriser les 

modes de déplacement durables via des incitants financiers, via l’informa-

tion et la sensibilisation, via l’amélioration des infrastructures etc.). 

Un premier diagnostic est déjà réalisé en 2004 sur les sites d’au moins 200 

travailleurs, suivi de la définition d’un plan d’action en 2006-2008 et d’une 

actualisation en 2009-2010. À partir de 2011 et l’alignement du processus 

de collecte des PDE sur les DF, les diagnostics et plans d’actions sont doré-

navant redéfinis tous les trois ans. En 2014, l’échantillon utilisé pour les 

analyses reprend 497 sites et 263.000 travailleurs qui représentent 37% 

des travailleurs employés en RBC (Bruxelles Environnement, 2016, : 17).

Depuis 2005, l’obligation des DF impose aux entreprises concernées la col-

lecte des données sur les déplacements domicile-travail afin de fournir un 

état des lieux aux acteurs de la mobilité (administrations, décideurs poli-

tiques, bureaux d’études, universités, etc.) d’une part, et de sensibiliser et 

d’encourager les employeurs à mettre en place des mesures faisant la pro-

motion d’une mobilité durable d’autre part. L’exercice est répété tous les 

trois ans, ce qui signifie que quatre récoltes de données ont déjà eu lieu, 

la dernière datant de 2014 (les autres années étant 2005, 2008 et 2011).

Les exercices de 2011 et 2014 ont permis de récolter chacun une information 

portant pour la Belgique sur un peu plus de 10.000 unités d’établissements 

et 1.500.000 actifs occupés (Pauwels et Andries, 2015 : 7) sur 4.500.000. 
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Tableau 11. Comparaison des sources de données permettant d’étudier la mobilité quotidienne  
entre le lieu de domicile et le lieu de travail en Belgique

Source
Autorité chargée 

de la collecte
Type de collecte Population Unité d’observation

Taille de 

l’échantillon

Fréquence 

d’enregistrement

Census 2011 DGS Données 

administratives

Population résidant 

en Belgique au 

1/1/2011

Ménage, individu Exhaustif 

(11.000.638 

personnes et 

4.432.971 actifs 

occupés)

Décennal

EFT DGS Enquête Population de 

15 ans et plus rési-

dant en Belgique 

Ménage, individu +/- 42.000 ménages 

interviewés par an 

jusqu’en 2016 

(+/- 80.000 indi-

vidus) ; +/- 18.000 

ménages à partir de 

2017

Première enquête en 

1983, enregistre-

ment en continu 

depuis 1999, ajout 

du module “mobi-

lité” en 2011

PDE Bruxelles 

Environnement

Enquête Tous les sites 

localisés en RBC 

comptant plus de 

100 travailleurs

Site de production, 

entreprise

497 sites en 2014 2004, 2006-2008, 

2009-2010, 

tous les trois ans 

depuis 2011

DF SPF Mobilité et 

Transports 

Enquête Entreprises situées 

en Belgique de plus 

de 100 travailleurs, 

tous les sites de plus 

de 30 travailleurs

Site de production, 

entreprise

10.734 sites 

en 2014 

Tous les trois ans 

depuis 2005

MOBEL (1999) / 

BELDAM (2010)

SPF Mobilité et 

Transports

Enquête Toutes les personnes 

de 6 ans et plus, 

résidant en Belgique

Ménage, individu, 

déplacement

8.532 ménages, 

15.821 individus et 

37.678 déplace-

ments en 2010

1999, 2010

OVG Mobiel Vlaanderen Enquête Toutes les personnes 

de six ans et plus 

résidant en Flandre 

Déplacement, 

individu, ménage

+/- 1.600 individus 

par an

Ponctuellement en 

1994-1995 (OVG 1), 

2000-2001 (OVG 2), 

2007-2008 (OVG 3), 

en continu depuis 2008 

(OVG 4 : 2008-2013, 

OVG 5 : 2015-2020)
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Tableau 12. Comparaison des indicateurs mobilité  
selon les sources de données

Source Déplacement Lieu de départ Lieu de travail
Intensité de 

déplacement
Distance

Mode de 

déplacement

Horaire de 

déplacement

Census 2011 Déplacement 

en général

Concept :  

lieu de domicile

Granularité :  

secteur statistique

Concept : 

localisation de 

l’unité locale 

dans les registres 

administratifs

Granularité :  

secteur statistique

Non disponible Concept :  

distance à 

vol d’oiseau 

seulement

Non disponible Non disponible

EFT Déplacement en 

général durant 

la semaine de 

référence

Concept :  

lieu de domicile, 

lieu de départ réel

Granularité : 

commune

Concept :  

localisation de 

l’unité locale

Granularité : 

commune

Concept : nombre 

de jours de 

déplacement par 

semaine

Concept : 

distance déclarée 

(km) et distance à 

vol d’oiseau

Concept :  

mode principal 

selon la “dis-

tance” (hiérarchie 

des modes)

Concept :  

type d’horaire 

(fixe, travail en 

2, 3, 4+ équipes, 

horaire variable, 

horaire décalé, 

coupé, etc.)

PDE / DF Déplacement 

en général

Concept :  

lieu de domicile

Granularité : 

code postal

Concept :  

localisation de 

l’unité locale

Granularité : 

coordonnées 

cartographiques

Non disponible Concept :  

distance à 

vol d’oiseau 

seulement

Concept :  

mode principal 

selon la distance 

uniquement pour 

les travailleurs 

avec “lieu de 

travail fixe” 41

Concept :  

type d’horaire 

(fixe, flexible, irré-

gulier, en équipe, 

etc.)

MOBEL / 

BELDAM / OVG

“Carnet de 

déplacements”

Déplacement par-

ticulier durant un 

jour de référence

Concept :  

lieu de départ réel, 

éventuellement 

différent du lieu 

de résidence

Granularité : 

code postal

Concept :  

lieu de travail 

habituel, lieu de 

destination d’un 

déplacement 

pour se rendre au 

travail

Granularité : 

code postal

Concept : 

intensité relative 

moyenne de 

déplacement pour 

une période défi-

nie quelconque

Concept : 

distance déclarée 

(km) et distance à 

vol d’oiseau

Concept :  

toute définition 

possible (mode 

principal selon la 

distance, la durée, 

part de citations, 

contribution 

à la distance 

totale, etc.)

Concept :  

heures de départ 

et d’arrivée (en 

minutes) atta-

chées à chaque 

déplacement

MOBEL / 

BELDAM / OVG

“Volet  

déplacements 

domicile-

travail du 

questionnaire 

individuel”

Déplacement 

en général

Concept :  

lieu de domicile, 

autre logement 

occupé durant la 

semaine

Granularité : 

code postal

Concept :  

lieu de travail fixe

Granularité : 

code postal

Concept : 

nombre de jours 

de déplacement 

par semaine

Concept : 

distance déclarée 

(km) et distance à 

vol d’oiseau

Concept : 

mode principal 

selon la distance 

(autres défini-

tions possibles 

uniquement pour 

BELDAM) uni-

quement pour les 

travailleurs avec 

lieu de travail fixe

Non disponible

41  Travailleurs qui commencent et finissent au moins la moitié de leurs journées de travail sur un site considéré (Formulaire PDE/DF).
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En bref

Traditionnellement, les recensements décennaux belges, les recensements “papier”, ont constitué une source de données très riche pour le trai-

tement de la question des déplacements domicile-travail. Visant de manière exhaustive l’ensemble des personnes résidant sur le territoire belge, 

ils permettaient de représenter précisément (au niveau du secteur statistique) le lieu de travail, l’activité professionnelle, mais aussi les modalités 

de déplacement. En ce sens, les recensements constituaient une mine d’information qualitative et quantitative sur la mobilité quotidienne entre 

domicile et lieu de travail. Leur abandon après 2001 et leur remplacement par un recensement “administratif”, le Census 2011, interrompt la 

série temporelle et entraîne une recomposition de l’offre de données. Ce quatrième chapitre établit un inventaire comparatif des sources “tradi-

tionnelles” de données sur la mobilité quotidienne en Belgique pour les déplacements domicile-travail, que nous exploitons principalement dans 

la deuxième partie de ce Cahier.

Première source, le Census 2011 consiste en une mise en relation de données administratives. Les objets, concepts et définitions couverts sont évi-

demment plus restreints que dans le cas du recensement. Les données “mobilité” sont limitées à la connaissance des lieux de domicile et des lieux 

de travail au niveau du secteur statistique et ne permettent qu’un traitement spatial (représentation de flux théoriques, distances à vol d’oiseau, 

bassins…) car le Census ne collecte pas d’information sur les modes et horaires de déplacement, par exemple.

La deuxième source est l’enquête sur les forces de travail (EFT). Réalisée en continu sur un échantillon annuel de 80.000 personnes (jusqu’en 2016 

inclus) de 15 ans et plus résidant sur le territoire belge, elle intègre depuis 2011 des questions sur la mobilité des travailleurs. Bien que les lieux de 

résidence et de travail ne soient disponibles qu’au niveau communal, les “variables mobilité” collectées permettent d’une part d’affiner les flux 

(lieux de départ alternatifs, fréquence de déplacement, travail à la maison…) et, d’autre part, d’étayer les modalités de ces déplacements (mode 

de déplacement principal, intermodalité, etc.). 

Une troisième source de données est constituée des enquêtes sur les pratiques quotidiennes de mobilité, que sont MOBEL (1999) et BELDAM 

(2010) pour l’ensemble du territoire belge, et l’enquête OVG (Onderzoek Verplaatsingsgedrag, 1994-1995, 2000-2001, 2007-2008, collectée en 

continu depuis 2008) pour la Région flamande. Ces sources constituent une mine d’informations relatives à la mobilité, aussi bien en termes de 

spatialisation des déplacements que de données qualitatives sur ceux-ci (modes de déplacement, chaîne de déplacements, motifs de déplacement, 

heures de départ et d’arrivée, distances déclarées, etc.), de même que sur les individus et les ménages qui les réalisent et les équipements dont ils 

disposent. Elles ont donc une portée bien plus large que la seule étude des déplacements domicile-travail (et domicile-école). On notera que ces 

trois enquêtes reprennent toutes une question sur les déplacements domicile-travail pour tous les travailleurs avec un lieu de travail fixe (avec au 

moins les informations sur la distance domicile-travail et le mode de déplacement principal selon la distance).

La quatrième source de données est constituée des résultats des plans de déplacements d’entreprises (pour la RBC) et des diagnostics fédéraux 

des déplacements domicile-travail. Ceux-ci sont collectés dans le cadre plus large d’une action sur les habitudes de déplacement des travailleurs 

entre domicile et lieu de travail via la mise en place de mesures au niveau des entreprises. On notera que les travailleurs concernés sont ceux qui 

effectuent leurs prestations de travail de manière fixe sur le lieu de l’entreprise, excluant de ce fait un certain nombre de formes de travail plus iti-

nérantes. Les collectes sont synchronisées depuis 2011 et effectuées tous les trois ans. Les données collectées concernent uniquement les entre-

prises d’au moins 100 travailleurs (minimum par site de 100 travailleurs pour les PDE et 30 travailleurs pour les DF). L’échantillon PDE représente 

497 sites et un peu plus de 263.000 travailleurs en 2014, alors que l’échantillon DF porte sur un peu plus de 10.000 unités d’établissements et 

1.500.000 actifs occupés au niveau du Royaume. Les données collectées par l’employeur (données administratives ou via une enquête auprès 

des travailleurs) fournissent des informations, agglomérées au niveau des unités d’établissement locales, sur les horaires de travail, les modes de 

transport principaux…

En somme, la fin des recensements classiques entraîne une perte de qualité patente dans la variété des concepts (modes de déplacement, heures 

de départ et d’arrivée, équipement des ménages, etc.) à un niveau fin d’analyse spatiale. L’association des sources Census et EFT permet de retrou-

ver à la fois le degré de désagrégation des recensements classiques pour le traitement des flux “bruts” et un éventail de concepts adaptés à la 

mesure de la mobilité, disponibles seulement à un niveau plus macro. Dans une certaine mesure, et selon les objectifs recherchés, cumuler les 

échantillons EFT permet de retrouver une certaine épaisseur statistique, chaque enquête présentant un taux de sondage dépassant le pourcent 

(1,2% pour celle de 2011) jusqu’en 2015. La réforme de l’EFT introduite au 1er janvier 2017 réduira cependant considérablement la précision sta-

tistique des indicateurs qu’il est possible de mettre en œuvre sur base du module mobilité. 
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4.  Populations de travailleurs et volumes de déplacements
Thomas Ermans et Céline Brandeleer

L’analyse commence par la comparaison des populations de travailleurs 

concernées par ce 6e Cahier dans l’enquête sur les forces de travail (EFT) 

et dans le Census 2011 (soit les travailleurs internes, entrants et sortants 

par rapport à la Région de Bruxelles-Capitale (RBC)). Au-delà de l’informa-

tion produite par cette comparaison, c’est également l’occasion de prati-

quer un bref exercice d’analyse des sources, les méthodologies de collectes 

d’informations étant fort différentes. Par ailleurs, les données du Census 

sont issues d’un processus de production de données encore très jeune et 

appelé à s’améliorer avec le temps. 

Une fois cette étape fondamentale opérée, nous envisageons les dynamiques 

évolutives qui caractérisent ces populations de travailleurs et leur compo-

sition en termes de caractéristiques individuelles et d’emplois. L’objectif 

est ici de préparer les analyses qui suivent dans ce chapitre et dans le reste 

de cette partie 2. 

Enfin, nous essayons d’évaluer dans quelle mesure, et avec quelles limites, 

les populations de travailleurs peuvent être interprétées en termes de dépla-

cements, en examinant sur la base de l’EFT deux hypothèses sous-jacentes 

à cette représentation, à savoir :

■■ que les déplacements domicile-travail s’effectuent bien depuis 

le domicile et ;

■■ que tous les travailleurs se rendent bien chaque jour (ouvrable) 

sur leur lieu de travail (voir également chapitre 1). 

4.1.  Populations de travailleurs : 
comparaison entre le Census 
2011 et l’EFT 2011

Les définitions des travailleurs dans le Census 2011 et l’EFT ont déjà été 

présentées plus haut (voir chapitre 3). Les volumes de populations estimés 

sur cette base sont reportés dans le Tableau 13. On gardera ici à l’esprit 

que le Census 2011 porte sur une “photo” de la population réalisée au 

dernier jour de l’année 2010 alors que l’EFT 2011 enregistre la population 

en continu sur toute l’année 2011, ce qui détériore quelque peu le syn-

chronisme de la comparaison.

Au niveau de la Belgique, on constate une différence de 76.000 travailleurs 

en moins dans le Census 2011 par rapport à la définition du Bureau inter-

national du travail (BIT) sur base de l’EFT. Cela peut s’expliquer en partie 

par la différence de définition des actifs occupés selon la source. En effet, 

pour être identifié comme travailleur dans le Census 2011, il faut avoir une 

prestation de travail enregistrée au dernier jour du trimestre précédent le 

moment de la mesure (4e trimestre 2010), ce qui constitue une définition plus 

restrictive que celle du BIT, qui nécessite une prestation rémunérée au cours 

de la semaine qui précède l’interview. Par ailleurs, on peut raisonnablement 

suggérer que les activités des travailleurs sont sous-enregistrées dans les 

registres administratifs (de l’ONSS) lorsqu’elles sont liées au travail informel. 

Tableau 13. Comparaison des volumes des travailleurs en Belgique  
et des flux potentiels liés à la RBC  

(soit par le lieu du domicile, soit par le lieu de travail)
Sources : Census 2011, EFT 2011

Population/Flux

Census 2011

[A]

EFT 2011 – BIT

[B]

Census 2011 - 

BIT EFT

[C = A – B]

(vol.) (vol.) (vol.)

Travailleurs domiciliés 

en Belgique
4.432.971 4.509.277 -76.306

Travailleurs liés à la RBC 744.175 774.218 -30.043

Entrants 388.197 361.187 27.010

Internes 287.030 341.637 -54.607

Sortants 68.948 71.393 -2.445

Pour les flux internes et entrants, qui constituent ensemble le volume d’em-

ploi au lieu de travail en RBC, on constate une différence combinée de 

l’ordre de 27.600 travailleurs. Un facteur d’explication important à prendre 

en considération est la difficulté de bien cerner la population des personnes 

travaillant dans la fonction internationale (Commission européenne, OTAN, 

ambassades, etc.) en RBC à l’aide de la méthode du Census 2011. On les 

retrouve assez bien dans l’EFT au niveau du secteur d’activité dénommé 

“activités des organismes extraterritoriaux” (classification NACE42 belge 

2008) où ils totalisent près de 35.000 emplois en RBC, là où ils ne consti-

tuent que 2.100 postes selon le Census 2011. 

Si, numériquement, la prise en compte des travailleurs liés aux institutions 

internationales de Bruxelles permet de faire le compte au niveau de l’em-

ploi global, d’importants décalages persistent dans la comparaison par 

flux. Parmi les 55.000 travailleurs internes manquants, on peut estimer 

qu’un peu moins de la moitié correspond à des personnes travaillant dans 

les fonctions européennes et internationales de Bruxelles43. Sans qu’il soit 

possible d’en mesurer véritablement l’ampleur, il est probable que les autres 

travailleurs non repris correspondent pour une bonne part à des activités 

mal ou pas du tout enregistrées par les registres administratifs. C’est le 

cas dans l’économie informelle notamment qui, s’il est difficile d’en mesu-

rer l’ampleur, constitue un pan de l’économie non négligeable en RBC 

(Vandermotten et al., 2014).

42   Nomenclature des Activités Économiques dans la Communauté européenne – voir encadré sur les secteurs d’ac-

tivité section 5.3.

43   Selon l’EFT, deux tiers (68% sur les années 2011-2014) des travailleurs du secteur des activités extraterritoriales 

résident en RBC.
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Détermination du lieu de travail dans les 
données du Census 2011 et dans l’EFT

Si le lieu de domicile des travailleurs est connu et repose sur la même base 

(le Registre national), la détermination du lieu de travail repose sur des 

méthodes fort différentes dans le Census 2011 et l’EFT. 

En ce qui concerne le Census 2011, pour les salariés, lorsque la localisa-

tion du site de production manque dans les données ONSS, le lieu de tra-

vail est attribué au siège social de l’entreprise44. Par ailleurs, les travailleurs 

intérimaires sont identifiés au bureau d’intérim et non au lieu de leur tra-

vail effectif. 

Pour les indépendants, la localisation du lieu de travail passe également par 

un couplage nécessaire des données avec celles de la Banque Carrefour 

des Entreprises (BCE). Pour beaucoup, un lieu de travail n’a pas pu être 

clairement identifié en 2011 et, dans ce cas, le lieu de travail a souvent été 

attribué à l’endroit où l’entreprise est répertoriée, soit bien souvent au lieu 

de résidence, qui n’est pourtant pas nécessairement le lieu où l’activité est 

prestée. Cette estimation se justifie cependant assez bien pour les indé-

pendants, 75% d’entre eux résidant dans la même commune que leur lieu 

de travail contre seulement 30% pour les autres actifs occupés45. La qua-

lité moyenne de l’information relative à la localisation des indépendants 

reste un point faible pour la thématique qui nous occupe et, pour environ 

40.000 indépendants sur les 424.000 (9,4%) résidant en Belgique, il n’a 

pas été possible de trouver un lieu de travail en 2011 (Direction générale 

Statistique, 2014). 

Dans l’EFT, la commune du lieu de travail est simplement déclarée par le 

répondant et correspond donc au lieu de l’unité locale de travail. L’EFT, 

dont le mode de collecte est plus structuré autour de l’individu, ne reprend 

donc pas l’information sur le siège social de l’entreprise. Ceci constitue une 

source de divergences avec le Census 2011 concernant les données sur 

l’entreprise. Typiquement, le nombre d’emplois et la caractérisation des 

secteurs d’activités présentent des décalages qui relèvent de cette origine.

44   La 6e Réforme de l’État prévoit de porter la taxation des entreprises plus spécifiquement au lieu de production. Cela 

implique un recensement plus systématique de la localisation des unités locales.

45   Selon l’EFT 2011, calculs CES - USL-B.

Les entrants du Census 2011 présentent un excès de 27.000 travailleurs par 

rapport à l’EFT 2011. On peut donc émettre l’hypothèse que le surenregis-

trement des travailleurs en RBC en raison de la présence des sièges sociaux 

dans la capitale, en est pour une bonne partie responsable.

Les travailleurs sortants sont recensés à des niveaux relativement équiva-

lents, et s’élèvent à plus ou moins 70.000 personnes quelle que soit la 

définition suivie. 

À un niveau d’analyse agrégé, nous préférons utiliser les chiffres de l’EFT 

dont la fiabilité est plus établie. Dans la suite de ce Cahier, nous baserons 

les analyses EFT sur les données des quatre années de 2011 à 2014 afin 

de disposer d’une assise statistique plus solide. 

4.2.  L’évolution de la population 
des travailleurs
Depuis dix ans, l’emploi a augmenté de près de 70.000 unités en RBC. Cela 

s’explique, d’une part, par l’augmentation des formes de travail atypique 

(dont l’intérim et les temps partiels) et par une hausse de la population en 

âge de travailler, d’autre part (Actiris, 2013). 

Ces vingt dernières années, Bruxelles a connu une croissance substan-

tielle de sa population, passant de presque 952.000 habitants en 1995 à 

plus de 1.175.000 en 2015, soit près de 19% d’augmentation sur cette 

période (Wayens et al., 2013). Les communes de la périphérie suivent la 

même tendance positive bien que la croissance y soit moins rapide. On 

enregistre ainsi une augmentation de 69.400 habitants (+11,8%) entre 

1995 et 2014 pour les 33 communes de la périphérie proche et 155.300 

habitants supplémentaires (+11,6%) pour les 83 communes de la périphé-

rie lointaine sur la même période46. Cet accroissement de la population se 

traduit naturellement par le développement de services qui lui sont desti-

nés, et donc d’emplois, mais il est évident qu’aussi bien Bruxelles que sa 

périphérie bénéficient également de dynamiques économiques propres.

On constate également dans le Tableau 14 que les nouveaux postes d’em-

ploi en RBC sont majoritairement occupés par des Bruxellois (près de 47.000 

travailleurs sur 66.000), ce qui tend à faire augmenter la part de ceux-ci dans 

la répartition par lieu de résidence des travailleurs (+2,2 points de pourcen-

tage entre 2004 et 2014). Et ce au détriment de la périphérie dont la part 

stagne ou décline. La Figure 13 met bien en évidence le comblement pro-

gressif de l’écart entre les travailleurs entrants (dont le total stagne voire 

régresse) et les travailleurs bruxellois travaillant dans la RBC (qui sont en 

augmentation constante). On assiste même à une inversion des courbes 

en 2015 qui reste à confirmer dans les années à venir. 

46   La périphérie proche correspond à la zone IRIS 1 (33 communes de la Première périphérie de la RBC), la Périphérie 

lointaine, ou Deuxième périphérie, correspond aux autres communes dans la zone IRIS 2, géographiquement proche 

de la zone RER (voir Bruxelles Mobilité, 2011). 
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Tableau 14. Évolution des travailleurs dont le lieu de travail est situé à Bruxelles  
selon le lieu de résidence entre 2004 et 2014 (pp. = point de pourcentage)

Source : EFT 2004 et 2014 via IBSA

Lieu de travail en RBC

2004 2014 Différence entre 2014 et 2004
Évolution entre 

2004 et 2014 

Lieu de résidence
Volume  

[A]

%

[B]

Volume  

[C]

%

[D]

Volume

[C – A]

pp.

[D – B]

%

[(C – A) / A]

RBC (internes) 309.357 47,3 356.350 49,5 46.993 +2,2 +15,2

Brabant flamand 119.714 18,3 133.850 18,6 14.136 +0,3 +11,8

Brabant wallon 47.801 7,3 48.641 6,7 840 -0,6 +1,8

Région flamande (-BF) 99.668 15,2 100.001 13,9 333 -1,3 +0,3

Région wallonne (-BW) 77.268 11,8 81.294 11,3 4.026 -0,6 +5,2

Total entrants 344.451 52,7 363.786 50,5 19.335 -2,2 +5,6

Total Emploi RBC 653.808 100,0 720.136 100,0 66.328 - +10,1

En sens inverse, la navette sortante jouit d’une vigueur certaine et on 

constate que le phénomène a connu une évolution positive au cours des 

dix dernières années, avec une augmentation de quelque 20.000 per-

sonnes, pour un accroissement total sur la période de l’ordre de 43% 

(Tableau 15). Ces flux se dirigent essentiellement vers le Brabant flamand 

(51,9% de la navette sortante) et, comme on le verra plus loin, sont prin-

cipalement captés par la très proche périphérie (De Maesschalck et al., 

2014). On fera cependant remarquer qu’en termes relatifs, les travailleurs 

sortants augmentent plus à destination de lieux d’emplois situés au-delà 

des deux Brabants (respectivement +76% et +95% vers la Flandre et la 

Wallonie). Cette navette sortante de plus en plus importante et de plus en 

plus lointaine exprime à la fois la tension mise sur l’offre d’emplois en RBC 

et la difficulté pour les travailleurs bruxellois les moins qualifiés à trouver 

un emploi sur un marché local (en RBC mais également dans la périphérie 

proche) de plus en plus réservé aux profils les plus qualifiés (Van Hamme 

et al., 2011). On peut également citer comme facteur de l’évolution posi-

tive de la navette sortante la mise en place depuis 2005 d’un accord de 

coopération entre les Régions qui vise à faciliter l’insertion des chercheurs 

d’emplois d’une Région dans l’économie des autres47. 

47   “Accord de coopération conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Région wallonne, la Région flamande, la 

Communauté flamande, la Communauté germanophone et la Commission communautaire française concernant la 

mobilité inter-régionale des chercheurs d’emploi”, publié au Moniteur belge le 24 février 2005. 

Tableau 15. Évolution des travailleurs domiciliés à Bruxelles selon le lieu de travail entre 2004 et 2014 (pp. = point de pourcentage)
Source : EFT 2004 et 2014 via IBSA 

Résidence en RBC

2004 2014 Différence entre 2014 et 2004
Évolution entre 

2004 et 2014 

Lieu de travail
Volume

[A]

%

[B]

Volume

[C]

%

[D]

Volume

[C – A]

pp.

[D – B]

%

[(C – A) / A]

RBC (Internes) 309.357 86,5 356.350 83,8 46.993 -2,7 +15,2

Brabant flamand 27.280 7,6 35.719 8,4 8.439 +0,8 +30,9

Brabant wallon 9.520 2,7 12.280 2,9 2.760 +0,2 +29,0

Région flamande (-BF) 6.507 1,8 11.432 2,7 4.925 +0,9 +75,7

Région wallonne (-BW) 4.818 1,3 9.396 2,2 4.578 +0,9 +95,0

Total sortants 48.125 13,5 68.827 16,2 20.702 +2,7 +43,0

Total travailleurs bruxellois 357.482 100,0 425.177 100,0 67.695 - +18,9
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Figure 13. Évolution de la population des travailleurs liés à la RBC selon le flux entre 1981 et 2015
Sources : Recensements 1981 et 1991, EFT pour les années 2001 à 2015, via IBSA
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4.3.  La composition des 
populations de travailleurs
Les caractéristiques des travailleurs liés à Bruxelles varient fortement avec le 

flux de déplacement dans lequel ils s’inscrivent (internes, entrants ou sor-

tants). Nous brossons dans cette section les profils moyens des travailleurs 

pour chacun de ces flux. 

Nous reprenons dans la Figure 14 les distributions des travailleurs internes, 

entrants et sortants selon le genre et l’âge (diagrammes en pyramides des 

âges) avec la distribution de référence de l’ensemble des travailleurs liés 

à la RBC en surimposition. La comparaison des diagrammes met en évi-

dence la structure d’âge beaucoup plus jeune des travailleurs bruxellois vis-

à-vis des travailleurs entrants. Au sein des travailleurs bruxellois (internes 

et sortants), on constate une spécificité manifeste des femmes parmi les 

travailleurs internes à la RBC, pour toutes les tranches d’âges représentées, 

à laquelle répond une spécificité masculine parmi les travailleurs sortants 

(voir encadré ci-après pour davantage de précisions relatives aux relations 

de genre parmi les travailleurs liés à la RBC).

Si la navette entrante est largement composée d’employés et de fonction-

naires (78% des entrants pour ces deux catégories), les travailleurs internes 

à la RBC se composent plus spécifiquement d’ouvriers (20%), d’indépen-

dants (18%) et de travailleurs contractuels dans le secteur public (12%), 

parmi lesquels sont regroupés aussi bien des ouvriers que des employés 

(Tableau 16). Comme les entrants, les flux sortants sont très caractéris-

tiques, composés en premier lieu d’employés du secteur privé (49%) et 

suivis des ouvriers (32%), la part des indépendants n’étant pas négligeable 

(près de 10%). On verra plus loin (voir section 5.3.) que les indépendants 

développent leurs activités avec une grande proximité à leur lieu de domi-

cile, qui est fréquemment leur lieu de travail. De ce fait, il y a un effet de 

sélection de cette catégorie parmi les internes relativement aux autres flux 

de travailleurs, dont les distances de déplacement sont en moyenne plus 

importantes.
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Figure 14. Pyramides des âges des travailleurs internes, 
entrants et sortants (de haut en bas)

Source : EFT 2011-2014
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Sur les diagrammes en “pyramide des âges” présentés dans cette figure, les hommes sont 
représentés à gauche (en vert) et les femmes à droite (en orange). La pyramide de référence, 
correspondant à l’ensemble des travailleurs liés à la RBC, est surimposée sur chaque diagramme 
(trait gris foncé). Lorsqu’une catégorie dépasse le profil de référence, elle est surreprésentée 
par rapport à l’ensemble des travailleurs (les hommes de 30 à 34 ans pour la navette sortante 
par exemple). Au contraire, lorsqu’une catégorie est en retrait, cela signifie qu’elle est sous-
représentée (les femmes de 30 à 34 ans pour la navette sortante par exemple).

En termes de diplômes (Tableau 17), on rencontre une structure très simi-

laire pour les mouvements internes et sortants, caractérisée par une double 

spécificité pour le niveau d’étude le plus bas (respectivement 21% et 24% 

des travailleurs disposent au plus d’un diplôme du secondaire inférieur) et 

le niveau d’étude le plus élevé (respectivement 33% et 35% des travail-

leurs ayant un diplôme dans l’enseignement supérieur de type long). Ceci 

reflète l’identité bruxelloise des travailleurs internes et sortants. Les travail-

leurs entrants se caractérisent eux par des niveaux d’étude intermédiaires 

(58% des travailleurs ont un diplôme du secondaire supérieur ou de l’en-

seignement supérieur de type court).

Comment lire les tableaux statistiques de 
l’enquête sur les forces de travail (EFT) ?

Dans ce chapitre comme dans les suivants, de nombreux tableaux pré-

sentent les données de l’EFT. Il s’agit le plus fréquemment de représenter 

la distribution moyenne d’une variable (statut travailleur par exemple) par 

catégorie (ouvriers – privé, employés – privé, fonctionnaires, etc.) pour 

l’ensemble des travailleurs liés à la RBC et selon les catégories propres 

à une ou plusieurs autres variables (selon qu’il s’agisse de travailleurs 

internes, entrants ou sortants par exemple). 

Dans ce dernier cas, les chiffres présentés sont mis en évidence gra-

phiquement s’ils diffèrent significativement (test Chi-Carré ; 1 degré de 

liberté ; alpha = 0,05) de la valeur pour l’ensemble des travailleurs liés 

à la RBC. Ils sont affichés dans les tons rouges s’ils sont surreprésentés 

et dans les tons bleus s’ils sont sous-représentés. Dans le cas où ils ne 

diffèrent pas significativement (la différence avec la valeur moyenne est 

faible ou le nombre de répondants sur lesquels la valeur est construite 

est trop restreint), ils ne sont pas mis en évidence. 

Cette mise en forme se veut une aide à la lecture des tableaux (de quelle 

manière diffèrent les sous-populations par rapport à l’ensemble des tra-

vailleurs liés à la RBC ? A quelle valeur faut-il faire confiance ?) plutôt 

qu’un ensemble de résultats de tests statistiques à analyser. 

Par ailleurs, le nombre de répondants sur lesquels s’appuient les esti-

mations présentées dans les tableaux est systématiquement mentionné 

(échantillon statistique). On notera que leur total peut varier d’une 

question à l’autre en fonction du taux de réponse spécifique à chaque 

question de l’EFT. 
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Tableau 16. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon le statut des travailleurs
Source : EFT 2011-2014

 
Ouvriers - privé

Employés - 

privé
Fonctionnaires

Contractuels - 

public
Indépendants Total Travailleurs Répondants

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs 

liés à la RBC
15,7 43,1 20,5 9,9 10,9 100,0 781.705 31.348

Internes 19,6 34,6 15,6 12,3 17,9 100,0 348.752 15.023

Entrants 8,8 50,1 28,1 8,5 4,5 100,0 362.979 13.383

Sortants 32,2 48,8 4,7 4,8 9,5 100,0 69.974 2.942

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.

Tableau 17. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon le diplôme atteint
Source : EFT 2011-2014

Secondaire 

inférieur

Secondaire 

supérieur
Supérieur court Supérieur long Total Travailleurs Répondants

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à la RBC 16,5 26,5 24,2 32,8 100,0 781.705 31.348

Internes 21,3 24,9 20,3 33,4 100,0 348.752 15.023

Entrants 10,5 28,4 29,3 31,8 100,0 362.979 13.383

Sortants 23,6 24,8 16,9 34,7 100,0 69.974 2.942

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.

Les secteurs d’activité : de quoi s’agit-il ?
Les secteurs d’activité sont déterminés sur base de la Nomenclature des Activités Économiques dans la Communauté européenne (NACE) au premier degré de 

classement (il existe jusqu’à cinq niveaux de détail). A ce niveau, qui est le plus élémentaire, cette classification seule n’est pas toujours adéquate en termes 

d’homogénéité des activités reprises. Il est donc utile de clarifier certains intitulés de secteur peu explicites :

■■ le secteur “information et communication” est varié et 

comprend l’édition et la production de médias, les activités de 

journalisme mais aussi toutes les activités informatiques et de 

(télé)communication ;

■■ les “activités extraterritoriales” regroupent les activités liées 

aux organisations internationales (Communauté européenne et 

institutions spécialisées, Organisation des Nations Unies, Banque 

mondiale, etc.) et les missions diplomatiques et consulaires 

lorsqu’elles sont recensées dans le pays d’implantation ;

■■ les “activités de services administratifs et de soutien” 

reprennent un ensemble de services délivrés aux entreprises qui 

ne “nécessitent pas le transfert de compétences spécialisées” 

(SPF Économie, 2011 : 426). Celles-ci comprennent les services 

de location de locaux, véhicules, machines etc., les activités 

de placement de main-d’œuvre, les activités de nettoyage, les 

services d’entretien et d’aménagement des bâtiments, divers 

services administratifs de bureau ;

■■ le secteur “santé humaine et action sociale” reprend toutes les 

activités liées aux prestations de soins de santé, incluant aussi 

bien les établissements hospitaliers que les soins prodigués 

par des généralistes et spécialistes isolés, les soins à domicile 

etc. Il comprend aussi sous le terme “action sociale” l’aide 

et l’hébergement aux personnes âgées, aux personnes avec 

un handicap, l’accueil de la petite enfance etc. Cette classe 

ne reprend pas tous les services généraux liés à la sécurité 

sociale obligatoire, tels que les services des Centres publics 

d’action sociale, qui font partie du secteur des administrations 

publiques et mutuelles ;

■■ le secteur d’activité “autres activités de services” englobe 

les activités “associatives” au sens large, sous lesquelles sont 

repris les organisations syndicales et patronales et les partis 

politiques, mais aussi des activités de service de proximité, tels 

les salons de coiffure, les cordonneries, les blanchisseries etc., 

qui s’apparentent davantage à du commerce de détail.

Source : SPF Économie Direction Générale Statistique et Information Économique, 2011.
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Les activités des travailleurs (voir Tableau 18) internes à la RBC sont diver-

sifiées. Le premier employeur est le secteur de la santé et de l’action sociale 

(13%) suivi du commerce, de la réparation de véhicules (10%) et de l’admi-

nistration publique et des mutuelles (9%), bien que ce dernier soit sous-re-

présenté par rapport à l’ensemble des travailleurs liés à la RBC. Viennent 

ensuite l’enseignement (8,3%), les activités de services administratifs et de 

soutien (8%), les activités extraterritoriales (7%), au sein desquelles sont 

classés l’essentiel des travailleurs liés aux fonctions européennes et inter-

nationales de Bruxelles. S’ensuivent les activités spécialisées, scientifiques 

et techniques (6%). Avec la construction (6%), l’ensemble des secteurs 

d’activité cités représentent deux tiers des internes. 

Les entrants sont quant à eux surreprésentés dans les administrations 

publiques et les mutuelles (20%), dans les activités de banques et assu-

rances (13%) et, dans une moindre mesure, dans les activités liées au sec-

teur de l’information et des communications (7%). En ajoutant la santé 

et l’action sociale (8%), l’enseignement (8%) et le commerce (8%), tous 

secteurs sous-spécifiques parmi les travailleurs entrants, on rassemble un 

peu plus de deux tiers de cette population. 

Deux tiers des activités des travailleurs sortants sont composées du commerce 

(16%), des activités manufacturières (15%), du transport et de l’entrepo-

sage (11%), des activités de services et de soutien (9%), de la construction 

(8%), de l’information et des communications (7%) et enfin, des activités 

spécialisées, scientifiques et techniques (6%). Toutes ces activités, à part 

la dernière citée, sont par ailleurs surreprésentées au sein des sortants. Il 

s’agit donc ici d’un mix entre activités de services à haute (et très haute) 

qualification, dans lesquelles il faut ranger le secteur de l’industrie manu-

facturière (qui compte 63% d’employés et 60% de diplômés du supérieur) 

lié notamment à l’industrie pharmaceutique du Brabant wallon, et activités 

à (plus) basses qualifications.

La répartition des travailleurs selon la taille des unités de production (voir 

Tableau 19) est également fortement variable : les internes sont spéci-

fiques des unités de taille inférieure à 50 travailleurs (49%), au contraire des 

entrants qui sont spécifiques d’unités employant au moins 50 travailleurs 

(70% dont la moitié dans des unités de plus de 500 personnes). Les sortants 

sont quant à eux spécifiques des unités de taille intermédiaire (entre 10 et 

moins de 500 travailleurs). Ce contraste observé entre internes, entrants et 

sortants se retrouve nettement au niveau des distances, qui ont tendance 

à s’élever avec la taille des établissements (voir section 5.3.).

Tableau 18. Composition des flux de travailleurs internes, entrants 
et sortants selon le secteur d’activité

Source : EFT 2011-2014 
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Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail 
(EFT) ?", p. 44.
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Tableau 19. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon la taille de l’établissement local
Source : EFT 2011-2014

 

Nombre de travailleurs au lieu de travail

< 10 10 - 19 20 - 49 50 - 249 250 - 499 500 et + Total Travailleurs Répondants

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à la RBC 22,1 9,8 13,8 20,7 8,1 25,5 100,0 737.703 29.578

Internes 32,6 11,4 14,7 17,8 6,0 17,5 100,0 323.448 13.932

Entrants 10,4 7,5 12,3 23,3 10,4 36,2 100,0 349.848 12.935

Sortants 22,3 12,4 16,5 24,0 8,9 15,9 100,0 64.407 2.711

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.

 

Genre et position sur le marché du travail 

Sauf mention contraire, les chiffres présentés dans cet encadré peuvent 

être retrouvés au Tableau 20 et concernent les travailleuses (et travail-

leurs) liées à la RBC.

Les femmes sont globalement moins présentes que les hommes parmi les 

travailleurs liés à la RBC (à peu près 1,2 homme pour chaque femme), ce 

qui est un constat valable pour l’ensemble des travailleurs en Belgique. 

Cette sous-représentation féminine est avant tout liée à un taux d’acti-

vité des femmes plus faible relativement à celui des hommes (en RBC en 

2013, le taux d’activité des femmes est de 58,4% contre 71,9% pour les 

hommes (Englert et al., 2015 :6)). En ce qui concerne les femmes bruxelloises 

(qui se retrouvent parmi les travailleurs internes et sortants), Englert et al. 

(2015) identifient une série de facteurs qui s’articulent autour du constat 

que celles-ci demeurent majoritairement en charge du travail domestique 

et des enfants en particulier, auquel se superpose et contribue un contexte 

d’inégalités salariales qui leur est nettement défavorable. A cela s’ajoutent 

certaines spécificités bruxelloises, parmi lesquelles des conditions d’emploi 

globalement plus pénibles (flexibilité, horaires atypiques, temps partiels, 

etc.) que dans les autres régions et une pénurie aiguë de places pour l’ac-

cueil de la petite enfance.

Les femmes occupées sont surreprésentées parmi les travailleurs internes 

(47,9% des femmes) et sont, au contraire, sous-représentées parmi les sor-

tants, au sein desquels on compte deux fois moins de femmes que d’hommes. 

Ce contraste traduit le constat (voir chapitre 5) que les femmes parcourent 

des distances domicile-travail plus faibles que les hommes en moyenne. 

Les femmes tendent davantage à travailler à temps partiel (68,1% des 

femmes travaillent à temps plein pour 89,5% des hommes). Deux fois 

plus de femmes que d’hommes travaillent entre 50 et 75% équivalent 

temps plein (45.664 femmes pour 18.268 hommes) et elles sont trois fois 

plus nombreuses à occuper un ¾ temps ou plus (51.108 femmes pour 

16.475 hommes).

Au niveau des statuts professionnels, les travailleuses sont surreprésentées 

pour les statuts “employé – privé” (47,1% des femmes), “contractuel – 

public” (12,6% des femmes) et très légèrement pour le statut “fonction-

naire” (21% des femmes). À l’inverse, elles sont sous-représentées pour 

le statut “ouvrier”, mais surtout pour le statut “indépendants” (6,8% des 

femmes) où plus de deux indépendants sur trois sont des hommes (61.293 

hommes pour 24.015 femmes).

En ce qui concerne le niveau de diplôme, les femmes tendent proportion-

nellement à être davantage qualifiées que les hommes, avec 60,6% des 

femmes ayant un diplôme supérieur contre 54% des hommes. De leur côté, 

les hommes sont surreprésentés dans les niveaux secondaires inférieurs 

(18,7% contre 13,8%) et supérieurs (27,3% contre 25,6%).

Des différences de genre se marquent également en termes de secteurs d’ac-

tivité. Les femmes sont ainsi largement surreprésentées dans les secteurs du 

tertiaire non marchand : le secteur de la santé et de l’action sociale (15,7% 

des femmes), où elles sont deux fois plus nombreuses à travailler (55.651 

femmes pour 22.451 hommes), et le secteur de l’enseignement (11% des 

femmes contre 5,1% des hommes) ainsi que, dans une moindre mesure, 

dans le secteur de l’administration publique et des mutuelles (14,1%), les 

activités de services administratifs et de soutien (8,1%) et les activités extra-

territoriales (5,6%). À l’inverse, les hommes sont fortement surreprésentés 

dans le secteur du transport et de l’entreposage (7,6%) où ils sont quatre 

fois plus nombreux à travailler (32.952 hommes pour 7.429 femmes), dans 

le secteur de l’industrie manufacturière (6,8%), où ils occupent plus de 

deux tiers des emplois (29.065 hommes pour 11.242 femmes) et dans le 

secteur information et communication, où les hommes sont deux fois plus 

nombreux à occuper un emploi (33.557 hommes pour 14.975 femmes).

On peut certainement lire dans les caractéristiques des travailleuses liées à 

la RBC le poids de la prise en charge des tâches domestiques et familiales, 

et ce aussi bien dans le couple que dans les familles monoparentales, non 

seulement dans la faiblesse relative du taux d’activité féminin mais aussi 

dans les modes spécifiques d’insertion sur le marché du travail  (davan-

tage de travail à proximité du domicile, de travail à temps partiel, etc.). La 

concentration de l’emploi féminin dans certains secteurs (santé, éducation, 

services de soutien aux entreprises tel le nettoyage, etc.) résulte de multi-

ples influences : non-mixité des filières d’enseignement, pratiques discri-

minantes des employeurs et poids des représentations sociales sexuées de 

l’emploi féminin (Englert et al., 2015 : 24). 

Signalons pour finir que les éléments chiffrés présentés ici constituent des 

moyennes qui masquent la variété des situations au sein des travailleuses. 

Les Bruxelloises faiblement scolarisées ou de nationalité non européenne 

sont ainsi plus fortement pénalisées sur le marché de l’emploi (Englert et 

al., 2015).
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Tableau 20. Comparaison de diverses composantes des travailleurs liés à la RBC en termes de genre
Source : EFT – 2011-2014 

Les secteurs d’activités sont triés de gauche à droite par ordre descendant du nombre de travailleuses. Seuls les secteurs avec au moins 500 répondants sont affichés, 
les secteurs restants étant regroupés dans la catégorie “Autres”. 
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Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail 
(EFT) ?", p. 44.
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4.4.  Lieu de départ autre que 
le lieu de domicile : un décalage 
qui concerne peu de personnes

Selon l’EFT (voir Tableau 21), sur l’ensemble des travailleurs résidant en 

Belgique, un peu plus de 34.000 partent régulièrement depuis un lieu de 

départ autre que leur lieu de résidence, ce qui représente moins de 1 pour-

cent. Le lieu de départ alternatif étant situé dans la même commune que le 

lieu de travail pour un peu plus de 42% des cas et dans la même province 

pour près de 70% des cas, la logique est visiblement celle d’un rapproche-

ment du lieu de départ vis-à-vis du lieu de travail. Ceci renvoie à la problé-

matique de la mobilité de longue distance liée à l’emploi et des diverses 

stratégies mises en place par les travailleurs afin d’y faire face (double rési-

dence, séjour de longue durée près du lieu de travail, etc.) (Schneider et 

Meil, 2008 ; Schneider et Collet, 2010 ; Ravalet et al., 2015).

De manière globale, l’hypothèse selon laquelle le lieu de départ réel et le 

lieu de domicile se confondent est donc largement vérifiée. On remarquera 

cependant que, pour les travailleurs liés à la RBC par le lieu de domicile ou 

le lieu de travail, la part des personnes avec un lieu de départ alternatif est 

surtout plus élevée parmi les sortants (2,8%), dont à peu près deux tiers 

partent et travaillent dans une localité ou ville située à l’étranger (Paris, 

Amsterdam…), ce qui peut se comprendre au vu du caractère éminem-

ment cosmopolite de la capitale belge (on pense notamment à la navette 

Bruxelles-Paris). 

La comparaison des effectifs des populations de travailleurs étudiés dans 

cette partie varie de ce fait assez peu selon qu’on prenne comme lieu de 

départ le lieu de domicile ou le lieu de départ réel déclaré. En nombres abso-

lus, on observe qu’un peu plus de 7.000 travailleurs domiciliés en Belgique 

partent travailler depuis un lieu situé à l’étranger. A cet égard, on rappellera 

que l’EFT n’est pas à même d’enregistrer le phénomène inverse, soit les 

personnes domiciliées à l’étranger qui partent d’un lieu situé en Belgique, 

la population visée par l’enquête étant celle domiciliée en Belgique. Cela 

explique que les différences entre contingents d’internes et sortants, selon 

qu’on se base sur le domicile ou sur le lieu de départ déclaré, s’annulent 

(environ 1.100 travailleurs passent d’entrants à internes lorsqu’on considère 

le lieu de départ déclaré). Le nombre de travailleurs sortants est quant à 

lui réduit de quelque 1.400 travailleurs lorsqu’on préfère le lieu de départ 

déclaré pour définir les déplacements domicile-travail. 

Dans la suite de la partie sur les déplacements domicile-travail, les popula-

tions des travailleurs liés à la RBC qui reposent sur l’EFT seront définies sur 

base du lieu de départ réel déclaré.

Tableau 21. Travailleurs en Belgique et travailleurs liés à la RBC selon le lieu de domicile et le lieu de départ déclaré
Source : EFT 2011-2014 

Population concernée

Selon le lieu de domicile Selon le lieu de départ réel

Total Lieu de départ alternatif Total Différence

A B B / A * 100 C C - A

(vol.) (vol.) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs en Belgique 4.526.762 34.279 0,8 4.519.710 -7.052

Travailleurs liés à la RBC 783.066 7.951 1,0 781.705 -1.361

Internes 347.623 2.128 0,6 348.752 1.129

Entrants 364.108 3.812 1,0 362.979 -1.129

Sortants 71.335 2.012 2,8 69.974 -1.361

Pour les lieux de départ situés à l’étranger, on a considéré qu’ils correspondaient au lieu de domicile si les pays de départ et de domicile sont identiques.

4.5.  Travail à domicile et 
intensité hebdomadaire de 
déplacement domicile-travail

Dans cette section, l’objectif est à la fois d’évaluer l’hypothèse qui voudrait 

que tous les travailleurs se déplacent chaque jour, mais aussi d’étudier la 

variation de l’intensité de déplacement au sein de la population des tra-

vailleurs liés à la RBC, à la fois sur base de la part de travail à domicile et 

de l’intensité de déplacement hebdomadaire. 

En effet, l’intensité de déplacement est un facteur important, et à ce titre 

un levier en termes d’action politique, de la congestion des réseaux de 

transport et du réseau automobile en particulier48, dont les conséquences 

au-delà des automobilistes mêmes sont évidentes (en termes de santé, d’en-

vironnement au sens large, des performances pour le réseau de transport 

public, d’utilisabilité de la voirie pour les modes actifs, etc.). 

48   Sur base des temps de parcours, on peut affirmer que le niveau de congestion global des voiries bruxelloises a aug-

menté entre 2004 et 2009 (+6% (Lebrun et al., 2013 : 27)) et entre 2009 et 2016 (+8% sur une sélection d’itinéraires 

permettant d’exclure les effets de travaux locaux et déviations locales ainsi que la fermeture des tunnels Stéphanie et 

Montgomery (Bruxelles Mobilité, 2017).
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Intensité de déplacement, travail à 
domicile, temps partiel et télétravail

Nous utilisons dans cette section plusieurs concepts et définitions qui se 

recoupent, s’influencent et composent au final l’intensité de déplacement 

des travailleurs.

L’intensité de déplacement exprime le nombre des déplacements 

domicile-travail réalisés par les travailleurs sur une période donnée. La variable 

extraite de l’EFT que nous utilisons ici informe sur le nombre de jours durant 

lesquels le travailleur s’est rendu à son lieu de travail au cours de la semaine 

de référence (semaine qui précède l’interview). Elle sous-évalue de ce fait 

certainement le nombre de déplacements domicile-travail réels, une per-

sonne pouvant réaliser plusieurs allers-retours au cours d’une même journée.

Le travail à domicile, qui inclut le télétravail, est un facteur important de 

l’intensité de déplacement puisque lorsqu’une personne travaille à domi-

cile, elle ne se déplace pas vers son lieu de travail habituel et il y a donc 

naturellement une relation inverse entre l’intensité de déplacement et le 

travail à domicile. Dans cette analyse, nous utilisons une variable de l’EFT 

basée sur la part de travail à domicile effectuée au cours du mois de réfé-

rence (mois qui précède l’interview) et répartie en quatre classes (jamais, 

0 - < 50%, 50 - < 100% et toujours).

Le régime hebdomadaire des prestations de travail, ou la part du travail à 

temps partiel, est également un facteur qui produit un effet direct sur l’in-

tensité de déplacement telle que définie plus haut (les jours non travaillés 

ne peuvent donner lieu à un ou plusieurs déplacements domicile-travail). 

Nous disposons de deux indicateurs pour représenter la part du travail à 

temps partiel dans l’EFT : la part de travail à temps partiel durant le mois de 

référence et le nombre d’heures prestées durant la semaine de référence.

En termes d’action politique sur l’intensité de déplacement, la mise en 

place de mesures favorisant la pratique du télétravail arrive en tête. Les 

modalités mêmes de celui-ci peuvent être diverses et Van Lier et al. (2014) 

en reconnaissent essentiellement trois : le télétravail à la maison, le télétra-

vail dans un espace tiers plus accessible au travailleur, qu’il s’agisse d’un 

bureau satellite ou d’un télécottage49, et enfin, le télétravail en mouve-

ment dans les transports. Le concept qui se dessine à l’évocation de ces 

situations reprend les traits suivants : l’existence d’un lieu de travail régu-

lier qui n’est pas le domicile et la délocalisation ponctuelle ou “opportu-

niste” des prestations professionnelles dans un autre lieu. Van Lier et al. 

(2014), insistent également sur l’implication des technologies de l’infor-

mation et de la communication (TIC) dans cette définition, qui permettent 

de découpler les prestations du lieu de travail mais aussi des temporalités 

“traditionnelles” de travail. 

Dans les statistiques de l’EFT, le télétravail ainsi défini se retrouve en partie 

seulement dans le travail à domicile, ce dernier excluant le télétravail dans 

un lieu tiers. Le travail à domicile ne se limite par ailleurs pas au seul télé-

travail puisqu’il inclut les personnes dont le lieu de travail habituel est le 

domicile, ou encore des personnes qui travaillent partiellement à domicile 

sans que l’usage des TIC intervienne de manière primordiale dans cette 

organisation du travail (les enseignants qui préparent des cours ou cor-

rigent des copies par exemple). 

On le voit, si le concept du télétravail est mêlé à l’intensité de déplacement, 

il ne s’applique qu’à certaines activités, typiquement les activités de services 

49   Espace de travail communautaire regroupant un nombre de services permettant le travail et le télétravail en particulier. 

de bureau. Ce constat transparaît clairement dans le Tableau 22, extrait du 

Bilan des plans de déplacements d'entreprises (Bruxelles Environnement, 

2016), qui souligne la bonne implantation de cette mesure parmi le sec-

teur public et non marchand de manière générale, avec en tête de peloton 

les organismes de la Région flamande (58% des travailleurs concernés), 

et certains secteurs privés (les banques et assurances surtout avec 28% et 

les entreprises de service avec 17%). On fera remarquer également que le 

télétravail concerne en moyenne un jour par semaine, une valeur qui ne 

varie pas beaucoup d’un secteur à l’autre.

En termes de tendances, on relèvera que le télétravail est devenu plus popu-

laire aux yeux des employeurs bruxellois soumis aux PDE, puisqu’il touche 

en 2014 16% des travailleurs contre seulement 6% en 2011, soit 42.000 

travailleurs parmi l’échantillon collecté (Bruxelles Environnement, 2016 : 61). 

Sur base des DF de 2014 (qui, au contraire des PDE, incluent les sites comp-

tabilisant entre 30 et 100 travailleurs), le recours au télétravail parmi les tra-

vailleurs employés en RBC s’élèverait à 17% des travailleurs, un chiffre bien 

supérieur à la moyenne nationale, de 8% (DF, 2015). Divers éléments entrent 

en ligne de compte pour expliquer cette différence : spécificités des entreprises 

bruxelloises pour les activités de service (activités spécialisées, information 

et communication, banques et assurances, administrations publiques fédé-

rales et des entités fédérées, etc.), distances domicile-travail élevées pour les 

travailleurs occupés à Bruxelles, niveau de congestion important du réseau 

automobile ou encore incitation relativement plus contraignante à adopter 

le télétravail pour les entreprises bruxelloises soumises aux PDE.

Tableau 22. Travailleurs concernés par le télétravail selon le secteur 
d’activité, sur base des données PDE 2014

Source : Bruxelles Environnement, 2016 : 100

Secteur % télétravailleurs Jours/semaine

Organismes de la Région flamande 58% 0,6

Banques et assurances 28% 0,8

Reste du secteur non marchand 28% 0,7

Organismes fédéraux 22% 1,0

Organismes de la RBC 20% 1,0

Entreprises de service 17% 1,1

Institutions européennes 15% 1,0

Médias 13% 1,0

Organismes de la Communauté française 12% 1,3

Eau et énergie 12% 1,2

Transport et logistique 5% 1,0

Enseignement supérieur 5% 1,2

Grandes surfaces commerciales 4% 1,0

Industries 0,10% 1,3

Police 0%

Administrations communales/CPAS 0%

Santé 0%

Enseignement maternel/primaire/secondaire 0%

Horeca 0%

Moyenne 16% 0,9
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Les commentaires qui suivent sont liés au Tableau 24, qui reprend l’in-

tensité du travail à domicile au cours du mois de référence et le nombre 

de jours où le travailleur s’est rendu sur son lieu de travail au cours de la 

semaine de référence.

Globalement, la très grande majorité (76%) des travailleurs liés à la RBC 

se rend systématiquement sur son lieu de travail alors que seulement 4% 

travaillent toujours à domicile. Une part importante (16%) travaille depuis 

son domicile à raison d’une fourchette comprise entre > 0 et 50% du 

temps de travail. C’est au sein de cette catégorie qu’on s’attend à retrou-

ver le télétravail, qui occupe généralement 1 jour par semaine. Enfin, 4% 

des travailleurs réalisent entre 50% et moins de 100% de leur temps de 

travail à domicile. En termes d’intensité de déplacement, cette répartition 

du travail à domicile se traduit par une moyenne hebdomadaire de 4,16 

jours comprenant au moins un déplacement quotidien vers le lieu de travail.

En considérant les 781.705 travailleurs en lien avec la RBC (Tableau 25), ces 

4,16 jours peuvent être convertis en 3.254.000 déplacements “aller” (vers 

le lieu de travail), ou “jours-travailleurs”, hebdomadaires pour l’ensemble 

des travailleurs liés à la RBC50 (voir Tableau 23). Il faut multiplier cette 

50   Rappelons que ce comptage ne vaut que pour les activités principales des travailleurs et qu’il faudrait, pour plus 

de rigueur, ajouter les jours de déplacement supplémentaires imputables aux activités secondaires. Sur base de l’EFT 

2014, on peut estimer la part de ces jours supplémentaires à 1,4% des jours de déplacement de l’ensemble des travail-

leurs belges. De plus, l’EFT ne prend pas en compte les travailleurs domiciliés hors de Belgique et travaillant à Bruxelles, 

qui devraient vraisemblablement aussi augmenter le nombre total de déplacements domicile-travail liés à la Région.

estimation par deux si l’on souhaite prendre en compte les déplacements 

“retour” (vers le domicile), auquel cas on obtient un total de 6.508.000 

déplacements, qui constitue une estimation du nombre hebdomadaire des 

déplacements domicile-travail. Ce chiffre serait vraisemblablement encore 

sous-estimé vu que certains travailleurs effectuent plusieurs allers-retours 

au cours d’une même journée. 

En suivant la même méthode, on peut estimer le nombre des déplace-

ments hebdomadaires par flux à 2.880.000 pour les déplacements internes, 

3.040.000 pour les déplacements entrants et 588.000 pour les déplace-

ments sortants.

Sur base de la répartition annuelle des déplacements en lien avec Bruxelles 

pour le motif “aller au travail” entre les différents jours de la semaine51, on 

peut estimer à 1.177.000 le nombre moyen de déplacements domicile-tra-

vail “en semaine”, avec un maximum le mardi à 1.250.000 et un minimum 

le vendredi à 1.100.000. On compterait, toujours selon ce mode de répar-

tition, 384.000 déplacements en moyenne entre domicile et lieu de travail 

le samedi et 234.000 le dimanche.

51   Nous sommes bien conscients que l’on applique ici une distribution de déplacements à un compte de jours, datant 

de surcroît de 2010, mais il nous semble qu’il s’agit d’une approche valable de la distribution de l’intensité de dépla-

cement dans le cadre de cet exercice. 

Tableau 23. Estimation des parts et volumes (arrondis au millier) des déplacements entre domicile et lieu de travail  
selon le jour de la semaine pour les travailleurs liés à la RBC

Source : BELDAM 2010, EFT 2011-2014

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Total

Déplacements dont le motif est “se rendre 

au travail” (BELDAM 2010)
(%) 18,4 19,2 17,4 18,5 16,9 5,9 3,6 100,0

Nombre de jours de déplacement-travail-

leurs* (EFT 2011-2014)
(Vol.) 599.000 625.000 566.000 602.000 550.000 192.000 117.000 3.254.000

Nombre de déplacements estimés  

(1 jour = 2 déplacements)
(Vol.) 1.198.000 1.250.000 1.132.000 1.204.000 1.100.000 384.000 234.000 6.508.000

* Nombre de jours de déplacement hebdomadaires multipliés par le nombre de travailleurs.
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La fréquence de déplacement vers le lieu de travail est clairement très 

dépendante du temps de travail : en moyenne, plus on travaille, plus on se 

déplace pour se rendre à son travail. On observe ainsi une augmentation 

progressive de l’intensité hebdomadaire de déplacement depuis 2,8 jours 

par semaine pour les personnes avec un régime de travail inférieur à 25% 

d’un temps plein, et jusqu’à 4,3 jours pour les travailleurs à temps plein. 

Nous avons de ce fait jugé utile de produire un indicateur d’intensité de 

déplacement standardisé par le temps de travail, qui est complémentaire 

de l’indicateur “brut”. Pour ce faire, nous avons rapporté le nombre de 

jours de déplacement durant la semaine de référence au nombre d’heures 

effectivement prestées et ensuite multiplié cette intensité horaire par le 

nombre moyen d’heures prestées durant la semaine de référence par l’en-

semble de la population des travailleurs liés à la RBC. L’indicateur obtenu 

s’interprète donc comme le nombre de jours de déplacement hebdoma-

daires qu’aurait effectué le travailleur s’il avait presté un nombre d’heures 

identiques à la moyenne pour l’ensemble des travailleurs.

Les résultats sont parlants : la charge relative de déplacement augmente très 

nettement à mesure que le temps de travail se réduit, ce qui s’explique par 

le fait que les heures de travail prestées à temps partiel sont peu concen-

trées sur un nombre minimum de journées de travail au cours de la semaine 

mais s’étalent généralement sur plusieurs jours. 

Entre internes, entrants et sortants, l’intensité de déplacements hebdoma-

daires (brute) ne varie pas beaucoup et reste proche de la moyenne, entre 

4,1 et 4,2 jours de déplacement par semaine. Cependant, en termes de tra-

vail à domicile, des différences émergent. Parmi les internes et les sortants, 

la présence sur le lieu de travail est plus stricte (77% et 78% se déplacent 

tous les jours). Ceci est directement lié à l’importance dans ces flux des 

ouvriers, qui se rendent sur le lieu de travail pour 97% d’entre eux, et des 

travailleurs avec un niveau de diplôme relativement bas, qui se déplacent 

avec une intensité supérieure (94% et 89% des diplômés du secondaire 

inférieur et supérieur, respectivement, ne travaillent jamais à la maison). 

Proportionnellement, on constate que les Bruxellois sont employés prin-

cipalement dans des secteurs où la nature du travail impose plus stricte-

ment la présence au lieu de travail (logistique, Horeca, activités de services 

Les routines de déplacement : supports de 
l’action quotidienne des individus 

Selon plusieurs études des déplacements52, chaque individu met en place 

des routines d’activité et de déplacement, conditionnées par des contraintes 

individuelles (aptitudes physiques, véhicules à disposition, abonnement, 

etc.), collectives (ménage, enfants53, etc.) ou sociétales (horaire de travail, 

jours fériés, ouverture des commerces, etc.) (Juan et al., 1997). En Belgique, 

par exemple, l’enquête BELDAM (2010) nous permet d’estimer qu’environ 

une personne sur cinq combine son déplacement travail-domicile avec un 

autre motif (aller chercher quelqu’un, courses, etc.) (Lebrun et al., 2014 : 

54). L’ensemble de ces contraintes constitue une sorte d’équation autour 

des ressources spatio-temporelles54 dont la résolution passe par la coordi-

nation ou la mise en lien d’un système d’activités et de mobilité. En ce sens, 

une routine est l’appropriation d’un territoire par un individu, territoire qui 

devient alors un cadre d’action du quotidien, s’exprimant notamment par 

des pratiques de déplacement répétitives (Pradel et al., 2015). 

Plus les contraintes sont nombreuses, plus les routines devront être élaborées 

afin de coordonner les différents agendas, tout en regagnant une marge 

d’action temporelle. Plus ces marges sont réduites, plus l’individu sera mis 

sous pression. Chaque individu et chaque ménage invente des routines ad 

hoc lui permettant de gérer ces tensions (De Coninck, 2015). La routinisation 

des pratiques de déplacement peut alors être conçue comme la recherche 

progressive d’un optimum dans l’organisation quotidienne. Ceci permet 

également de mobiliser un répertoire d’action face à une série de décisions 

à prendre pour coordonner les emplois du temps. Il ne s’agit pas d’habi-

tudes figées, mais plutôt d’une gestion des ressources spatio-temporelles. 

Et ces routines peuvent déboucher sur des schémas complexes, tant dans 

52   L’enquête de référence mentionnée par les auteurs est l’enquête Mobidrive, réalisée en Allemagne en 1999 suivant 

les comportements d’individus (environ 320) sur plusieurs semaines. �  

Voir : http://archiv.ivt.ethz.ch/vpl/research/mobidrive/index_EN.html

53   Les enfants impliquent une régularité des pratiques temporelles et une routinisation plus marquées selon leur agenda 

(écoles et activités) par rapport à des ménages sans enfants (Juan, 2015), comme l’illustre le phénomène de “parent-

taxi” (voir par exemple l’article du Ligueur (2016) “les parents-taxis” : www.laligue.be/leligueur/articles/les-parents-taxis)

54   Possibilités de gestion des déplacements dans l’espace en fonction du temps disponible.�  

le temps que dans l’espace, quand il s’agit de combiner les déplacements 

professionnels (a fortiori dans les cas où plusieurs membres du ménage 

travaillent), la gestion des enfants, la demande accrue de flexibilité des 

agendas professionnels, les activités récréatives, etc. (Pradel et al., 2015).

Plusieurs éléments viennent mettre ces patrons routiniers de mobilité sous 

pression. La déconnexion des activités (et notamment la séparation travail/

habitat), fragmente la vie quotidienne, multipliant les déplacements et dis-

tances parcourues, engendrant aussi une exigence croissante de circulation 

motorisée, avantagée par sa flexibilité. De son côté, la flexibilisation du 

temps de travail (croissance des horaires décalés, atypiques ou irréguliers) 

contraint davantage l’organisation de la vie quotidienne des individus et 

des ménages (Juan, 2015). 

La congestion automobile met également les routines de déplacement sous 

pression. Plusieurs études qualitatives tendent à montrer que le compor-

tement modal est déterminé par la ponctualité et la fiabilité d’un mode 

de transport. Il apparaît également que les usagers donnent plus d’impor-

tance à une réduction de la variabilité du temps de déplacement qu’à la 

durée moyenne d’un déplacement55. En d’autres termes, l’on préférera un 

mode fiable quitte à prendre plus de temps pour un même déplacement 

(Bates et al., 2001). 

La congestion automobile touche directement à la variabilité des temps de 

déplacement. D’une part, elle entraîne une baisse des vitesses de déplace-

ment et, d’autre part, elle augmente la variabilité des temps de parcours. 

L’inertie des routines est pourtant importante. Les individus et les ménages 

tentent, autant que possible, de préserver leur programme d’activités, n’ac-

ceptant que des ajustements marginaux (partir plus tôt, changer d’itiné-

raire), n’affectant pas considérablement leurs routines, en particulier en 

cas de déplacements fortement contraints (par exemple, un déplacement 

domicile-travail, par opposition à une activité récréative non obligatoire) 

(Lesteven, 2015).

55   Voir Bates et al., 2001.�  
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administratifs et de soutien, construction, soins de santé et action sociale, 

etc.) et les mesures liées au télétravail leur sont de ce fait moins applicables. 

On remarquera également que parmi les internes, les travailleurs qui tra-

vaillent toujours à domicile sont également surreprésentés (6%), ce qui s’ex-

plique par l’importance des indépendants dans cette sous-population, qui 

sont de loin ceux qui travaillent le plus toujours à domicile (16% d’entre eux). 

Les entrants se caractérisent quant à eux par une spécificité pour le travail 

à domicile d’une durée inférieure à 50% de leur temps de travail (19% 

des entrants), ce qu’on peut certainement lier à l’importance des employés 

et fonctionnaires dans cette population (respectivement 18% et 20% de 

ceux-ci travaillent à domicile moins de 50% de leur temps de travail). 

Ces résultats correspondent assez bien avec le jour de télétravail hebdo-

madaire identifié grâce aux données PDE (Bastin 2013 : 42 et Bruxelles 

Environnement, 2016 : 100).

Les secteurs d’activité qui génèrent le plus de déplacements hebdomadaires 

par travailleur sont l’Horeca (4,4), le transport et l’entreposage (4,3), la 

construction (4,3), le commerce (4,3) et les activités extraterritoriales (4,3) 

alors qu’à l’inverse, les arts, spectacles et activités récréatives (3,9), l’ensei-

gnement (3,9), les activités spécialisées scientifiques et techniques (4,0) et 

les autres activités de services (4,0) se caractérisent par l’intensité hebdo-

madaire de déplacement la plus faible.

Corrélativement, on retrouve sans surprise parmi les activités qui nécessitent 

le plus une présence quotidienne sur le lieu de travail l’Horeca (91% des 

travailleurs sont concernés), le transport et la logistique (90%), les activi-

tés de services administratifs et de soutien (87%), la construction (86%) 

ou la santé et l’action sociale (84%). Au contraire, dans les secteurs où la 

production est plus facilement indépendante du lieu de travail, la norme 

est davantage le travail à domicile. Dans le secteur des activités extraterri-

toriales et des activités financières et d’assurances, le déplacement vers le 

lieu de travail se mue généralement en télétravail pour une part du temps 

de travail inférieure à 50% (20% et 19% respectivement). Au contraire, 

les secteurs de l’information et de la communication, les activités spécia-

lisées scientifiques et techniques, l’enseignement ou les arts et spectacles 

présentent des conditions de travail qui impliquent de façon plus structu-

rante le travail à domicile dans l’organisation quotidienne. Et ce notamment 

parce que dans de nombreux cas, le lieu de travail se trouve simplement au 

domicile dans le cadre d’activités avec un statut d’indépendant. On souli-

gnera la faiblesse du travail à domicile parmi les administrations publiques 

et les mutuelles, qui contraste avec l’intensité élevée du télétravail observée 

dans les administrations publiques dans les échantillons PDE 2011 et 2014 

(Bastin 2013 : 42 et Bruxelles Environnement, 2016 : 100). Une partie de 

l’explication se trouve certainement dans la présence des administrations 

locales dans l’EFT, pour lesquelles la présence des travailleurs sur le lieu de 

travail est plus indispensable (“travail au guichet” entre autres) et la part 

d’ouvriers plus importante.

En termes de taille d’entreprise, même s’il semble que le nombre de dépla-

cements hebdomadaires augmente à mesure que la taille diminue, il est 

difficile de dégager des spécificités claires en ce qui concerne le travail à 

domicile. Il apparaît cependant que le recours au travail à domicile pour 

des périodes inférieures à 50% du temps de travail hebdomadaire semble 

constituer une particularité des entreprises de moyenne à grande taille 

(supérieure à 50 travailleurs). Ceci tend à indiquer que le télétravail carac-

térise davantage ces profils d’entreprises.

En ce qui concerne la distance, l’intensité de déplacement a tendance à 

diminuer, de manière assez modeste, lorsque la distance augmente (l’in-

tensité passe de 4,7 pour les distances inférieures à 5 km à 4,5 au-delà de 

50 km), relation qui apparaît un peu plus vigoureuse lorsqu’on ajuste la 

mesure pour tenir compte du temps de travail, ce qui laisse à penser que 

la distance produit un effet décourageant sur l’intensité de déplacement. 

De manière plus évidente, on constate que la part de travailleurs se rendant 

tous les jours sur le lieu de travail diminue avec la distance, au contraire 

des travailleurs prestant moins de 50% de leur temps de travail à domicile, 

dont la part augmente avec la distance. Au-delà de l’influence des logiques 

sectorielles et statutaires, cette double relation exprime probablement la 

mise en place de stratégies d’évitement des déplacements domicile-travail, 

notamment via le télétravail, avec d’autant plus d’intensité que les trajets 

s’allongent et deviennent plus pénibles. 
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Tableau 24. Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
Source : EFT 2011-2014

Caractéristiques

 

 Travail à domicile (MR)
Intensité de déplacement (Jours de la semaine avec 

au moins un déplacement domicile-travail (SR))

Jamais > 0 - 50%
> 50 et 

< 100%
100% Total Travailleurs Répondants Bruts

Standardisés 

par le temps 

de travail

Travailleurs Répondants

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)
(jours / 

travailleur)

(jours / 

travailleur)
(vol.) (vol.)

Travailleurs liés 

à la RBC
75,8 16,0 4,0 4,2 100,0 758.230 30.400 4,16 4,16 709.815 28.477

Flux de travailleurs

Internes 77,0 13,6 3,8 5,6 100,0 338.253 14.573 4,13 4,11 317.787 13.719

Entrants 74,2 18,7 4,1 3,0 100,0 352.164 12.975 4,19 4,22 327.726 12.048

Sortants 77,8 14,6 4,3 3,2 100,0 67.812 2.852 4,20 4,11 64.302 2.710

% Temps partiel

<25% 79,7 10,0 3,7 6,6 100,0 10.681 453 2,82 7,80 9.455 405

25-50% 85,0 5,5 3,0 6,4 100,0 14.211 609 3,25 6,24 12.384 533

50-75% 83,1 9,2 3,3 4,5 100,0 61.603 2.565 3,51 6,11 57.346 2.390

75-99% 84,2 11,9 2,1 1,8 100,0 65.026 2.621 3,84 4,80 60.754 2.453

Temps plein 73,8 17,5 4,3 4,3 100,0 606.709 24.152 4,31 3,97 569.875 22.696

Distance*

< 5 km 82,4 12,2 2,5 2,9 100,0 121.636 5.219 4,73 4,79 122.210 5.242

5-10 km 81,7 12,8 2,9 2,5 100,0 122.369 5.208 4,69 4,82 123.066 5.233

10-15 km 79,4 13,9 3,6 3,0 100,0 66.369 2.728 4,67 4,70 66.621 2.738

15-25 km 78,5 14,5 4,4 2,6 100,0 76.563 3.112 4,58 4,61 76.959 3.130

25-50 km 77,1 17,5 3,4 2,0 100,0 128.244 4.884 4,51 4,54 128.635 4.900

> 50 km 74,0 19,6 3,8 2,6 100,0 124.257 4.427 4,46 4,38 125.082 4.456

Diplôme

Secondaire inférieur 94,6 2,7 0,8 1,9 100,0 124.072 5.116 4,28 4,53 116.474 4.807

Secondaire 

supérieur
89,9 6,6 1,5 2,1 100,0 201.237 7.995 4,29 4,39 188.843 7.508

Supérieur court 73,6 16,8 4,9 4,7 100,0 183.212 7.230 4,13 4,25 170.969 6.745

Supérieur long 56,6 29,7 7,1 6,6 100,0 249.709 10.059 4,03 3,78 233.529 9.417

Statut travailleur

Ouvrier - privé 98,3 0,6 0,2 0,9 100,0 118.664 4.859 4,32 4,83 112.885 4.632

Employé - privé 75,9 18,2 3,5 2,3 100,0 327.154 12.919 4,23 4,25 307.799 12.155

Fonctionnaire 70,9 19,9 4,9 4,3 100,0 154.380 6.108 4,18 4,29 142.140 5.628

Contractuel - public 77,7 14,4 3,8 4,1 100,0 74.922 3.020 4,22 4,53 69.109 2.782

Indépendant 50,2 23,6 10,1 16,0 100,0 83.109 3.494 3,61 2,80 77.881 3.280

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
* Pour les personnes qui ne se sont pas déplacées durant la semaine de référence, l'information sur les distances domicile-travail est manquante, avec pour conséquence la sélection d'une population de 
travailleurs qui, en moyenne, pratique moins le travail à domicile et se déplace plus fréquemment. Les sur- et sous-représentations indiquées pour les distances font de ce fait référence à d'autres valeurs 
moyennes (non présentées ici) que celles reprises en première ligne du tableau.
MR = mois de référence  SR = semaine de référence.
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Caractéristiques

 

 Travail à domicile (MR)
Intensité de déplacement (Jours de la semaine avec 

au moins un déplacement domicile-travail (SR))

Jamais > 0 - 50%
> 50 et 

< 100%
100% Total Travailleurs Répondants Bruts

Standardisés 

par le temps 

de travail

Travailleurs Répondants

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)
(jours / 

travailleur)

(jours / 

travailleur)
(vol.) (vol.)

Travailleurs liés 

à la RBC
75,8 16,0 4,0 4,2 100,0 758.230 30.400 4,16 4,16 709.815 28.477

Secteur d’activité**

HoReCa 90,9 4,7 1,5 2,9 100,0 27.941 1.148 4,43 4,39 26.511 1.093

Transports et 
entreposage 

90,3 7,2 1,3 1,3 100,0 38.845 1.505 4,31 4,24 36.330 1.406

Construction 86,1 8,9 2,0 2,9 100,0 36.350 1.446 4,30 3,82 33.920 1.351

Commerce ; 
réparation de 
véhicules

79,9 12,6 3,5 4,0 100,0 72.339 2.936 4,27 4,16 68.531 2.786

Activités  
extraterritoriales 

74,4 20,5 3,0 2,1 100,0 36.958 1.582 4,25 4,04 34.664 1.487

Industrie 
manufacturière 

76,9 15,3 4,2 3,6 100,0 39.403 1.549 4,25 4,01 37.125 1.460

Administration 
publique et 
mutuelles 

82,2 14,0 2,2 1,6 100,0 103.209 3.955 4,23 4,37 95.979 3.675

Activités de services 
administratifs et de 
soutien 

87,1 8,6 2,2 2,1 100,0 49.952 2.095 4,21 4,62 47.382 1.992

Activités financières 
et d’assurance 

75,3 19,5 3,1 2,1 100,0 64.754 2.502 4,20 4,20 60.812 2.343

Santé humaine et 
action sociale 

84,6 9,5 2,2 3,8 100,0 75.059 3.118 4,08 4,38 69.627 2.900

Information et 
communication 

60,6 28,0 6,4 5,0 100,0 47.474 1.812 4,07 3,84 45.150 1.723

Autres activités 
de services 

72,2 20,1 3,2 4,6 100,0 20.154 823 4,03 4,07 18.957 777

Activités 
spécialisées, 
scientifiques 
et techniques 

55,0 27,6 8,2 9,1 100,0 47.820 1.911 3,98 3,55 45.104 1.808

Enseignement 45,8 28,8 12,8 12,6 100,0 57.289 2.371 3,87 4,50 51.528 2.134

Arts, spectacles et 
activités récréatives 

71,1 14,5 6,4 7,9 100,0 15.269 612 3,87 3,95 14.166 568

Taille de l’unité locale 

< 10 69,3 15,2 5,7 9,8 100,0 151.898 6.361 3,88 3,58 143.575 6.021

10 - 19 81,0 13,6 2,9 2,5 100,0 68.771 2.793 4,27 4,40 64.161 2.612

20 - 49 77,6 15,0 4,0 3,4 100,0 97.919 3.963 4,29 4,46 91.814 3.718

50 - 249 73,7 17,8 4,6 3,8 100,0 149.581 5.915 4,18 4,35 139.939 5.529

250 - 499 74,9 18,8 4,6 1,8 100,0 59.500 2.331 4,26 4,28 55.695 2.186

500 + 77,2 18,0 2,9 1,9 100,0 188.531 7.342 4,21 4,20 174.864 6.808

** Seuls les secteurs d’activités avec au moins 500 répondants ont été retenus et sont classés par intensité “brute” hebdomadaire de jours de déplacement.
MR = mois de référence ; SR = semaine de référence.
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En bref

En ce qui concerne le nombre de travailleurs liés à la RBC, les chiffres de l’enquête sur les forces de travail (EFT) apparaissent plus fiables que ceux 

du Census 2011 et constituent donc la référence pour les analyses réalisées dans ce chapitre. Ensemble de registres administratifs mis en relation, 

cette dernière source souffre d’imprécision sur la détermination du lieu de travail des travailleurs et d’un manque de cohérence sur le mode de 

détermination du lieu de travail entre les registres de l’ONSS et de l’INASTI. Par ailleurs, l’EFT permet de définir le lieu de départ des travailleurs sur 

base du lieu de départ réel déclaré et non sur le seul domicile. 

S’agissant de données d’enquête, les analyses de l’EFT reposent sur la compilation des millésimes 2011 à 2014 inclus afin de disposer d’une base de 

sondage aussi large que possible. La population des travailleurs liés à la RBC se décompose en trois grandes sous-populations : 348.000 travailleurs 

internes (349.000 sur base du lieu de départ déclaré et non du lieu de domicile), soit les Bruxellois qui travaillent en RBC, 364.000 travailleurs 

entrants (363.000 sur base du lieu de départ déclaré et non du lieu de domicile), soit les non-Bruxellois qui travaillent en RBC et 71.000 travailleurs 

sortants (70.000 sur base du lieu de départ déclaré et non du lieu de domicile), soit les Bruxellois qui travaillent en dehors de la RBC.

L’évolution de ces trois populations entre 2004 et 2014 met en évidence les tendances suivantes :

■■ L’emploi en RBC s’élève en 2014 à 720.000 travailleurs, soit 66.000 de plus qu’en 2004. On peut expliquer cette élévation par 

l’augmentation des formes de travail atypique (intérim et temps partiel notamment) mais aussi par la croissance démographique 

importante de la population bruxelloise depuis 1995 (+19% entre 1995 et 2015). Dès lors, il n’est pas étonnant que ces emplois 

supplémentaires soient majoritairement occupés par des Bruxellois (47.000 sur les 66.000) alors que les travailleurs entrants occupent 

les 19.000 postes restants, en grande majorité depuis le Brabant flamand (14.000), ce qui témoigne d’un certain essoufflement de la 

croissance de la navette entrante aussi bien en termes de volumes que d’extension spatiale.

■■ La navette sortante connaît au contraire une croissance substantielle, de 43% entre 2004 et 2014, correspondant à 21.000 

travailleurs supplémentaires (la croissance de la navette sortante dépasse celle de la navette entrante en chiffres absolus également). 

Celle-ci est alimentée à la fois par la croissance de la population bruxelloise, le décalage de qualifications entre celle-ci et les emplois 

qui y sont disponibles mais aussi d’autres phénomènes tels que la discrimination à l’embauche (voir section 6.2. Navette sortante). 

On soulignera qu’elle est plus importante vers les lieux d’emplois lointains, situés au-delà des deux Brabant.

Les caractéristiques des travailleurs liés à Bruxelles varient fortement avec le mouvement dans lequel ils s’inscrivent. 

■■ Bien que premièrement constitués d’employés du privé, les ouvriers (20%), les contractuels dans le secteur public (12%) et les 

indépendants (18%) sont davantage représentés parmi les travailleurs internes. Reflétant la dualité socio-économique bruxelloise, les 

niveaux de qualification sont très contrastés, spécifiques à la fois des niveaux les plus bas et les plus élevés. Il est donc logique qu’ils 

se retrouvent dans un panel de secteurs d’activités variés. 

■■ Les travailleurs entrants sont très majoritairement (78%) des employés ou des fonctionnaires et caractérisés par un niveau d’étude 

plus intermédiaire que les internes et les sortants même si plus de 31% d’entre eux sont diplômés du supérieur long. Les entrants 

sont surreprésentés dans les secteurs des administrations publiques et mutuelles et dans les activités de banque et assurances, 

occupant généralement (pour 70% d’entre eux) un emploi dans une unité employant au moins 50 travailleurs. 

■■ Les travailleurs sortants se partagent principalement entre employés (49%) et ouvriers du secteur privé (32%), avec des niveaux 

d’étude contrastés, à l’instar des travailleurs internes, et travaillent dans des secteurs diversifiés mêlant activités de services recrutant 

des profils à haut niveau de qualification et des activités impliquant des travailleurs aux qualifications plus basses (notamment dans la 

construction, la logistique et certains services aux entreprises).

Tous ces travailleurs représentent évidemment un potentiel de déplacement important. Ils contribuent aux niveaux de congestion élevés des réseaux 

de transport et représentent à ce titre un levier d’action publique de premier plan. L’intensité de déplacement hebdomadaire s’élève en moyenne 

à 4,16 jours avec au moins un déplacement vers le lieu de travail. Ceci équivaut à 6.508.000 déplacements par semaine (en comptant un aller et 

un retour par jour où le travailleur se déplace, soit deux déplacements) pour l’ensemble des travailleurs liés à la RBC et environ 1.177.000 dépla-

cements en moyenne un jour de semaine ouvrable (du lundi au vendredi).
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Tableau 25. Volumes des travailleurs liés à la RBC (le lieu de départ est défini par le lieu de départ déclaré) et de leurs déplacements  
selon le type de flux

Sources : EFT 2011 – 2014, BELDAM 2010, calculs CES – USL-B

Travailleurs 

(2011 – 2014)
Part dans le total

Fréquence 

hebdomadaire 

de jours avec un 

déplacement

Fréquence 

hebdomadaire 

de déplacement*

Déplacements un jour 

ouvrable (lu - ve)*

vol. %
# jours / semaine et 

travailleur

# déplacements / 

semaine
vol.

A B C D = A x C x 2 E = D x 0,905 / 5

Travailleurs liés à la RBC 781.705 100,0 4,16 6.508.000 1.177.000

Internes (X) 348.752 44,6 4,13 2.880.000 521.000

Entrants (Y) 362.979 46,4 4,19 3.040.000 550.000

Sortants (Z) 69.974 9,0 4,20 588.000 106.000

Travailleurs bruxellois (X + Z) 418.726 53,6 4,14 3.469.000 628.000

Travailleurs employés en RBC 

(X + Y)
711.730 91,0 4,16 5.920.000 1.071.000

* Les résultats présentés sont arrondis au millier.

Pourtant, cette fréquence de déplacement varie selon les caractéristiques des travailleurs et de leur emploi. Le facteur le plus déterminant est sans 

surprise le temps de travail (plus on travaille, plus la probabilité de se déplacer vers un lieu de travail est grande) mais on constate que la charge 

de déplacement relative, si l’on tient compte du temps de travail presté, augmente pour les personnes avec un temps de travail réduit. Ceci s’ex-

plique par le fait que les heures de travail à temps partiel tendent à ne pas se concentrer sur un nombre minimum de jours de travail.

La fréquence de déplacement est également liée à la fréquence du travail à domicile (qu’il faut distinguer du télétravail, qui n’est que partielle-

ment englobé par ce terme). On constate que la très grande majorité (76%) des travailleurs se rend systématiquement à son lieu de travail tandis 

qu’une moindre part travaille depuis le domicile à raison d’une fourchette comprise entre 0 et 50% du temps de travail (16%), parmi lesquels on 

s’attend à retrouver de nombreux travailleurs en télétravail. La fréquence du travail à domicile varie entre internes, entrants et sortants. On constate 

également une présence sur le lieu de travail plus stricte parmi les internes et les sortants (77% et 78% se déplacent tous les jours). Cela traduit 

l’importance des ouvriers parmi les travailleurs bruxellois en même temps que leur surreprésentation dans des secteurs d’activités où la nécessité 

de présence au lieu de travail est plus stricte (logistique, Horeca, etc.). Les entrants se caractérisent quant à eux par une surreprésentation du tra-

vail à domicile entre 0 et 50% de leur temps de travail, qui traduit un recours plus important au télétravail, ce que l’on peut certainement lier à 

l’importance des employés et fonctionnaires dans cette sous-population.
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5.  Les distances domicile-travail
Thomas Ermans et Céline Brandeleer 
 

Les déplacements domicile-travail pèsent lourd en termes de distances par-

courues. La déconnexion entre le lieu de résidence et le lieu de travail a 

un impact direct sur le choix modal des travailleurs et la pénibilité de ces 

trajets quotidiens. Pour rendre compte de ces distances, nous comparons 

dans ce chapitre les différentes sources de données définissant la distance 

soit à vol d’oiseau (Census), soit sur base des estimations des répondants 

(EFT, MOBEL et BELDAM). Nous proposons également de placer ces dis-

tances dans une perspective temporelle et d’analyser leur évolution. Enfin, 

les distances parcourues par les travailleurs dépendent fortement de leur 

lieu de résidence, mais aussi de leurs caractéristiques et statuts. Nous nous 

intéressons donc également à l’effet de différentes catégories de travailleurs 

et d’entreprises sur la distance réelle parcourue pour se rendre au travail.

5.1.  Comparaison entre 
les distances à vol d’oiseau 
(Census 2011) et les distances 
déclarées (EFT)
Les tableaux et figures suivants (Tableau 26, Tableau 27, Figure 15 et 

Figure 16) représentent la distribution des distances au lieu de travail des 

travailleurs internes, entrants et sortants, sur base à la fois de l’EFT – et 

donc de la distance déclarée – et du Census 2011 – donc de la distance 

à vol d’oiseau56. Sur les figures, les pourcentages représentés en ordon-

56   Pour les données du Census 2011, toutes les distances égales à zéro n’ont pas été prises en compte. Celles-ci cor-

respondent aux travailleurs bruxellois travaillant dans leur secteur statistique de résidence. Ils constituent un contingent 

de 50.330 travailleurs.

née ont été rapportés à l’amplitude de la classe de distances à laquelle 

ils correspondent afin de permettre la comparaison. La variable représen-

tée correspond donc aux effectifs de travailleur par kilomètre de distance 

domicile-travail. Les parts exactes peuvent être retrouvées dans les tableaux.

Les profils par flux de travailleurs présentent une forme générale très similaire 

entre les graphiques des deux sources de données. La différence principale 

intervient au niveau de l’étalement des distributions, les classes modales 

des courbes de l’EFT étant en effet plus à droite et les valeurs d’intensité 

maximales inférieures à celles du Census, ce qui est cohérent avec les dif-

férences méthodologiques relevées (voir encadré). 

Très logiquement, les distances des travailleurs internes à la RBC sont assez 

courtes, relativement aux autres travailleurs. Pour les distances déclarées 

parcourues, le mode statistique (valeur la plus fréquente de la distribution) 

se situe entre 3 et 4 km et les distances les plus grandes se situent entre 20 

et 25 km. Ces distances supérieures au diamètre de la Région sont évidem-

ment étonnantes et s’expliquent au moins en partie par le dispositif d’en-

registrement des distances de l’EFT (voir encadré). Pour les distances à vol 

d’oiseau, le mode statistique se situe entre 2 et 3 km et les distances maxi-

males ne dépassent pas 15 km. Les distances des travailleurs entrants sont 

en moyenne les plus longues, avec un pic à 25–30 km pour les distances 

réelles et à 20–25 km pour les distances à vol d’oiseau. Pour les sortants, 

l’intensité de la distribution est plus forte que pour les entrants pour les 

distances plus courtes. Ici le pic s’observe entre 10 et 15 km en distances 

réelles et entre 5 et 10 km en distances à vol d’oiseau, ce qui atteste de 

lieux de travail dans une périphérie généralement assez proche de la RBC.

Tableau 26. Distribution des distances domicile-travail réelles déclarées des travailleurs par flux,  
par classes de distances, et distances médianes et moyennes

Source : EFT 2011-2014

Flux de 

travailleurs

Classe de distances
Médiane Moyenne Travailleurs Répondants

< 5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) km km (vol.) (vol.)

Liés à la RBC 19,0 19,2 10,4 12,0 20,0 19,5 100,0 15 28,1 642.573 25.699

Internes 40,7 36,8 12,5 5,8 2,4 1,9 100,0 5 10,7 278.861 12.042

Entrants 1,6 4,1 7,5 15,7 35,3 35,9 100,0 35 43,2 305.133 11.191

Sortants 6,9 13,9 15,2 22,3 24,2 17,5 100,0 20 32,2 58.579 2.466

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.

58
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale 



Tableau 27. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs par flux, par classes de distances, et distances médianes et moyennes
Source : Census 2011

Flux de 

travailleurs

Classe de distances
Médiane Moyenne Travailleurs

< 5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (km) (km) (vol.)

Liés à la RBC 25,8 16,5 7,9 12,9 20,6 16,4 100,0 19,1 29,3 632.789

Internes 70,0 28,3 1,7 0,0 0,0 0,0 100,0 3,6 3,9 217.223

Entrants 2,3 9,1 10,3 19,6 32,6 26,2 100,0 30,5 37,1 357.636

Sortants 4,9 17,9 16,3 19,7 23,5 17,6 100,0 20,6 29,4 57.930

Distances à vol d’oiseau et distances 
réelles déclarées : comparaison 
entre le Census 2011 et l’EFT
En comparant les distances de ces deux sources, trois différences 

émergent.

Comme expliqué dans le chapitre sur les sources (voir chapitre 3), ce 

qui différencie premièrement les distances dérivées du Census et celles 

de l’EFT, c’est d’abord que les premières sont calculées à vol d’oiseau 

alors que les secondes correspondent aux déclarations des personnes 

interrogées et se rapportent donc normalement aux distances réelle-

ment parcourues par les individus. La question posée lors de l’interview 

était : “Quelle distance avez-vous parcourue entre votre lieu de départ et 

votre lieu de travail ? [uniquement le trajet “aller”] 57” (Direction géné-

rale Statistique - Statistics Belgium, 2015 : 13).

Naturellement, on s’attend à ce que les distances réelles soient supé-

rieures aux distances à vol d’oiseau. Le rapport entre les deux distances 

peut d’ailleurs s’interpréter en tant que détour par rapport au trajet théo-

riquement le plus court. On fera remarquer que l’ampleur de ce détour 

varie en fonction du type d’espace parcouru (urbain, périurbain, rural) 

et du type de réseau emprunté (réseau piéton, cycliste, automobile ou 

ferroviaire, mais aussi réseau de voiries locales contre réseau de voies 

rapides) (voir notamment Héran, 2009).

Dans le cadre de l’EFT, cette notion de détour peut comprendre un certain 

nombre de facteurs additionnels qui permettent d’expliquer que les dis-

tances parcourues enregistrées dans cette enquête sont supérieures aux 

distances à vol d’oiseau du Census. Premièrement, les distances déclarées 

dans l’EFT peuvent comprendre les déplacements supplémentaires sur le 

chemin du travail, pour aller déposer un enfant ou faire une course par 

exemple, mais aussi les déplacements effectués dans le cadre de pratiques 

de covoiturage ou de transport organisé par l’employeur. Deuxièmement, 

dans la mesure où le lien entre le lieu de travail déclaré et la distance 

déclarée n’est pas explicitement demandé dans l’EFT (les questions rela-

tives se situent d’ailleurs dans des modules différents) et où on y autorise 

les réponses aussi bien pour les personnes avec un lieu de travail fixe que 

variable (dans MOBEL, BELDAM et les recensements avant 2011, la dis-

tance n’est donnée que pour les lieux de travail fixes – voir encadré sui-

vant), on peut estimer que les distances déclarées concernent également 

les trajets vers des lieux de travail variables. Les distances recueillies peuvent 

57   Implicitement, la question porte sur les trajets réalisés durant la semaine de référence et il est vraisemblable que 

certaines personnes aient comptabilisé tous les trajets “aller” au cours de la semaine. �  

donc également inclure les différents chantiers d’un travailleur actif dans 

le secteur de la construction, les différentes adresses des services (typique-

ment du nettoyage) à effectuer pour un travailleur du secteur de soutien 

aux entreprises ou encore les différents voyages d’affaires58, tournées, 

etc., autant d’éléments qui ne seront pas repris dans le cadre du Census. 

En conséquence, les détours observés dans l’EFT sont souvent très élevés 

et pas toujours interprétables (on ne connaît pas les raisons précises 

de ceux-ci). Pour l’analyse de cet indicateur, nous préférons donc à la 

moyenne des mesures moins influencées par les valeurs les plus hautes, 

telles la médiane ou les fréquences relatives par classes de distances.

Un deuxième point de discordance se situe au niveau de la temporalité 

de l’indicateur de distance. Alors que, dans le Census, les distances à 

vol d’oiseau peuvent être déduites pour tous les individus pour lesquels 

un lieu de travail a pu être déterminé, dans l’EFT, seules les personnes 

qui se sont effectivement déplacées au cours de la semaine de référence 

déclarent une distance. En excluant les travailleurs à domicile59, le taux 

de réponse à la question sur la distance parcourue entre domicile et lieu 

de travail s’élève à 89,9%60 des travailleurs (et 89,9% des répondants) et 

varie quelque peu en fonction du profil du travailleur. Les taux de réponse 

les plus élevés se retrouvent parmi les ouvriers (91,5%) alors qu’elle est 

déclarée le moins souvent chez les fonctionnaires (88,0%). Une hypothèse 

probable consiste à penser que les travailleurs disposant de davantage 

de congés ou qui travaillent davantage à domicile ont moins de chances 

de se déplacer durant la semaine de référence et donc de déclarer leurs 

distances parcourues, ce qui se confirme dans une certaine mesure par 

le taux de réponse le plus faible observé parmi les travailleurs dans le 

secteur de l’enseignement (83,4%). 

Enfin, les deux mesures souffrent d’imprécisions diverses. Dans l’EFT, 

les distances déclarées sont estimées par les répondants, ce qui consti-

tue un exercice loin d’être évident. Dans le Census, dans le cadre de ce 

Cahier, les lieux de domicile et de travail sont identifiés au centroïde des 

secteurs statistiques en RBC et au centroïde des anciennes communes 

hors de la RBC61. Pour les lieux de travail liés au Census, nous renvoyons 

vers le chapitre précédent (chapitre 3) pour le détail des imprécisions 

qui les concernent.

58   La distance maximale rencontrée est 997 km.

59   Pour ceux-ci, il n’y a aucune distance déclarée dans l’EFT mais elle est toutefois connue (elle vaut 0).

60   EFT 2011-2014, sur les travailleurs liés à la RBC.

61   Il s’agit d’une généralisation du code des secteurs statistiques au niveau de la lettre, qui correspond grosso modo 

aux anciennes communes.�  
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Figure 15. Distribution des distances domicile-travail déclarées par les travailleurs internes, entrants et sortants
Source : EFT 2011-2014
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Figure 16. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau pour les travailleurs internes, entrants et sortants
Source : Census 2011
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5.2.  L’évolution des distances 
parcourues
Plusieurs pays occidentaux ont pu observer une tendance à l’augmenta-

tion de la distance moyenne des déplacements domicile-travail (Dujardin et 

al., 2011). Ce constat vaut également pour la Belgique (voir chapitre 2). 

Bien qu’elle soit moins nette pour ces dix dernières années (surtout pour 

la navette entrante), cette évolution résulte de la démocratisation de l’ac-

cès à la voiture individuelle et des gains de distance permis, au début, par 

l’augmentation de la vitesse automobile (Boussauw et al., 2011).

Nous pouvons, en effet, relier l’accroissement général des distances à la 

double contrainte de Zahavi, qui veut qu’une personne qui se déplace le 

ferait selon deux contraintes : une contrainte temporelle et une contrainte 

monétaire. L’accroissement de vitesse permis par la motorisation a rendu 

possible l’augmentation des distances parcourues pour une même contrainte 

temporelle (Zahavi, 1974) mais cet accroissement de la vitesse n’est plus 

de mise aujourd’hui en raison de la saturation des réseaux de transport, 

mettant dès lors à mal la constante de Zahavi (Joly, 2005 ; Van Wee et al., 

2006). Cependant, l’importance relative du lieu de travail dans le choix 

résidentiel des ménages a également évolué au fil du temps, influençant 

les distances parcourues. On sait aussi que le fait de consacrer l’ensemble 

de sa carrière auprès d’un même employeur est devenu nettement moins 

courant aujourd’hui. Une des conséquences de ce changement peut être 

que les travailleurs seraient amenés à accepter des distances domicile-tra-

vail beaucoup plus importantes, plutôt que d’envisager de déménager à 

chaque nouvel emploi. De plus, la croissance de la part des femmes sur le 

marché du travail participe aussi à l’augmentation du nombre de ménages 

dont les deux conjoints travaillent, complexifiant encore le choix de locali-

sation résidentielle (Vanoutrive, 2012).

Sur base des chiffres des recensements, de MOBEL et BELDAM ainsi que de 

l’EFT, nous avons tenté de recréer une série temporelle des distances par-

courues par flux de travailleurs liés à la RBC depuis 1981, que nous allons 

tenter d’analyser dans ce contexte. 

En ce qui concerne les travailleurs internes (Figure 17), on remarque qu’entre 

1981 et 2001, la tendance est à la diminution des distances les plus faibles 

(inférieures à 10 km) et à l’augmentation des distances plus élevées (entre 

10 et 25 km), ce qui correspond évidemment à une augmentation moyenne 

des distances au sein de la RBC. Cette tendance s’est manifestement pour-

suivie entre 1999 et 2010, la distance moyenne sur le trajet domicile-travail 

s’élevant respectivement de 6,3 km à 9,3 km.

En ce qui concerne la navette entrante (Figure 18), l’augmentation des 

distances parcourues tout au long du 20e siècle a déjà été largement 

commentée (voir chapitre 2). On constate cependant que la dynamique 

semble s’être enrayée depuis le passage au 21e siècle. Entre MOBEL (1999) 

et BELDAM (2010), si la moyenne des distances des travailleurs entrants 

semble avoir connu une (modeste) croissance (de 47,3 km à 48,7 km), la 

médiane aurait par contre reculé (de 45 km à 41 km). Cette constatation 

peut être rapprochée de la stagnation observée du nombre de travailleurs 

entrants depuis le début des années 2000 (voir chapitre 4).

Pour la navette sortante (Figure 19), on observe une augmentation de plus 

de 12 points des distances supérieures à 15 km (de 58% à 70%) entre 1981 

et 2001. La comparaison entre MOBEL et BELDAM semble indiquer que 

la tendance s’est poursuivie depuis 1999 (la distance moyenne aurait cru 

de 29,4 km à 35 km), ce qui est cohérent avec les constatations faites au 

chapitre précédent (voir chapitre 4). On peut citer comme moteur de ce 

phénomène l’augmentation récente de l’emploi dans la périphérie proche, 

que ce soit par la décentralisation d’activités bruxelloises ou plus encore par 

une vitalité économique propre (Vandermotten et al., 2014), notamment 

via la croissance des activités logistiques et de transport de marchandises 

(Strale et al., 2015 : 35-36).

Évolution des distances déclarées : quelle 
continuité entre les recensements, 
MOBEL et BELDAM et l’EFT ?

Nous émettons ici une remarque méthodologique importante relative à l’in-

terprétation de la continuité entre les données des recensements et celles 

de l’EFT. Si les deux sources de données traitent bien de distances décla-

rées pour des personnes qui travaillent en dehors de leur domicile, dans les 

recensements on retrouve la condition supplémentaire que le travail doit 

être effectué sur un lieu de travail fixe. Comme cela a été évoqué dans 

l’encadré précédent, le lieu de travail est un concept plus large dans l’EFT. 

Ceci introduit un premier élément de discontinuité entre les deux sources 

dans la mesure où le degré de variabilité des lieux de travail n’est pas du 

tout aléatoirement réparti dans la population. 

Selon les données de BELDAM 201062, les lieux de travail variables (6,9% 

des travailleurs interrogés) concernent ainsi typiquement les indépendants 

(19,1%), les ouvriers (14,3%) et les professions libérales (12,0%). Les 

employés (4,9%) et les cadres (2,4%) sont loin derrière même si certaines 

activités des employés (représentation de commerce, consultance, etc.) se 

caractérisent évidemment elles aussi par une variabilité importante du lieu 

réel des prestations professionnelles. Dans la mesure où indépendants (dans 

l’EFT cette catégorie englobe les professions libérales) et ouvriers parcourent 

en moyenne des distances nettement plus faibles que les autres travailleurs 

(voir plus loin), il est probable qu’ils tirent à la baisse les distances de l’EFT 

par rapport à celles des recensements. Cet effet sera d’autant plus impor-

tant que ces catégories sont présentes parmi les populations de travailleurs 

concernées, soit en premier lieu parmi les travailleurs internes à la RBC et 

les travailleurs sortants ensuite (voir chapitre 4).

Vient s’ajouter ici un phénomène de non-réponse assez important à cer-

taines questions dans l’ESE 2001 (enquête socio-économique) par rapport 

aux exercices de recensement précédents, qui touche particulièrement 

les communes bruxelloises, et qui concerne également les questions rela-

tives à la mobilité (Verhetsel et al., 2009, : 19). Cette non-réponse affecte 

plus particulièrement les travailleurs les moins qualifiés, qui parcourent en 

moyenne des distances domicile-travail inférieures aux autres travailleurs 

(voir plus loin). Il est de ce fait probable qu’elle soit responsable d’une cer-

taine surestimation des distances dans l’ESE 2001 et pour les Bruxellois de 

manière spécifique.

Les distances déclarées par les travailleurs dans MOBEL et BELDAM, aux 

questions 10 et 10b des questionnaires individuels respectifs, sont concep-

tuellement plus proches des distances dans les recensements, dont elles 

sont directement inspirées, dans la mesure où elles se rapportent également 

à des trajets vers des lieux de travail fixes. Les échantillons sont par contre 

beaucoup plus faibles et sujets à des aléas statistiques plus importants63.

62   Calculs CES – USL-B, sur l’échantillon total de l’enquête BELDAM.

63   A titre d’exemple, pour MOBEL en 1999, les analyses portent à peine sur 37 déplacements sortants.�  
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Figure 17. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs internes
Sources : Recensements 1981, 1991, 2001, MOBEL 1999, BELDAM 2010, EFT 2011-2014
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Figure 18. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs entrants
Sources : Recensements 1981, 1991, 2001, MOBEL 1999, BELDAM 2010, EFT 2011-2014
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Figure 19. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs sortants
Sources : Recensements 1981, 1991, 2001, MOBEL 1999, BELDAM 2010, EFT 2011-2014
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5.3.  Distances, travailleurs et 
entreprises
Dans cette section, nous nous intéressons aux relations entre les diffé-

rentes catégories de travailleurs et d’entreprises et la distance parcourue 

par les travailleurs pour se rendre au travail (Tableau 28). Rappelons que 

les chiffres présentés ici portent sur la sous-population des travailleurs qui 

se sont déplacés durant la semaine de référence dans le cadre de l’enquête 

EFT (82% des travailleurs liés à la RBC), agrégée sur les années 2011-2014.

De manière globale, on remarque que les caractéristiques socio-écono-

miques des individus ont un impact très discriminant sur la distance. Celle-ci 

augmente ainsi clairement avec le niveau de diplôme. Dans le détail, on 

remarque qu’un peu plus de la moitié (51%) des personnes avec au plus 

un diplôme du secondaire inférieur effectuent un déplacement de moins 

de 10 km. Les travailleurs diplômés du secondaire supérieur présentent un 

profil de distances spécifique entre 15 et 50 km (34%) et les personnes avec 

un diplôme dans le supérieur court se retrouvent plus particulièrement dans 

les distances supérieures à 25 km (46%). Les travailleurs diplômés dans le 

supérieur long sont spécifiques des distances au-delà de 50 km (21%) mais 

sont également dans la moyenne pour les distances inférieures à 10 km 

(38%). Ces derniers correspondent évidemment aux profils socio-écono-

miques élevés résidant et travaillant en RBC. On retrouve dans cette relation 

un effet de la périurbanisation et de la déconnexion des activités propres 

en Belgique aux classes moyennes et supérieures, ainsi que de l’attractivité 

de Bruxelles pour les travailleurs avec un niveau d’instruction élevé rési-

dant relativement loin de Bruxelles, en Flandre ou en Wallonie (voir aussi 

le chapitre 2 : La navette vers Bruxelles : histoire et enjeux actuels). 

En termes de statut professionnel, les ouvriers du secteur privé sont très 

spécifiques des distances les plus courtes (49% parcourent moins de 10 km) 

mais sont également surreprésentés parmi les distances intermédiaires (26% 

effectuent entre 10 et 25 km). Ceci témoigne de l’importance de la RBC mais 

également de la périphérie proche en termes de débouchés, malgré une 

certaine saturation qui pousse à des déplacements de plus en plus lointains. 

La distribution de distances des employés du secteur privé est spécifique 

pour toutes les distances supérieures à 10 km, ce qui reflète l’importance 

de ceux-ci au sein des navetteurs entrants mais aussi leur importance numé-

raire (285.000 travailleurs soit 44% du total des travailleurs liés à la RBC) 

et la variété de situations d’emploi qu’elle englobe. 

Les fonctionnaires sont ultra spécifiques des distances longues (28% par-

courent plus de 50 km ( !) et 51% plus de 25 km). Les contractuels du 

secteur public présentent quant à eux une distribution contrastée, très 

spécifique des distances très courtes (49% se déplacent sur moins de 

10 km) mais avec un contingent important de travailleurs avec des dis-

tances supérieures à 25 km (34%). Les indépendants travaillent quant à 

eux majoritairement localement (32% parcourent moins de 5 km) et sont 

bien représentés entre 5 et 25 km. 
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Tableau 28. Distance parcourue pour se rendre au travail selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
Source : EFT 2011-2014

Caractéristiques

Classe de distances
Médiane Travailleurs Répondants

< 5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (km) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à 

la RBC
19,0 19,2 10,4 12,0 20,0 19,5 100,0 15 642.573 25.699

Flux 

Internes 40,7 36,8 12,5 5,8 2,4 1,9 100,0 5 278.861 12.042

Entrants 1,6 4,1 7,5 15,7 35,3 35,9 100,0 35 305.133 11.191

Sortants 6,9 13,9 15,2 22,3 24,2 17,5 100,0 20 58.579 2.466

Genre

Femme 21,2 21,0 10,8 12,1 19,6 15,3 100,0 12 287.528 11.858

Homme 17,3 17,6 10,0 11,8 20,4 22,9 100,0 17 355.045 13.841

Âge 

18-24 ans 23,8 22,5 9,9 12,1 16,7 15,0 100,0 10 31.028 1.221

25-29 ans 22,1 19,9 11,2 11,1 17,8 17,9 100,0 12 84.012 3.086

30-34 ans 21,5 20,4 10,0 10,5 18,6 18,9 100,0 12 95.451 3.633

35-39 ans 18,7 19,5 9,9 11,3 19,3 21,4 100,0 15 92.905 3.660

40-44 ans 19,1 18,3 10,7 12,7 20,1 19,2 100,0 15 91.616 3.695

45-49 ans 16,3 17,5 10,8 13,9 20,3 21,2 100,0 17 87.114 3.555

50-54 ans 15,1 18,3 9,7 12,8 24,0 20,2 100,0 18 78.115 3.255

55-59 ans 16,3 18,1 10,6 11,3 23,7 19,9 100,0 17 57.577 2.480

60-64 ans 20,1 19,7 10,3 12,6 19,0 18,3 100,0 14 21.239 951

65 ans et plus 36,4 23,4 7,3 14,8 10,1 8,0 100,0 7 2.957 137

Diplôme

Secondaire inférieur 27,6 23,5 11,7 11,9 13,9 11,4 100,0 9 106.340 4.379

Secondaire supérieur 18,1 18,6 10,1 12,9 21,0 19,4 100,0 15 174.924 6.938

Supérieur court 14,9 16,8 10,4 12,4 22,5 23,0 100,0 20 155.231 6.104

Supérieur long 18,5 19,2 9,9 11,0 20,5 21,0 100,0 15 206.078 8.278

Statut travailleur

Ouvrier - privé 24,3 24,9 12,2 13,6 14,4 10,6 100,0 10 103.882 4.257

Employé - privé 14,4 17,9 11,1 13,1 22,4 21,1 100,0 18 285.116 11.248

Fonctionnaire 15,0 16,1 8,1 9,6 23,3 27,9 100,0 25 131.430 5.181

Contractuel - public 27,7 21,1 8,5 8,7 18,2 15,9 100,0 10 64.334 2.587

Indépendant 31,8 19,6 10,9 12,7 13,1 11,9 100,0 8 57.811 2.426
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Caractéristiques

Classe de distances
Médiane Travailleurs Répondants

< 5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (km) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à 

la RBC
19,0 19,2 10,4 12,0 20,0 19,5 100,0 15 642.573 25.699

Secteur d’activité* 

Administrations 

publiques et mutuelles
13,0 13,7 6,8 9,3 25,8 31,4 100,0 30 90.380 3.445

Information et 

communication
12,7 15,8 8,2 11,5 23,8 27,9 100,0 25 40.241 1.531

Activités financières et 

d’assurance 
8,3 14,6 8,6 11,9 29,3 27,3 100,0 27 56.306 2.162

Transport et 

entreposage
15,1 14,4 9,8 13,3 21,5 25,9 100,0 20 33.326 1.289

Industries 

manufacturières
12,9 15,1 12,7 13,4 21,9 24,1 100,0 20 33.810 1.333

Construction 17,9 18,3 11,7 13,9 17,4 20,9 100,0 15 30.249 1.199

Activités spéciali-

sées, scientifiques et 

techniques 

17,1 17,8 9,4 12,9 24,3 18,6 100,0 18 38.897 1.546

Autres activités de 

services
26,1 21,8 10,7 10,2 14,2 17,0 100,0 10 16.942 692

Enseignement 23,4 19,7 9,4 12,5 19,3 15,7 100,0 10 45.108 1.860

Commerce ; réparation 

de véhicules
23,5 21,3 12,9 12,8 16,7 12,8 100,0 10 62.252 2.530

Activités de services 

administratifs et de 

soutien

20,7 23,6 13,1 14,7 16,1 11,8 100,0 10 43.017 1.807

Santé humaine et 

action sociale 
24,1 23,1 13,3 13,8 15,0 10,7 100,0 12 62.846 2.614

Activités  

extra-territoriales
31,3 31,1 10,8 7,9 10,8 8,2 100,0 6 31.708 1.362

Horeca 35,0 26,7 11,9 9,6 11,2 5,6 100,0 6 24.214 997

Taille de l’unité locale

< 10 30,8 22,7 10,8 10,9 13,5 11,3 100,0 8 118.107 4.942

10-19 24,2 22,2 11,3 11,9 15,6 14,9 100,0 10 58.905 2.393

20-49 21,1 20,5 11,6 12,4 16,9 17,6 100,0 12 85.004 3.437

50-249 14,8 18,5 10,9 14,2 21,8 19,8 100,0 16 128.301 5.063

250-499 11,6 16,4 10,1 12,6 24,1 25,3 100,0 23 52.066 2.038

500 + 10,6 15,3 9,3 11,4 26,4 26,9 100,0 25 163.131 6.335

*Seuls les secteurs d’activités avec au moins 500 répondants ont été retenus.
Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
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Les secteurs d’activités sont triés par ordre décroissant de la part de travail-

leurs effectuant des déplacements d’au moins 50 km pour se rendre sur 

leur lieu de travail. Aux quatre premières places, on retrouve les secteurs 

d’activités spécifiques de la navette entrante. Les administrations publiques 

et assurances sociales (57,2% des travailleurs parcourent plus de 25 km), 

les activités financières et d’assurances (56,6% parcourent plus de 25 km) 

ainsi que le secteur de l’information et la communication (51,7% des travail-

leurs parcourent plus de 25 km) sont les activités qui recrutent de manière 

privilégiée des travailleurs avec un niveau de qualification élevé. En ce qui 

concerne le secteur du transport et de l’entreposage, il est probable que les 

navetteurs entrants représentent plus spécifiquement du personnel d’enca-

drement, aux exigences de qualification plus importantes (liées notamment 

au secteur ferroviaire belge). Vient ensuite l’industrie manufacturière, où 

sont surreprésentées les distances intermédiaires (26% entre 10 et 25 km) 

et supérieures (46%). Rappelons qu’il s’agit d’un secteur dont l’étiquette 

peut prêter à confusion quant à la nature des activités qu’il recouvre (voir 

encadré sur les secteurs d’activité dans la section 5.3.). On constate donc 

que les entrants comme les sortants sont très principalement composés 

d’employés aux qualifications élevées (respectivement 46% et 54% des tra-

vailleurs de ces populations sont des employés ayant au moins un diplôme 

du supérieur (EFT 2011-2014)) qui parcourent plus spécifiquement des dis-

tances élevées. Le secteur de la construction est un cas particulier où le lieu 

de travail est très variable et parfois lointain, ce qui explique que, bien qu’il 

s’agisse d’une activité employant principalement des travailleurs bruxellois, 

dont une part importante d’ouvriers et de travailleurs internes, les trajets 

effectués vont souvent bien au-delà des limites de la Région. L’enseignement, 

le commerce, les activités de soutien aux entreprises ainsi que les soins de 

santé, toutes activités surreprésentées parmi les travailleurs internes à la 

Région, montrent une distribution de distances logiquement plus courtes 

(surreprésentation des distances inférieures à 10 km) mais également bien 

représentée dans les distances intermédiaires, entre 10 et 25 km, témoi-

gnant de leur importance parmi les Bruxellois sortants. Les activités extra-

territoriales et l’Horeca sont les secteurs champions de la proximité avec 

respectivement 62,4% et 61,7% des distances inférieures à 10 km.

La taille de l’unité locale (taille du site d’entreprise) est également une 

variable qui discrimine fortement la distance avec une relation de propor-

tionnalité manifeste entre la taille de l’établissement local et la distance 

parcourue par les travailleurs.
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En bref

Nous avons mobilisé dans ce chapitre plusieurs sources permettant de représenter aussi bien les distances domicile-travail à vol d’oiseau, déduites 

des lieux de domicile (ou de départ) et de travail, que les distances domicile-travail “réelles”, déclarées dans les enquêtes (recensements jusqu’en 

2001, MOBEL, BELDAM, EFT). Pour l’analyse des distances domicile-travail, nous avons préféré l’EFT au Census 2011. Les distances déclarées y 

apparaissent certes souvent trop grandes par rapport aux distances correspondantes à vol d’oiseau mais elles ne comportent pas les doutes inhé-

rents à la localisation des lieux de travail qui caractérisent le Census 2011. Avec l’arrêt de l’enregistrement des distances déclarées à partir de 2017, 

notons que seules les distances à vol d’oiseau sur base des communes de départ et de travail sont désormais disponibles avec l’EFT.

La comparaison des distances déclarées de l’EFT avec les recensements par enquête et les enquêtes nationales MOBEL et BELDAM souligne l’im-

portance de la prise en compte de la nature variable ou fixe des lieux de travail. Cette dimension des déplacements domicile-travail est en effet 

absente de l’EFT, ce qui parasite la qualité des distances mesurées et fausse la comparaison avec les enquêtes précédentes, au sein desquelles la 

distance déclarée n’est demandée que lorsque le lieu de travail est fixe. Par ailleurs, la variabilité du lieu de travail est un aspect sensible de l’ex-

périence des déplacements domicile-travail. A distance égale, les lieux de travail variables sont ainsi plus contraignants que les lieux de travail fixes 

en ce qu’ils permettent moins facilement l’établissement de routines quotidiennes stables. A ce titre, ils appellent des solutions différentes en 

termes d’action publique. Les lieux de travail variables touchent une part non négligeable des travailleurs (près de 7% en 2010 selon BELDAM), 

parmi lesquels certains secteurs (construction, nettoyage, etc.) et statuts (indépendants, ouvriers) en particulier. 

Si les distances domicile-travail des travailleurs internes et de la navette sortante sont en croissance, s’inscrivant en cela dans le contexte général 

qui prévaut en Belgique, les distances domicile-travail relatives à la navette entrante marquent une certaine stagnation, voire un recul (selon la 

mesure prise en compte), qui reflète la perte de vigueur de cette navette constatée dans les chapitres précédents.

Les distances parcourues par les travailleurs dépendent fortement de leur lieu de résidence, mais également de leurs caractéristiques et statuts. 

Sans grande surprise, les travailleurs internes à la RBC parcourent des distances relativement courtes (entre 3 et 4 km en distances réelles), alors 

que les travailleurs entrants parcourent les distances en moyenne les plus longues (25-30 km en distances réelles). Les travailleurs sortants ont 

tendance à occuper un travail en périphérie généralement assez proche de la RBC (entre 10 et 15 km en distances réelles).

Concernant les caractéristiques des travailleurs, on remarque globalement que la distance tend à augmenter avec le niveau de diplôme. Cette 

relation peut traduire un effet de la périurbanisation des classes moyennes et supérieures, mais aussi l’attractivité de Bruxelles comme pôle d’em-

ploi pour les travailleurs avec un niveau d’instruction élevé et résidant relativement loin de la Région. Notons encore que les ouvriers du privé par-

courent des distances courtes (49% parcourent moins de 10 km) mais restent surreprésentés pour les distances intermédiaires (26% parcourent 

entre 10 et 25 km) traduisant en partie l’importance de la périphérie proche en termes de débouchés. Les fonctionnaires tendent à se déplacer 

sur de longues distances (51% parcourent plus de 25 km) alors que les indépendants travaillent très localement (32% parcourent moins de 5 km). 

Enfin, la taille de l’unité locale (taille du site d’entreprise) est également liée à la distance : plus la taille de l’établissement sera importante, plus la 

distance parcourue par les travailleurs tendra à augmenter.
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6.  �Bassins et lieux d’emplois : analyse des flux de travailleurs 
à une échelle spatiale fine sur base du Census 2011
Thomas Ermans et Benjamin Wayens

Dans cette partie, nous centrons l’analyse sur les données du Census 2011 

qui a succédé aux recensements classiques. Étant donné que les pratiques 

modales n’y sont pas enregistrées, la dimension la plus informative d’un 

point de vue mobilité est celle de la déconnexion spatiale entre les lieux de 

résidence et les lieux de travail, et c’est donc celle-ci que l’on va prioritai-

rement chercher à décrire et à expliquer. Ce point de départ un peu forcé 

n’en est pas moins stratégique en termes de constat pour les politiques de 

mobilité et, plus spécifiquement, pour le levier que représentent les poli-

tiques d’aménagement du territoire.

La distance domicile-travail est une variable importante qui a été décrite 

dans la partie précédente sur base de la distance parcourue déclarée par 

les travailleurs dans l’EFT. Seule, elle ne dit cependant pas grand-chose des 

caractéristiques locales associées aux lieux de travail et aux lieux de domicile. 

C’est pourquoi, dans cette partie, nous proposons une analyse en termes de 

bassins d’emplois pour les flux destinés aux emplois en RBC, ainsi qu’une 

analyse de la distribution des lieux de travail pour la navette sortante. 

6.1.  Les travailleurs employés 
en RBC  : les mouvements à 
destination

6.1.1.  Quels bassins pour 
quels travailleurs ?

Diverses publications se sont attachées à définir les pratiques de mobilité 

entre le domicile et le lieu de travail en mettant en avant l’impact déter-

minant des caractéristiques de l’entreprise dans laquelle est employé le 

travailleur (notamment Verhetsel, Thomas et Beelen, 2010 ; Bastin, 2013). 

L’exercice consiste en dernier recours à expliquer les variations des com-

portements de mobilité, c’est-à-dire essentiellement la répartition des flux 

des personnes, selon le mode de déplacement. Et ce en mobilisant un 

ensemble de facteurs explicatifs, tels que le lieu de domicile, le lieu de tra-

vail, l’accessibilité en transports en commun, le secteur d’activité, la taille 

des entreprises, l’utilisation d’une voiture de société, la disponibilité d’une 

place de stationnement et surtout la distance.

Nous avons, dans le chapitre précédent, pu analyser l’influence de diverses 

caractéristiques des entreprises et des travailleurs sur la distance (voir 

chapitre 5 : Distances, travailleurs et entreprises). Pour aller plus loin et 

voir comment les caractéristiques de l’emploi influencent les bassins, nous 

présentons ici une typologie des aires de recrutement selon le statut des 

travailleurs et le secteur d’activité.

L’objectif d’une typologie est de rassembler en groupes des unités d’ob-

servation, ici les catégories au croisement des secteurs d’activité et des 

statuts de travailleurs, qui présentent des similarités fortes relativement à 

un ensemble de variables, en l’occurrence la distribution spatiale des lieux 

de résidence des travailleurs. Une bonne typologie maximise les similarités 

entre observations d’un même groupe ainsi que les différences entre ces 

groupes64. Nous avons retenu six groupes qui totalisent 90% des travailleurs.

Ils sont représentés par les Figure 20 à Figure 25 sous la forme de cartes 

de Belgique où chaque disque est proportionnel au nombre de travailleurs 

au lieu de résidence pour les catégories de secteurs d’activité et de statuts 

reprises dans le groupe considéré. Nous présentons les groupes par ordre 

décroissant du volume d’emplois qui leur correspond. Le caractère sous- ou 

surreprésenté de chaque lieu de résidence au sein d’un type particulier par 

rapport à la globalité est rendu par un dégradé blanc-noir en trois catégo-

ries : blanc = sous-représenté ; gris = ni sous-représenté, ni surreprésenté ; 

noir = surreprésenté.

Le type65 “administrations publiques et banques et assurances” (Figure 20) 

rassemble 191.000 travailleurs, soit 29%66 de l’emploi bruxellois. Les fonc-

tionnaires et employés des administrations publiques et assurances sociales 

(110.000 travailleurs), ainsi que les employés du secteur des banques et 

assurances (62.000 travailleurs) suffisent à couvrir 90% de ce type. On 

notera que les 10% restants sont les fonctionnaires du secteur des trans-

ports, soit essentiellement la SNCB (7%) et les fonctionnaires du secteur de 

l’information et de la communication, soit principalement les employés de 

la RTBF et de la VRT (3%). Il s’agit d’un type “ubiquiste67” dans la mesure 

où il recrute sur tout le bassin bruxellois, dont les caractéristiques ont été 

présentées in extenso dans le chapitre 2. Il est résolument tourné vers l’ex-

térieur de la RBC, avec une distribution spatiale du recrutement marquée 

par les longues et très longues distances. 

Le type “employés dans le commerce et les services” (Figure 21) (146.000 

travailleurs pour 22% de l’emploi) englobe uniquement des employés qui se 

répartissent dans divers secteurs (commerce, activités spécialisées, informa-

tion et communication, services aux entreprises, industrie manufacturière). 

Il recrute également sur l’ensemble du territoire mais les travailleurs concer-

nés résident en moyenne plus près de leur lieu de travail que dans le type 

précédent. Il est très surreprésenté dans la proche périphérie bruxelloise et 

64   Nous avons utilisé la méthode de classification ascendante de Ward, pondérée par le volume de travailleurs dans 

chaque catégorie.

65   Le nom de chaque type est donné a posteriori, sur base des secteurs d’activité et des statuts professionnels qui ont 

été jugés les plus représentatifs des travailleurs qu’il rassemble. Le groupe libellé “administrations publiques et banques 

et assurances” rassemble ainsi essentiellement les travailleurs de ces secteurs mais pas tous. Les ouvriers de ces secteurs 

sont ainsi repris dans le type “ouvriers”. 

66   Comme annoncé, les chiffres présentés ici se rapportent au Census 2011. Nous avons déjà souligné à cet égard que 

le compte des travailleurs aussi bien que leur répartition en diverses catégories présentent certaines discordances avec 

les données de l’EFT (voir section 4.1. Populations de travailleurs : comparaison entre le Census 2011 et l’EFT). 

De plus, le total des travailleurs considérés ici (622.000) est inférieur au chiffre présenté au chapitre 4 sur le tableau 13 

(internes + entrants = 675.000) en raison d’un manque de précision sur le lieu de travail (connu seulement au niveau 

de la commune) pour de nombreux travailleurs. De ce fait, plus ou moins 53.000 personnes sont écartées des analyses 

de la section 6.1. sur les mouvements à destination.

67   Qui est présent à plusieurs endroits à la fois.
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entre Bruxelles, Anvers et Louvain. En RBC, il touche plus spécifiquement 

les travailleurs dans les quartiers est, en Première et Deuxième Couronnes. 

Le type “ouvriers” (Figure 22) qui, comme son nom l’indique, reprend 

uniquement les travailleurs ouvriers (95% de tous les ouvriers), compte 

112.000 travailleurs pour 17% de l’emploi total. Sa répartition est extrê-

mement spécifique, globalement assez bien calquée sur les espaces tra-

ditionnels de la main-d’œuvre liée à l’industrie, comme évoqué plus haut 

(section 2.3. l’évolution de la navette vers Bruxelles). Ainsi, en RBC, 

on constate une opposition ouest-est de part et d’autre du canal qui se 

prolonge bien au-delà des limites de la Région, le long du canal Bruxelles-

Charleroi et, parallèlement, le long de la vallée de la Dendre. En Wallonie, 

il recrute très spécifiquement dans et autour des villes de Mons, La Louvière 

et Charleroi. On notera que le type “ouvriers” est spatialement très com-

plémentaire du type “employés dans le commerce et les services”.

Le type “santé et enseignement” (Figure 23), qui regroupe 93.000 travail-

leurs (14% de l’emploi), est composé presque exclusivement, à parts égales, 

des employés des soins de santé (49%) et des employés et fonctionnaires 

de l’enseignement (49%). Il s’agit d’un groupe qui recrute de manière spé-

cifique en Deuxième Couronne en RBC, dans tout l’arrondissement de Hal-

Vilvorde et dans l’ensemble de la province du Brabant wallon.

À l’instar des ouvriers, les indépendants disposent d’un type spécifique 

(Figure 24) qui regroupe 76% d’entre eux. Celui-ci englobe 54.000 tra-

vailleurs (soit 8% de l’emploi total) qui se répartissent très localement, très 

majoritairement en RBC.

Le type “autres activités de services et arts et spectacles” (Figure 25) englobe 

un peu moins de 26.000 travailleurs, soit moins de 4% de l’emploi total, 

qui se répartissent essentiellement entre les employés des autres activités 

de services (70%) et les employés des arts et spectacles (24%). Il s’agit d’un 

groupe qui recrute principalement au sein des frontières régionales, avec une 

spécificité pour les quartiers à l’est du canal, dans le Pentagone de Bruxelles 

et en Première Couronne surtout, mais également en Deuxième Couronne, 

entre l’avenue Louise et le Boulevard Léopold III. Hors de Bruxelles, on 

constate une spécificité urbaine nette des autres grandes villes belges dans 

le recrutement, à l’exception notable de Charleroi. 

Figure 20. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Administrations publiques, banques et assurances”
Source : Census 2011 
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Figure 21. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Employés dans le commerce et les services”
Source : Census 2011 

Figure 22. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Ouvriers”
Source : Census 2011 
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Figure 23. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Santé et enseignement”
Source : Census 2011 

Figure 24. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Indépendants”
Source : Census 2011 
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Figure 25. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Autres services, arts et spectacles”
Source : Census 2011 

6.1.2.  Les bassins à destination 
à une échelle spatiale fine

L’objectif dans cette section est de caractériser l’espace bruxellois en fonc-

tion des flux de travailleurs liés aux déplacements domicile-travail en pro-

duisant un découpage spatial intermédiaire entre le quartier et la Région, 

pertinent du point de vue de ces mobilités quotidiennes. Il prépare en ce 

sens la suite des analyses liées aux pratiques de déplacement qui pourront 

ainsi prendre place dans un cadre spatial cohérent, quelles que soient les 

sources employées.

La démarche de “typologisation” de l’espace poursuivie ici est pleinement 

analogue à l’exercice réalisé dans la section précédente. À la différence 

que les unités reprises comme observations ne sont plus des catégories de 

travailleurs mais les quartiers bruxellois en tant que lieux de travail. Il s’agit 

donc de mettre ensemble les quartiers dont les bassins d’emploi sont les 

plus similaires possibles (dans des groupes les plus différents possibles entre 

eux). La classification a été réalisée en synthétisant “à la main” divers résul-

tats obtenus par l’application d’algorithmes de typologie classiques en pri-

vilégiant la contiguïté spatiale au sein des groupes68. 

68   Spécifiquement, nous avons appliqué la méthode de classification hiérarchique de “Ward”, pondérée et non pon-

dérée par le nombre de travailleurs à destination, ainsi que celle des nuées mobiles sur les moyennes. Nous avons utilisé 

une série de données dégrossie de la part de l’information jugée moins importante par analyse factorielle.

Le groupement des quartiers obtenus est présenté sur la Figure 26. 

Remarquons déjà que les groupes réalisés respectent globalement une 

double logique : 

■■ concentrique, avec une distinction qui se marque souvent au 

niveau des limites entre Pentagone et Première Couronne et 

entre Première et Deuxième Couronnes ; 

■■ en quadrant, à la manière de quartiers de tarte. 

On remarquera également que de nombreux types correspondent bien 

avec les territoires communaux, qui le cas échéant leur donnent leur nom. 

L’interprétation des groupes est donnée par la représentation des bassins 

et de leurs spécificités, identiquement à ce qui a été fait pour les catégories 

de travailleurs (6.1.1. Quels bassins pour quels travailleurs ?). La descrip-

tion est déroulée par ensemble de groupes encore relativement similaires 

entre eux et spatialement proches.
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Figure 26. Typologie par quartier des bassins d’emploi au lieu de travail
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B  |  Auteur : T. Ermans 

a)  Les quartiers centraux à 
grand rayon d’attraction

Le type 1 “quartiers centraux est et nord” (Figure 27) est constitué d’un 

mix de quartiers centraux comprenant les quartiers est du Pentagone ainsi 

que les quartiers de Première Couronne autour du Quartier européen et 

les quartiers de bureaux situés au nord du Pentagone et jusque par-delà le 

canal pour englober Tour et Taxis. Il est clair que si le personnel des institu-

tions internationales avait été pris en compte, le Quartier européen serait 

repris dans un autre groupe, peut-être à part. Ceux-ci privilégient en effet 

davantage les implantations résidentielles au sein même de la Région, 

notamment dans les communes au contact direct du quartier européen. 

(Bastin, 2013).

Comptant plus de 143.000 travailleurs sur les 622.000 occupés en RBC69, 

soit 23% à lui seul, il s’agit du groupe le plus important en termes de 

69   Le total des travailleurs considérés ici (622.000) est inférieur au chiffre présenté au chapitre 4 sur le tableau 13 

(internes + entrants = 675.000) en raison d’un manque de précision sur le lieu de travail (connu seulement au niveau 

de la commune) pour de nombreux travailleurs. De ce fait, plus ou moins 53.000 personnes sont écartées des analyses 

de la section 6.1. sur les mouvements à destination.

 � Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes

Typologie des bassins à destination

1. Quartiers centraux est et nord

2. Quartiers centraux ouest

3. Quartiers centraux sud

4. Molenbeek 1re Couronne

5. Avenue Louise

6. Forest

7. Saint-Gilles

8. Uccle

9. Boitsfort / Auderghem

10. Boitsfort / Auderghem – marges 

11. Universités

12. Casernes

13. Woluwe-Saint-Pierre

14. Woluwe-Saint-Lambert

15. Schaerbeek / Evere

16. Nord

17. Jette / Heysel

18. Vieux Laeken

19. �Berchem / Ganshoren / 
Koekelberg / Molenbeek

20. Anderlecht
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recrutement. On est ici au cœur polarisant de la Région (22% des travail-

leurs habitent à plus de 50 km70) et l’image rendue par le bassin de recru-

tement (Figure 27), à la fois vaste et sous-représenté en RBC et en proche 

périphérie, commence à nous être très familière. Cela n’a rien d’étonnant 

dans la mesure où les deux secteurs qui tirent ces flux sont les adminis-

trations publiques (27%), et singulièrement les administrations fédérales 

et régionales, et le secteur des banques et assurances (25%), alors que la 

part d’ouvriers est faible (8%).

Le type 2 “quartiers centraux ouest” (Figure 28) concerne les quartiers ouest 

du Pentagone, au contact du canal et autour des boulevards centraux entre 

De Brouckère et la Gare de Bruxelles-Midi. Ils accueillent quelque 40.000 

emplois, soit 6,5% du total. En termes de distance et de bassin, il s’agit d’un 

groupe qui recrute plutôt à proximité. Les poids des distances inférieures 

à 5 km (35% des travailleurs) en témoignent ainsi que la part importante 

des flux internes à la RBC (45%), même si la part de travailleurs occupés 

dans leur secteur statistique de résidence est faible (moins de 5%). Ils pro-

viennent principalement de l’ouest du canal et de la Première Couronne 

avec une surreprésentation du quadrant nord-ouest. Les flux depuis le 

quadrant sud-ouest, aussi bien internes qu’externes sont sous-représentés.

Les employés y sont nettement majoritaires (74%) et surreprésentés mais 

ils se retrouvent dans des secteurs d’activité moins polarisants (activités de 

70   Tous les indicateurs de distance sont calculés sur la population des travailleurs occupés dans un secteur statistique 

autre que celui de leur résidence.

service administratif (11%), Horeca (11%), commerce (9%), autres services 

(7%), etc.) que les activités financières et d’assurance (seulement 8%). 

L’administration publique occupe ici également une place prépondérante 

dans les flux (37%), largement responsable du recrutement lointain. Les 

ouvriers sont bien représentés dans ce secteur (20%). On notera la spéci-

ficité dans ces quartiers centraux des activités créatives et des spectacles 

(4%), au contraire des activités de commerce dont les gros volumes autour 

de la rue Neuve et du haut de la Ville, sont repris dans le type précédent.

Le type 3 “quartiers centraux sud” (Figure 29) comprend les quartiers de 

Première Couronne depuis “Cureghem” jusqu’à “l’Hôtel des Monnaies”, 

incorporant notamment le quartier de la Gare de Bruxelles-Midi. Les quar-

tiers “Marolles” et “Industrie-sud” se rattachent également à ce groupe. 

Le quartier “Industrie-sud” lie la Première Couronne à la limite sud de la 

Région en suivant la zone industrielle à la limite entre Anderlecht et Forest. 

Il s’agit là encore d’un groupe très volumineux qui englobe plus de 60.000 

travailleurs, soit près de 10% des personnes exerçant leur activité en RBC.

Avec 67% de travailleurs venant de l’extérieur de la Région et pas loin de 

50% résidant à plus de 25 km de leur lieu de travail, la zone de recrute-

ment de ce groupe est très étendue et couvre l’ensemble du Royaume, 

avec une spécificité pour les bassins ouvriers et les zones occidentales du 

bassin bruxellois. Ceci traduit à la fois l’importance dans ce type des admi-

nistrations publiques (24%) dans la zone mais aussi des fonctionnaires du 

transport (SNCB), de l’assainissement des eaux et celle des ouvriers (20%) 

(VW-Audi, construction). 

Figure 27. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux est et nord”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Quartiers centraux est et nord”

Nombre de travailleurs : 143.132
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 23,0%

Part de travailleurs internes à la RBC : 27,9%
Part de travailleurs au secteur statistique  
du domicile : 2,2%

Distances domicile-travail :
< 5 km : 20,2%
5-25 km : 30,9%
25-50 km : 26,7%
50 km et plus : 22,2%

Distance médiane : 24,2 km
Distance moyenne : 30,9 km

 � Lieu de travail

Nombre de travailleurs au lieu de domicile
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	 	 200

 � Lieu de domicile surreprésenté
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  Limite 1re / 2e Couronnes
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Figure 28. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux ouest”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 29. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux sud”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Quartiers centraux ouest”

Nombre de travailleurs : 40.214
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 6,5%

Part de travailleurs internes à la RBC : 45,2%
Part de travailleurs au secteur statistique  
du domicile : 4,2%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 34,8%
5-25 km : 32,0%
25-50 km : 18,3%
50 km et plus : 14,9%

Distance médiane : 10,7 km
Distance moyenne : 22,8 km
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Type “Quartiers centraux sud”

Nombre de travailleurs : 60.375
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 9,8%

Part de travailleurs internes à la RBC : 32,8%
Part de travailleurs au secteur statistique  
du domicile : 3,9%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 22,6%
5-25 km : 30,1%
25-50 km : 25,6%
50 km et plus : 21,7%

Distance médiane : 23,2 km
Distance moyenne : 30,0 km
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b)  Autres quartiers de Première Ceinture 
avec un rayon d’attraction variable

Le type 4 “Molenbeek 1re Couronne” (Figure 30) incorpore des quartiers 

situés autour du “Molenbeek historique”, entre le canal et les infrastruc-

tures de métro/chemin de fer qui marquent à cet endroit la limite entre la 

Première et la Deuxième Couronnes. La géographie résidentielle des 14.600 

personnes qui y travaillent (2,4% du total en RBC) est très spécifique car 

elle est à la fois extrêmement locale (47% des travailleurs habitent à moins 

de 5 km) et orientée presque exclusivement à l’ouest du canal, aussi bien 

à l’intérieur qu’à l’extérieur de la RBC.

Le secteur de l’administration publique, ici lié à l’autorité locale, est de loin 

le premier employeur dans ce groupe (36% des travailleurs) et est nette-

ment surreprésenté. Suivent ensuite le commerce, la réparation de véhicules 

(14%), le transport et l’entreposage (12%) et l’enseignement (9%) et une 

présence considérable des ouvriers dans ce groupe (28%). 

Le type 5 “avenue Louise” (Figure 31) regroupe les quartiers situés de part 

et d’autre de l’avenue éponyme, entre le Bois de la Cambre et la limite 

sud-est du Pentagone. Le nombre de travailleurs qui y exercent leur activité 

s’élève à près de 44.000. Si le bassin est relativement étendu, il recrute peu 

en Flandre et principalement en RBC (51%) et dans un rayon assez res-

treint (35% des distances à moins de 5 km) et dans la périphérie proche, 

ce qui cadre bien avec un nombre d’employés de service élevé et une part 

d’indépendants (dans le commerce et l’Horeca notamment) importante.

Il s’oriente spécifiquement vers le quadrant sud-est, le long de l’axe Louise / 

Bois de la Cambre / Forêt de Soignes, une géographie radiale qui se pour-

suit d’ailleurs au-delà des frontières régionales, vers le sud-est le long des 

axes de transport E411/ligne ferroviaire 161 et le sud le long de la ligne 

TEC 121. Ceci s’explique partiellement par l’importance spécifique des 

activités scientifiques, spécialisées et techniques (14%) qui requièrent un 

niveau de qualification élevé.

Figure 30. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Molenbeek 1re Couronne”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Molenbeek 1re Couronne”

Nombre de travailleurs : 14.638
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 2,4%

Part de travailleurs internes à la RBC : 58,5%
Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 9,2%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 47,3%
5-25 km : 27,8%
25-50 km : 12,9%
50 km et plus : 11,9%

Distance médiane : 5,5 km
Distance moyenne : 18,1 km
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Figure 31. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “avenue Louise”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

c)  Uccle – Forest – Saint-Gilles

Le type 6 “Forest” (Figure 32) rassemble 25.000 travailleurs soit 4,0% de 

l’emploi en RBC. Il inclut tous les quartiers forestois pris en compte pour 

l’analyse à l’exception du quartier “Industrie-sud” qui recouvre la partie 

sud-ouest de la commune. Il incorpore également tous les quartiers ucclois 

situés à l’ouest de l’axe formé par l’avenue Brugmann et, au sud de celle-ci, 

par la chaussée d’Alsemberg.

Il s’agit d’un type très local qui recrute principalement des Bruxellois (56%) 

et dont la part de travailleurs habitant et travaillant dans le même secteur 

statistique est importante (18%). Il s’ensuit logiquement que les distances 

inférieures à 25 km sont fortement surreprésentées (72% des distances). 

Les distances inférieures à 5 km caractérisent à elles seules un tiers des 

travailleurs. Bien que le recrutement interne de la Région s’effectue sur 

l’ensemble de son territoire, ce type privilégie nettement le recrutement 

sur les communes de Forest, Uccle et Saint-Gilles. L’attraction des travail-

leurs externes se poursuit de préférence dans cette direction générale, vers 

le sud-sud-ouest, le long des lignes de chemin de fer 96 et 124, et de la 

chaussée de Waterloo. 

Etant donné le caractère local de ce type, on ne s’étonnera pas qu’il pré-

sente une nette surreprésentation des indépendants, d’une part (21% des 

travailleurs qui se répartissent dans les activités spécialisées scientifiques 

et techniques, la construction, le commerce et les soins de santé) et des 

ouvriers, d’autre part, (24%, dans les services aux entreprises, l’adminis-

tration publique et la construction principalement). 

Avec 61% des flux internes à la Région et 22% des travailleurs employés 

dans leur secteur statistique de résidence, le type 8 “Uccle” (Figure 33), 

qui reprend 16.000 travailleurs (2,6% de l’emploi bruxellois) est encore plus 

local que le type “Forest”. Comme ce dernier, il recrute préférentiellement 

sur les communes de Forest, Uccle et Saint-Gilles, et inscrit son recrute-

ment externe dans la continuité de ces espaces, davantage vers l’est que 

le type “Forest”, le long de la ligne ferroviaire 161 et de l’E411 et surtout 

de la ligne ferroviaire 124. 

De nouveau, la spécificité des flux de ce type s’exprime fortement dans la 

surreprésentation des indépendants, qui y comptent pour 27% des tra-

vailleurs et qu’on retrouve d’abord dans les activités spécifiques, scien-

tifiques et techniques, où ils s’inscrivent dans un réseau dense de petits 

bureaux d’études, mais également dans le commerce et les soins de santé. 

La santé humaine justement pèse pour plus d’un quart (26%) des flux dans 

ce groupe, ce qui témoigne de la densité des hôpitaux et cliniques sur son 

territoire (Sainte-Élisabeth, Edith Cavell, etc.). 

Le type 7 “Saint-Gilles” (Figure 34) comprend un espace et des effectifs 

plus modestes. Formé de deux quartiers (“Haut Saint-Gilles” et “Bosnie”), 

il concerne moins de 7.000 travailleurs pour seulement 1% de l’emploi 

régional. Il s’agit cependant d’un type qui est ressorti avec plusieurs algo-

rithmes de classification et qui se distingue par un bassin fortement local 

(plus de 51% des travailleurs parcourent des distances inférieures à 5 km à 

vol d’oiseau) et fortement concentré sur Saint-Gilles. Il est essentiellement 

tiré par les travailleurs de l’administration publique (27% des travailleurs), 

qui relèvent principalement de l’administration locale.

Type “avenue Louise”

Nombre de travailleurs : 43.526
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 7,0%

Part de travailleurs internes à la RBC : 51,3%
Part de travailleurs au secteur statistique du domi-
cile : 10,6%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 35,2%
5-25 km : 32,6%
25-50 km : 17,6%
50 km et plus : 14,6%

Distance médiane : 9,5 km
Distance moyenne : 22,3 km
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Figure 32. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Forest”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 33. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Uccle”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Forest”

Nombre de travailleurs : 24.887
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 4,0%

Part de travailleurs internes à la RBC : 55,9%
Part de travailleurs au secteur statistique du domi-
cile : 17,6%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 34,2%
5-25 km : 38,1%
25-50 km : 15,7%
50 km et plus : 12,0%

Distance médiane : 8,3 km
Distance moyenne : 20,0 km

 � Lieu de travail

Nombre de travailleurs au lieu de domicile

	 	 2.000
	 	 1.000
	 	 500
	 	 200

 � Lieu de domicile surreprésenté

 � Lieu de domicile sous-représenté

 � Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re / 2e Couronnes

Type “Uccle”

Nombre de travailleurs : 16.305
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 2,6%

Part de travailleurs internes à la RBC : 60,7%
Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 21,5%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 34,8%
5-25 km : 45,7%
25-50 km : 12,3%
50 km et plus : 7,2%

Distance médiane : 7,6 km
Distance moyenne : 15,7 km
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Figure 34. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Saint-Gilles”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

d)  Boitsfort – Auderghem – ULB

Les types 9 “Boitsfort / Auderghem” (Figure  35) et 10 “Boitsfort / 

Auderghem – marges” (Figure 36) couvrent à eux deux la quasi-totalité 

du territoire de ces deux communes. Le second englobe les quartiers méri-

dionaux à la limite de la Forêt de Soignes. Ils s’adressent tous les deux à un 

bassin d’emploi orienté vers le sud-est de la RBC, spécifique entre l’avenue 

Roosevelt et la limite méridionale de Woluwe-Saint-Lambert. Celui-ci se 

poursuit au-dehors de la Région principalement le long des axes E411/ ligne 

ferroviaire 161 et ligne TEC 121, ce qu’on peut rapprocher de la spécificité, 

dans ces deux types, des activités spécialisées, scientifiques et techniques. 

Ils se distinguent essentiellement par les distances de recrutement, plus 

importantes pour le type “Boitsfort / Auderghem – marges”, qui recrute 

jusqu’à Anvers et beaucoup moins localement. Ce décalage s’explique par 

une différence de statuts des travailleurs entre le type “local”, où les ouvriers 

(28%) et les indépendants (18%) sont surreprésentés et le type davantage 

tourné vers l’extérieur, où les employés (69%) et singulièrement ceux du sec-

teur des banques et assurances (49% des employés)71 sont caractéristiques.

Le type 11 “Universités” (Figure 37) correspond au seul quartier qui porte 

son nom. Avec des campus de l’ULB et de la VUB mais aussi de l’Ecole euro-

péenne, il est fortement marqué par l’enseignement (35%) mais pas uni-

quement. De nombreuses activités tertiaires à haut niveau de qualifications 

sont implantées autour du boulevard du Triomphe. Son aire de recrutement 

bruxelloise est spécifiquement centrée sur la Première Couronne sud-est 

71   Axa Banque notamment.

et les communes de Boitsfort et Auderghem. En dehors de la Région, il 

développe un recrutement à moyenne distance, notamment vers le sud-

est, ainsi qu’autour des villes d’Alost et d’Anvers.

De l’autre côté du boulevard Général Jacques, le type 12 “Casernes” 

(Figure 38) est extrêmement local dans son recrutement intra-régional 

(9,2% des travailleurs sont occupés dans leur secteur de résidence) mais 

il est fortement tourné vers l’extérieur (66% des travailleurs habitent hors 

de la Région). Il s’agit d’un recrutement à la fois très lointain (32% des dis-

tances supérieures à 50 km) et très dispersé, au point que les travailleurs au 

lieu de résidence sont peu perceptibles sur la carte. Ce recrutement parti-

culier reflète l’impact de la présence des fonctionnaires de l’administration 

publique (59%), et plus précisément ceux de la Police fédérale.

Type “Saint-Gilles”

Nombre de travailleurs : 6.774
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 1,1%

Part de travailleurs internes à la RBC : 67,6%
Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 16,8%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 51,2%
5-25 km : 25,0%
25-50 km : 12,1%
50 km et plus : 11,7%
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Distance moyenne : 17,3 km
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Figure 35. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Boitsfort / Auderghem”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 36. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Boitsfort / Auderghem – marges”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Boitsfort / Auderghem”

Nombre de travailleurs : 16.584
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 2,7%

Part de travailleurs internes à la RBC : 57,0%
Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 14,2%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 27,7%
5-25 km : 46,7%
25-50 km : 14,7%
50 km et plus : 10,9%

Distance médiane : 8,9 km
Distance moyenne : 19,5 km
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Type “Boitsfort / Auderghem – marges”

Nombre de travailleurs : 15.430
Part parmi les travailleurs occupés en RBC : 2,5%

Part de travailleurs internes à la RBC : 35,8%
Part de travailleurs au secteur statistique  
du domicile : 5,9%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 14,6%
5-25 km : 44,9%
25-50 km : 25,2%
50 km et plus : 15,3%

Distance médiane : 16,6 km
Distance moyenne : 26,3 km
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Figure 37. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Universités”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 38. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Casernes”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B
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< 5 km : 20,3%
5-25 km : 24,7%
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e)  Woluwe, Schaerbeek et zone nord

Le type 13 “Woluwe-Saint-Pierre” (Figure 39) s’établit grosso modo sur sa 

commune éponyme. Il attire près de 10.000 travailleurs selon une aire de 

recrutement dont la particularité est d’être assez locale : 78% parcourent 

moins de 25 km pour se rendre au travail, 18% résident dans le secteur 

où ils travaillent et 57% sont recrutés à l’intérieur des frontières de la RBC, 

en grande partie à Woluwe-Saint-Pierre-même et dans les communes avoi-

sinantes. À l’extérieur, il recrute principalement sur les communes est et 

sud-est de la proche périphérie bruxelloise. 

La part des indépendants est très surreprésentée (23%), ce qui explique la 

composante locale du recrutement, et est portée essentiellement par les 

activités spécialisées, les soins de santé et le commerce. Les principaux sec-

teurs représentés sont l’enseignement (17%), le commerce (15%) et les 

activités spécialisées (12%).

Le type 14 “Woluwe-Saint-Lambert” (Figure 40) est plus extraverti et 

polarisant que le précédent, même si, ici aussi, le recrutement local et à 

moyenne distance est important (72% des travailleurs font des distances 

inférieures à 25 km à vol d’oiseau), avec un bassin qui s’étend à toute la 

Région et sa périphérie proche, plutôt représentatif du type sectoriel “Santé 

et enseignement”, en privilégiant la partie orientale du bassin bruxellois. 

Ceci s’explique très bien par le poids de ces deux secteurs surreprésentés 

dans le groupe (19% et 8% des travailleurs respectivement), qui comprend 

notamment les Cliniques universitaires Saint-Luc et le pôle d’enseignement 

supérieur autour de la station de métro Alma. 

Le type 15 “Schaerbeek / Evere” (Figure 41) englobe pratiquement tous 

les quartiers sur la commune de Schaerbeek (à l’exception de “Reyers” et 

“Plasky”) et la partie d’Evere à l’ouest du boulevard Léopold III72. Il s’agit 

d’un type reprenant un assez gros volume d’emplois (33.000 travailleurs), 

plutôt local (36% des travailleurs parcourent moins de 5 km à vol d’oiseau 

pour se rendre au lieu de travail et 15% habitent dans le secteur statis-

tique où ils travaillent), dont la zone de recrutement est bruxelloise avec 

une spécificité qui s’étend à la proche périphérie nord. Cette logique locale 

peut être associée à une surreprésentation dans ce type des indépendants 

(21%) et des ouvriers (20%), qu’on retrouve dans les secteurs de la logis-

tique, du commerce ; réparation de véhicules ou encore de la construction. 

La santé et l’enseignement sont par ailleurs très surreprésentés (reprenant 

chacun 12% des effectifs).

Le type 16 “nord” (Figure 42) s’inscrit dans la continuité septentrionale 

du type “Schaerbeek / Evere”. Il est cependant davantage tourné vers l’ex-

térieur, avec une part de travailleurs non bruxellois à hauteur de 70%, et 

une part de personnes travaillant dans leur secteur statistique de résidence 

très faible (un peu moins de 3%), qui reflète aussi la faible densité résiden-

tielle de la zone. Son recrutement est maximal dans les distances entre 5 

et 25 km (42%) mais est également surreprésenté pour les distances plus 

lointaines. Il recrute 49% d’employés (commerces ; réparation de véhicules, 

activités financières et d’assurances, etc.) et présente une forte surrepré-

sentation d’ouvriers (29% répartis notamment dans les services aux entre-

prises, le transport et l’entreposage et l’Horeca).

72   Notons également que les travailleurs de l’OTAN ne sont pas inclus. 

Figure 39. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Woluwe-Saint-Pierre”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B
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Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 18,3%

Distances domicile-travail :
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Figure 40. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Woluwe-Saint-Lambert”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 41. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Schaerbeek / Evere”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B
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Figure 42. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “nord”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

f)  Deuxième Couronne ouest 

Les types 17 “Jette / Heysel” (Figure 43), 19 “Berchem / Ganshoren / 

Koekelberg / Molenbeek” (Figure 44) et 20 “Anderlecht” (Figure 45) 

présentent tous un profil de recrutement relativement similaire, à la fois 

local (surreprésentations des distances inférieures à 5 km et des travail-

leurs exerçant dans leur secteur statistique de résidence), limité à l’est par 

le canal, et à moyenne distance (surreprésentation des distances entre 5 

et 25 km) tourné vers la périphérie proche, qui se décline par quadrant du 

nord au sud. Cela correspond en grande partie au profil des travailleurs 

qu’on retrouve dans ces groupes, fortement caractérisé par la présence 

d’ouvriers (20% dans le type “Jette / Heysel”, 28% dans le type “Berchem / 

Ganshoren / Koekelberg / Molenbeek” et 23% dans le type “Anderlecht”) 

et d’indépendants (20% dans le type “Jette / Heysel”, 13% dans le type 

“Berchem / Ganshoren / Koekelberg / Molenbeek” et 13% également dans 

le type “Anderlecht”). 

Par ailleurs, l’activité économique dans ces groupes est tirée par des sec-

teurs qui présentent globalement un recrutement sur courtes à moyennes 

distances. C’est le cas du secteur du commerce, surreprésenté dans les trois 

groupes mais particulièrement important dans le type “Anderlecht” où il 

constitue 21% de l’emploi, du secteur des soins de santé, qui compte pour 

18% dans le type “Anderlecht” et jusqu’à 29% dans le type “Jette / Heysel” 

(où sont situés les hôpitaux Brugmann et l’UZ VUB). Le type “Berchem / 

Ganshoren / Koekelberg / Molenbeek” est, quant à lui, très spécifique des 

administrations publiques (36% de l’emploi). Ceci s’explique sans doute par 

le fait que deux administrations communales y soit implantées (Berchem-

Sainte-Agathe et Ganshoren). Notons finalement que les activités de ser-

vices aux entreprises sont très bien représentées dans le type “Anderlecht” 

(18%) ainsi que dans le type “Jette / Heysel” (10%).

Le type 18 “Vieux Laeken” (Figure 46) présente une spécificité locale plus 

prononcée que les types précédents (17% des personnes travaillent dans 

le secteur statistique où elles résident et 44% parcourent moins de 5 km à 

vol d’oiseau). Ici, l’ancrage bruxellois est beaucoup plus marqué (62% des 

travailleurs résident en RBC) et peu tourné vers la proche périphérie régio-

nale. Cette répartition s’interprète par la part très importante à la fois des 

indépendants (24%) et des ouvriers (31%). Les secteurs des services aux 

entreprises (21%), du commerce (17%) et de l’enseignement y sont très 

surreprésentés, de même que l’industrie manufacturière, qui pèse cepen-

dant moins lourd dans la structure économique locale (9%).
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Figure 43. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Jette / Heysel”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 44. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Berchem / Ganshoren / Koekelberg / Molenbeek”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B
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Type “Berchem / Ganshoren / Koekelberg / 
Molenbeek”
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Distances domicile-travail :
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50 km et plus : 11,5%

Distance médiane : 8,5 km
Distance moyenne : 19,4 km

 � Lieu de travail

Nombre de travailleurs au lieu de domicile

	 	 2.000
	 	 1.000
	 	 500
	 	 200

 � Lieu de domicile surreprésenté

 � Lieu de domicile sous-représenté

 � Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re / 2e Couronnes

85
6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



Figure 45. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Anderlecht”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Figure 46. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Vieux Laeken”
Source : Census 2011, Calculs CES - USL-B

Type “Anderlecht”
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Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 9,3%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 28,7%
5-25 km : 44,2%
25-50 km : 17,2%
50 km et plus : 9,9%

Distance médiane : 9,4 km
Distance moyenne : 19,5 km
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Type “Vieux Laeken”
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Part de travailleurs au secteur statistique du 
domicile : 17,0%

Distances domicile-travail :

< 5 km : 44,2%
5-25 km : 32,4%
25-50 km : 13,0%
50 km et plus : 10,4%
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Distance moyenne : 17,4 km
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g)  Éléments de conclusions relatives 
aux bassins à destination de la RBC

L’exercice de découpage de l’espace bruxellois en bassins de travailleurs 

met essentiellement deux oppositions en avant :

■■ une distinction entre les localisations d’entreprises dans les 

quartiers centraux à recrutement très lointain et dans toutes 

les directions, favorisé par une localisation proche des grandes 

gares bruxelloises (voir chapitre 7) et tiré par la fonction 

administrative et le secteur des banques et assurances, et des 

espaces en Deuxième Couronne présentant un recrutement 

à la fois plus spécifiquement bruxellois, caractérisé par des 

distances autour de la moyenne et structuré en quadrants à 

la fois à l’intérieur de la Région et vers l’extérieur. Localement, 

et singulièrement aux marges de la Région (types “nord” et 

marges de Boitsfort et Auderghem par exemple), on observe 

également quelques bassins plus lointains. 

■■ peu de mouvements entre les espaces à l’ouest du canal et 

ceux à l’est, ce qui donne à penser que ce clivage structurant 

du territoire bruxellois marque également les dynamiques de 

recrutement.

6.2.  Navette sortante

Dans cette partie, nous nous intéressons spécifiquement à la navette sortante 

plutôt qu’à l’entièreté des flux de travailleurs sur base du lieu de domicile. 

D’une part, les flux internes ont été largement couverts dans la partie qui 

précède (6.1.1. Quels bassins pour quels travailleurs ? et 6.1.2. Les bas-

sins à destination à une échelle spatiale fine). D’autre part, un focus 

particulier sur la navette sortante nous semble d’autant plus pertinent qu’il 

s’agit d’une thématique peu traitée en général. Si celle-ci ne représente que 

17% des travailleurs, elle est en croissance et concerne déjà grosso modo 

70.000 personnes, quelle que soit la source de référence.

Dans la section 4.3. La composition des populations de travailleurs, 

nous présentions la composition des travailleurs sortants sur base de l’EFT. 

La carte suivante (Figure 47) représente la géographie résidentielle des 

travailleurs sortants sur base du Census 2011. Il en ressort une intensité 

de sortie globalement plus septentrionale que méridionale. Celle-ci fluc-

tue de quartier à quartier, sans écarts extrêmes autour d’une moyenne de 

18,4%. Cette distribution peut s’expliquer en partie par l’existence de gros 

pôles d’emploi très proches des limites régionales, disposés davantage sur 

les franges nord et surtout nord-est de Bruxelles (cf. infra). On constate 

ainsi que la part des sortants en Deuxième Couronne se situe au moins 

dans des valeurs moyennes dans les quartiers du quadrant nord-est. Le 

second enseignement de cette carte est la localisation dans le “croissant 

pauvre” (qui correspond à la “zone centrale ouest” dans l’encadré qui suit) 

d’intensités de sorties élevées (pour la plupart des quartiers concernés, au 

moins supérieures à 20%) qui témoigne de la difficulté des travailleurs 

de ces espaces à trouver un emploi au sein de la Région. Cette difficulté 

s’explique certainement par la faible valeur concurrentielle sur le marché 

du travail bruxellois de profils de qualification peu élevée dans le cadre 

d’une offre de plus en plus réservée aux travailleurs les plus qualifiés. On 

constate cependant que, même à niveaux de diplôme équivalents, le taux 

de chômage dans le “croissant pauvre” est plus élevé que dans le reste 

de la Région (Vandermotten, 2008). Cela peut s'expliquer par un phéno-

mène de discrimination ethnique à l’embauche, qui touche plus particu-

lièrement les personnes étrangères ou les Belges d’origine étrangère, qui 

résident en moyenne davantage dans les quartiers du croissant pauvre (Rea 

et al., 2009). Par ailleurs, certains auteurs suggèrent également l’existence 

d’un “effet de lieu”, soit un effet d’aggravation des conditions de l’accès 

à l’emploi du fait de la concentration spatiale de populations fragilisées 

(Van Hamme et al., 2011). 
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Figure 47. Lieux de résidence des travailleurs sortants et distributions des distances à vol d’oiseau
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans 

Au niveau des lieux de travail des Bruxellois sortants, on constate sur la carte 

suivante (Figure 48 ; Tableau 29 pour les chiffres des sortants par lieu de 

travail) qu’ils se situent d’abord en proche périphérie de la RBC. Près de 47% 

des travailleurs sortants exercent leur activité dans la Première Périphérie 

au sens où nous l’avons définie dans les Cahiers précédents (Lebrun et al., 

2012, p. 7). En très proche périphérie, d’une part, avec une nette préfé-

rence pour les communes directement voisines de la Région dans sa partie 

nord, et typiquement les communes de Vilvorde, Machelen ou Zaventem, 

qui constituent des pôles d’emploi à part entière (Verhetsel et al., 2009, 

p. 116), et en périphérie un peu plus lointaine, d’autre part, au sud de la 

RBC, dans les communes du Brabant wallon. 

On distinguera la Première Périphérie flamande, qui accueille les travailleurs 

bruxellois dans les activités de commerce en général (23%) et de gros en 

particulier, les activités de services administratifs et de soutien aux entre-

prises (20%), le transport et la logistique (12%) et les activités scientifiques 

et techniques (10%), de la Première Périphérie wallonne, qui draine une 

main-d’œuvre globalement plus qualifiée. Celle-ci, bien que fort présente 

dans le commerce (18%) et les activités de soutien aux entreprises (12%) 

se distingue par de nettes surreprésentations dans l’industrie manufactu-

rière (16%), un secteur ici tiré par l’industrie pharmaceutique, les banques 

et assurances (11%), ou encore la santé et le social (7%). 

Les travailleurs à destination de la Deuxième Périphérie constituent 20,6% 

des sortants. On y relève la présence des polarités que constituent Malines 

et Louvain en Flandre, dont les travailleurs se distinguent nettement par un 

niveau élevé de qualifications (respectivement 70% et 61% disposent d’un 

diplôme du supérieur) avec des proportions importantes de fonctionnaires. 

Les travailleurs vers Louvain se caractérisent logiquement par une part très 

élevée de travailleurs occupés dans l’enseignement (18%).

A l’exception de ces deux pôles, la Deuxième Périphérie flamande est proche 

de la première en termes d’activités et de profils de travailleurs bruxellois 

qu’elle emploie. La Deuxième Périphérie wallonne s’inscrit, elle aussi, dans 
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la continuité de la première, avec la spécificité notable que constitue le pôle 

universitaire de Louvain-la-Neuve en termes de recrutement dans l’ensei-

gnement (41% des travailleurs y sont occupés dans ce secteur).

Les grandes villes belges au-delà de la Deuxième Périphérie accueillent 15% 

des travailleurs sortants. Globalement, si celles-ci sur-sélectionnent un public 

de fonctionnaires et d’employés du secteur public, cette caractéristique est 

plus prononcée parmi les travailleurs à destination des grandes villes wal-

lonnes que des grandes villes flamandes (respectivement 34% et 15% de 

fonctionnaires et d’employés du secteur public). Les premières recrutent 

en effet des Bruxellois plus qualifiés par rapport à la moyenne (58% dis-

posent d’un diplôme de l’enseignement supérieur) et surreprésentés dans 

le tertiaire non marchand (17% dans l’administration publique et 13% 

dans l’enseignement). Les villes flamandes présentent un profil de recru-

tement bruxellois moyen par rapport à l’ensemble de la navette sortante, 

et emploient donc une proportion d’ouvriers qui demeure conséquente 

(32%), avec des surreprésentations notables dans les services administratifs 

et de soutien aux entreprises (28%) et dans l’administration publique (8%).

Le reste de la Belgique emploie 17% de la navette sortante, une part consi-

dérable mais moins visible sur la carte en raison du caractère évidemment 

plus diffus de la distribution des lieux de travail. La composition de cette 

navette est relativement équilibrée, avec des profils socio-économiques 

légèrement supérieurs à la moyenne (47% ont au plus un diplôme du 

secondaire supérieur). Ils travaillent plus spécifiquement dans la construc-

tion (9%) et l’enseignement (9%). 

Figure 48. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortant de la RBC
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans

Dans le but d’éclairer les flux selon le lieu de résidence des Bruxellois sor-

tants, nous avons également distingué la distribution spatiale des lieux de 

travail en fonction de sous-ensembles résidentiels issus d’un découpage de 

la RBC en cinq grands sous-espaces structurants du territoire (voir encadré). 
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Découpage de l’espace bruxellois 
en grandes structures

“Très schématiquement, l’espace bruxellois est, comme pour beaucoup de 

grandes villes, le produit de la superposition de deux structures fondamen-

tales. Il se compose de (a) une structure concentrique, liée au développe-

ment historique de l’espace urbain selon un cercle de diamètre croissant. Et 

(b) d’une structure dite en quadrant, liée à la reproduction, tout au long de 

la croissance de l’agglomération, et sous la contrainte de la rente foncière 

différentielle, d’un clivage socio-économique. Sont opposés d’une part, 

le fond de la vallée et son versant occidental à faible pente73 et, d’autre 

part, un quadrant sud-est aisé74. Les combinaisons de ces deux structures, 

ramenées, au sein de la Région, permettent de rattacher les quartiers de 

la Région à cinq grands sous-espaces : la zone occidentale [vert], la zone 

centrale ouest [mauve], la zone centrale est [ocre], la zone orientale inter-

médiaire [vert pomme] et la zone orientale externe [rose foncé].”75 

73   A l’origine plus humide, moins salubre et plus populaire, et où viendront se concentrer les développements indus-

triels du XIXe et de la première moitié du XXe siècle.

74   Vers lequel se sont plus précocement et plus largement étendus les quartiers bourgeois fuyant les quartiers centraux 

ouvriers, et qui s’est développé de proche en proche au départ de la ville plus aristocratique du versant droit, plus raide, 

plus salubre, et topographiquement dominant.

75  IBSA (sd). Glossaire. En ligne : https://monitoringdesquartiers.brussels/glossaire/

Grandes structures de l’espace bruxellois
Source : IBSA (sd)

  Deuxième Couronne ouest

  Zone centrale ouest

  Zone centrale est

  Zone intermédiaire est

  Zone externe est

  Quartiers très peu peuplés
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La “Deuxième Couronne ouest” (Figure 49) fournit 27% de la navette 

sortante. Il s’agit d’un groupe au niveau de qualification bas (65% ont 

au plus un diplôme du secondaire supérieur) avec une surreprésentation 

d’ouvriers (42%). Ils sont très spécifiques des lieux de travail localisés en 

Première Périphérie flamande (45%), particulièrement dans ses parties 

ouest et nord et travaillent principalement dans les secteurs du commerce 

(20%), des services aux entreprises (18%), du transport et de la logistique 

(10%) et de l’industrie manufacturière (10%).

Le groupe “central ouest” (Figure 50) (21%) correspond au “croissant 

pauvre”, et les travailleurs qui le quittent pour aller travailler hors de la Région 

relèvent donc assez logiquement, en moyenne, de profils socio-économiques 

très bas (69% disposent au plus d’un diplôme du secondaire supérieur et 

plus de la moitié (57%) sont des ouvriers). Si, comme le groupe précédent, 

ils sont bien représentés en Première Périphérie flamande (39%), les obs-

tacles qu’ils rencontrent sur le marché d’emploi local les contraignent à 

travailler très loin (18% travaillent à plus de 50 km de leur domicile), plus 

spécifiquement dans les espaces périphériques, en Deuxième Périphérie 

flamande (12%) et au-delà, à hauteur de 19% dans les communes, hors 

grandes villes, en dehors de la périphérie bruxelloise. On mesurera toute 

la pénibilité que ces trajets impliquent en termes de navette quotidienne, 

à destination d’espaces où l’accessibilité en transport public contraint pra-

tiquement à la voiture, pour une population de travailleurs dont l’intensité 

de déplacement domicile-travail est parmi les plus élevées (ouvriers, secteurs 

de la construction, commerce, transport et logistique). Cette difficulté d’ac-

cès au lieu de travail se traduit par ailleurs par un degré de covoiturage plus 

important comme on pourra le constater par la suite (voir section 8.3.2. 

Mode principal selon les caractéristiques des travailleurs). 

Les travailleurs sortants depuis la “zone centrale est” (Figure 51) (11%) 

contrastent nettement avec ceux du groupe précédent par le fait qu’ils 

sont beaucoup plus diplômés en moyenne (63% ont un diplôme de l’en-

seignement supérieur) et que les employés sont en part relative plus nom-

breux (59%). Ils travaillent premièrement dans les administrations publiques 

(31%) et sont également spécifiques des activités scientifiques (9%) ainsi 

que de l’enseignement (6%). Ils sont peu présents dans la partie flamande 

en Première et Deuxième Périphéries (à l’exception de Grimbergen, et en 

particulier Machelen et Zaventem où ils sont dans la moyenne) et sont 

plus spécifiques des localisations au sud de Bruxelles, vers Waterloo et le 

long de la E411 dans le Brabant wallon. Au-delà de la Deuxième Périphérie 

de Bruxelles, ils sont aussi spécifiques des grandes villes wallonnes que 

flamandes.

La “zone orientale intermédiaire” (Figure 52) (20%) accueille des profils de 

travailleurs sortants intermédiaires supérieurs (50% détiennent un diplôme 

du supérieur), plus spécifiquement des employés (55%) et des indépen-

dants (7%). La répartition de leurs lieux de travail présente une spécificité 

marquée pour les lieux de travail proches (8% sont localisés à moins de 

5 km à vol d’oiseau). Au contraire des travailleurs sortants de la zone occi-

dentale externe, ils sont répartis en périphérie flamande de manière plus 

caractéristique sur les contours est et sud de la RBC. Au-delà, ils sont bien 

implantés dans le Brabant wallon et sont représentés dans la moyenne au 

niveau des grandes villes wallonnes et d’Anvers.

La navette sortante à l’origine de la “zone orientale externe” (Figure 53) 

(12%) se compose des travailleurs les plus diplômés en moyenne (70% 

disposent d’un diplôme du supérieur), la part des employés s’y élève à 

64% et celle des indépendants à 17%. Très spécifiques des administra-

tions publiques (22%), des activités scientifiques et techniques (12%), de 

l’enseignement (7%) ou encore du secteur de l’information et de la com-

munication (6%), leurs lieux de travail se distribuent assez similairement 

aux deux groupes précédents. Cependant ils sont moins spécifiquement 

flamands et davantage attirés vers le Brabant wallon.
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Figure 49. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant en 2e Couronne ouest
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans

Figure 50. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers centraux ouest
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans
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Figure 51. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers centraux est
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans

Figure 52. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers intermédiaires est
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans
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Figure 53. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers orientaux externes
Source : Census 2011  |  Auteur : T. Ermans

Tableau 29. Distribution des lieux de travail des travailleurs sortant de la RBC selon le lieu de résidence
Source : Census 2011

Lieu de résidence

1re Périphérie (IRIS 1) 2e Périphérie (IRIS 2) Au-delà de la 2e Périphérie
Nombre de 

travailleursFlandre Wallonie Flandre Wallonie
Grandes villes 

flamandes

Grandes villes 

wallonnes

Autres 

communes

2e Couronne ouest 45,4% 6,4% 10,0% 8,4% 8,8% 5,2% 15,8% 15.252

Zone centrale ouest 38,8% 6,3% 12,2% 8,1% 10,5% 5,0% 19,0% 12.164

Zone centrale est 33,4% 10,4% 9,2% 12,9% 9,7% 6,9% 17,5% 11.841

Zone intermédiaire est 37,1% 11,0% 7,9% 12,3% 8,2% 6,3% 17,1% 11.256

Marges est 31,2% 13,4% 7,2% 15,7% 7,8% 7,1% 17,6% 6.769

Total 38,2% 8,9% 9,6% 10,9% 9,1% 5,9% 17,3% 57.282

Tableau 30. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs sortant de la RBC selon le lieu de résidence
Source : Census 2011

Lieu de résidence
Distances domicile-travail à vol d’oiseau

Total
0-5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km

2e Couronne ouest 8,3% 16,5% 17,4% 16,8% 25,3% 15,6% 15.390

Zone centrale ouest 0,9% 20,8% 15,4% 18,5% 26,2% 18,1% 12.295

Zone centrale est 1,3% 19,5% 15,8% 22,0% 22,0% 19,5% 11.930

Zone intermédiaire est 8,3% 16,2% 15,6% 20,5% 21,9% 17,4% 11.345

Marges est 5,2% 16,1% 17,7% 22,7% 20,0% 18,4% 6.811

Total 4,9% 17,9% 16,3% 19,6% 23,5% 17,6% 57.771
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En guise de conclusion, on constate que l’orientation générale des lieux 

d’emplois varie assez bien avec les grands sous-espaces structurants. En 

périphérie bruxelloise, les zones occidentales envoient en effet leurs travail-

leurs davantage vers l’ouest et le nord, alors que les travailleurs des zones 

orientales se dirigent davantage vers le sud et le sud-est, poursuivant ainsi 

d’une certaine manière le clivage originel le long de l’axe de la Senne. Cette 

observation quant à l’orientation des flux entre Bruxelles et son hinterland 

fonctionnel proche avait déjà été formulée pour les mouvements entrants 

et se confirme donc pour les mouvements sortants. Au-delà de la seconde 

périphérie, on remarque que les zones occidentales se tournent de manière 

privilégiée vers les grandes villes et les espaces intermédiaires flamands, à 

l’inverse des zones orientales. On peut certainement y voir une conséquence 

de l’organisation générale des bassins de vie et la capacité de l’économie 

et des villes flamandes à générer des emplois destinés à des profils de tra-

vailleurs peu qualifiés joue sans doute également un rôle. 

On a en outre pu constater que les deux groupements de quartiers qui 

envoient leurs travailleurs le plus loin sont les espaces centraux ouest et 

est, bien que les deux logiques sous-jacentes soient très différentes. Dans 

le premier cas, il s’agit en effet davantage d’une mobilité contrainte de 

travailleurs peu qualifiés. Ceux-ci sont poussés parfois très loin et dans 

des espaces peu accessibles sans voiture, en raison de difficultés d’accès à 

l’emploi, aussi bien en ville qu’en proche périphérie. Dans le second cas, 

il s’agit plus typiquement de profils d’employés très diplômés, avec des 

facilités plus grandes d’insertion sur le marché du travail, qui peuvent se 

permettre la distance en raison d’un niveau de motilité (voir, pour une défi-

nition de ce concept emprunté au sociologue suisse Vincent Kaufmann, 

Lebrun et al., 2013 : 29) certainement plus élevé, mais également d’une 

accessibilité en train des lieux de travail en moyenne plus importante (une 

part non négligeable travaille dans l’administration publique au sein de 

grandes villes belges).

95
6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



En bref

La distance est une variable importante des déplacements domicile-travail mais ne dit cependant pas grand-chose des caractéristiques locales 

liées aux lieux de travail et de résidence. C’est pourquoi ce chapitre propose une analyse en termes de bassins d’emplois pour les flux destinés aux 

emplois en RBC, ainsi qu’une analyse de la distribution des lieux de travail pour la navette sortante.

Concernant les travailleurs employés en RBC, nous avons élaboré une typologie des aires de recrutement selon le statut des travailleurs et le sec-

teur d’activité nous permettant de retenir six groupes qui reprennent ensemble 90% des travailleurs. Il s’agit des types : 

■■ “administrations publiques et banques et assurances” (29% de l’emploi bruxellois) avec une distribution spatiale du recrutement 

tournée vers l’extérieur de la Région et les (très) longues distances ;

■■ “employés dans le commerce et les services” (22% de l’emploi), moins lointains que le type précédent et davantage surreprésenté 

dans la périphérie proche bruxelloise ;

■■ “ouvriers” (17% de l’emploi) qui recrute davantage dans l’ouest de la Région et dans les espaces traditionnels du recrutement ouvrier 

bruxellois (vallée de la Dendre, le long du canal Bruxelles-Charleroi notamment) ainsi que dans le sillon wallon entre Mons et Charleroi 

ou encore Anvers ;

■■ “soins de santé et enseignement” (14% de l’emploi) qui recrute spécifiquement en Deuxième Couronne en RBC, dans 

l’arrondissement de Hal-Vilvorde et dans la province du Brabant wallon ;

■■ “indépendants” (8% de l’emploi) dont l’origine des travailleurs est extrêmement locale, majoritairement localisée en RBC ;

■■ “autres activités de services et arts et spectacles” (moins de 4% de l’emploi) qui recrute essentiellement au sein de la RBC à l’est 

du canal.

Nous avons ensuite effectué une typologie de l’espace bruxellois relative aux flux de travailleurs liés. Pour ce faire, nous avons fait un découpage 

spatial intermédiaire entre le quartier et la Région, pertinent du point de vue de ces mobilités quotidiennes. Cette typologie permet donc de ras-

sembler les quartiers dont les bassins d’emplois sont les plus similaires possibles. Cet exercice de découpage de l’espace bruxellois met essentiel-

lement deux oppositions en avant :

■■ une distinction entre les quartiers centraux à recrutement très lointain dans toutes les directions, tirés par la fonction administrative et 

le secteur des banques et assurances, et des espaces en Deuxième Couronne présentant un recrutement à la fois plus spécifiquement 

bruxellois et caractérisé par des distances moyennes et structuré en quadrants à la fois à l’intérieur de la Région et vers l’extérieur. 

Localement, et singulièrement aux marges de la Région (types “nord” et marges de Boitsfort et Auderghem par exemple), on observe 

également quelques bassins plus lointains ; 

■■ une relative faiblesse des mouvements entre les espaces à l’ouest du canal et ceux à l’est, ce qui donne à penser que ce clivage 

structurant du territoire bruxellois marque également les dynamiques de recrutement.

Nous nous sommes enfin intéressés à la navette sortante (70.000 travailleurs), généralement peu traitée bien qu’elle soit en croissance. Pour ce 

faire, nous avons comparé la distribution spatiale des lieux de travail des Bruxellois sortants en fonction de sous-ensembles résidentiels issus d’un 

découpage de la RBC en cinq grands sous-espaces structurants du territoire.

On a ainsi pu constater que l’orientation générale des lieux d’emplois varie assez bien en fonction de ces différents espaces résidentiels. En péri-

phérie bruxelloise, les zones occidentales envoient leurs travailleurs davantage vers l’ouest et le nord, alors que les travailleurs des zones orientales 

se dirigent davantage vers le sud et le sud-est. Au-delà de la seconde périphérie, on remarque que les zones occidentales se tournent de manière 

privilégiée vers les grandes villes et les espaces intermédiaires flamands, à l’inverse des zones orientales. 

On a en outre pu constater que les deux groupes qui envoient leurs travailleurs le plus loin sont les espaces centraux ouest et est. Dans le premier 

cas, il s’agit généralement de travailleurs peu qualifiés, en raison de la rareté d’emplois correspondant à leurs qualifications, aussi bien en ville qu’en 

proche périphérie. Dans le second cas, il s’agit principalement d’employés très diplômés qui peuvent se permettre des distances plus importantes 

grâce à leur plus grande capacité à être mobiles, mais également grâce à une meilleure accessibilité en train des lieux de travail.
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7.  �L’accessibilité des emplois bruxellois 
en transports en commun
Thomas Ermans, Kevin Lebrun et Céline Brandeleer

Nous proposons dans ce chapitre une mesure de l’accessibilité en trans-

ports en commun. Celle-ci repose sur la modélisation des temps de dépla-

cement d’un secteur à un autre en heure de pointe du matin pour un jour 

ouvrable. Dans un premier temps, nous adaptons cette mesure au sein de 

la RBC. Ensuite nous proposons de rendre compte des différences d’acces-

sibilité à destination pour les mouvements entrants et sortants de la RBC, 

en reproduisant l’exercice à l’offre en train et l’analyse des différents pôles 

d’émissions/attractions bruxellois en fonction du nombre d’employés à 

l’origine/destination.

7.1.  L’accessibilité en transports 
en commun à l’intérieur de la RBC
Dans le cadre de sa thèse de doctorat, le géographe Kevin Lebrun (Lebrun, 

2018) s’est attaché à caractériser l’accessibilité en transports en commun 

(TC), tous opérateurs confondus, de l’ensemble des secteurs statistiques 

de la Région de Bruxelles-Capitale (RBC). À cette fin, il a développé une 

mesure de l’accessibilité qui repose sur la modélisation de l’offre TC pré-

sente en RBC grâce au modèle multimodal de déplacements (MuSti) de 

la Région76. Sur base de ce modèle, il est en effet possible de produire les 

temps de déplacement en transports en commun d’un secteur à un autre77. 

En synthétisant pour chaque secteur, par la moyenne ou la médiane, les 

temps de parcours les plus rapides en transports en commun depuis ou 

vers l’ensemble des autres secteurs de la RBC, on obtient un indicateur de 

l’accessibilité du secteur considéré, respectivement à l’origine ou à desti-

nation, vis-à-vis de l’ensemble des secteurs de la Région : plus les temps 

de parcours moyens sont courts, meilleure est l’accessibilité, et vice versa.

On notera que le réseau de transports en commun pris en compte englobe 

les lignes desservies par la STIB, De Lijn, le TEC et la SNCB, soit l’ensemble 

de l’offre en RBC.

Sur les deux cartes suivantes, nous représentons la distribution spatiale 

de l’indicateur créé de l’accessibilité à destination (Figure 54) et à l’ori-

gine (Figure 55) des secteurs, à l’heure de pointe du matin (liaisons dont 

le départ se situe dans la tranche horaire 8-9h et l’arrivée dans la tranche 

horaire 8-10h) un jour ouvrable scolaire (type de jour particulièrement 

pertinent pour les déplacements domicile – travail). La logique spatiale est 

sensiblement la même. 

76   Ce modèle multimodal est un outil d’aide à la décision politique (planification territoriale et environnementale 

notamment). Il permet entre autres de représenter les flux de déplacements liés à la RBC à un niveau d’analyse qui va 

du micro (secteur statistique et infra) au macro (RBC, zones Iris…). Il porte sur les déplacements effectués aux heures 

de pointe, pour un jour ouvrable scolaire (représentatif des journées hors w-e, congés annuels et vacances scolaires) 

dont les flux peuvent être décomposés par mode et par motif. 

77   Les secteurs statistiques sont identifiés du point de vue spatial par leur centroïde. Les pré- et post-trajets entre 

centroïdes et arrêts de transports en commun sont effectués à pieds et ces temps de trajets sont incorporés dans le 

temps de déplacement total. 

Dans les grandes lignes, on constate que les secteurs aux temps de par-

cours les plus faibles, et donc de plus grande accessibilité, sont situés dans le 

centre de la Région et que l’accessibilité décroît progressivement, à mesure 

que la distance des secteurs au centre augmente. Ce constat attendu pro-

cède d’une sorte de prime à la centralité78 puisque les secteurs localisés 

au centre du réseau de transport présentent une distance moyenne aux 

autres secteurs inférieure, comparativement aux secteurs plus excentrés79. 

On remarque cependant que cette dégradation de l’accessibilité du centre 

vers l’extérieur n’est pas égale dans toutes les directions et qu’elle produit 

un schéma spatial plus elliptique que concentrique, derrière lequel on per-

çoit nettement l’influence structurante des lignes de métro et prémétro. 

Cette influence est également visible plus finement et détermine la localisa-

tion des zones centrales de plus forte accessibilité en même temps qu’elle 

dessine des corridors de meilleure accessibilité en Deuxième Couronne. 

L’impact d’un certain nombre de lignes avec un bon niveau de service est 

également visible. En rocade d’abord, les trams 25 et 7 à la limite entre 

les Première et Deuxième Couronnes à l’est, ou le tram 94 en Deuxième 

Couronne est. Radialement ensuite, le tram 19 dans l’axe de l’avenue de 

Jette, le 51 sur la chaussée d’Alsemberg, les services De Lijn sur l’avenue 

Charles Quint ou les trams 3 et 7 vers Neder-Over-Hembeek.

Enfin, s’il est difficile de démêler sur ces cartes l’impact de l’offre de la 

SNCB au niveau des grandes gares de l’offre en métro, tram et bus qui 

s’y concentre très fortement, il apparaît clairement que la présence d’une 

gare dans les espaces de Deuxième Couronne vient relever ponctuellement 

le niveau de l’accessibilité (Jette, Bockstael, Moensberg, Saint-Job, Vivier 

d’Oie, Boondael, etc.).

78   Plus on est proche du centre, plus courtes sont les distances pour relier l’ensemble des autres secteurs.

79   On fera remarquer qu’il est possible d’éliminer cet effet de centralité, de la distance, en ramenant les temps esti-

més aux distances parcourues entre secteurs, et donc en calculant un indicateur de vitesse entre un secteur et tous les 

autres, ce qui constitue une autre mesure de l’accessibilité. Nous préférons ici recourir à la seule dimension temporelle, 

qui offre un meilleur support à la réflexion sur l’aménagement des différentes fonctions sur un territoire déterminé (où 

faut-il favoriser la localisation des entreprises ? où faut-il établir les écoles ? etc.).
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Figure 54. Accessibilité en transports en commun à destination à l’heure de pointe du matin (8-9h) pour les déplacements internes à la RBC
Source : Calculs K. Lebrun sur base de MuSti 2011  |  Auteurs : K. Lebrun et T. Ermans
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Figure 55. Accessibilité en transports en commun à l’origine à l’heure de pointe du matin (8-9h) pour les déplacements internes à la RBC
Source : Calculs K. Lebrun sur base de MuSti 2011  |  Auteurs : K. Lebrun et T. Ermans

Si cette représentation de l’accessibilité bruxelloise se prête adéquatement 

à l’étude des mouvements internes à la RBC, elle ne rend pas pleinement 

compte des différences relatives des potentiels d’accessibilité pour les 

mouvements aussi bien entrants que sortants de la RBC. Typiquement, les 

quartiers desservis par les trois plus grandes gares constituent de ce point 

de vue des lieux privilégiés. Dans le cadre de notre analyse, il est donc pro-

blématique que la gare de Bruxelles-Ouest, par exemple, apparaisse à un 

niveau d’accessibilité comparable à celui des gares de Bruxelles-Midi ou 

de Bruxelles-Nord.

Temps de parcours moyen (minutes) 
vers tous les secteurs de la RBC

Moyenne RBC = 32,0 minutes

  19,8 - 26,4

  26,4 - 31,1

  31,1 - 35,8

  35,8 - 42,6

  42,6 - 61,6

  Lignes de métro et prémétro

      Gares SNCB

  Lignes ferroviaires

  Limites des quartiers
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7.2.  Accessibilité en train depuis 
l’extérieur de la Région
Ne disposant pas directement d’une modélisation des temps de parcours 

entre Bruxelles et le reste de la Belgique, nous sommes partis d’une carac-

térisation plus basique de l’offre de transport. Nous avons ainsi restreint 

l’exercice à l’offre en train, bien conscients que cela représente une limite, 

surtout pour les mouvements transrégionaux courts vis-à-vis desquels les 

opérateurs wallon et surtout flamand assurent un service conséquent, 

dont l’importance relative est particulièrement élevée pour les travailleurs 

sortants. Pour cette raison, nous limitons l’exercice à l’accessibilité à desti-

nation depuis l’extérieur de la Région, ce qui nous semble plus pertinent. 

La méthode appliquée est la suivante : 

■■ nous créons un indicateur d’accessibilité au niveau des gares 

sur base de l’offre qui les traverse en heure de pointe ; 

■■ nous définissons les modalités de transfert de ce potentiel aux 

secteurs statistiques autour des gares ;

■■ nous produisons une représentation de l’accessibilité qui 

combine l’indicateur présenté au point précédent avec les 

développements réalisés ci-après.

Le calcul de l’accessibilité en train au niveau des gares repose sur deux 

mesures relatives à l’offre de transport :

■■ La première représente simplement le nombre total d’arrêts 

marqués par les différents trains desservant la gare en question 

sur la période considérée, soit entre 7h et 10h (jour ouvrable). 

Pour calculer cette somme, il faut prendre en compte 

l’ensemble des trains dont la gare de départ est située en 

dehors des frontières régionales.

■■ La seconde mesure consiste en l’addition des différentes 

relations entre les gares, chacune étant identifiée par une paire 

de gares (de départ et de destination) spécifique.

Le premier indicateur est donc une mesure d’intensité de la desserte sur 

la période considérée, tandis que le second représente la diversité des ori-

gines et destinations possibles pour chacune des gares. 

Le calcul de ces indicateurs a été effectué sur la période allant de 7h à 10h 

sur cinq jours ouvrables80 afin de mesurer l’accessibilité “utile” pour les 

navetteurs vers la Région de Bruxelles-Capitale.

Afin de les rendre comparables entre elles, les deux variables ainsi créées 

sont projetées sur une échelle allant de 0 à 100, la valeur 100 reprenant 

le maximum de l’indicateur. Un indicateur synthétique est ensuite calculé 

en prenant une somme pondérée sur les deux variables, la mesure de 

fréquence contribuant pour 0,75 et la mesure des lignes couvertes pour 

0,25. Nous faisons donc le choix de donner plus de poids à la fréquence 

de passage des trains. 

80   Horaires prévus pour les 5 jours entre le 10 et le 14 octobre 2016 inclus.

Les valeurs d’accessibilité à destination des gares sont reprises sur le 

tableau suivant (Tableau 31). On y constate que les trois grandes gares 

se démarquent très largement des autres, avec des valeurs comprises 

entre 90 et 100 alors que les scores d’accessibilité les plus élevés parmi les 

autres gares ne dépassent pas 30, soit des valeurs au moins trois fois infé-

rieures. De ce point de vue, le choix de bornes supérieures correspondant 

aux valeurs extrêmes (100 pour Bruxelles-Midi) a pour effet d’écraser les 

valeurs des gares de moindre importance (2,1 pour Watermael, à l’autre 

extrémité) mais il nous semble que cette grande disparité est significative 

de l’offre ferroviaire bruxelloise et mérite d’être prise en compte telle quelle.

Viennent ensuite les gares de Schaerbeek, Bruxelles-Schuman, Bruxelles-

Luxembourg, et Etterbeek, qui suivent de très loin les trois plus grandes 

gares, tout en se démarquant des autres.

L’étape suivante est de “transférer” ces potentiels d’accessibilité vers les sec-

teurs concernés afin de pouvoir caractériser l’espace et non pas simplement 

les gares. Afin de définir les quartiers des gares, nous avons sélectionné 

un certain nombre de secteurs (appelé par après “secteurs de gare”) selon 

un critère de distance, reprenant les grandes lignes du raisonnement suivi 

dans le mémoire de Kevin Lebrun, portant sur le potentiel de fréquenta-

tion des petites gares urbaines bruxelloises (Lebrun et Dobruszkes, 2012).

Concrètement, nous avons sélectionné tous les secteurs statistiques dont 

le centroïde est situé à moins de 700 mètres à vol d’oiseau des entrées 

de gare. Cela correspond à une distance de marche estimée inférieure à 

1.000 mètres, une distance considérée comme “incitative” pour l’utilisa-

tion d’une gare (Hubert et Toint, 2002 : 76). Ce seuil incitatif est probable-

ment variable en fonction du potentiel de transport associé à chaque gare 

(les gares plus importantes ayant une zone d’influence plus étendue) mais 

c’est une limite que nous acceptons dans l’objectif de simplifier l’exercice 

et son explication. Les secteurs sélectionnés sont visibles sur la Figure 56.

On remarquera qu’un certain nombre de ceux-ci se situent sous le rayon 

d’influence de plusieurs gares simultanément (autour des gares de la jonc-

tion Nord-Midi, des gares de Forest-Est, Forest-Midi et Uccle-Stalle, des 

gares de Watermael, Boondael et Delta ou encore Schuman et Mérode). 

Dans ce cas, il conviendra de distinguer le cas des secteurs où les gares sont 

situées sur les mêmes lignes et accueillent globalement les mêmes trains, 

des secteurs où les gares sont localisées sur des lignes différentes, où l’offre 

est logiquement différente. Dans le premier cas, les potentiels d’accessibi-

lité des gares sont redondants et ne doivent être comptabilisés qu’une fois 

dans la mesure d’accessibilité du secteur alors que dans le second cas, les 

potentiels sont complémentaires et peuvent être simplement additionnés 

au niveau du secteur statistique. 
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Tableau 31. Calcul du score d’accessibilité des gares bruxelloises
Source : IRail.be (10-14 octobre 2016) - Calculs : CES - USL-B

Gare

Fréquence entre 7h et 

10h (total sur 5 jours 

ouvrables)

Relations81 entre 7h et 

10h (total sur 5 jours 

ouvrables)

Fréquence entre 7h et 

10h (total sur 5 jours 

ouvrables)

Relations entre 7h et 

10h (total sur 5 jours 

ouvrables)

Accessibilité

A B C = A / maximum x 100 D = B / maximum x 100 C x 0,75 + D x 0,25

(vol.) (vol.) échelle 100 échelle 100 Score

Bruxelles-Midi 980 84 100,0 100,0 100,0

Bruxelles-Nord 950 76 96,9 90,5 95,3

Bruxelles-Central 945 75 96,4 89,3 94,6

Schaerbeek 275 22 28,1 26,2 27,6

Bruxelles-Schuman 230 19 23,5 22,6 23,3

Bruxelles-Luxembourg 230 19 23,5 22,6 23,3

Etterbeek 200 16 20,4 19,0 20,1

Bordet 175 11 17,9 13,1 16,7

Jette 130 12 13,3 14,3 13,5

Meiser 130 8 13,3 9,5 12,3

Evere 130 8 13,3 9,5 12,3

Saint-Job 125 8 12,8 9,5 11,9

Boondael 125 7 12,8 8,3 11,6

Vivier d’Oie 125 7 12,8 8,3 11,6

Bockstael 100 9 10,2 10,7 10,3

Linkebeek 95 5 9,7 6,0 8,8

Moensberg 90 6 9,2 7,1 8,7

Haren 90 4 9,2 4,8 8,1

Berchem-Sainte-Agathe 65 6 6,6 7,1 6,8

Uccle-Calevoet 65 3 6,6 3,6 5,9

Merode 55 5 5,6 6,0 5,7

Delta 55 5 5,6 6,0 5,7

Bruxelles-Congrès 60 2 6,1 2,4 5,2

Forest-Midi 60 2 6,1 2,4 5,2

Haren-Sud 60 2 6,1 2,4 5,2

Boitsfort 50 4 5,1 4,8 5,0

Bruxelles-Chapelle 30 2 3,1 2,4 2,9

Simonis 30 2 3,1 2,4 2,9

Bruxelles-Ouest 30 2 3,1 2,4 2,9

Uccle-Stalle 30 2 3,1 2,4 2,9

Forest-Est 30 2 3,1 2,4 2,9

Watermael 20 2 2,0 2,4 2,1

81  Nombre de gares liées directement.
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Figure 56. Sélection des secteurs proches des gares bruxelloises sur base d’un rayon de 700 m à vol d’oiseau
Auteur : CES - USL-B 

Les cercles correspondent aux accès aux quais (ils ne sont donc pas toujours centrés sur les gares et il peut y en avoir plusieurs par gare) ; pour les grandes gares, on 
a déterminé une zone tampon autour des bâtiments.

Ces résultats sont représentés sur les Figure 56 et Figure 57 où la trame 

est appliquée aussi bien sur les secteurs de gare que sur les gares elles-

mêmes (cercles). La méthode de découpage en classe utilisée s’attache à 

maximiser les disparités entre groupes.

On constate que, dans la plupart des cas, le potentiel d’accessibilité des 

gares semble simplement transféré tel quel aux secteurs de gare. Pour les 

secteurs concernés par plusieurs gares, comme annoncé plus haut, on dis-

tingue les cas où les potentiels des gares sont redondants au niveau des 

secteurs de ceux où ils sont complémentaires. Dans le premier cas, aucun 

surplus d’accessibilité n’est observé (Vivier d’Oie et Saint-Job, Bruxelles-

Schuman et Bruxelles-Luxembourg82), alors que dans le second, un bonus 

d’accessibilité est généralement perceptible (les gares de Haren, les deux 

gares de Forest et Uccle-Stalle ou encore Linkebeek et Moensberg).

82   Même si dans ce second exemple, les limites de classes ne permettraient sans doute pas de percevoir un éventuel bonus.

       Gares SNCB

      Centroïde de secteur de gare

  Secteur de gare

 � Rayon de 700 m autour des entrées 
de gare

  Ligne de chemin de fer
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Figure 57. Accessibilité SNCB à destination pour les liaisons ferroviaires au départ de gares situées en dehors des frontières de la RBC
Source : iRail.be – calculs et cartographie : CES – USL-B  |  Auteur : T. Ermans

Finalement, comme l’accessibilité des secteurs de gare depuis l’extérieur 

de la RBC ne se résume pas aux secteurs directement à proximité des gares 

et peut se poursuivre au-delà de la sphère d’influence des gares (les trois 

grandes gares en particulier exercent une attractivité qui dépasse de loin 

leur quartier d’implantation), nous avons construit un indicateur composite 

qui mêle l’accessibilité des secteurs de gare depuis l’extérieur de la RBC et 

l’accessibilité TC intra-bruxelloise.

À cette fin, nous avons projeté l’indicateur d’accessibilité pour les déplace-

ments internes à la RBC sur une échelle allant de 0 à 100. La borne inférieure 

constitue le score d’accessibilité le plus faible et la borne supérieure le score 

le plus élevé, en ignorant quelques valeurs extrêmes. Pour chaque secteur, 

nous avons alors calculé une moyenne pondérée à hauteur de 0,75 pour 

l’indicateur d’accessibilité externe et de 0,25 pour celui portant sur l’ac-

cessibilité interne83. C’est cet indicateur que nous utiliserons pour la suite 

lorsque nous nous intéressons aux travailleurs entrants.

83   S’agissant d’une mesure qui vise à représenter l’accessibilité de la Région au travers de l’offre ferroviaire, il est 

logique de donner plus de poids à celle-ci.

Accessibilité SNCB à 
destination (limites 
identiques pour les gares et 
les secteurs)

  0 - 5

  5 - 10

  10 - 20

  20 - 28

  90 - 100

  Ligne de chemin de fer

  Gare bruxelloise 
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Les résultats sont cartographiés sur la figure suivante (Figure 58). On 

remarque que la hiérarchie entre les secteurs de gare est conservée (à l’ex-

ception de Forest-Midi, dont l’accessibilité intra-régionale est très mauvaise) 

alors que les secteurs bien desservis en transports en commun du point de 

vue des déplacements internes bénéficient d’un bonus d’accessibilité par 

rapport à la seule accessibilité depuis l’extérieur de la RBC. 

Figure 58. Accessibilité à destination de la RBC pour les déplacements entrants en train en RBC durant la pointe du matin un jour ouvrable
Sources : iRail.be, MuSti, Calculs CES – USL-B  |  Auteur : T. Ermans et K. Lebrun

Score d'accessibilité

  0 - 10

  10 - 17

  17 - 27

  27 - 42

  42 - 98

  Lignes de métro et prémétro

      Gares SNCB

  Lignes ferroviaires

  Limites des quartiers

104
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale 



7.3.  Accessibilité en transports 
en commun et distances 
domicile-travail 

Sur le tableau suivant (Tableau 32), nous représentons les distances en fonc-

tion de l’accessibilité en transports en commun (TC) à destination pour les 

travailleurs internes. L’accessibilité en RBC aux lieux de travail est excellente 

(37%) à très bonne (30%) pour 67% de ceux-ci mais on constate qu’elle 

se dégrade à mesure que la distance augmente. Ainsi, entre 5-10 km, l’ac-

cessibilité est très bonne à excellente pour 75% des travailleurs. Ce chiffre 

tombe à seulement 10% entre 10 et 15 km mais ne concerne qu’une pro-

portion relativement faible des travailleurs (1,4% des internes).

Ces constats se retrouvent globalement sur la carte de la Figure 59, où l’on 

observe une adéquation relativement bonne entre les lieux plus accessibles 

et les contingents de travailleurs au lieu de travail. La relation inverse entre 

distances et accessibilité s’explique par le fait que les espaces de bonne 

accessibilité, et donc les entreprises les plus accessibles, sont essentielle-

ment concentrés au centre de la Région. Les distances moyennes à parcou-

rir depuis l’ensemble de la Région seront forcément moins importantes. À 

l’inverse, les entreprises situées dans des zones à moins bonne accessibilité 

voient les distances parcourues par leurs travailleurs augmenter, en particu-

liers dans les zones nord et sud-ouest en bordure de la RBC. 

La distribution résidentielle des Bruxellois, et dans ce cas des travailleurs 

bruxellois internes, est beaucoup moins centrale que ne le sont les entre-

prises qui les emploient. Ceci explique assez logiquement une moins bonne 

accessibilité globale à l’origine des déplacements domicile-travail (seulement 

un peu plus de la moitié, 53%, des travailleurs résident dans des quartiers 

avec une accessibilité très bonne à excellente) (Tableau 32 et Figure 60). 

La relation inverse entre distances domicile-travail et accessibilité est cepen-

dant maintenue à l’origine également.

Tableau 32. Catégorie d’accessibilité TC (minutes) au lieu de travail selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs internes
Source : BM 2011, Census 2011, Calculs CES-USLB

Accessibilité TC (min.) intra-régionale au lieu de travail

<27,3 27,3 – 31,7 31,7 – 36,2 > 36,2
Total  Travailleurs

Excellente Très bonne Bonne Moyenne

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Travailleurs internes à la RBC 36,9 30,4 20,1 12,6 100.0 269.934

Travail dans le secteur de résidence 22,5 37,5 27,6 12,4 100,0 51.134

0-5 km 44,7 29,9 16,4 9,0 100,0 153.085

5-10 km 31,9 26,8 21,7 19,6 100,0 61.915

10-15 km 0,5 9,8 40,4 49,3 100,0 3.800
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Figure 59. Distances et accessibilité TC au lieu de travail pour les travailleurs internes à la RBC
Source : BM 2011, Census 2011, Calculs CES-USLB  |  Auteur : T. Ermans

Tableau 33. Catégorie d’accessibilité TC (minutes) au lieu de domicile selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs internes
Source : BM 2011, Census 2011, Calculs CES-USLB

Accessibilité TC (min.) intra-régionale au lieu de domicile

< 26,4 26,4 - 31,1 31,1 - 35,8 > 35,8
Total  Travailleurs

Excellente Très bonne Bonne Moyenne

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Travailleurs internes à la RBC 14,8 37,9 32,4 14,9 100,0 267.553

Travail à domicile 17,0 37,2 31,3 14,5 100,0 50.330

0-5 km 16,8 42,4 30,6 10,3 100,0 152.020

5-10 km 8,8 28,8 37,3 25,0 100,0 61.431

10-15 km 0,6 11,9 43,0 44,6 100,0 3.772

Temps de parcours moyen (minutes)

Moyenne RBC = 32,0 minutes

  < 27,3

  27,3 - 31,7

  31,7 - 36,2

  36,2 - 42,3

  > 42,3

Classes de distances

  Travail à domicile (19%)

  0-5 km (57%)

  5-10 km (23%)

  10-15 km (1%)

Nombre de travailleurs
7.500
2.000

Limites spatiales

  Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes
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Figure 60. Distances et accessibilité TC au domicile pour les travailleurs internes à la RBC
Source : BM 2011, Census 2011, Calculs CES-USLB  |  Auteur : T. Ermans

Pour les travailleurs entrants, la relation entre la distance domicile-travail et 

l’accessibilité à destination est à l’opposé de celle qui prévaut pour les tra-

vailleurs internes. C’est-à-dire que l’accessibilité augmente à mesure que la 

distance devient plus longue (Tableau 34). Cela signifie évidemment que les 

entreprises avec un rayon de recrutement important, typiquement les gros 

employeurs situés dans les quartiers associés aux groupes “centraux” dans 

le chapitre précédent (voir 6.1.2. Les bassins à destination à une échelle 

spatiale fine), ont tendance à être situées dans des zones de bonne à très 

bonne accessibilité. Ceci se confirme à la lecture de la carte de la Figure 61. 

On peut également en déduire que la popularité du train parmi les entrants, 

dont l’attractivité augmente avec la distance, contribue dans une certaine 

mesure à construire cette relation (voir notamment la section 8.3.1. Modes 

de déplacement et distance). Certains quartiers dérogent cependant à 

cette “règle” et on relèvera à ce titre le peu de travailleurs entrants occupés 

dans les quartiers situés autour de la gare de Schaerbeek, alors même que 

l’accessibilité TC depuis l’extérieur de la Région y est bonne, ce qui suggère 

un potentiel de densification en termes d’activité à recrutement lointain.

On remarquera également que la réciproque, accessibilité plus faible pour 

des distances plus courtes, ne se vérifie pas nécessairement pour cer-

taines zones moins accessibles en TC et développant un recrutement à 

longue distance (Figure 61). Ces pôles d’emplois situés aux marges de la 

Région correspondent bien avec les quartiers placés dans les types “nord” 

et “Boitsfort-Auderghem marges” du chapitre précédent, les quartiers 

“Gulledelle” et “Kapelleveld” de part et d’autre du boulevard de la Woluwe 

ou, plus à l’ouest, les quartiers “Vogelenzang” (pôle Erasme et grandes 

surfaces commerciales). Ce commentaire peut être nuancé par le fait que 

l’accessibilité TC depuis l’extérieur de la Région dans ces quartiers péri-

phériques serait vraisemblablement meilleure si on avait pris en compte 

les offres De Lijn et TEC. On constate cependant que les distances domi-

cile-travail n’y sont pas systématiquement inférieures à la moyenne, avec 

fréquemment plus de 50% des travailleurs occupés à plus de 25 km à vol 

d’oiseau de leur domicile. 

Temps de parcours moyen (minutes)

Moyenne RBC = 32,0 minutes

  < 26,4

  26,4 - 31,1

  31,1 - 35,8

  35,8 - 42,6

  > 42,6

Classes de distances

  Travail à domicile (19%)

  0-5 km (57%)

  5-10 km (23%)

  10-15 km (1%)

Nombre de travailleurs
7.500
2.000

Limites spatiales

  Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes

Classes de distances

  10-15 km (1%)

  Travail à domicile (19%)

  0-5 km (57%)

  5-10 km (23%)

Nombre de travailleurs
7.500
2.000

Limites spatiales

  Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes
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Tableau 34. Catégorie d’accessibilité TC (score) au lieu de travail selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs entrants
Source : BM 2011, IRail.be 2016, Census 2011, Calculs CES-USLB

Accessibilité TC (score) au lieu de travail depuis l’extérieur de la RBC 

85 – 100 27 – 42 17 – 27 < 17
Total  Travailleurs

Excellente Bonne Moyenne Mauvaise

(%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Travailleurs entrants 27,3 10,2 23,9 38,6 100,0 359.592

0-5 km 0,4 0,7 15,3 83,6 100,0 8.188

5-10 km 18,4 8,6 26,5 46,5 100,0 32.659

10-15 km 19,8 10,1 25,4 44,6 100,0 37.185

15-25 km 27,0 9,8 23,0 40,1 100,0 70.356

25-50 km 30,4 10,6 22,8 36,1 100,0 117.128

50+ km 31,9 11,4 25,2 31,5 100,0 94.076

Figure 61. Distances et accessibilité TC à destination pour les travailleurs entrants
Source : BM 2011, IRail.be 2016, Census 2011, Calculs CES-USLB  |  Auteur : T. Ermans

Score d’accessibilité

  0 - 10

  10 - 17

  17 - 27

  27 - 42

  85 - 100

Classes de distances

  0-5 km (2%)

  5-10 km (9%)

  10-15 km (10%)

  15-25 km (20%)

  25-50 km (33%)

  > 50 km (26%)

Nombre de travailleurs
30.000

5.000

Limites spatiales

  Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes

108
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Analyse des déplacements domicile-travail et domicile-école en lien avec la Région de Bruxelles-Capitale 



En bref

Le géographe Kevin Lebrun a développé, dans le cadre de sa thèse de doctorat, une mesure de l’accessibilité en transports en commun à l’intérieur 

de la RBC. Cette mesure repose sur la modélisation de l’offre en transports publics présente en RBC (STIB, De Lijn, le TEC et la SNCB). La mesure 

a été développée dans le cadre du modèle multimodal de déplacements (MuSti) de la Région permettant de produire les temps moyens de dépla-

cement d’un secteur à un autre à l’heure de pointe du matin pour un jour ouvrable. Par cette mesure, on constate que les secteurs aux temps de 

parcours les plus faibles, et donc de plus grande accessibilité, sont situés dans le centre de la Région. On constate également que cette accessibi-

lité décroît à mesure que la distance des secteurs au centre augmente. Toutefois cette décroissance n’est pas égale selon les secteurs. On perçoit 

nettement l’influence structurante des lignes de métro et de prémétro, ou de lignes avec un bon niveau de service.

Nous avons ensuite analysé les différences d’accessibilité à destination pour les mouvements entrants et sortants de la RBC, en reproduisant l’exer-

cice à l’offre en train. Nous avons créé un indicateur d’accessibilité au niveau des gares sur base de l’offre qui les traverse en heure de pointe. Sans 

surprise, les trois gares à se démarquer sont celles de Bruxelles-Midi, Bruxelles-Nord et Bruxelles-Central. Viennent ensuite les gares de Schaerbeek, 

Bruxelles-Schuman, Bruxelles-Luxembourg et Etterbeek. Nous avons ensuite produit une représentation de l’accessibilité combinant l’accessibilité 

TC (transports en commun) et le potentiel d’accessibilité des gares pour les travailleurs entrants, nous permettant de constater que les secteurs 

aux localisations centrales du point de vue de l’offre de transport interne bénéficient d’un bonus d’accessibilité.

Lorsque l’on s’intéresse spécifiquement à l’accessibilité domicile-travail à l’origine et à destination, on remarque que celle-ci est liée à la distance 

quand il s’agit des travailleurs internes. Plus la distance augmente, plus l’accessibilité a tendance à se dégrader, traduisant une centralité (et donc 

accessibilité) importante d’une partie des entreprises, alors que celles situées hors de la Région sont généralement localisées dans des zones à 

moins bonne accessibilité. Ce constat s’inverse pour les travailleurs entrants, c’est-à-dire que l’accessibilité TC du lieu de travail augmente à mesure 

que la distance devient plus longue, ce qui témoigne du fait que les entreprises avec un rayon de recrutement important sont généralement loca-

lisées dans les quartiers centraux bien accessibles. Ce constat global s’accompagne cependant de nombreuses exceptions : quartiers très mal des-

servis, en bordure de Deuxième Couronne, accueillant de nombreux travailleurs résidant relativement loin de leur lieu de travail (dans les parties 

nord et nord-est de la Région notamment).
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8.  Les pratiques de déplacement
Thomas Ermans et Céline Brandeleer 
 

Ce chapitre analyse les pratiques de déplacement des travailleurs, à travers 

leurs choix modaux. Dans un premier temps, nous proposons de détermi-

ner les parts modales des travailleurs, en mettant les données de l’EFT et 

les Diagnostics Fédéraux (DF)/plans de déplacements d’entreprises (PDE) 

en perspective. Nous établissons ensuite l’évolution de ces parts modales, 

en complétant notre analyse avec les données des enquêtes MOBEL et 

BELDAM. Dans un deuxième temps, nous considérons les principaux fac-

teurs socio-spatiaux pouvant influer sur le choix modal, à savoir :

■■ la distance, 

■■ les caractéristiques des travailleurs (diplôme, statut, secteur) et

■■ l’accessibilité en transports en commun.

Pour l’accessibilité, nous utilisons les données des PDE et DF, qui permettent 

de rendre compte des modes de déplacement à destination pour les travail-

leurs internes, entrants et sortants, et de cartographier l’usage des modes 

de déplacement selon l’origine des travailleurs.

8.1.  Les modes de déplacement 
des travailleurs
Globalement, selon l’EFT (voir Figure 62), sur l’ensemble des travailleurs 

liés à la RBC, la moitié (49,7%) utilisent leur voiture pour se rendre sur leur 

lieu de travail. Parmi ceux-ci, près de 8% (3,7% sur le total des travailleurs) 

en tant que passagers, ce qui porte vraisemblablement la part du covoitu-

rage à au moins 10% des personnes qui se déplacent en voiture. Le deu-

xième mode de transport le plus fréquemment utilisé est le train, avec une 

part de 21,7%, tout juste suivi des transports publics plus spécifiquement 

urbains, les métros, trams et bus (MTB), dont la part s’élève à 20,6%. Avec 

des parts sensiblement plus faibles, viennent ensuite la marche (5,3%), le 

vélo (1,8%) et les motos et scooters (1,1%).

Dans les DF, le train est un mode de déplacement substantiellement plus 

important pour les travailleurs (+11,7 points) alors que les déplacements 

en voiture et en métro, tram et bus sont minorées (-7,6 et -2,9 points res-

pectivement). On voit ici l’effet différencié de la distance sur les modes 

de déplacement des populations visées respectivement par l’EFT et les DF. 

Le train est, en effet, davantage utilisé sur les longs déplacements (8.3.1. 

Mode de déplacement et distance), et sera donc privilégié par les travail-

leurs visés par les DF, dont la taille en moyenne plus importante des éta-

blissements va de pair avec un recrutement globalement plus lointain et 

une localisation plus centrale (et donc plus accessible en train) des lieux de 

travail. La différence sensible dans les parts de travailleurs se déplaçant à 

pied (+2,4 points selon l’EFT), relève de la logique réciproque.

En ce qui concerne le covoiturage, on constate une différence de l’ordre de 

2,4 points en faveur des travailleurs visés par l’EFT. Comme on le verra par la 

suite (8.3.2. Mode principal selon les caractéristiques des travailleurs), 

on peut l’expliquer par la part plus grande des ouvriers, et singulièrement 

dans le secteur de la construction, parmi les travailleurs repris dans l’EFT, 

au sein desquels la pratique du covoiturage est particulièrement élevée. 

Malgré un recrutement en moyenne plus distant dans l’échantillon des DF, 

la part des travailleurs se déplaçant à vélo y est plus importante (+0,9 point). 

Il est probable que les mesures mises en œuvre au niveau des entreprises 

dans le cadre des plans de déplacements jouent ici un rôle. Mais un effet 

déterminant est certainement attribuable au niveau de qualification globa-

lement plus élevé qu’on rencontre parmi les établissements de taille supé-

rieure, qui est positivement (très) corrélé avec l’intensité d’usage du vélo, 

ainsi qu’au profil des travailleurs des entreprises des DF et des PDE, parmi 

lesquels les ouvriers et les indépendants sont relativement moins représentés 

(voir 8.3.2. Mode principal selon les caractéristiques des travailleurs).

Enfin, on notera que le transport organisé par l’employeur concerne une 

part négligeable des travailleurs (0,3%).

Dans la sous-population des travailleurs internes à la RBC, ce sont les trans-

ports en commun (TC) qui, à la faveur d’un réseau beaucoup plus acces-

sible, aussi bien à l’origine qu’à destination, deviennent le premier mode de 

déplacement (train et métro-tram-bus (MTB) constituent le mode principal 

de 42,4% des travailleurs). La voiture se trouve en deuxième position, avec 

une part à hauteur de 37,5%, ce qui demeure très élevé en regard justement 

de l’offre TC disponible et de la proximité des lieux de travail. On retrouve 

l’effet de cette proximité sur les parts plus importantes qu’obtiennent la 

marche (11,7%) et, dans une moindre mesure, le vélo qui à 3,2% demeure 

relativement anecdotique sur des distances où il devrait normalement être 

très compétitif (41% et 78% des distances parcourues sont respectivement 

inférieures à 5 km et 10 km). Dans l’échantillon des DF, la meilleure accessi-

bilité des entreprises sélectionnées produit une inflation, relativement à l’EFT, 

de la part des travailleurs utilisant les transports en commun (+5,4 points) 

au détriment de la voiture essentiellement (-7,6 points). 

Parmi les travailleurs entrants, si la voiture demeure le premier mode de 

déplacement (49,6% des travailleurs), c’est naturellement le train qui y 

est le plus spécifique (41,6% des travailleurs), en raison à la fois de dis-

tances parcourues très importantes et de la bonne accessibilité en train 

des lieux de travail. Il est intéressant de souligner ici l’importance relative 

de ce mode pour les déplacements domicile-travail, alors que si l’on s’in-

téresse à tous les motifs de déplacement un jour moyen, d’après l’enquête 

BELDAM (2010), la part de ce mode tombe à seulement un quart du total 

(Lebrun et al., 2013 : 48).
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La mesure des modes de déplacement selon l’EFT et selon les Diagnostics 
Fédéraux (DF) et plans de déplacements d’entreprises (PDE)

Si les vagues continues d’EFT et les DF/PDE constituent deux84 sources d’en-

quête qui permettent d’obtenir avec régularité une information de qualité 

sur les modes de déplacement des travailleurs vers leurs lieux de travail, 

les méthodes de collecte des données et l’estimation des modes diffèrent 

sur plusieurs points.

84   Des différences méthodologiques entre les PDE et les DF existent évidemment (voir chapitre 3) mais les convergences 

et complémentarités qui les rassemblent nous autorisent ici à les comparer d’un seul bloc à l’EFT.

Premièrement, et c’est sans doute la distinction la plus fondamentale, les 

Diagnostics Fédéraux ne recueillent l’information que sur les entreprises de 

plus de 100 travailleurs et pour tous les sites d’au moins 30 travailleurs (les 

PDE ne concernent que les sites d’au moins 100 travailleurs en RBC), alors 

que l’EFT vise la globalité des travailleurs.

Tableau 35. Échantillons et populations de référence des entreprises et travailleurs, par taille d’unité locale de production,  
dont l’activité principale est localisée en RBC pour les PDE 2014, les DF 2014 et l’EFT 2011-2014

Sources : PDE 2014, DF 2014 et EFT 2011-2014

Taille de l’unité 

locale 

PDE 2014 DF 2014 EFT 2011-2014

Sites Travailleurs Sites Travailleurs Répondants Travailleurs

(Vol. travailleurs) (Vol.) (%) (Vol.) (%) (Vol.) (%) (Vol.) (%) (Vol.) (%) (Vol.) (%)

<250 296 55 44.428 16 767 76 71.500 24 17.605 66 459.148 65

251-500 113 21 40.618 1 120 12 42.068 14 2.162 8 58.825 8

501 et+ 130 24 197.271 70 125 12 185.861 62 7.100 26 193.757 27

Total 539 100 282.317 100 1.012 100 299.429 100 26.867 100 711.730 100

Deuxièmement, rappelons que dans l’EFT, l’information sur les pratiques de 

déplacement en général, et donc sur les modes en particulier, n’est collectée 

que pour les travailleurs s’étant déplacés durant la semaine de référence alors 

que dans les DF, l’information concerne les comportements “en général“.

Troisièmement, la détermination des modes de déplacement (en l’occur-

rence, il s’agit du mode de déplacement principal (voir Lebrun et al., 2014)) 

n’est pas identique pour chacune des sources. Dans les diagnostics, chaque 

travailleur interrogé est invité à se prononcer sur le mode qu’il utilise sur la 

plus grande distance lors de ses déplacements vers le lieu de travail. Dans 

l’EFT, il communique tous les modes qu’il emprunte en général sur le trajet 

domicile-travail (maximum 5), sans distinction pour la distance. Le mode 

principal est alors identifié sur base de la hiérarchie suivante, par ordre des-

cendant : le train, la voiture en tant que passager, la voiture en tant que 

conducteur, le métro-tram-bus, moto/scooter, vélo et finalement la marche.

La logique sous-jacente à cette hiérarchie est de privilégier les modes qu’on 

s’attend à voir utilisés sur les plus grandes distances. Il est évident que cette 

catégorisation ne se vérifiera pas dans tous les cas. Il a néanmoins été 

démontré dans le 3e Cahier que la distinction entre parts modales sur base 

d’une hiérarchie préexistante ou de la distance principale était négligeable 

pour les déplacements internes et pour les déplacements entrants/sortants 

(Lebrun et al., 2014 : 13)85. Au-delà de cette limite, les distributions modales 

calculées selon l’EFT ou les PDE/DF convergent toutes deux vers le concept 

de “mode principal selon la plus grande distance parcourue“86 et peuvent, 

à ce titre, être comparées. La méthode de détermination des modes selon 

l’ordre hiérarchique est également celle qui s’est imposée pour le calcul 

de la répartition modale dans les recensements. Il est de ce fait tentant de 

poursuivre la série des recensements avec les données de l’EFT. Les diffé-

rences méthodologiques entre ces sources, et particulièrement l’absence 

de distinction entre les trajets vers un lieu de travail fixe ou variable dans 

l’EFT, imposent cependant une grande prudence. 

On ajoutera finalement que si la liste des modalités de déplacement est 

pratiquement identique entre l’EFT et les PDE/DF, il existe une distinction 

importante entre la définition de “covoiturage“ dans les PDE/DF et celle des 

“passagers en voiture“ dans l’EFT. En effet, la seconde exclut les conducteurs 

qui pratiquent le covoiturage, qui sont classés dans la catégorie “voiture 

(conducteur)“, et constituent de ce fait une sous-population de la première.

85 Dans le 3e Cahier (Lebrun et al., 2014), deux hiérarchies différentes sont appliquées selon qu’il s’agisse de déplace-

ments intra-urbains ou inter-urbains.

86 Voir Lebrun et al., 2014 pour une analyse détaillée des différents indicateurs de parts modales et leurs implications 

sur la distribution de celles-ci.

Les travailleurs sortants sont, quant à eux, les plus dépendants de la voi-

ture, qu’ils empruntent à hauteur de 73,3%. Ceci est considérable et s’ex-

plique en partie par le manque d’alternatives en transports en commun à 

destination, à cause notamment du caractère diffus de la répartition des 

lieux de travail et du choix d’implantation souvent à proximité d’axes auto-

routiers. C’est également parmi ces travailleurs sortants que le covoiturage 

est le plus important avec un taux d’au moins 6,5%. On observera qu’en 

comparaison avec les parts modales des DF, les MTB sont surreprésentés 

(+5,9 points), au contraire des trains (-2,9 points), ce qui peut être inter-

prété par la couverture relativement bonne des MTB entre Bruxelles et sa 

proche périphérie. Ceci favorise l’usage de ce mode de déplacement pour 

les Bruxellois y travaillant, en moyenne mieux repris dans l’EFT, alors que 

l’usage supérieur du train dans les DF provient sans doute de la sur-sélection 

dans cette enquête des déplacements plus lointains, davantage susceptibles 

d’être localisés à proximité d’infrastructures ferroviaires, particulièrement 

dans les autres grandes villes du pays.
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Figure 62. Parts modales principales “selon la distance parcourue“ pour les déplacements domicile-travail
Source : EFT 2011-2014 et Diagnostics fédéraux 2014

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

40,6%
1,4%

2,9%

1%
17,7% 33,4%

2,7%

0,3%

45,9%
3,7%

5,3% 20,6% 21,7%
1,8%1,1%

71,4% 3,7% 7,1% 14,6%

0,7%

0,5%

1,3%

0,4%

66,8% 6,5% 13% 11,7%
0,6%

0,8%

0,7%

41,2%
1,4%

5,3% 48,9%
1,3%0,7%

0,8%

49,6%
3,1%

3,8% 41,6%
0,7%
0,4%

0,3%

0,9%

32,9%
0,8%

8%
1,4%

45,9% 4,9% 5,9%
0,2%

37,5% 3,8% 11,7%
1,3%

40,5%
1,9%

3,2%

DF - 2014

EFT - 2011-2014

DF - 2014

EFT - 2011-2014

DF - 2014

EFT - 2011-2014

DF - 2014

EFT - 2011-2014

En
tr

an
ts

In
te

rn
es

To
ta

l
So

rt
an

ts

  Auto (cond.)      Auto (pass.)/Covoiturage      Marche      Moto/scooter      MTB      Train      Vélo      Transport organisé

Genre et pratiques de mobilité
Les effets de genre sont également marqués au niveau des pratiques de 

mobilité. Sur base de l’EFT, nous en présentons les principales caractéris-

tiques au sein de l’ensemble des travailleurs liés à la RBC. 

Les femmes tendent à moins travailler depuis le domicile que les hommes 

(78,7% des femmes déclarent ne jamais travailler de la maison, contre 

73,7% des hommes), ce qui peut en partie s’expliquer par le type d’em-

plois occupés par les femmes, par exemple dans l’enseignement ou les soins 

de santé, pour lesquels la présence sur le lieu de travail est indispensable.

En termes d’intensité de déplacement domicile-travail, la fréquence hebdo-

madaire de déplacement ne diffère a priori pas beaucoup entre hommes et 

femmes. Mais lorsqu’on regarde cet indicateur standardisé87 par le temps 

de travail, les femmes se déplacent proportionnellement plus (4,5 jours 

de déplacement par semaine en moyenne, pour 4 par les hommes). Ceci 

rejoint un constat que nous avions déjà fait dans la section 4.5. “Travail à 

domicile et intensité hebdomadaire de déplacement“, à savoir que la 

charge relative des déplacements augmente très nettement à mesure que le 

temps de travail se réduit. Cela paraît logique vu que les femmes occupent 

davantage d’emplois à temps partiel. L’augmentation de l’intensité de dépla-

cement s’expliquerait par le fait que les heures de travail prestées à temps 

partiel sont peu concentrées sur un nombre minimum de journées de tra-

vail au cours de la semaine mais s’étalent généralement sur plusieurs jours.

En termes de distances de déplacement, les femmes sont surreprésentées 

dans les distances les plus courtes (10 km ou moins pour 42,2% d’entre 

87   C’est-à-dire calculé à partir du nombre de jours de déplacement hebdomadaires qu’aurait connu le travailleur s’il 

avait presté un nombre d’heures identiques à la moyenne pour l’ensemble des travailleurs liés à la RBC.

elles, contre 34,9% des hommes), ce qui peut notamment s’expliquer par 

le fait que les femmes occupent proportionnellement davantage d’emplois 

internes à la Région et qu’elles tendent probablement à occuper un emploi 

plus proche de leur lieu de domicile, en raison d’une prise en charge plus 

importante du travail domestique. Les femmes sont également sous-repré-

sentées pour les déplacements longue distance (plus de 50 km) pour les-

quels les hommes sont presque deux fois plus nombreux (81.129 hommes 

pour 43.953 femmes).

En termes de modes de déplacement, les femmes sont clairement nettement 

surreprésentées dans l’usage des transports publics (27,8% des femmes 

contre 14,7% des hommes) et, dans une moindre mesure, pour le train 

(23,5% contre 20,2% des hommes). Ceci peut s’expliquer en partie par 

la présence importante de femmes dans le secteur de l’administration. Les 

femmes sont clairement sous-représentées dans l’usage du vélo, utilisé par 

deux fois plus d’hommes (7.798 hommes pour 3.542 femmes), et de la moto 

ou du scooter (utilisés par seulement 0,3% des femmes). Les femmes ont 

également tendance à nettement moins utiliser la voiture (41,6% contre 

56,2% des hommes). Elles sont sous-représentées dans l’usage de la voiture 

en tant que conducteur (37,4% pour 52,8% des hommes), alors qu’elles 

tendent à plus utiliser la voiture en tant que passager (10,2% contre 5,9%). 

Les femmes combinent davantage leurs déplacements domicile-travail avec 

un autre motif. Ainsi, pour 28,9% des jours de déplacement domicile-tra-

vail, les femmes combinent leur trajet avec un autre motif, contre 20% 

des jours pour les hommes. Bien que nous n’ayons pas d’indications dans 

l’EFT sur le motif de ces trajets combinés, nous pouvons supposer que les 

motifs “aller chercher/déposer quelqu’un“ et “courses“ soient les motifs 

les plus récurrents tant pour les hommes que pour les femmes (voir Lebrun 

et al., 2014 : 60).
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Tableau 36. Intensité du travail à domicile, intensité de déplacement vers le lieu de travail, distances et modes de déplacement selon le genre
Source : EFT : 2011-2014

Intensité de travail à domicile et fréquence de déplacement vers le lieu de travail selon le genre

Genre

Intensité de travail à domicile
Jours de la semaine avec  

au moins un déplacement

Travailleurs Répondants

Jamais > 0% à 50% 50% à < 100% Toujours Total Bruts

Standardisés 

par le temps de 

travail

(%) (%) (%) (%) (%)
(jours / 

 travailleur)

(jours / 

 travailleur)
(vol.) (vol.)

Travailleurs 

liés à la RBC
75,9 15,9 4,0 4,1 100,0 4,2 4,2 312.935 12.952

Femmes 78,7 13,9 3,6 3,8 100,0 4,1 4,5 390.489 15.259

Hommes 73,7 17,6 4,4 4,3 100,0 4,2 4,0 703.424 28.211

Distances de déplacement selon le genre

Genre

Distances de déplacement
Travailleurs Répondants

< 5 km 5-10 km 10-15 km 15-25 km 25-50 km > 50 km Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs 

liés à la RBC
19,0 19,2 10,4 12,0 20,0 19,5 100,0 642.573 11.858

Femmes 21,2 21,0 10,8 12,1 19,6 15,3 100,0 287.528 13.841

Hommes 17,3 17,6 10,0 11,8 20,4 22,9 100,0 355.045 25.699

Mode de déplacement selon le genre

Genre

Mode de déplacement Auto 

(pass.)/ 

auto 

(total)

Part 

trajets 

combinés

Travailleurs Répondants
Marche Vélo

Moto/

scooter
MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto 

(total)
Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs 

liés à la RBC
5,3 1,8 1,1 20,6 21,7 3,7 45,9 49,7 100,0 7,5 23,9 287.247 11.846

Femmes 5,5 1,2 0,3 27,8 23,5 4,2 37,4 41,6 100,0 10,2 28,9 354.796 13.831

Hommes 5,1 2,2 1,7 14,7 20,2 3,3 52,8 56,2 100,0 5,9 20,0 642.043 25.677

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
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8.2.  L’évolution des modes 
de déplacement
Comme expliqué dans l’encadré intitulé “La mesure des modes de déplace-

ment selon l’EFT et selon les Diagnostics Fédéraux (DF) et plans de déplace-

ments d’entreprises (PDE)“, il est possible de poursuivre la série temporelle 

des recensements par les données collectées avec l’EFT. On rappellera cepen-

dant que, à l’instar des réserves émises à propos de la comparabilité des 

distances (voir chapitre 5), il existe des différences méthodologiques entre 

l’EFT et les recensements. L’EFT prend notamment en compte les déplace-

ments domicile-travail vers un lieu de travail variable, de jour en jour ou de 

semaine en semaine, ce qui n’était pas le cas avec les recensements, qui 

se limitaient à caractériser les déplacements vers un lieu de travail fixe. La 

série temporelle n’est donc pas entièrement comparable. Sur le Tableau 37, 

nous incorporons donc les distributions de MOBEL 1999 et BELDAM 2010 

afin de fournir une indication sur les tendances, qui correspond justement 

à la période entre le dernier recensement “papier“ et les premières vagues 

EFT incluant les questions de mobilité entre le domicile et le lieu de travail. 

En matière d’évolution, tous flux de travailleurs confondus (voir “Total“ 

sur le Tableau 37), la part modale de la voiture grimpe de 13,3 points 

entre 1981 et 1991 pour atteindre un pic à 60,0%, après quoi elle entame 

un recul qui, s’il ne remet pas en cause sa prédominance, est cependant 

marqué. Cette diminution se fait au profit du transport public, et les MTB 

en particulier, qui retrouvent pratiquement leur niveau de 1981. 

Si le recul de la voiture est perceptible parmi les trois types de flux de travail-

leurs (voir Tableau 37 et Figures 63, 64 et 65), son ampleur varie selon les 

flux et les sources. Il semblerait qu’il soit surtout évident chez les internes 

à la RBC, ainsi que chez les travailleurs sortants.

Ces évolutions traduisent un certain délaissement de l’automobile, qui se 

marque notamment par le recul du taux d’équipement en voitures particu-

lières des ménages, d’ailleurs bien davantage marqué en RBC que dans le 

reste du pays (il est passé de 88% en moyenne sur les années 1999-2002 

à 83% sur 2012-2014 pour l’ensemble de la Belgique et de 79% à 56% 

sur la même période en RBC, soit un recul de 23 points de pourcentage en 

une quinzaine d’années88). Certains auteurs lisent ces évolutions comme 

le résultat de changements d’attitude individuels, notamment envers l’au-

tomobile dont l’image se serait dégradée parmi les nouvelles générations 

(Geurts, 2014). Plus qu’un essoufflement de l’intérêt en soi des jeunes 

générations pour la voiture, divers facteurs agissent directement sur l’accès 

à l’automobile, et notamment les coûts croissants de possession et d’uti-

lisation de la voiture (Observatoire des prix, 2017), et ce dans un contexte 

bruxellois d’accroissement des inégalités, qui touche les jeunes générations 

de manière privilégiée, et de retardement d’une forme de stabilisation pro-

fessionnelle (et familiale) dans une perspective “cycle de vie“ (Delbosc et 

Currie, 2015), dont témoigne à Bruxelles le report de l’âge de passage du 

permis de conduire (IBSA, 2016b).

Touchant à toutes les catégories d’âges, il faut également citer comme fac-

teur du recul de la voiture, un changement de paradigme, au moins en RBC, 

en termes de conception des espaces publics, d’aménagement du territoire 

et de rapport à l’environnement dans une signification large, qui s’écarte 

du “tout-à-la-voiture“ pour promouvoir les transports publics et les modes 

actifs, en agissant sur l’offre de transport aussi bien que sur les compor-

tements, même si les résultats peuvent pécher en termes de concrétude, 

d’efficacité (Brandeleer et al., 2016 ; Bastin, 2013). Enfin, plus prosaïque-

ment mais de manière décisive, les niveaux de saturation des voiries dans 

88   Le taux d’équipement des ménages en voitures particulières correspond à la part des ménages qui disposent d’au 

moins une voiture. Les chiffres proviennent des enquêtes sur le budget des ménages (voir aussi Lebrun et al., 2013 : 34).

Choix modal habituel vers le 
lieu de travail dans les enquêtes 
nationales sur la mobilité quotidienne 
(MOBEL 1999 et BELDAM 2010)

Les enquêtes MOBEL 1999 et BELDAM 2010 intègrent toutes deux une 

question relative au mode de déplacement utilisé habituellement entre le 

lieu de domicile et le lieu de travail (questions 11 et 10b des questionnaires 

respectifs). Il ne s’agit donc pas des données récoltées sur les déplacements 

au cours d’un jour de référence, dans le cadre du dispositif “carnet de dépla-

cements“, telles que celles exploitées dans la première partie de ce Cahier. 

Dans l’enquête MOBEL, il est directement demandé aux répondants de 

fournir leur mode de déplacement principal selon la distance alors que dans 

BELDAM, chaque mode utilisé pour le déplacement est spécifié, accompa-

gné de la distance parcourue et la notion de “mode principal selon la dis-

tance parcourue“ est donc établie a posteriori. Cette définition du mode 

principal contraste évidemment avec l’application d’une hiérarchie des 

modes de déplacement, méthode utilisée dans l’EFT ou les recensements.

Les comparaisons des parts modales de MOBEL 1999 avec le recensement 

de 2001 d’une part et de BELDAM 2010 avec l’EFT 2011-2014 d’autre 

part (voir “Total“ sur Tableau 37), mettent en évidence des différences 

parfois importantes, même si les ordres de grandeur demeurent relative-

ment constants. Rappelons à cet égard que MOBEL 1999, BELDAM 2010 

et l’EFT sont des enquêtes et que les constatations qui en sont issues sont 

soumises à une imprécision inhérente au mode de collecte. Il n’est donc 

pas improbable d’observer des différences de l’ordre de quelques points de 

pourcentage entre des mesures réalisées au même moment. 

Cependant, on remarque que la structure des écarts demeure relativement 

constante entre les deux moments de comparaison. On relèvera ainsi que la 

marche, et dans une moindre mesure le vélo, sont beaucoup mieux repré-

sentés dans les enquêtes sur la mobilité quotidienne89, un résultat auquel 

on peut s’attendre jusqu’à un certain point puisqu’ils occupent les dernières 

positions de la hiérarchie modale utilisée dans les recensements et l’EFT. 

Un deuxième point de divergence important se situe au niveau du mode 

automobile, vis-à-vis duquel les conducteurs sont moins bien représentés 

dans les enquêtes sur la mobilité quotidienne (-10,1 points pour MOBEL 

1999 et -13,9 points pour BELDAM 2010), au contraire des passagers 

(+7,0 points pour MOBEL 1999 et +4,7 points pour BELDAM 2010). Il est 

difficile de fournir une interprétation claire de ces écarts et nous devons ici 

nous contenter de constater.

89   +2,6 points pour MOBEL 1999 et +7,2 points pour BELDAM 2010.�  
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et autour de la RBC n’ont cessé de grimper au cours des vingt dernières 

années, ce qui pousse naturellement les travailleurs à rechercher des alterna-

tives à la voiture personnelle (Lebrun et al., 2014 ; Brandeleer et al., 2016).

En termes de “covoiturage“ (Tableau 37), on observe que la part des pas-

sagers parmi les utilisateurs de la voiture semble en léger recul sur l’en-

semble des travailleurs liés à la RBC, prolongeant la tendance dessinée tous 

flux confondus depuis 1981. Depuis 1999/2001, l’évolution est cependant 

très variable en fonction du flux de travailleurs. Ainsi, si la tendance n’est 

pas nette parmi les internes, il semble fondé de dire que le covoiturage 

augmente parmi les travailleurs sortants. Il est probable qu’intervienne ici 

un facteur sectoriel lié au renforcement des travailleurs de la construction 

dans la composition des sortants (voir infra 8.3.2. Mode principal selon 

les caractéristiques des travailleurs). Parmi les entrants au contraire, la 

part des passagers continue de diminuer, ce qui est en ligne avec la réduc-

tion du covoiturage de -0,8 point constatée dans les PDE entre 2006 et 

2014 (Bruxelles Environnement, 2016 : 36). Cette évolution à la baisse, 

de même que, dans une certaine mesure, celle du transport organisé par 

l’employeur, doit se comprendre dans un contexte d’élévation globale des 

distances qui va de pair avec une dispersion à la fois des lieux de domicile, 

surtout pour les travailleurs entrants, et des lieux de travail. 

En ce qui concerne la marche, les recensements esquissent une tendance à la 

baisse entre 1981 et 2001, quel que soit le flux de travailleurs (Tableau 37). 

Sur base des enquêtes de mobilité quotidienne, ce mode de déplace-

ment connaîtrait cependant un regain substantiel entre 1999 et 2010 et 

concernerait notamment 18,9% des travailleurs se déplaçant à l’intérieur 

de la Région en 2010 selon BELDAM.

Selon les recensements, l’usage du vélo est resté globalement faible entre 

1981 et 2001, avec des parts variant peu et ne dépassant guère le pour 

cent. Entre MOBEL et BELDAM, la part du vélo s’élève pour l’ensemble des 

travailleurs liés à la RBC. Les travailleurs internes sont principalement res-

ponsables de cette embellie, puisque 5,7% d’entre eux se déplacent à vélo 

entre le domicile et le lieu de travail en 2010 selon BELDAM. On constate 

que la modalité moto/scooter demeure à des niveaux similairement bas à 

ceux du vélo jusqu’en 2001, sans connaître le même petit décollage entre 

1999 et 2010 (les parts restent inférieures à 2%, même parmi les travail-

leurs internes).

Le transport organisé par l’employeur (Tableau 37) n’est malheureusement 

pas repris dans l’EFT et la série s’arrête donc en 2001. On constate cepen-

dant que sur la période 1981-2001, il est globalement en recul (-1 point) 

et que les niveaux observés pour la population des DF en 2014 n’incitent 

pas à l’optimisme, puisqu’ils sont encore plus bas (0,2% pour l’ensemble 

des travailleurs). Dans une certaine mesure, le transport organisé par l’em-

ployeur est tributaire de l’effritement de l’emploi manufacturier, qui a tra-

ditionnellement assumé un rôle d’encadrement très fort des déplacements 

vers le lieu de travail. 

Figure 63. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs internes à la RBC
Sources : Recensements 1981, 1991, MOBEL 1999, ESE 2001, BELDAM 2010, EFT 2011-2014
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Figure 64. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs entrants
Sources : Recensements 1981, 1991, MOBEL 1999, ESE 2001, BELDAM 2010, EFT 2011-2014

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

Re
c.

 1
98

1

Re
c.

 1
99

1

M
O

BE
L 

19
99

Re
c.

 2
00

1

BE
LD

A
M

 2
01

0

EF
T 

20
11

-2
01

4

  Auto (total)      Auto (cond.)      Auto (pass.)      Marche      MTB      Train      Tr. organisé

Figure 65. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs sortants
Sources : Recensements 1981, 1991, MOBEL 1999, ESE 2001, BELDAM 2010, EFT 2011-2014
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Tableau 37. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs liés à la RBC
Sources : Recensements 1981, 1991, MOBEL 1999, ESE 2001, BELDAM 2010, EFT 2011-2014

Mode de déplacement

Auto 

(total)

Auto 

(cond.)

Auto 

(pass.)
Marche

Moto/

scooter
MTB Train Vélo

Tr. 

organisé
Autre Total

Auto 

(pass.)/

auto 

(total) N
om

br
e 

de
 

ré
po

nd
an

ts

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Total

Rec. 1981 46,7 39,8 6,9 8,2 0,6 19,3 22,8 0,8 1,7 - 100 14,8 545.948

Rec. 1991 60 52,3 7,8 5,1 0,2 13,9 18,9 0,6 1,2 - 100 13 545.617

MOBEL 1999 55,3 43,1 12,2 7,1 0,7 17,7 17,6 0,7 0,1 0,7 100 22 689

Rec. 2001 58,3 53,2 5,2 4,5 0,8 13,9 20,9 0,8 0,7 - 100 8,9 512.942

BELDAM 2010 40,4 32 8,4 11,7 1,5 23 19,5 3,4 - 0,5 100 20,8 1.307

EFT 2011-2014 49,7 45,9 3,7 5,3 1,1 20,6 21,7 1,8 - - 100,1 7,5 25.699

Internes

Rec. 1981 46,7 40,4 6,3 17,2 0,3 32,6 1,3 1,2 0,7 - 100 13,4 235.646

Rec. 1991 57,6 50 7,5 12,1 0,2 27,6 1,1 0,8 0,5 - 100 13,1 211.845

MOBEL 1999 49,4 34,7 14,7 14,1 0,9 33,2 0,3 1,2 0,3 0,6 100 29,8 340

Rec. 2001 54,6 49,3 5,3 11,3 0,9 29,8 1,5 1,5 0,3 - 100 9,6 189.848

BELDAM 2010 31,8 21,5 10,3 18,9 1,8 39,7 1,8 5,7 - 0,3 100 32,4 652

EFT 2011-2014 41,4 37,5 3,8 11,7 1,3 40,5 1,9 3,2 - - 99,9 9,3 12.042

Entrants

Rec. 1981 44,6 37,1 7,5 1,1 0,8 8,7 41,8 0,5 2,4 - 100 16,8 280.592

Rec. 1991 59,7 51,6 8,2 0,6 0,1 4,8 32,7 0,5 1,5 - 100 13,7 300.616

MOBEL 1999 58,3 47,6 10,7 0,3 0,6 2 37,8 0,3 0 0,7 100 18,4 307

Rec. 2001 58,3 53,1 5,2 0,4 0,8 4,2 35,1 0,4 0,8 - 100 8,9 288.437

BELDAM 2010 46,7 40 6,7 4,4 1,2 6,2 39,5 1,2 - 0,8 100 14,3 567

EFT 2011-2014 52,7 49,6 3,1 0,3 0,9 3,8 41,6 0,7 - - 100 5,9 11.191

Sortants

Rec. 1981 65,5 59,2 6,4 2,7 0,5 13,2 13,7 0,9 3,4 - 100 9,7 29.710

Rec. 1991 78,7 72,6 6,1 1,3 0,3 8,8 7,9 0,6 2,4 - 100 7,7 33.156

MOBEL 1999 81 78,6 2,4 0 0 7,2 9,5 0 0 2,3 100 3 42

Rec. 2001 79,3 74,5 4,8 1 0,8 7,8 9,1 0,6 1,5 - 100 6,1 34.657

BELDAM 2010 63,7 58 5,7 5,7 0 8 21,6 1,1 - 0 100 8,9 88

EFT 2011-2014 73,3 66,8 6,5 0,6 0,8 13 11,7 0,7 - - 100,1 8,9 2.466
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8.3.  Modes de déplacement, 
distances, travailleurs et 
entreprises

De nombreuses variables influencent le choix du mode de déplacement. 

Astrid De Witte, docteur en économie de la VUB, traite de la question en pre-

nant comme base, dans BELDAM, l’ensemble des déplacements en lien avec 

la Région de Bruxelles-Capitale, soit l’ensemble des déplacements entrants, 

sortants et internes à la RBC (De Witte, 2012). La méthodologie de cette 

étude est exposée dans le troisième Cahier (Lebrun et al., 2014 : 31-35). 

Les facteurs reconnus comme influençant le choix modal sont aussi nom-

breux que difficiles à distinguer, car ils ont tendance à s’articuler entre eux. 

Par une analyse en arbre de décision, Astrid De Witte retient des facteurs 

de trois ordres :

■■ Les facteurs personnels (âge, sexe, situation familiale, etc.),

■■ Les facteurs liés au mode (possession d’une voiture, facilités de 

parking, etc.),

■■ Les facteurs liés au déplacement (motif, distance, accessibilité 

TC, etc.).

Cette analyse permet également de mettre en évidence que le choix modal 

intervenant dans les déplacements en rapport avec la RBC (entrants, sor-

tants ou internes) est lié en premier lieu à la distance parcourue (De Witte, 

2012 : 123-142).

8.3.1.  Mode de déplacement et distance

Dans le cas des déplacements domicile-travail, sur base de l’EFT, on observe 

à la Figure 66 et dans le Tableau 39 que chaque classe de distances cor-

respond à une distribution modale spécifique et, inversement, que chaque 

mode est très compétitif sur certaines distances bien précises. 

Naturellement, la marche est restreinte aux distances très courtes et constitue 

le mode privilégié par 26% des travailleurs sur moins de 5 km. L’amplitude 

de cette classe est cependant déjà trop grande pour bien capturer la spéci-

ficité de ce mode qui est très largement dominant en-dessous de 2 km où 

il représente presque 70% des travailleurs pour reculer ensuite très nette-

ment (il n’est déjà plus qu’à 2% entre 4 et 5 km).

Par contre, le vélo n’est pas un mode de déplacement très populaire. Il est 

logiquement plus représenté pour les distances inférieures à 5 km (4,8%), 

avec un pic entre 3 et 4 km (6,4%). Les motos et scooters sont plus spé-

cifiques de distances entre 5 et 15 km avec un mode qui culmine à 1,8% 

pour les distances entre 10 et 15 km.

Les métro, tram et bus sont particulièrement utilisés sur les distances infé-

rieures à 15 km et représentent le moyen de déplacement le plus utilisé 

entre 3 et 5 km avec des parts modales allant de 44,6% à 50,1%. 

Nous avons déjà constaté que l’automobile représente de loin le mode le 

plus utilisé, ce qui s’explique par un usage très important quelle que soit 

la distance. En dessous de 2 km, elle est déjà le mode de transport prin-

cipal de près de 20% des travailleurs et au-delà de 4 km, sa part modale 

est toujours supérieure à 40%. Entre 5 et 50 km, aucun autre mode ne 

la dépasse et elle atteint une part modale de 67,2% entre 15 et 20 km. 

Le train est, quant à lui, un mode de déplacement de longue distance, 

dont la part modale croît régulièrement à partir de 10 km et devient spéci-

fique à partir de 25 km. Au-delà de 50 km, il détrône l’usage de la voiture 

comme premier choix des travailleurs avec une part modale maximale à 

53,4% entre 50 et 75 km.

Ce profil est fortement influencé par les différents flux de travailleurs qui 

le composent et il est utile de nuancer le propos sur cette base. En ce qui 

concerne les travailleurs internes (Figure 67), on observe que les MTB, s’ils 

sont très compétitifs sur toutes les distances supérieures à 2 km (au moins 

30% avec un pic à 52,1% entre 4 et 5 km), n’en sont pas moins dépas-

sés par l’automobile entre 10 et 20 km, reflétant en cela l’accessibilité TC 

moindre aux marges de la RBC. Le profil modal selon la distance des entrants 

(Figure 68) met en évidence la dominance de l’automobile pour les dis-

tances entre 2 et 30 km, seuil à partir duquel le train constitue le mode de 

déplacement premier des travailleurs entrants. On peut certainement voir 

dans cette prédominance de l’automobile dans la proche (et moins proche) 

périphérie l’absence d’une solution en transports en commun satisfaisante. 

L’offre y est plus limitée (voir Lebrun et al., 2012) mais, s’agissant princi-

palement de bus mêlés à la circulation normale, elle souffre également de 

la saturation des voiries. Bien que les profils ne soient pas complètement 

comparables, on remarque que la part des MTB entre 5 et 10 km pour les 

sortants s’élève à 28,5% alors qu’elle n’est que de 15,3% pour les entrants, 

traduisant pour partie la difficulté relativement plus grande à entrer plutôt 

qu’à sortir de la RBC en heure de pointe. Pour les sortants (Figure 69), 

quelle que soit la distance, le mode automobile domine, avec une part 

modale au-delà de 65% pour toutes les distances supérieures à 5 km, que 

l’influence du train, pour les distances les plus grandes, est loin de pouvoir 

remettre en cause, comme c’est le cas pour les entrants. 
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Figure 66. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs liés à la RBC
Source : EFT 2011-2014
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Figure 67. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs internes à la RBC
Source : EFT 2011-2014

<2 km 2-3 km 3-4 km 4-5 km 5-10 km 10-15 km 15-20 km

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

  Auto (total)      Auto (cond.)      Auto (pass.)      Marche      Moto/scooter      MTB      Train      Vélo

119
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



Figure 68. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs entrants
Source : EFT 2011-2014
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Figure 69. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs sortants
Source : EFT 2011-2014
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8.3.2.  Mode principal selon les 
caractéristiques des travailleurs

Nous présentons dans cette section les parts modales principales “selon la 

distance“ calculées sur base de l’EFT et ventilées en fonction des caracté-

ristiques des travailleurs et des entreprises qui les emploient (Tableau 39). 

L’objectif est donc de mettre en évidence l’impact des différents facteurs 

personnels sur la distribution modale, une analyse qui se heurte à l’in-

fluence simultanée des autres facteurs, au premier rang desquels ceux liés 

au déplacement lui-même, au cadre spatial dans lequel il s’inscrit. L’impact 

de la distance a été documentée dans la section précédente mais il est clair 

que la répartition spatiale des lieux de domicile et des lieux de travail, et en 

particulier leur degré de coïncidence avec une plus ou moins bonne acces-

sibilité en transports en commun, constitue également un facteur déter-

minant du choix modal.

Dans l’idée d’isoler l’analyse de ces effets, nous reportons également une 

mesure des “excédents“ et “déficits“ de part modale compte tenu des carac-

téristiques liées à la localisation des entreprises et des travailleurs, à savoir le 

flux de travailleurs (internes, entrants, sortants), la distance domicile-travail 

et l’accessibilité TC du lieu de travail90 (Tableau 40). Ces valeurs s’inter-

prètent comme la différence entre les parts modales réellement observées 

pour chaque catégorie (diplôme, statut travailleur, secteur d’activité, etc.) 

et les parts modales théoriques qu’on s’attend à observer compte tenu de 

ces caractéristiques “spatiales“ au sein de chacune d’elles. 

Dans la suite de cette section, le lecteur pourra distinguer dans le texte les 

“excédents“ et “déficits“ de part modale (à retrouver sur le Tableau 40), 

qui sont libellés en points de pourcentage, des parts modales elles-mêmes 

(à retrouver sur le Tableau 39), qui sont rendues en % de la population 

visée. A titre d’exemple, on constate que la part des ouvriers utilisant les 

MTB pour les déplacements domicile-travail s’élève à 35,6%, ce qui signifie 

que l’utilisation des MTB est surreprésentée parmi ces derniers par rapport 

à l’ensemble des travailleurs liés à la RBC. On observe également parmi 

les ouvriers un excédent, ou un surplus de part modale en MTB (ou une 

sur-utilisation des MTB), à hauteur de 9,3 points. Cela signifie que la part 

modale effectivement observée (35,6%) est supérieure de 9,3 points à la 

part modale attendue pour les ouvriers sur base du profil spatial de leurs 

déplacements domicile-travail.

a)  Les choix modaux selon le diplôme 
et le statut professionnel

Sur cette base, on observe que, si les travailleurs diplômés au maximum 

dans le secondaire inférieur présentent une spécificité forte pour la marche 

(8,8%), ils la doivent en partie à des distances parcourues entre domicile et 

lieu de travail très courtes mais que, ce facteur étant contrôlé, ils marchent 

en moyenne davantage que les travailleurs d’autres catégories. On peut 

chiffrer cet “excédent“ de marche à +1,3 point de part modale. 

Toujours pour la marche, alors que les contractuels du secteur public (7,3%) 

et les indépendants (11,8%) présentent une spécificité pour ce mode de 

déplacement, si l’on tient compte de la distance, on voit que seuls les indé-

pendants le sur-utilisent (+3,0 points). 

90   La caractérisation de l’accessibilité des lieux de travail dans l’EFT est nécessairement soumise à une certaine dose 

d’imprécision, le niveau de désagrégation le plus fin y étant pour ceux-ci la commune. Pour affiner autant que pos-

sible la mesure, nous avons affecté aux répondants de l’EFT une valeur d’accessibilité à destination correspondant à la 

moyenne observée pour leur secteur d’activité et leur commune de travail à l’aide du Census 2011.

L’usage du vélo est corrélé positivement au niveau du diplôme et il n’est 

spécifique que de la répartition modale des diplômés du supérieur long 

(3,2%). Ce constat demeure au niveau de l’effet contrôlé de la distance 

(+1,5 point). En termes de statut, ce sont les travailleurs du secteur public, 

contractuels (3,1%) ou fonctionnaires (2,1%) qui utilisent le plus le vélo. 

L’utilisation des “transports publics urbains“ se décline également de 

manière très contrastée en fonction du diplôme. Les travailleurs avec un 

niveau de qualification inférieur tendent ainsi à emprunter davantage les 

MTB (30,3% et 21,5% des travailleurs avec au plus un diplôme du secon-

daire inférieur ou un diplôme du secondaire supérieur les utilisent). Cette 

tendance s’inverse à mesure que le niveau du diplôme s’élève. Toutes ces 

spécificités sont confirmées lorsqu’on contrôle la distance. 

Le train est le mode de transport par excellence des travailleurs du secteur 

public, les fonctionnaires enregistrant une part modale de 38,4% et les 

contractuels de 26,4%, très significatives lorsque l’on tient compte des fac-

teurs liés à la dimension spatiale de leurs déplacements (+4,8 points et +5,4 

points respectivement). En comparaison, les indépendants et les ouvriers 

présentent des parts modales plus faibles (4,8% et 7,7%). Les travailleurs 

avec au plus un diplôme du secondaire inférieur se déplacent très peu en 

train (10,7% d’entre eux et un “déficit“ de part modale de -1,8 point), au 

contraire des travailleurs plus qualifiés, dont les parts modales sont supé-

rieures à 22%. Ceci s’explique principalement par les distances parcourues 

et la centralité des lieux de travail, puisque les “excédents“ qui y corres-

pondent ne sont pas significatifs.

En ce qui concerne l’automobile, on remarque que son choix pour l’en-

semble des passagers et conducteurs n’est pas très bien discriminé par le 

diplôme. La prise en compte des aspects spatiaux des déplacements domi-

cile-travail (Tableau 40) met en évidence une légère tendance à utiliser 

davantage l’automobile à mesure que le niveau de diplôme augmente. 

Cette tendance est beaucoup plus nette lorsqu’on considère uniquement 

les conducteur, avec des valeurs qui s’échelonnent de –5,0 points à +2,6 

points. Au contraire, la part des passagers, qui est vraisemblablement liée 

à l’intensité de covoiturage, va en sens contraire, entre +2,4 points pour les 

moins qualifiés et -1,5 point pour les plus qualifiés. Ce lien entre diplôme 

et covoiturage semble se confirmer avec la part de passagers parmi les usa-

gers de la voiture (variable plus directement liée au covoiturage), dont la 

diminution à mesure que le niveau du diplôme augmente est encore plus 

sensible. Ce constat procède en grande partie de l’accès différencié selon le 

statut socio-économique à un véhicule automobile, que ce soit par le biais 

de moyens financiers propres ou par la mise à disposition d’un véhicule 

de société. Il est cependant probable que la déconnexion plus importante 

entre lieux de domicile et lieux de travail pour les travailleurs les plus quali-

fiés joue un rôle également. En effet, comme en témoigne le recul constant 

du covoiturage en Belgique depuis au moins 1970 (Merenne-Schoumaker 

et al., 1999 : 55), la rationalisation des déplacements en voiture semble 

s’organiser de manière plus aisée sur des bassins de recrutement restreints. 

En termes de statut travailleur, ce sont les indépendants qui, bien que tra-

vaillant davantage à domicile, privilégient le mode automobile à hauteur 

de 71,4% lorsqu’ils se déplacent vers leur lieu de travail. Cette part est très 

élevée et reflète certainement des contraintes diverses, en termes de dépla-

cements professionnels ou de transport de marchandises par exemple. Il 

s’agit ici de la catégorie, avec les ouvriers, dont les distances de déplace-

ment sont en moyenne les plus limitées et pour la plupart de personnes 

résidant en RBC où l’accessibilité TC est (très) bonne. On constate donc 

logiquement qu’ils apportent un “excédent“ de part modale en voiture très 
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élevé, à hauteur de +19,6 points dont +19,4 points pour les conducteurs 

uniquement. Au-delà de l’exigence de flexibilité en matière de déplacements 

que requièrent les activités des indépendants, on peut probablement lire 

dans ce chiffre une plus grande facilité d’accès à une voiture individuelle 

au travers de frais professionnels ou de société.

Les employés du secteur privé font également un usage spécifiquement 

important de la voiture personnelle (54,7%), qui persiste compte tenu des 

caractéristiques spatiales de leurs déplacements (+2,3 points), plus parti-

culièrement en tant que conducteurs (51,8% ; +3,1 points) et, à l’inverse, 

sous-spécifique en tant que passagers (3,0% ; -0,8 point).

b)  Le choix modal selon 
le secteur d’activité

Les secteurs d’activités ont été classés par ordre décroissant de la part 

modale de travailleurs qui utilisent l’automobile pour se rendre au travail 

(conducteurs et passagers compris). 

En première position, on retrouve le secteur de la construction (78,1% ; 

+19 points). Nous avons déjà évoqué le fait que le secteur de la construc-

tion était particulier en ce que ses lieux de travail sont itinérants et évoluent 

notamment au gré de la localisation des chantiers, ce qui justifie dans une 

certaine mesure un recours intensif à l’automobile. Par ailleurs, employant 

majoritairement des ouvriers, l’accès à un véhicule automobile personnel 

est souvent plus difficile pour les travailleurs de ce secteur et il est sans 

doute assez logique de constater que le recours au covoiturage y constitue 

une part importante de l’usage de l’automobile. Les passagers représentent 

ainsi près de 17% des utilisateurs de la voiture. 

Il faut également souligner que cette particularité dans le recours au covoi-

turage prend place dans le cadre d’une organisation des déplacements 

domicile-travail au niveau sectoriel. Le covoiturage entre le domicile et le 

lieu de travail est ainsi organisé et contrôlé par chaque employeur dans le 

cadre de règles inscrites dans les conventions collectives de travail. En termes 

fiscaux, cette pratique est assimilée à du transport collectif organisé par 

l’employeur et l’avantage (mise à disposition d’un véhicule ou versement 

d’indemnités par l’employeur) dont bénéficient les travailleurs est exonéré 

d’impôt (CCE, 2016 : 24-25).

Le secteur de l’industrie manufacturière arrive en deuxième position avec 

une part de l’automobile qui s’élève à 76,4%. Contrairement à ce que l’on 

pourrait penser, il s’agit d’un secteur où les employés dominent (58%) et 

la sur-utilisation de la voiture y atteint +11 points. Tant le secteur de la 

construction que de l’industrie sont caractérisés par une sous-utilisation 

des transports en commun (MTB et train), relativement aux autres secteurs.

Au niveau de la marche, quatre secteurs se distinguent par une forte inten-

sité d’usage de ce mode : l’Horeca (12,1%), les activités extraterritoriales 

(10,9%), les autres activités de service (9,5%) ainsi que le commerce ; la 

réparation de véhicules (8,4%). Ces comportements peuvent bien entendu 

s’expliquer par le poids de la composante proche des bassins de recrute-

ment de ces secteurs bien qu’ils persistent assez bien une fois ce facteur 

pris en compte (voir Tableau 39). 

Le vélo est un mode spécifique aux travailleurs les plus qualifiés et on ne 

s’étonnera donc pas de le trouver surreprésenté dans des secteurs comme 

les activités extraterritoriales (4,1%), les autres activités de services (3,3%), 

l’enseignement (2,6%) et les activités spécialisées, scientifiques et tech-

niques (2,6%).

En ce qui concerne les MTB, on observe une spécificité d’usage propre de 

nouveau à des secteurs très “bruxellois“ : les activités de soutien aux entre-

prises (38,6%), l’Horeca (34,8%), les activités extraterritoriales (29,7%) ou 

encore les soins de santé et l’action sociale (28,7%). On remarquera que 

les excédents modaux demeurent surtout pour le soutien aux entreprises 

(+13,9 points) et les soins de santé et l’action sociale (+5,2 points) alors 

que les administrations publiques et mutuelles, sous-représentées au niveau 

global (17%), présentent un petit excédent d’usage des MTB (+2,3 points).

Enfin, on constate que l’usage du train est très spécifique au secteur des 

administrations publiques et aux mutuelles (45,9%), aux activités finan-

cières, banques et assurances (39,7%), au transport (30,3%) et au secteur 

de l’information et de la communication (24,7%). Lorsqu’on tient compte 

de la distance et de l’accessibilité, cependant, seul les administrations pré-

sentent un excédent (+5,5 points). Le secteur de l’information et de la 

communication enregistre même une sous-utilisation significative du train 

(-4,5 points). S’agissant de secteurs très concernés par la mise à disposi-

tion de voitures de société, il est probable que si l’accessibilité avait pu être 

évaluée plus finement, les contrastes auraient été plus importants encore.

c)  Le choix modal selon 
la taille de l’entreprise

Pour les entreprises, on constate que, si la taille de celles-ci produit un effet 

important sur le choix modal, elle le doit en bonne partie à la variation des 

distances de recrutement qui lui est fortement corrélée. Les comparaisons 

par taille deviennent beaucoup moins significatives une fois ce facteur pris 

en compte. Ce constat rejoint, dans une certaine mesure, les observations 

de Bastin (2013 : 23) qui, dans le contexte des PDE, remarque que la taille 

de l’entreprise n’a pas d’influence significative sur les modes lorsque l’on 

tient compte de la répartition spatiale du domicile des travailleurs. 

Pour les entreprises de moins de 10 travailleurs, la marche demeure cepen-

dant spécifique (11,1% et +2,6 points), de même que la voiture (55,1% et 

+7,5 points), ce qui n’est pas si surprenant étant donné que cette catégo-

rie est très spécifique aux indépendants. Les travailleurs des autres entre-

prises de taille inférieure à 50 personnes utilisent davantage les MTB que 

la moyenne (26,2% et 24,0% pour les unités de 10 à 19 et 20 à 49 travail-

leurs), ce qui peut se comprendre par la part importante d’ouvriers qui les 

compose. Au-delà de 250 travailleurs, l’utilisation du train devient spéci-

fique (28,7% et 34,4% pour les unités de 250 à 499 personnes et de plus 

de 500 personnes) en raison à la fois de la centralité de leurs situations et 

de la distance importante de leur recrutement. Le mode automobile y est 

par ailleurs sous-représenté. En dehors des établissements de moins de 10 

personnes, le mode automobile n’est d’ailleurs surreprésenté, une fois la 

distance contrôlée, qu’au niveau conducteur pour les entreprises entre 50 

et 250 travailleurs. 

En ce qui concerne le vélo, il ne semble pas se dégager de tendance notable 

par rapport à la taille des entreprises.
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Voitures de société, parking, quels 
effets sur le mode automobile : 
les enseignements des PDE

Sur base des PDE de 2011, Bastin (2013) estime la sur-utilisation de la voi-

ture par les travailleurs des “services aux entreprises“, des médias et des 

“banques et assurances“ à respectivement +47%, +26% et +23% (Bastin, 

2013 : 23). Parmi les facteurs d’explication avancés, on retrouve la dispo-

nibilité d’une place de parking au lieu de travail et les voitures de société.

Le choix modal dans le cadre des déplacements domicile-travail est forte-

ment influencé par la disponibilité d’une place de stationnement à destina-

tion. Plusieurs études le confirment, une place de stationnement gratuite et 

garantie (a fortiori dans un paysage urbain dense) au lieu de travail mènera 

à un usage nettement plus important de la voiture, et ce même dans le cas 

où les transports collectifs sont plus performants (Kaufmann, 2002, Ye et 

al., 2007, de Vasconcellos, 2005, O’Fallon et al., 2004). 

Sur base de l’enquête BELDAM 2010, on estime en effet que la dispo-

nibilité d’une place de parking à proximité du lieu de travail (gratuite ou 

payante) influence la part modale des internes (42,6% des déplacements 

internes se font en voiture lorsqu’une place est disponible, contre 25,9% 

sans place de parking), mais aussi pour les entrants et les sortants (68,6% 

contre 47,1%) (Lebrun et al., 2013 : 56-57).

Les bilans PDE confirment que la mise à disposition importante d’un empla-

cement de parking va de pair avec une part modale plus élevée de la voiture. 

Cependant, la proportion de places de parking réservées aux travailleurs 

varie fortement selon les zones d’accessibilité en transports en commun des 

entreprises (voir Bastin 2013 : 7). Assez logiquement, le nombre de places 

par travailleur augmente depuis le centre vers la périphérie de la Région. 

Il y a en moyenne trois places pour 10 travailleurs, avec un ratio de deux 

dans les espaces de meilleure accessibilité et de quatre dans ceux de moins 

bonne accessibilité. Certains quartiers centraux, malgré une très bonne 

accessibilité en transports en commun, disposent cependant de beaucoup 

de places. C’est le cas notamment du Quartier européen (près de 50 places 

de parking pour 100 travailleurs parmi les institutions européennes, soit 

près d’une place pour deux travailleurs). De manière générale, le secteur 

public est doté d’assez peu d’emplacements par rapport au secteur privé, 

qui tend à davantage utiliser ses capacités de parking et se marque par un 

usage plus important de la voiture. Parmi les secteurs en tête, on retrouve 

celui des “entreprises de services“ et “médias“, qui dépassent les 40 places 

de parking pour travailleurs, et celui des “banques et assurances“ dans une 

moindre mesure, juste sous la barre des 30 places pour 100 travailleurs 

(Bastin, 2013 : 26-29 ; Bruxelles Environnement, 2016 : 53-57).

La mise à disposition d’une voiture de société influe également sur le choix 

modal des travailleurs. En effet, l’enquête BELDAM estime que la part des 

déplacements automobiles (conducteur) est plus élevée lorsqu’une voiture 

de société est présente au sein du ménage. Cette tendance se vérifie tant 

pour les déplacements entrants et sortants que pour les déplacements 

internes (Lebrun et al., 2013 : 57). Laine et van Steenberger (2016) ont 

étudié de manière plus approfondie le lien entre voiture de société, distances 

domicile-travail et choix modal pour les déplacements domicile-travail sur 

base de BELDAM. Ils parviennent à la conclusion que la mise à disposition 

d’une voiture de société augmente la probabilité d’utiliser la voiture pour 

se rendre au travail quelle que soit la distance. Ils constatent également 

que, pour les distances élevées (au-delà de 20 km), la probabilité d’utili-

ser la voiture diminue moins vite pour les détenteurs de voiture de société. 

Ce résultat converge d’ailleurs avec De Witte et al. (2008) qui observent, 

toujours sur base de BELDAM, que la probabilité d’utiliser le train pour 

les déplacements en lien avec Bruxelles diminue lorsque l’individu dispose 

d’un véhicule de société.

Les PDE permettent également, dans une certaine mesure, de mettre en 

perspective les voitures de société avec les choix modaux des travailleurs. 

Selon les données 2014, 12% des travailleurs disposent d’une voiture 

de société, représentant environ 35.000 véhicules (extrapolation PDE), 

nombre en augmentation (+13% entre 2011 et 2014). Bien que le recours 

aux voitures de société soit très variable d’un secteur à l’autre, (parmi les-

quels, à nouveau en tête, les secteurs “entreprises de service“, “banque 

et assurances“ et “médias“), la distinction entre le secteur privé et public 

se marque ici, puisque cette pratique est quasi inexistante dans le secteur 

public. Cependant, l’augmentation de la voiture de société dans certains 

secteurs ne va pas forcément de pair avec une hausse de la part modale 

de la voiture. Par exemple, le secteur le plus marqué par l’augmentation 

du nombre de voitures de société (+14 points entre 2011 et 2014), celui 

des “grandes surfaces commerciales“, n’a pas été marqué par une hausse 

nette de la part modale de la voiture. Notons toutefois que ce secteur est 

également celui qui propose le nombre de places de parking par travailleur 

le plus faible (en dessous des 10 places pour 100 travailleurs) (Bruxelles 

Environnement, 2016). Il est probable que ce soit surtout la combinaison 

entre la place de parking et la voiture de société qui constitue le princi-

pal facteur explicatif d’une sur-utilisation de la voiture (Bastin, 2013 : 32).

En termes de chiffres, le nombre de voitures mises à disposition des travail-

leurs dépend fortement de la définition choisie et cette quantification est 

loin d’être aisée. Notons toutefois que leur nombre tend à augmenter ces 

dernières années et que les travailleurs qui ont une voiture de société sont 

surreprésentés dans la périphérie bruxelloise (voir May, 2017 et Ermans, 

2017). Cette thématique n’a pas été directement abordée dans ce Cahier, 

bien qu’elle constitue un facteur important de l’utilisation du mode auto-

mobile et du report modal, mais la complexité du traitement de cette ques-

tion mériterait davantage d’approfondissements pour pouvoir être traitée 

de manière plus exhaustive. 

123
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



d)  Le choix modal et les horaires de travail

Nous reprenons sur les Tableau 39 et Tableau 40 les distributions modales 

et les sur- et sous-utilisations modales en fonction des horaires de travail. 

Intéressons-nous directement à l’“effet“ de l’horaire débarrassé de la dimen-

sion spatiale des déplacements. Nous constatons que les parts modales 

attendues selon les types d’horaires dessinent des résultats contre-intui-

tifs. En effet, les horaires variables choisis, a priori les plus confortables en 

termes de planification de déplacement, semblent justement dessiner une 

sur-utilisation de la voiture (+4,5 points) et plus encore, de la voiture en tant 

que conducteur (+5,1 points). Au contraire, les horaires flexibles imposés, 

de même que les horaires en équipe, plus instables, imposant potentiel-

lement des déplacements en heures creuses, montrent une sur-utilisation 

des transports publics (respectivement +3,1 points et +4,2 points pour les 

MTB). La conclusion est ici que l’effet des structures d’emplois (employés 

actifs dans des secteurs de métiers intellectuels, mieux payés et bénéficiant 

davantage de la mise à disposition d’une voiture de société dans le premier 

cas et ouvriers et employés peu qualifiés dans le second) surpasse large-

ment l’effet contraignant des horaires. 

Enfin, s’agissant d’une catégorie “fourre-tout“, l’importance du mode de 

déplacement en voiture parmi les horaires “autres“ s’interprète certainement 

par la nette surreprésentation des indépendants parmi ce type d’horaire.

Horaires de travail

Les horaires de travail constituent une contrainte majeure des moda-

lités de déplacement même s’il n’est pas aisé de mesurer leur impact 

sur les choix modaux à l’aide des statistiques. Nous prenons ici l’es-

pace de cet encadré pour en présenter la diversité, telle qu’enregistrée 

dans l’EFT, et leurs relations avec diverses composantes des travailleurs 

liés à la RBC (Tableau 38).

Le travail à “horaire fixe“ concerne une part majeure de la main-d’œuvre 

(71% des travailleurs liés à la RBC). On soulignera qu’il est plus spéci-

fique des ouvriers (79% d’entre eux) et de certains secteurs tels que la 

construction (80%), l’enseignement (79%), les autres activités de ser-

vices (77%) ou encore les activités de services aux entreprises (75%).

Les “horaires variables choisis“, également appelés “horaires flot-

tants“, imposent au travailleur des plages horaires de présence obliga-

toire autour desquelles il est libre de moduler son temps de travail. Les 

horaires flottants touchent 12% des travailleurs. Considérés comme un 

facteur de bien-être au travail, ils concernent de manière privilégiée les 

travailleurs les plus qualifiés (19% des diplômés du supérieur long), les 

indépendants (21%), les fonctionnaires (14%) et les employés (13%). 

Les “horaires flexibles imposés“ (7% des travailleurs) permettent au 

contraire à l’employeur de moduler la charge de travail autour d’un 

horaire habituel, en ajoutant ou retirant un maximum de 5h par 

semaine et en respectant un maximum de 9h par jour et de 45h par 

semaine, tout en garantissant le respect d’une moyenne horaire sur 

une période donnée (maximum 1 an). 

Le “travail par équipe“ (3% des travailleurs) consiste en un horaire 

au cours duquel se succèdent 2, 3 voire 4 équipes selon des plages 

horaires complémentaires de jour ou de nuit. Il s’agit généralement 

de plages de 8 heures, typiquement le matin, l’après-midi et la nuit 

dans un roulement à 3 équipes. 

Le “travail décalé ou coupé“ (0,5% des travailleurs) impose aux tra-

vailleurs des prestations soit décalées par rapport à l’horaire habituel, 

très tôt le matin ou très tard le soir, voire les deux la même journée 

dans le cadre d’un horaire coupé. 

Ces trois derniers régimes de travail touchent ensemble environ 11% 

des travailleurs et sont clairement les plus pénalisants en termes de 

marge de manœuvre pour l’organisation des tâches quotidiennes et 

l’articulation du travail avec la sphère privée. On fera aussi remarquer 

que ces horaires atypiques sont spécifiques de travailleurs peu valori-

sés sur le marché du travail (16% des ouvriers, 13% des travailleurs 

ayant au plus un diplôme du secondaire) et plus encore de secteurs 

d’activité particuliers : l’Horeca (22%), le transport et l’entreposage 

(21%), les soins de santé publique et l’action sociale (18%), le com-

merce ; la réparation de véhicules (13%) ou encore les activités de 

soutien aux entreprises (12,5%).

Les travailleurs aux horaires irréguliers non repris dans les catégo-

ries précédentes, donc classés dans “autre“ (7% des travailleurs), 

recouvrent des situations diverses par définition. On observera cepen-

dant qu’il s’agit d’horaires spécifiques des travailleurs indépendants 

(17% d’entre eux) ou diplômés dans le supérieur long (7% d’entre eux).
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Tableau 38. Horaire de travail selon quelques caractéristiques des travailleurs
Source : EFT 2011-2014

Caractéristiques

Horaire

Travailleurs Répondants
Fixe

Variable 

choisi

Flexible 

imposé
En équipe

Décalé 

ou coupé
Autres Total

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à la RBC 70,8 12,0 7,3 3,1 0,5 6,2 100,0 758.230 30.400

Diplôme

Secondaire inférieur 76,2 3,9 7,2 5,4 0,7 6,6 100,0 115.857 5.316

Secondaire supérieur 72,9 8,5 7,9 4,5 0,8 5,4 100,0 190.350 8.234

Supérieur court 70,9 12,2 7,8 2,7 0,6 5,7 100,0 172.752 7.475

Supérieur long 66,4 18,8 6,5 1,1 0,2 7,1 100,0 232.013 10.323

Statut professionnel

Ouvrier - privé 78,7 1,4 8,1 6,2 1,0 4,6 100,0 113.193 5.015

Employé - privé 71,0 13,2 7,7 2,9 0,4 4,8 100,0 311.313 13.304

Fonctionnaire 70,7 13,7 7,8 2,6 0,5 4,8 100,0 146.974 6.331

Contractuel - public 72,6 10,4 9,1 2,6 0,4 4,9 100,0 71.283 3.113

Indépendant 57,6 21,3 2,1 0,6 0,4 17,9 100,0 68.209 3.585

Secteur d’activité*

Horeca 62,1 6,1 11,9 7,4 2,4 10,0 100,0 25.150 1.185

Transports et entreposage 61,2 9,7 11,4 8,7 1,2 7,9 100,0 37.768 1.549

Santé humaine et action sociale 66,7 7,2 10,1 7,0 1,1 7,8 100,0 69.186 3.249

Arts, spectacles et activités 

récréatives 
58,5 12,6 12,8 2,5 0,7 12,9 100,0 13.305 650

Commerce ; réparation de véhicules 69,6 9,8 8,8 3,9 0,4 7,5 100,0 66.942 3.008

Activités de services administratifs 

et de soutien 
75,0 7,2 9,0 2,7 0,8 5,3 100,0 47.316 2.156

Industrie manufacturière 72,2 12,1 4,0 6,9 0,8 4,1 100,0 37.781 1.584

Information et communication 65,5 16,6 7,9 2,1 0,3 7,7 100,0 43.827 1.852

Administration publique et 

mutuelles 
72,2 14,4 6,8 2,3 0,3 4,0 100,0 99.073 4.055

Activités extraterritoriales 68,5 18,8 7,4 1,0 0,0 4,4 100,0 35.338 1.619

Enseignement 79,2 6,4 6,8 0,5 0,5 6,6 100,0 53.947 2.506

Activités financières et d’assurance 74,0 18,4 3,9 0,8 0,1 2,7 100,0 62.996 2.580

Construction 80,3 7,8 4,1 0,6 0,1 7,0 100,0 33.818 1.487

Activités spécialisées, scientifiques 

et techniques 
67,7 19,4 4,0 0,6 0,0 8,3 100,0 43.869 1.955

Autres activités de services 76,8 12,9 3,5 0,7 0,1 6,0 100,0 18.955 849

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.

* Seuls les secteurs d'activité avec au moins 500 répondants sont présentés. Ils sont classés par ordre descendant de la somme des valeurs correspondant aux variables Flexible imposé, En équipe et Décalé 
ou coupé.
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Tableau 39. Mode de déplacement principal selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
Source : EFT 2011-2014

Caractéristiques

Mode de déplacement principal  

Travailleurs Répondants
Marche Vélo

Moto/

scooter
MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto 

(total)
Total

Auto 
(pass.) / 

Auto 
(total)

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à la RBC 5,3 1,8 1,1 20,6 21,7 3,7 45,9 49,7 100,0 7,5 642.043 25.699

Flux de travailleurs

Internes 11,7 3,2 1,3 40,5 1,9 3,8 37,5 41,4 100,0 9,3 278.644 12.042

Entrants 0,3 0,7 0,9 3,8 41,6 3,1 49,6 52,7 100,0 5,9 304.890 11.191

Sortants 0,6 0,7 0,8 13,0 11,7 6,5 66,8 73,3 100,0 8,9 58.509 2.466

Distances

< 5 km 26,2 4,8 1,2 33,9 0,7 3,3 29,9 33,2 100,0 10,0 120.618 5.173

5-10 km 0,9 2,6 1,3 44,6 1,6 4,0 44,9 48,9 100,0 8,1 122.001 5.187

10-15 km 0,3 1,5 1,8 29,0 4,9 4,4 58,1 62,5 100,0 7,1 66.210 2.720

15-25 km 0,1 0,9 1,2 13,9 17,6 4,3 62,0 66,4 100,0 6,5 76.560 3.112

25-50 km 0,0 0,5 0,9 2,7 42,4 3,4 50,2 53,5 100,0 6,3 128.249 4.883

> 50 km 0,2 0,0 0,4 1,1 51,9 3,6 42,8 46,4 100,0 7,8 124.510 4.435

Genre

Femme 5,5 1,2 0,3 27,8 23,5 4,2 37,4 41,6 100,0 10,2 287.247 11.858

Homme 5,1 2,2 1,7 14,7 20,2 3,3 52,8 56,2 100,0 5,9 354.796 13.841

Âge

18-24 ans 6,5 1,5 0,9 35,1 17,3 7,5 31,2 38,7 100,0 19,4 30.960 1.221

25-29 ans 6,8 2,5 0,7 26,6 21,4 4,1 37,9 42,1 100,0 9,8 83.965 3.086

30-34 ans 5,4 1,9 1,0 23,5 21,2 3,6 43,4 47,0 100,0 7,6 95.389 3.633

35-39 ans 4,4 2,2 1,1 20,5 21,3 3,9 46,5 50,5 100,0 7,8 92.822 3.660

40-44 ans 5,3 1,7 1,2 17,8 20,1 3,1 50,7 53,9 100,0 5,8 91.584 3.695

45-49 ans 4,5 1,7 1,5 16,8 21,3 3,2 51,0 54,2 100,0 5,9 87.078 3.555

50-54 ans 3,7 1,4 1,3 16,1 25,6 3,4 48,6 52,0 100,0 6,5 77.992 3.255

55-59 ans 5,3 0,8 0,9 16,8 24,8 3,7 47,6 51,3 100,0 7,2 57.561 2.480

60-64 ans 7,1 1,3 0,9 16,2 20,2 3,3 51,0 54,2 100,0 6,0 21.176 951

65 ans et plus 15,4 1,6 0,0 12,8 5,8 2,4 62,1 64,5 100,0 3,8 2.957 137

Diplôme

Secondaire inférieur 8,8 0,9 1,2 30,3 10,7 6,6 41,4 48,1 100,0 13,8 106.311 4.379

Secondaire supérieur 4,6 1,0 1,0 21,5 22,5 4,3 45,2 49,4 100,0 8,6 174.713 6.938

Supérieur court 3,7 1,3 1,2 16,9 25,7 3,2 48,0 51,2 100,0 6,2 155.161 6.104

Supérieur long 5,2 3,2 1,0 17,5 23,5 2,3 47,3 49,6 100,0 4,6 205.858 8.278

Statut travailleur

Ouvrier - privé 5,9 0,9 1,0 35,6 7,7 7,0 41,8 48,8 100,0 14,3 103.784 4.257

Employé - privé 3,6 1,7 0,8 17,8 21,3 3,0 51,8 54,7 100,0 5,4 284.910 11.248

Fonctionnaire 4,5 2,1 1,5 15,4 38,4 2,9 35,2 38,1 100,0 7,7 131.310 5.181

Contractuel - public 7,3 3,1 1,0 29,4 26,4 2,8 29,9 32,7 100,0 8,6 64.252 2.587

Indépendant 11,8 1,4 1,4 9,2 4,8 4,6 66,8 71,4 100,0 6,4 57.786 2.426
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Caractéristiques

Mode de déplacement principal  

Travailleurs Répondants
Marche Vélo

Moto/

scooter
MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto 

(total)
Total

Auto 
(pass.) / 

Auto 
(total)

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Travailleurs liés à la RBC 5,3 1,8 1,1 20,6 21,7 3,7 45,9 49,7 100,0 7,5 642.043 25.699

Secteur d’activité 

Construction 4,0 0,6 0,7 11,1 5,6 13,2 64,9 78,1 100,0 16,9 30.249 1.199

Industrie manufacturière 3,0 1,0 1,0 11,0 7,6 4,9 71,5 76,4 100,0 6,4 33.810 1.333

Commerce ; réparation de 

véhicules
8,4 1,3 0,7 20,4 7,7 3,5 57,9 61,4 100,0 5,7 62.252 2.530

Activités spécialisées, 

scientifiques et techniques 
4,6 2,6 1,4 12,7 19,4 2,0 57,2 59,2 100,0 3,5 38.872 1.546

Information et 

communication 
2,8 1,6 1,3 13,3 24,7 2,1 54,1 56,3 100,0 3,8 40.241 1.531

Transports et entreposage 3,3 1,3 0,8 12,6 30,3 3,1 48,5 51,7 100,0 6,0 33.279 1.289

Santé humaine et 

action sociale 
6,1 1,8 1,2 28,7 12,2 3,2 46,8 50,0 100,0 6,3 62.776 2.614

Enseignement 6,5 2,6 1,0 22,3 20,8 3,4 43,5 46,9 100,0 7,2 45.082 1.860

Activités de services 

administratifs et de 

soutien 

3,1 1,1 1,0 38,6 12,7 4,4 39,0 43,5 100,0 10,2 42.969 1.807

Horeca 12,1 0,9 1,2 34,8 7,6 4,3 39,1 43,4 100,0 9,9 24.214 997

Activités financières et 

d’assurance 
2,2 1,4 1,1 14,2 39,7 2,7 38,6 41,3 100,0 6,5 56.238 2.162

Activités extraterritoriales 10,9 4,1 1,3 29,7 13,4 3,6 37,0 40,6 100,0 8,9 31.655 1.362

Autres activités de services 9,5 3,3 0,9 26,4 24,3 3,3 32,3 35,6 100,0 9,2 16.886 692

Administration publique et 

mutuelles 
3,5 1,6 1,2 17,0 45,9 2,9 27,9 30,8 100,0 9,5 90.277 3.445

Taille de l’unité locale 

< 10 11,1 1,6 1,1 21,8 9,4 4,9 50,2 55,1 100,0 8,9 118.082 4.942

10-19 6,4 2,1 1,3 26,2 14,8 3,8 45,3 49,2 100,0 7,8 58.888 2.393

20-49 5,7 1,9 1,1 24,0 18,1 3,2 45,9 49,1 100,0 6,6 84.964 3.437

50-249 3,4 1,7 1,2 19,1 21,8 3,7 49,1 52,7 100,0 6,9 128.091 5.063

250-499 3,1 2,0 0,7 15,6 28,7 4,0 45,8 49,8 100,0 8,1 52.019 2.038

500 + 2,5 1,7 1,0 14,8 34,4 3,1 42,5 45,6 100,0 6,8 162.984 6.335

Horaire

Fixe 5,5 1,7 1,0 21,0 22,5 3,9 44,5 48,4 100,0 8,0 460.477 18.443

Variable choisi 3,3 1,9 1,2 13,6 27,2 3,1 49,7 52,8 100,0 5,9 72.392 2.847

Flexible imposé 5,8 2,5 0,9 25,2 17,8 3,8 44,0 47,7 100,0 7,9 46.582 1.897

Equipe 3,9 2,2 1,1 26,3 14,7 3,4 48,3 51,7 100,0 6,5 20.031 771

Décalé ou coupé 7,0 1,1 2,1 16,2 14,0 5,9 53,7 59,7 100,0 9,9 3.465 140

Autre 6,6 1,6 1,4 20,1 10,1 3,5 56,8 60,3 100,0 5,8 36.026 1.480

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
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Tableau 40. Sous- et sur-utilisation des modes de déplacement par catégorie de travailleurs par rapport aux parts modales attendues en tenant compte 
du flux (internes, entrants, sortants), de la distance et de l’accessibilité en transports en commun au lieu de travail (en points de pourcentage)

Source : EFT 2011-2014

Caractéristiques

Mode de déplacement principal

Travailleurs Répondants
Marche Vélo

Moto/

scooter
MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto 

(total)

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Genre

Femme -0,3 -0,7 -0,8 +6,1 +2,8 +0,6 -7,7 -7,0 287.247 11.858

Homme +0,2 +0,6 +0,7 -4,9 -2,3 -0,5 +6,2 +5,7 354.796 13.841

Âge

18 - 24 ans +0,0 -0,6 -0,2 +11,9 +0,8 +3,7 -15,6 -11,9 30.960 1.221

25 - 29 ans +0,7 +0,6 -0,4 +3,9 +2,5 +0,2 -7,6 -7,4 83.965 3.086

30 - 34 ans -0,6 -0,1 +0,0 +1,3 +1,3 -0,2 -1,6 -1,8 95.389 3.633

35 - 39 ans -0,8 +0,5 +0,0 -0,1 -0,4 +0,2 +0,6 +0,8 92.822 3.660

40 - 44 ans +0,1 +0,0 +0,0 -3,0 -1,4 -0,6 +4,9 +4,3 91.584 3.695

45 - 49 ans +0,1 +0,0 +0,4 -2,2 -1,9 -0,5 +4,2 +3,7 87.078 3.555

50 - 54 ans -0,5 -0,2 +0,3 -2,0 +0,0 -0,2 +2,7 +2,4 77.992 3.255

55 - 59 ans +0,9 -0,8 -0,1 -1,6 -0,1 +0,0 +1,7 +1,7 57.561 2.480

60 - 64 ans +1,7 -0,5 -0,3 -4,6 -1,3 -0,5 +5,4 +5,0 21.176 951

65 ans et plus +6,0 -1,0 -1,2 -13,5 -3,4 -1,9 +14,9 +13,0 2.957 137

Diplôme

Secondaire inférieur +1,3 -1,3 +0,0 +4,3 -1,8 +2,4 -5,0 -2,6 106.311 4.379

Secondaire supérieur -0,4 -0,8 -0,1 +1,9 -0,4 +0,5 -0,8 -0,2 174.713 6.938

Supérieur court -0,4 -0,2 +0,2 -0,5 +0,5 -0,4 +0,9 +0,5 155.161 6.104

Supérieur long -0,1 +1,5 -0,1 -3,4 +0,9 -1,5 +2,6 +1,2 205.858 8.278

Statut travailleur

Ouvrier - privé -0,7 -1,2 -0,2 +9,3 -2,3 +2,5 -7,5 -5,0 103.784 4.257

Employé - privé -0,4 +0,2 -0,2 -0,2 -1,7 -0,8 +3,1 +2,3 284.910 11.248

Fonctionnaire +0,2 +0,6 +0,5 -1,4 +4,8 -0,2 -4,5 -4,6 131.310 5.181

Contractuel - public -0,4 +0,9 -0,1 +5,7 +5,4 -0,6 -10,9 -11,5 64.252 2.587

Indépendant +3,0 -0,8 +0,3 -18,1 -3,9 +0,2 +19,4 +19,6 57.786 2.426

Secteur d'activité

Construction -1,0 -1,0 -0,4 -10,9 -5,4 +8,1 +10,6 +18,7 30.249 1.199

Industrie manufacturière -0,3 -0,1 +0,0 -4,9 -5,7 -0,1 +11,1 +11,0 33.810 1.333

Commerce ; réparation 

de véhicules
+2,1 -0,6 -0,4 -2,8 -4,3 -0,6 +6,6 +6,0 62.252 2.530

Activités spécialisées, 

scientifiques et 

techniques 

-0,2 +1,1 +0,4 -6,6 +1,2 -2,0 +6,1 +4,2 38.872 1.545

Information et 

communication 
-0,8 +0,3 +0,4 -3,5 -4,5 -1,5 +9,6 +8,0 40.241 1.531

Transports et 

entreposage 
-0,8 +0,0 -0,1 -3,4 -0,3 -0,7 +5,2 +4,5 33.279 1.286

Santé humaine et action 

sociale 
-0,3 -0,1 +0,0 +5,2 +0,9 -0,7 -5,0 -5,7 62.776 2.611

Enseignement +0,2 +0,7 -0,2 +1,1 +4,9 -0,2 -6,4 -6,6 45.082 1.859
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Caractéristiques

Mode de déplacement principal

Travailleurs Répondants
Marche Vélo

Moto/

scooter
MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto 

(total)

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.) (vol.)

Secteur d'activité

Activités de services 

administratifs et de 

soutien 

-2,7 -0,8 -0,1 +13,9 +0,2 +0,3 -10,7 -10,4 42.969 1.805

Horeca +2,1 -2,1 +0,0 +2,7 -1,3 +0,4 -1,8 -1,4 24.214 995

Activités financières et 

d'assurance 
-0,2 +0,1 +0,2 -0,1 +1,2 -0,5 -0,6 -1,1 56.238 2.160

Activités extra-

territoriales 
+2,3 +2,1 +0,0 -3,9 -0,4 -0,3 +0,1 -0,2 31.655 850

Autres activités de 

services 
+2,1 +1,1 -0,3 +1,3 +2,2 -0,1 -6,3 -6,4 16.886 690

Administration publique 

et mutuelles 
-0,2 +0,1 +0,3 +2,3 +5,5 -0,2 -7,9 -8,1 90.277 3.440

Taille de l'unité locale

< 10 +2,6 -0,7 -0,1 -5,6 -1,2 +0,8 +4,2 +5,0 118.082 4.942

10 - 19 -0,5 +0,1 +0,2 +2,2 -0,4 -0,1 -1,5 -1,6 58.888 2.393

20 - 49 -0,1 +0,1 +0,0 +1,9 +0,1 -0,6 -1,4 -2,0 84.964 3.437

50 - 249 -0,6 +0,2 +0,1 +0,6 -0,3 -0,1 +0,2 +0,1 128.091 5.063

250 - 499 +0,0 +0,7 -0,3 -0,8 +1,0 +0,3 -0,9 -0,6 52.019 2.038

500 + -0,6 +0,4 +0,0 -0,3 +1,4 -0,3 -0,7 -0,9 162.984 6.335

Horaire

En équipe -1,0 +0,3 -0,1 +4,2 -2,0 -0,6 -0,8 -1,4 20.031 766

Variable choisi -0,3 +0,5 +0,2 -5,2 +0,3 -0,6 +5,1 +4,5 72.392 2.809

Flexible imposé +0,3 +0,6 -0,1 +3,1 -1,8 +0,0 -2,1 -2,1 46.582 1.874

Décalé ou coupé +0,1 -0,9 +1,1 -5,8 -2,0 +1,8 +5,7 +7,4 3.465 138

Autre -0,2 -0,4 +0,1 -4,5 -4,5 -0,7 +10,3 +9,5 36.026 1.458

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
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8.4.  L’intermodalité

La méthode de calcul des parts modales principales masque la pluralité 

de modes de déplacement successifs qui peuvent être employés durant le 

déplacement entre le lieu de travail et le lieu de domicile, que l’on définit 

généralement comme l’intermodalité. Celle-ci se distingue de la multimo-

dalité, qui porte sur la variété des modes utilisés au cours d’une période 

de temps donnée (Lebrun et al., 2014 : 22). 

Nous avons repris dans le tableau suivant (Tableau 41) les profils d’inter-

modalité les plus répandus, d’après l’EFT, parmi les travailleurs liés à la RBC. 

La liste de ceux-ci a été établie en sélectionnant tous les profils classés par 

ordre décroissant d’importance parmi l’ensemble des travailleurs, dont la fré-

quence relative cumulée au sein de chaque groupe de travailleurs (internes, 

entrants, sortants) atteint au moins 90%. Le sous-échantillon sélectionné 

porte sur 91% de l'échantillon total.

On observe, premièrement, que la majorité des travailleurs déclare se 

déplacer avec un seul mode de déplacement (63%)91. Cette proportion 

varie cependant assez fortement en fonction de l’origine et la destination 

du déplacement. Avec 75% de profils unimodaux, les travailleurs sortants 

sont de loin ceux qui disent dépendre plus fréquemment d’un seul mode 

de déplacement, la voiture en l’occurrence, que ce soit en tant que conduc-

teur (60,0%) ou en tant que passager (4,8%). Les travailleurs entrants sont, 

au contraire, ceux qui utilisent les modes de transport les plus différents. 

Lorsqu’ils se déplacent par un seul mode de transport, ils privilégient la voi-

ture en tant que conducteur (47,9%) et, dans une moindre mesure, le train 

(4,8%). La part des travailleurs internes au profil unimodal est intermédiaire 

entre les entrants et les sortants (67%) et, même si pour ces déplacements 

le mode le plus populaire est la voiture (29,6%), ce sont les MTB (20,3%), 

la marche (11,6%) et le vélo (2,7%) qui leur sont le plus spécifique.

En ce qui concerne les profils intermodaux avec plusieurs modes de dépla-

cement, on remarquera le fort contraste général entre les profils des tra-

vailleurs entrants, d’une part, et ceux des travailleurs internes et sortants, 

d’autre part. Cette différence réside essentiellement dans l’usage beaucoup 

plus fréquent du train parmi les profils entrants, qui implique la nécessité 

d’assumer les pré- et post-transports ferroviaires (les trajets entre gares et 

lieux de domicile, de travail). 

Nous constatons que la voiture est de loin le recours le plus fréquent pour 

le pré-transport (trajet entre le lieu de domicile et la gare), qui est l’option 

suivie par 15,0% des travailleurs entrants92, soit 47% de tous les travail-

leurs entrants voyageant en train93. La deuxième option la plus populaire 

est la marche (7,7% des travailleurs), suivie du vélo (2,9%) et des autres 

transports publics (1,1%). Pour le post-transport, la marche est le premier 

mode le plus cité (16,4% des travailleurs), suivie des MTB (7,0%) alors que 

ni le vélo ni la voiture ne sont cités par les travailleurs retenus.

91   Il est clair qu’il y a ici un problème de précision et de cohérence des réponses lié à la collecte des données. Il est 

par exemple peu probable qu’une personne déclarant se rendre au travail en train uniquement ne se soit pas rendue 

à la gare au moins à pied. 

92   Somme des entrants qui utilisent la voiture avant le train, quelle que soit la combinaison.

93   Somme des entrants qui utilisent le train, quelle que soit la combinaison. On ne considère ici que les travailleurs 

repris sur le tableau.

Pour les travailleurs internes à la RBC, les profils d’intermodalité les plus 

fréquents sont ceux qui associent les MTB et la marche (18,7%). Cette 

dernière assure la fonction de pré-/post-transport (et même d’inter-trans-

port) par rapport au TC. On soulignera également la spécificité des profils 

enchaînant les modes automobile (conducteur) et MTB, quel que soit l’ordre, 

mais qui ne concernent qu’une portion très réduite des travailleurs (2,2%).

Les travailleurs sortants se caractérisent donc par une proportion relativement 

faible de profils d’intermodalité avec plusieurs modes, ce qui se confirme 

par le peu de profils de ce type surreprésentés et significatifs. Parmi ceux-ci, 

on retrouve l’association marche et MTB (7,8%) et l’enchaînement MTB/

train, qui concerne 2,9% des travailleurs.

Nous avons indiqué sur le volet droit du Tableau 41 les modes impliqués 

dans chacun des profils d’intermodalité repris en lignes avec des totaux qui 

correspondent aux parts de citation de chacun des modes dans la popu-

lation des travailleurs. Si, comme on pouvait s’y attendre, cet indicateur 

de part modale permet de souligner l’importance de la marche dans les 

déplacements domicile-travail (26,4%, soit plus d’un quart des travailleurs), 

l’importance du vélo demeure à un niveau très bas (3,2%), qui témoigne 

d’une intervention qui demeure assez marginale aussi dans les pratiques 

intermodales. 
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Tableau 41. Profils intermodaux des travailleurs liés à la RBC
Source EFT 2011-2014

Profil intermodal
Travailleurs 

liés à la RBC
Internes Entrants Sortants

Nombre 

de modes
Marche Vélo MTB Train

Auto 

(pass.)

Auto 

(cond.)

Auto (cond.) (%) 40,5 29,6 47,9 60,0 1 x

MTB (%) 10,5 20,3 2,3 7,1 1 x

Marche (%) 5,2 11,6 0,3 0,6 1 x

Train (%) 2,6 0,3 4,8 2,0 1 x

Auto (pass.) (%) 2,0 1,7 1,9 3,8 1 x

Vélo (%) 1,5 2,7 0,7 0,6 1 x

Moto/scooter (%) 1,0 1,1 0,8 0,8 1

Total profils à un seul mode (%) 63,4 67,3 58,7 74,8 5,2 1,5 10,5 2,6 2,0 40,5

Marche / MTB / Marche (%) 3,7 7,6 0,8 1,7 3 x x

Auto (cond.) / Train / Marche (%) 3,1 0,0 6,3 0,0 3 x x x

Marche / MTB (%) 2,9 5,9 0,4 1,5 2 x x

Auto (cond.) / Train (%) 2,1 0,1 4,2 0,3 2 x x

Marche / Train / Marche (%) 2,0 0,2 3,7 0,9 3 x x

MTB / Marche (%) 1,3 2,7 0,2 0,5 2 x x

Auto (cond.) / MTB (%) 1,3 1,6 1,1 0,7 2 x x

Marche / MTB / Marche / MTB / Marche (%) 1,2 2,5 0,0 1,7 5 x x

Vélo / Train / Marche (%) 1,1 0,0 2,0 0,1 3 x x x

Marche / Auto (cond.) / Marche / 

Auto (cond.) / Marche 
(%) 0,9 1,6 0,0 2,9 5 x x

Auto (cond.) / Train / MTB (%) 0,9 0,0 1,9 0,0 3 x x x

Marche / Train (%) 0,8 0,1 1,5 0,4 2 x x

Auto (cond.) / Train / MTB / Marche (%) 0,8 0,0 1,7 0,0 4 x x x x

Marche / Train / MTB / Marche (%) 0,6 0,1 1,3 0,1 4 x x x

Marche / Train / MTB (%) 0,6 0,1 1,2 0,2 3 x x x

MTB / Train (%) 0,6 0,2 0,8 1,4 2 x x

Train / MTB (%) 0,6 0,2 0,9 0,6 2 x x

Vélo / Train (%) 0,5 0,0 0,9 0,1 2 x x

Auto (pass.) / Train / Marche (%) 0,4 0,0 0,9 0,0 3 x x x

Auto (cond.) / MTB / Marche (%) 0,4 0,5 0,4 0,2 3 x x x

MTB / Auto (cond.) (%) 0,4 0,8 0,1 0,2 2 x x

Auto (cond.) / Marche (%) 0,4 0,5 0,4 0,2 2 x x

Marche / Auto (cond.) (%) 0,4 0,6 0,1 0,8 2 x x

MTB / Train / Marche (%) 0,4 0,1 0,5 0,5 3 x x x

Total profils avec plusieurs modes (%) 27,6 25,3 31,3 15,3 - 21,2 1,6 15,8 14,7 0,4 10,7

Nombre de profils avec 

plusieurs modes
(vol.) - - - - - 16 2 13 13 1 10

Total tous profils (%) 91,0 92,6 90,1 90,1 - 26,4 3,2 26,3 17,3 2,4 51,2

Répondants (vol.) 11.141 10.070 2.218 23.429 - 4.090 320 5.113 161 208 4.243

Voir aussi l'encadré "Comment lire les tableaux statistiques de l'enquête sur les forces de travail (EFT) ?", p. 44.
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8.5.  Les modes de déplacement 
à un niveau spatial fin
Pour les déplacements domicile-travail à destination de la Région (soit 

pour les travailleurs internes et entrants), nous utilisons dans cette partie 

les données des plans de déplacements d’entreprises (PDE) de 2014. Pour 

les déplacements domicile-travail à l’origine de la RBC (soit pour les travail-

leurs internes et sortants), nous recourons aux données des DF. Rappelons 

qu’au contraire du lieu de travail, dont le site est localisé par ses coordon-

nées cartographiques, le lieu de domicile est localisé par le code postal. 

8.5.1.  Les modes de déplacement des 
personnes travaillant en RBC (travailleurs 
internes et entrants) : analyse des plans 
de déplacements d’entreprises 2014

a)  Modes de déplacement au 
lieu de travail, en RBC

Le Tableau 42 offre une vue des modes de déplacement selon le niveau d’ac-

cessibilité TC 94 au lieu de travail pour les travailleurs internes. On constate 

que l’usage TC (surtout la STIB, et le train dans une moindre mesure) est 

très bien corrélé avec l’accessibilité à destination. L’usage de la voiture est, 

au contraire, corrélé négativement au niveau d’accessibilité. La Figure 70 

nous permet de spatialiser ce constat : la part de la voiture est beaucoup 

plus importante pour les localisations périphériques à accessibilité moyenne, 

alors que l’usage des TC augmente dans les localisations centrales à très 

bonne accessibilité. On remarque aussi que les Bruxellois se tournent moins 

spécifiquement vers les quartiers d’emploi centraux (“central nord“, “central 

sud“ et “central ouest“). Il est donc logique que des localisations périphé-

riques émergent comparativement. Notons également la part importante 

du train dans les quartiers à proximité des gares de Bruxelles-Nord et de 

Bruxelles-Midi, ainsi que la part importante des modes marche et vélo dans 

le Quartier européen, caractérisé par une distance de recrutement relati-

vement courte concernant les travailleurs “internationaux“ à Bruxelles.

Pour les travailleurs entrants, les distances, en moyenne plus importantes, 

sont parcourues en train ou en voiture essentiellement. Sans grande sur-

prise, il existe une corrélation positive très nette entre le niveau d’acces-

sibilité TC du lieu de travail et l’usage du train, alors que l’usage de la 

voiture lui est corrélé négativement (Tableau 43). La Figure 71 confirme 

ce constat. On remarquera la part relativement importante de la voiture 

dans le Quartier européen (31%) par rapport aux quartiers de meilleure 

accessibilité. Rappelons en effet que l’indicateur d’accessibilité par les TC 

y est jusqu’à deux fois moins bon pour une densité d’emplois comparable. 

94   Nous renvoyons le lecteur au chapitre 7 pour une définition de l’accessibilité.
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Figure 70. Modes de déplacement et accessibilité TC au lieu de travail (au niveau des secteurs statistiques) pour les travailleurs internes à la RBC
Sources : PDE 2014, MuSti 2011  |  Auteurs : T. Ermans et K. Lebrun

Temps de parcours moyen (minutes)

Moyenne RBC = 32,0 minutes

  42,3 - 61,6

  36,2 - 42,3

  31,7 - 36,2

  27,3 - 31,7

  20,3 - 27,3

Mode de déplacement

  Marche (9,4%)

  Voiture (31,7%)

  Moto/scooter (1,5%)

  Train (3,7%)

  STIB (45,3%)

  Vélo (6,8%)

Nombre de travailleurs
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Figure 71. Modes de déplacement et accessibilité TC au lieu de travail (au niveau des secteurs statistiques) pour les travailleurs entrant en RBC
Sources : PDE 2014, MuSti 2011  |  Auteurs : T. Ermans et K. Lebrun

Tableau 42. Modes de déplacement par niveau d’accessibilité à destination pour les travailleurs internes à la RBC
Sources : PDE 2014, MuSti 2011

Accessibilité (min.)
Marche Vélo STIB De Lijn TEC Train

Tr. 

organisé
Moto

Co- 

voiturage
Voiture Total Travailleurs

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Toute accessibilité 9,4 6,8 45,3 0,6 0,2 3,7 0,2 1,5 0,6 31,7 100,0 82.343

< 27,3 Excellente 10,0 7,9 53,3 0,6 0,2 4,8 0,2 1,4 0,4 21,1 100,0 43.654

27,3 - 

31,7

Très 

bonne
9,7 5,9 41,7 0,8 0,1 2,7 0,2 2,1 0,8 36,1 100,0 13.637

31,7 - 

36,2
Bonne 11,6 7,1 34,2 0,3 0,3 2,7 0,2 1,4 0,6 41,4 100,0 12.481

> 36,2 Moyenne 4,4 4,0 32,4 0,8 0,1 1,9 0,1 1,3 1,1 53,9 100,0 12.571

Score d’accessibilité

  0 - 10

  10 - 17

  17 - 27

  27 - 42

  85 - 100

Limites spatiales

 � Limite Pentagone / 1re Couronne

  Limite 1re/2e Couronnes

Mode de déplacement

  Voiture (37,2%)

  Moto/scooter (1,5%)

  Train (53,6%)

  De Lijn/TEC  (1,5%)

  STIB (3,4%)

  Vélo (3,2%)

Nombre de travailleurs
10.000

5.000

0	 1� 2 km
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Tableau 43. Modes de déplacement par niveau d’accessibilité à destination pour les travailleurs entrant en RBC
Sources : PDE 2014, MuSti 2011

Accessibilité (score)
Marche Vélo STIB De Lijn TEC Train

Tr. 

organisé
Moto

Co- 

voiturage
Voiture Total Travailleurs

(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (vol.)

Toute accessibilité 0,4 1,3 3,4 1,5 0,3 53,7 0,3 0,8 1,2 37,2 100,0 158.683

85 - 100 Excellente 0,2 1,0 2,3 1,7 0,2 79,0 0,0 0,5 0,3 14,9 100,0 60.679

27 - 42 Bonne 0,0 1,5 5,9 1,4 0,2 56,6 0,0 1,2 0,9 32,2 100,0 19.374

17 - 27 Moyenne 0,6 1,2 5,5 1,7 0,3 49,0 0,1 1,1 1,7 38,9 100,0 28.459

<17 Mauvaise 0,6 1,6 2,4 1,4 0,4 24,7 0,8 1,0 2,0 65,1 100,0 50.171

b)  Modes de déplacement au lieu 
de résidence, en ou hors RBC

Concernant maintenant l’analyse du mode de déplacement au lieu de rési-

dence pour les personnes travaillant en RBC, nous avons repris ici le format 

de présentation des cartes réalisées par Gaston Bastin, géographe, dans le 

cadre du bilan des plans de déplacements d’entreprises de 2011, réalisé par 

Bruxelles Environnement mais nous les avons actualisées avec les données 

de 2014. Les commentaires ci-dessous reprennent l’analyse effectuée par 

G. Bastin (2013 : 19-21) moyennant quelques actualisations.

Part modale de la voiture (Figure 72)

“Au sein de la RBC, on observe des proportions élevées d’automobilistes 

dans les communes de la Deuxième Couronne les moins bien desservies 

par la STIB : Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-Saint-Pierre, Evere, Haren, 

Neder-Over-Heembeek“ (Bastin, 2013 :21). En périphérie de la capitale, 

les proportions sont élevées partout. “Au-delà de celle-ci, la zone de forte 

utilisation se prolonge essentiellement au sud-est, entre les autoroutes de 

Liège et de Namur, ainsi que le long de l’A12 vers Anvers et dans la banlieue 

anversoise. Notons que la répartition géographique de l’utilisation de la voi-

ture est à peu de choses près le négatif de celle du train“ (Bastin, 2013 :21).

Figure 72. Part modale de la voiture des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

Part modale de la voiture

  < 25%

  25 - 35%

  35 - 45%

  45 - 60%

  > 60%

  Nombre de travailleurs < 30

  Autoroutes

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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Part modale du train (Figure 73)

“La carte illustre clairement que le train est très peu utilisé au sein de la 

Région et depuis la périphérie bruxelloise. Cet état de fait devrait s’estomper 

avec la mise en œuvre progressive du RER. On voit très distinctement que 

l’utilisation du train est intimement liée à la desserte de la zone de départ par 

une ligne ferroviaire. On remarque néanmoins que les proportions sont plus 

importantes dans la partie ouest du bassin d’emploi de Bruxelles : Hainaut, 

Flandre-Orientale et Occidentale. C’est tout d’abord là que la densité du 

réseau est la plus importante. Ces zones forment également le bassin d’em-

ploi historique de Bruxelles, à une époque où le train était le seul mode de 

déplacement sur de longues distances. Il subsiste donc sans doute une cer-

taine “culture“ de la navette en train“ (Bastin, 2013 :19) (cf. chapitre 2).

Figure 73. Part modale du train des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

Part modale du train

  < 25%

  25 - 35%

  35 - 45%

  45 - 60%

  > 60%

  Nombre de travailleurs < 30

  Chemin de fer

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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Part modale du vélo (Figure 74)

“Tout comme la marche, le vélo est un mode influencé par la distance 

de déplacement, ce qui est clairement visible sur la carte. Néanmoins, on 

observe aussi des variations géographiques non liées à l’éloignement des 

pôles d’emploi. Au sein de la RBC, la pratique du vélo est la plus dévelop-

pée dans les communes de l’est de la Région. Cette situation est liée à la 

présence des institutions européennes. En effet, plus d’un tiers des cyclistes 

des entreprises PDE y travaillent. Or, les communes où habitent les employés 

européens sont justement situées dans l’est de la Région. En dehors de la 

RBC, on remarque très distinctement que la pratique du vélo est beaucoup 

plus développée en Flandre qu’en Wallonie. Le facteur culturel joue ici un 

rôle primordial“ (Bastin, 2013 :19).

Figure 74. Part modale du vélo des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

Part modale du vélo
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Part modale de De Lijn et du TEC (Figure 75)

“Les réseaux De Lijn et TEC sont très peu utilisés au sein de la capitale. Les 

proportions les plus importantes s’observent dans la périphérie nord-ouest 

de la ville“ (Bastin, 2013 :19) et au sud-est. “On remarque une utilisation 

importante de De Lijn vers la RBC depuis le Limbourg, fruit de la ligne rapide 

vers Maaseik“ (Bastin, 2013 :19).

Figure 75. Part modale de De Lijn et du TEC des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

De Lijn et TEC - Origine

  < 1,5%

  1,5 - 3%

  3 - 6%

  6 - 10%

  > 10%

  Nombre de travailleurs < 30

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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Part modale de la STIB (Figure 76)

“En RBC, l’ensemble des communes de la Première Couronne présente 

une proportion élevée d’utilisateurs de la STIB. C’est dans cette zone que 

le réseau est le plus dense et la desserte la meilleure, puisque la plupart des 

lignes y convergent. En Deuxième Couronne, les communes desservies par 

les branches du métro et les lignes CHRONO de la STIB présentent généra-

lement des proportions plus élevées. Ce phénomène est particulièrement 

visible dans l’est de la Région, où l’on voit ressortir les communes d’Auder-

ghem et de Woluwe-Saint-Lambert. Dans l’ouest de la ville, les parts de la 

STIB sont importantes partout, même dans les communes non desservies 

par le métro. Ceci s’explique par le profil socio-économique moins aisé des 

communes de l’ouest de Bruxelles. Ceci rejoint les estimations de l’enquête 

BELDAM, qui souligne que l’utilisation des transports en commun est inver-

sement proportionnelle au revenu (Lebrun et al., 2013 : 53). 

Aux portes de la Région, les proportions importantes s’observent dans 

les communes proches des terminus du métro : Wemmel, Kraainem, 

Wezenbeek-Oppem. Notons que l’influence de la STIB va au-delà des 

limites de son réseau. Son utilisation en tant que mode principal ne peut 

donc se faire qu’en combinaison avec un autre mode de transport : la 

voiture, De Lijn, le TEC, le vélo. (…) Notons que des incohérences appa-

raissent au niveau de la répartition géographique. Des communes très éloi-

gnées présentent en effet une proportion importante d’utilisateurs de la 

STIB, alors que cette dernière ne peut servir de mode principal depuis ces 

endroits“ (Bastin, 2013 :19). Il s’agit donc de petites erreurs qui se sont 

glissées dans les fichiers.

Figure 76. Part modale de la STIB des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

Part modale de la STIB
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Part modale de la marche (Figure 77)

“C’est depuis la Ville de Bruxelles et les communes de la Première Couronne 

qui l’entourent que la part des marcheurs est la plus élevée. Ce sont en effet 

les communes les plus proches des grands pôles d’emploi où la marche 

est le mode de proximité par excellence. Notons que les communes de 

Kraainem et Wezembeek-Oppem, bien qu’en dehors de la RBC, comptent 

également une proportion importante de recours à la marche à pied en 

raison de leur proximité du pôle d’emploi formé par les Cliniques univer-

sitaires Saint-Luc et l’UCL, situé en lisière de la Région“ (Bastin, 2013 :19). 

Notons également ici la présence d’incohérences, puisque l’on observe des 

piétons à des distances élevées. On peut raisonnablement estimer que per-

sonne ne parcourt plus de 6 km à pied pour se rendre au travail. Il s’agit 

donc probablement de petites erreurs dans les fichiers ou de déclaration/

encodage, dans des proportions négligeables

Figure 77. Part modale de la marche des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
Source : PDE 2014  |  Auteur : T. Ermans, d’après Bastin (2013)

Part modale de la marche

  < 1,5%

  1,5 - 3%

  3 - 6%

  6 - 10%

  > 10%

  Nombre de travailleurs < 30

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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8.5.2.  Modes de déplacement 
des Bruxellois (travailleurs 
internes et sortants) : analyse des 
Diagnostics Fédéraux 2014

Nous représentons sur les cartes qui suivent les parts modales selon le mode 

principal à destination (au lieu de travail) collectées dans le cadre des DF, 

pour l’année 2014, qui concernent tous les travailleurs bruxellois, internes 

ou sortants. Seules les communes qui emploient au moins 30 Bruxellois 

ont été retenues. Ce filtre, couplé au fait que les DF n’enregistrent que les 

sites de plus de 30 personnes, produit une vision de la navette sortante 

relativement restreinte dans l’espace, limitée aux grandes villes et aux com-

munes de la périphérie de Bruxelles (surtout la première) et négligeant son 

caractère diffus au-delà.

La part modale de la marche (Figure 78) est logiquement limitée à la RBC, 

sauf pour les communes de Wemmel, Grimbergen et Woluwe-Saint-Etienne. 

À l’intérieur des limites régionales, elle concerne surtout les communes dont 

le pourcentage de travail interne est élevé.

La part modale du vélo (Figure 79) reste faible, mais atteint des proportions 

plus importantes dans plusieurs communes à l’extérieur de la Région, surtout 

vers l’ouest et le nord, à l’exception de Woluwe-Saint-Etienne et Tervuren.

La part modale des transports publics urbains (MTB) (Figure 80) est très 

présente à l’intérieur de la Région, mais également en Première Périphérie, 

dans des proportions variables, et pratiquement pas au-delà.

La part modale du train (Figure 81) concerne très peu l’intérieur de la RBC. 

L’usage du train est par contre beaucoup plus important dans les grandes 

villes belges au-delà de la Deuxième Périphérie (>35%, sauf à Charleroi) et 

montre des niveaux plus limités, mais tout de même non négligeables, à la 

faveur d’une bonne desserte localement (5-35%), au sein de la Deuxième 

Périphérie.

La part modale de la voiture (Figure 82) est très importante partout en 

dehors de Bruxelles (>40%) et jusqu’à plus de 70% en de nombreuses 

communes. Les pôles sous-représentés correspondent logiquement à ceux 

où l’usage du train est plus important.

Figure 78. Part modale de la marche pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
Source : DF 2014  |  Auteur : T. Ermans

Part modale de la marche

  < 2%

  2 - 4%

  4 - 8%

  > 8%

  Nombre de travailleurs < 30

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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Figure 79. Part modale du vélo pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
Source : DF 2014  |  Auteur : T. Ermans

Figure 80. Part modale MTB pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
Source : DF 2014  |  Auteur : T. Ermans

Part modale du vélo

  < 2%

  2 - 4%

  4 - 8%

  > 8%

  Nombre de travailleurs < 30

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales

Part modale MTB

  < 5%

  5-10%

  10-20%

  20-40%

  > 40%

  Nombre de travailleurs < 30

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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Figure 81. Part modale du train pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
Source : DF 2014  |  Auteur : T. Ermans

Figure 82. Part modale de la voiture pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
Source : DF 2014  |  Auteur : T. Ermans

Part modale du train

  < 5%

  5-10%

  10-35%

  35-50%

  > 50%

  Nombre de travailleurs < 30

  Chemin de fer

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales

Part modale de la voiture

  < 40%

  40–50%

  50–60%

  60–70%

  > 70%

  Nombre de travailleurs < 30

  Autoroutes

  Zone IRIS 1

  Zone IRIS 2

  Limites provinciales
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En bref 

Ce chapitre analyse les pratiques de déplacement des travailleurs, à travers leurs choix modaux et les principaux facteurs socio-spatiaux pouvant 

influer sur ce choix, à savoir la distance, les caractéristiques des travailleurs (diplôme(s), statut, secteur) et l’accessibilité. Les analyses macro ont 

été réalisées avec les données de l’EFT et celles à une échelle fine avec les données des PDE et des DF.

En ce qui concerne l’ensemble des travailleurs liés à la RBC, la moitié (49,7%) utilise la voiture pour se rendre sur son lieu de travail, dont une 

petite part (8%) en tant que passager. Le deuxième mode de transport le plus utilisé est le train, avec une part de 21,7%, suivi des transports 

publics urbains (métro, tram, bus), à hauteur de 20,6%. Viennent ensuite la marche (5,3%) et le vélo (1,8%) dans des proportions nettement plus 

faibles. On remarque également que les transports en commun sont le premier mode de déplacement des travailleurs internes (42,4%), favorisé 

par un réseau beaucoup plus accessible aussi bien à l’origine qu’à destination. La voiture est reléguée à la deuxième position, avec une part de 

41,4%, ce qui demeure très élevé au regard de l’offre de transports publics disponible et de la proximité des lieux de travail. Parmi les travailleurs 

entrants, la voiture demeure le premier mode de déplacement (52,7% des travailleurs) mais le train y est le plus spécifique (41,6%), en raison 

à la fois des distances parcourues très importantes et de la bonne accessibilité en train des lieux de travail. Enfin, les travailleurs sortants sont 

davantage dépendants du mode automobile qu’ils empruntent à hauteur de 73,3%, ce qui s’explique pour partie par le manque de transports 

en commun à destination. Lorsque l’on regarde l’évolution des modes de déplacement, on observe un recul de la voiture au profit du transport 

public, principalement pour les travailleurs internes. On notera aussi une augmentation du covoiturage parmi les travailleurs sortants, alors que la 

part des passagers continue de régresser parmi les entrants.

De nombreuses variables influencent le choix du mode de déplacement : des facteurs personnels (âge, sexe, situation…), liés au mode (posses-

sion d’une voiture, place de parking…) ou liés au déplacement (motif, distance, accessibilité…). En premier lieu, la distance semble jouer un rôle 

important dans le choix modal pour les déplacements en rapport avec la RBC (De Witte, 2012 : 123-142). Lorsque l’on met en relation les modes 

de déplacement des travailleurs et la distance entre le lieu de résidence et de travail, on constate que chaque mode est très compétitif sur cer-

taines distances bien précises. Ainsi, la marche est logiquement restreinte aux distances courtes où elle enregistre une part modale considérable : 

plus d’un quart des travailleurs se rend au travail à pied en dessous de 5 km. Le vélo est également principalement utilisé sur des distances courtes 

(4,8% des travailleurs utilisent ce mode en dessous de 5 km) et demeure une alternative non négligeable jusque 10 km (2,6% des travailleurs 

l’utilisent entre 5 et 10 km). Les métro, tram et bus sont particulièrement utilisés sur les distances inférieures à 15 km et représentent le moyen de 

déplacement le plus fréquent entre 3 et 5 km avec des parts modales allant de 44,6% à 50,1%. La voiture est caractérisée par un usage impor-

tant quelle que soit la distance. En dessous de 2 km, elle est déjà le mode de transport principal de près d’un cinquième des travailleurs et, au-delà 

de 4 km, sa part modale est supérieure à 40%. Elle n’est détrônée que par le train, mode de longue distance par excellence, à partir de 50 km. 

Nous avons ensuite tenté de décrire les variations dans la distribution modale en fonction des différents facteurs (niveau de diplôme, statut, sec-

teur d’activité, etc.). On observe ainsi que les travailleurs avec un diplôme du secondaire inférieur présentent une spécificité forte pour la marche 

(8,8%), alors que l’usage du vélo est corrélé positivement au niveau du diplôme. L’utilisation des transports publics urbains décline au contraire de 

façon très contrastée en fonction du diplôme. Les travailleurs avec au plus un diplôme du secondaire inférieur emploient très peu le train (10,7% 

d’entre eux) au contraire des travailleurs plus qualifiés, dont les parts modales sont supérieures à 23%. Le train est donc le mode de transport par 

excellence des travailleurs du secteur public. En ce qui concerne la voiture, lorsqu’on contrôle les aspects spatiaux, on constate une petite tendance 

à l’utiliser davantage à mesure que le niveau du diplôme augmente. Au contraire, le recours au covoiturage augmente à mesure que le niveau de 

qualifications diminue et on constate ainsi que près de 7% des travailleurs avec au plus un diplôme du secondaire inférieur utilisent la voiture en 

tant que passager. Ce constat résulte en grande partie de l’accès différencié selon le statut économique à un véhicule (Lebrun et al., 2014), mais 

également de la déconnexion plus importante entre lieux de domicile et de travail pour les travailleurs les plus qualifiés.

En termes de statut, ce sont les indépendants qui utilisent le plus la voiture (71,4%), ce qui est important dans la mesure où leurs distances 

de déplacement sont en moyenne très limitées et qu’ils tendent davantage à travailler à domicile. Ceci s’explique en partie par des contraintes 

diverses, en termes de déplacements professionnels ou de transport de marchandises, par exemple. Les employés du secteur privé font également 

un usage important de la voiture personnelle (54,7%) plus particulièrement en tant que conducteur (51,8%). La part de l’automobile est aussi 

importante dans plusieurs secteurs d’activité, principalement ceux de la construction (78,1%) et de l’industrie manufacturière (composé majoritai-

rement d’employés) (76,4%). Sans surprise, le secteur de l’administration publique et des mutuelles est le premier en termes d’usage du train, avec 

une part de 45,9%, suivi du secteur des activités financières et assurances. Enfin, quatre secteurs se distinguent par une forte intensité d’usage 

de la marche : l’Horeca (12,1%), les activités extraterritoriales (10,9%), les autres activités de service (9,5%) ainsi que le commerce, la réparation 

de véhicules (8,4%). Ces comportements peuvent bien entendu s’expliquer par le poids de la composante proche des bassins de recrutement de 

ces secteurs. En ce qui concerne les transports publics urbains (métro, tram, bus), on observe une spécificité d’usage propre de nouveau à des 

secteurs très “bruxellois“ : les activités de soutien aux entreprises (38,6%), l’Horeca (34,8%), les activités extraterritoriales (29,7%) ou encore les 

soins de santé et l’action sociale (28,7%). 

La méthode de calcul des parts modales principales masque la pluralité des modes de déplacement successifs qui peuvent être employés durant 

le déplacement entre domicile et lieu de travail. Nous tentons de rendre compte de cette intermodalité par l’analyse des données de l’enquête 
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sur les forces de travail. On observe premièrement que la majorité des travailleurs se déplacent avec un seul mode (63%). Cette proportion varie 

cependant assez fortement selon l’origine et la destination du déplacement. Avec 75% de profils unimodaux, les travailleurs sortants sont ceux 

qui utilisent plus fréquemment un seul mode, en l’occurrence le mode automobile. Les travailleurs entrants, au contraire, sont ceux qui utilisent 

le plus différents modes de transport. 

En ce qui concerne les profils intermodaux, les travailleurs entrants se déplacent presque tous en train dans leurs enchaînements de modes. La 

voiture est de loin le recours le plus fréquent pour le pré-transport (pour 47% des travailleurs entrants utilisant le train). Le post-transport le plus 

cité est la marche (16,4% des travailleurs). Pour les travailleurs internes, les profils d’intermodalité les plus fréquents sont ceux qui associent les 

transports publics urbains (métro, tram, bus) et la marche (18,7%). 

Nous utilisons ensuite les données 2014 des PDE et des DF afin de rendre compte des modes de déplacement des travailleurs internes, entrants et 

sortants à une échelle spatiale fine aussi bien au lieu de travail qu’au lieu de résidence. Concernant les modes de déplacement à destination, pour 

les travailleurs internes, on observe que l’usage des transports en commun est très bien corrélé avec l’accessibilité à destination, au contraire de 

l’usage de la voiture, qui est beaucoup plus important pour les localisations périphériques et à accessibilité moyenne. On remarque aussi que les 

Bruxellois sont moins spécifiquement recrutés dans les quartiers d’emplois centraux. Pour les entrants, qui parcourent en moyenne des distances 

importantes, généralement en train ou en voiture, on observe également une corrélation positive très nette entre le niveau d’accessibilité en trans-

ports publics et l’usage du train, alors que l’usage de la voiture lui est corrélé négativement. 

Enfin, concernant les modes de déplacement représentés au lieu de résidence, on remarque des proportions élevées d’automobilistes dans les 

communes de la Deuxième Couronne de la Région, les moins bien desservies par la STIB – sauf pour les communes desservies par les branches du 

métro et des lignes CHRONO de la STIB présentant des proportions élevées d’utilisateurs des transports publics. L’ensemble des communes de la 

Première Couronne présente une proportion élevée d’utilisateurs de la STIB et de la marche. Parallèlement, on constate que le train est très peu 

utilisé au sein de la Région et depuis la périphérie proche, alors que les proportions les plus importantes sont situées dans la partie ouest du bassin 

d’emploi de Bruxelles : Hainaut, Flandre-Orientale et Occidentale. 
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Partie 3
Les déplacements domicile-école 
dans l’enseignement maternel, 
fondamental et secondaire



 
 
 
Caroline d’Andrimont, Pierre Marissal et Benjamin Wayens

Cette troisième partie traite des déplacements domicile-école, au sens des 

déplacements effectués entre le lieu de résidence et le lieu de scolarisa-

tion des élèves de l’enseignement maternel et obligatoire à Bruxelles. Pour 

les chiffres et les analyses sur les déplacements domicile-travail des ensei-

gnants, nous renvoyons le lecteur intéressé vers la partie sur les déplace-

ments domicile-travail (voir partie 2).

Les déplacements vers ou depuis l’école ont des caractéristiques spéci-

fiques. Ils sont en moyenne beaucoup plus courts que les déplacements 

domicile-travail. La part des déplacements effectués à pied est nettement 

plus importante. La part des navetteurs est minoritaire bien que le recru-

tement des élèves ne soit pas limité à l’échelle strictement locale, même 

dans l’enseignement fondamental.

Les déplacements scolaires se concentrent dans des tranches horaires 

étroites. Cela renforce leur poids relatif en heures de pointe, dans les trans-

ports en commun mais aussi dans le trafic automobile. Ceci est particuliè-

rement vrai le matin où l’intensité de déplacements liés à la Région, pour 

les départs compris entre 7 et 8h, fait plus que doubler les jours ouvrables 

scolaires par rapport aux autres jours. 

Comme beaucoup de déplacements structurants, les déplacements scolaires 

sont confrontés à un double problème : ils contribuent aux encombrements 

tout autant qu’ils en sont les victimes ; ils peuvent devenir contraignants 

et pénibles (saturation et lenteur des transports en commun…) pour une 

partie des élèves, en particulier ceux qui sont scolarisés loin de leur domicile. 

Ces problèmes sont d’autant plus cruciaux que la masse des déplacements 

scolaires, qui a déjà sensiblement crû ces dernières années, augmentera 

encore dans le contexte de forte croissance démographique que connaît la 

Région bruxelloise depuis le début des années 2000. Si la progression des 

effectifs scolaires a déjà largement touché l’enseignement fondamental, 

où elle devrait d’ailleurs se poursuivre encore quoique à un rythme plus 

lent, elle commence seulement à atteindre le secondaire (Dehaibe et al., 

2017). Or, les impacts en termes de déplacements seront sans doute très 

différents à ce niveau d’enseignement où les trajets sont en moyenne sen-

siblement plus longs. Ces déplacements se caractérisent également par un 

recours moindre à l’automobile (comme à la marche d’ailleurs) et par un 

usage plus large des transports en commun, d’autant que les élèves du 

secondaire sont moins accompagnés de leurs parents.

Les analyses de cette partie se centrent surtout sur la situation des élèves 

scolarisés dans l’enseignement subventionné par les deux Communautés. 

Le chapitre consacré aux pratiques de déplacement des élèves, largement 

fondé sur les données issues des Plans de Déplacements Scolaires (PDS) et 

les prédiagnostics de mobilité scolaire95, aborde également la situation des 

écoles internationales et privées mais pour les seules populations d’élèves 

internes à la RBC et entrants en RBC96.

Le chapitre 9 examine les volumes que représentent les déplacements 

scolaires et leur évolution récente. Le chapitre 10 aborde la question des 

distances parcourues par les élèves, et met l’accent sur les différences en 

fonction du niveau, de la filière de l’enseignement en question (général, 

technique ou professionnel) et de la Communauté. Les spécificités de l’en-

seignement spécialisé sont également mises en évidence. Le lien entre les 

différents fragments de l’offre scolaire et les déplacements des élèves y 

est particulièrement approfondi. Le chapitre 11 décrit les relations entre 

le lieu de résidence et le lieu de scolarisation. Le chapitre 12 est quant à 

lui consacré aux conséquences de la croissance démographique et de la 

réglementation des inscriptions sur la mobilité des élèves. Pour terminer, 

le dernier chapitre (13) aborde les pratiques de déplacements des élèves, 

en fonction de leur lieu de résidence, de scolarisation et de leur niveau.

95   Plan de Déplacements Scolaires (PDS) : dispositif mis sur pied depuis 2006 par la RBC afin de favoriser la mobilité 

alternative des élèves. Ce processus volontaire comprend une phase de diagnostic, réalisé sous le format d’une enquête 

auprès des élèves. Les prédiagnostics de mobilité scolaire viennent compléter les PDS depuis 2013, avec pour objectif 

de dresser un portrait de la mobilité de toutes les écoles présentes sur le territoire de la RBC par une collecte d’infor-

mation a minima mais obligatoire - voir section 13.1.Modes de transport et caractéristiques de l’enseignement.

96   De manière analogue à ce qui a été fait pour les travailleurs, on distinguera les populations d’élèves internes, entrants 

et sortants en fonction de leurs lieux de résidence et de scolarité.
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Les données de la Communauté française 
(CF) et de la Vlaamse Gemeenschap (VG)

En Belgique, l’enseignement est une compétence des Communautés. Deux 

systèmes indépendants coexistent donc à Bruxelles : le système francophone, 

(Communauté française – CF), et le système néerlandophone (Vlaamse 

Gemeenschap – VG). À côté de ces deux principaux acteurs, existe égale-

ment une offre d’enseignement international (écoles européennes entre 

autres) et privée. 

En plus de cette distinction linguistique, il faut pointer l’existence de plu-

sieurs réseaux d’enseignement subventionnés : l’enseignement libre (confes-

sionnel ou non), organisé par les Communautés, et l’enseignement officiel 

subventionné, c’est-à-dire organisé par les communes ou les provinces. 

Les données exploitées ici sont issues des fichiers de comptage des élèves 

des deux Communautés. Ces données reprennent les effectifs scolarisés 

dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire subventionné ou 

organisé par les Communautés, libre ou officiel (hors 4e degré, en particu-

lier l’enseignement des soins infirmiers en VG). 

•	Type de données : 

Pour chaque année, on dispose, pour tout élève scolarisé en RBC ou y rési-

dant, du lieu d’implantation de son établissement scolaire, de son âge, de 

son lieu de résidence et de sa position dans l’enseignement (type97, filière98, 

degré et année). 

Ces fichiers99, qui sont entre autres utilisés pour permettre un contrôle de 

la Cour des Comptes, peuvent être considérés comme fiables. Les données 

ne comprennent pas l’enseignement non subventionné ou non organisé 

par une des Communautés, ce qui constitue leur principale limite. En par-

ticulier, ni les données relatives aux écoles européennes, ni celles des autres 

établissements relevant de l’enseignement privé ou international ne sont 

comprises. Si, globalement, ces écoles ne représentent que 6,5% des élèves 

scolarisés en RBC, ce pourcentage varie de manière spatiale et est certai-

nement nettement plus élevé dans le sud-est de la Région. 

97   Ordinaire ou spécialisé.

98   Général, technique, professionnel, etc.

99   Pour plus d’informations relatives à la méthodologie et pour l’accès aux données, nous renvoyons le lecteur inté-

ressé vers le site internet de l’IBSA, respectivement aux adresses suivantes : �  

http://ibsa.brussels/fichiers/themes/Methodo_Enseignement.pdf et �  

http://ibsa.brussels/fichiers/chiffres/6.1_enseignement_pop_scolaire.xls�  

•	Dates : 

Les données utilisées sont celles de cinq années scolaires allant de 2009-

2010 à 2013-2014. Elles correspondent à la situation, pour chaque année 

scolaire, au 1er février pour la VG, et au 15 janvier pour la CF.

•	Localisation : 

Les lieux de scolarisation sont connus à l’adresse de l’implantation. Dans 

la mesure où les fichiers de données ne sont pas conçus en vue d’une 

exploitation statistique sur les déplacements, des imprécisions subsistent 

cependant quant aux adresses d’une partie des implantations. Elles ont 

été corrigées sur la base des travaux de l’Institut Bruxellois de Statistique 

et d’Analyse (IBSA, 2016a : 9).

Les lieux de résidence ne sont connus qu’à l’échelle du secteur statistique ; 

ils ont été ramenés au centre de gravité de leur population, estimée sur base 

du nombre de logements enregistrés par parcelle selon les données cadas-

trales. Ceci peut poser un problème lorsque l’implantation est située dans 

le secteur statistique de résidence. Dans ce cas, la distance domicile-école 

a été estimée comme la distance moyenne des logements du secteur au 

lieu de l’implantation.

Si toutes les implantations ont une adresse connue, les secteurs statistiques 

de résidence sont inconnus pour certains élèves (pour les cinq années, et 

pour les élèves scolarisés en RBC : 1,0% pour la CF, et 3,8% pour la VG, 

soit 1,5% pour les deux Communautés). Pour une très faible part, un sec-

teur statistique est bien renseigné, mais il ne correspond pas à un secteur 

répertorié (une partie de ces cas a pu être corrigée). Le cas le plus fréquent 

correspond cependant à une simple absence d’information. Souvent, le 

code postal (ou le code commune) de résidence est néanmoins renseigné. 

Celui-ci a été utilisé afin d’estimer les distances pour les élèves résidant hors 

Région (en affectant un centre géographique à chaque code postal). Dans 

le cas des élèves résidant dans la Région, où l’utilisation du code postal 

est trop imprécise, on a estimé des distances probables chaque fois qu’on 

disposait de distances connues pour des élèves de même code postal fré-

quentant la même implantation. Finalement, moins de 1% des distances 

n’ont pas pu être estimées100.

100   La fréquence des cas où le lieu de résidence de l’élève est différent entre le moment de son inscription et les comp-

tages de janvier et février est impossible à estimer. On peut supposer qu’ils restent minoritaires et ne sont pas de nature 

à influencer fortement les résultats. Pour les élèves scolarisés dans un internat, celui-ci n’est pas considéré comme lieu 

de résidence, cependant ceci ne concerne qu’une part négligeable des élèves résidant en RBC (scolarisés, dans ce cas, 

dans des internats hors RBC). Les cas où le type, la filière et le degré d’enseignement ne peuvent être précisés, sont 

très rares (moins d’un cas sur 1.000).�  
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Tableau 44. Données disponibles sur les élèves (enseignement fondamental et secondaire) scolarisés ou résidant en RBC et leurs écoles

Données
Type de 

collecte
Population

Unité 

d’observation

Taille de 

l’échantillon

Moment de 

mesure
Information 
disponible

“Flux“ 

d’élèves

Quelle 

distance ?

Données des 

Communautés 

(Communauté 

française 

et Vlaamse 

Gemeenschap)

Données 

administratives

Elèves 

scolarisés dans 

l’enseignement 

subventionné 

ou organisé 

par une 

Communauté 

(à l’exclusion 

donc des écoles 

internationales) 

sur le territoire 

belge

Elève, 

implantation

Exhaustif Chaque année 

scolaire

−− Implantation 

scolaire 

(adresse)

−− Secteur 

statistique 

de résidence 

(connu pour 

98,5% des 

élèves entre 

2009 et 

2014)

−− Âge

−− Position dans 

l’enseigne-

ment (type, 

filière, degré 

et année)

Internes, 

entrants et 

sortants

Distance à 

vol d’oiseau 

sur base de 

l’adresse de 

l’établissement 

géolocalisée et 

du centroïde101 

du secteur 

statistique de 

résidence

Plans de 

déplacements 

scolaires / Pré-

diagnostics 

scolaires

Enquête auprès 

des écoles

Implantations 

scolaires / 

implantations 

principales des 

établissements 

situées en RBC

Implantation 

scolaire / 

implantation 

principale

174 / 223 2006, 2009, 

2012 et 2015/ 

2015

−− Implantation 

particulière 

(adresse)/ 

implantation 

principale 

(adresse)

−− Nombre 

d’élèves

−− Langue de 

l’enseigne-

ment

−− Niveau d’en-

seignement 

(pas toujours 

précis)

−− Répartition 

modale des 

élèves

Internes et 

entrants

Non disponible

BELDAM 2010 Enquête auprès 

des ménages

Élèves entre 

6 et 18 ans 

résidant et 

scolarisés 

en RBC*

Élève 332 2010 −− Implantation 

scolaire 

(code postal)

−− Lieu de rési-

dence (code 

postal)

−− Âge, caracté-

ristiques du 

ménage

−− Mode de 

déplacement 

principal, 

distance

Internes* Distance 

déclarée par les 

répondants

101   Centre de gravité du secteur.

* Les populations d’élèves entrants et sortants n’ont pas été prises en compte sur base de BELDAM, leurs échantillons étant trop limités.
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9.  Populations scolaires et volumes de déplacement 

9.1.  Poids des motifs scolaires 
dans les déplacements
Par rapport à l’ensemble des déplacements quotidiens, les déplacements liés 

à l’enseignement peuvent paraître secondaires. Selon l’enquête BELDAM 

2010 (cf. chapitre 1), pour un jour moyen, le motif “aller à l’école“ ne 

représente que 4,9% des motifs de déplacement en lien avec Bruxelles, 

contre 17,6% pour “aller travailler“, et 10,6% pour “faire des courses“. 

Notons que, pour un jour ouvrable scolaire, la part du motif “aller à l’école“ 

est de 6,8% (Lebrun et al., 2013 : 11). Si l’on exclut le motif “aller à la 

maison“ (38,9% à lui seul), pour les déplacements en lien avec Bruxelles, 

la part de l’école passe à 8,0%, contre 28,8% et 17,3% respectivement 

pour le travail et les courses (voir partie 1). Encore faudrait-il y ajouter une 

partie, sans doute assez importante, des déplacements d’accompagnement 

(le motif “aller chercher/déposer quelqu’un compte pour 9,7% au total 

selon le même mode de comptabilité102).

Cette comparaison ne fournit évidemment qu’un ordre de grandeur très 

rudimentaire du poids relatif des déplacements des élèves ou étudiants103 

et des travailleurs entre leur domicile et leur lieu d’étude ou de travail. 

Par exemple, le nombre de jours par semaine où ils se déplacent n’est pas 

le même pour les élèves et les travailleurs104, ni le taux moyen d’absen-

102   La part importante des accompagnements liés à l’école apparaît clairement par comparaison du pourcentage du 

motif “déposer/aller chercher quelqu’un“ selon qu’on soit un jour ouvrable scolaire (11,1%) ou un jour ouvrable non 

scolaire (5,7%, toujours après répartition du motif “aller à la maison“)

103   L’enquête BELDAM ne distingue pas, dans les motifs, le niveau d’enseignement (maternel, primaire, secondaire 

vs supérieur).

104   Alors que dans l’enseignement les cours se donnent chacune des cinq journées d’une semaine normale (aux 

niveaux fondamental et secondaire du moins), on peut estimer très globalement que les actifs occupés à Bruxelles ne 

se déplacent que 4,2 jours par semaine [Source : présent Cahier partie 2].

téisme. Comme souligné, une partie des élèves se déplacent accompagnés, 

surtout dans l’enseignement fondamental, et certains de ces trajets d’ac-

compagnement s’intègrent dans une chaîne de déplacements.

Durant l’année scolaire 2014-2015, environ 265.000 élèves de l’ensei-

gnement fondamental ou secondaire ont effectué au moins une partie de 

leurs trajets domicile-école sur le territoire régional, qu’ils y soient scolari-

sés (248.000 dans les écoles des deux Communautés, dont plus de 85% 

de résidents bruxellois, et environ 17.000 dans les autres écoles, notam-

ment les établissements internationaux) ou qu’ils y résident tout en étant 

scolarisés hors Région (9.000) (voir Tableau 45). 

Sur base d’un taux moyen d’absentéisme estimé à 10% et d’un nombre 

moyen de 4,5 jours de déplacement hebdomadaires105, on peut estimer le 

total des jours avec un déplacement pour l’ensemble des élèves scolarisés en 

RBC sur une semaine ouvrable scolaire à 1.118.000106, soit 224.000 dépla-

cements “aller“ en moyenne pour un jour ouvrable scolaire. On peut éga-

lement ajouter à ces chiffres globaux les déplacements des 17.000 élèves 

scolarisés dans les écoles internationales qui, selon les mêmes méthodes 

de comptage, portent le total de déplacements “aller“ un jour scolaire à 

239.000 pour un total (aller et retour) de 478.000.

105   Quoique le taux d’absentéisme des élèves ne fasse pas l’objet de mesures systématiques et reste très difficile à 

mesurer, plusieurs indications (Enquêtes PISA, taux d’absence relevé en phase non épidémique lors du dispositif de sur-

veillance de la grippe en 2009) permettent d’avancer un taux de l’ordre de 10%, ce qui conduirait globalement à des 

déplacements scolaires moyens écoliers de 4,5 jours par semaine contre 4,2 pour les travailleurs.

106   Il est évidemment probable que ces taux varient en fonction du niveau d’enseignement. Ces chiffres doivent de ce 

fait être considérés comme des estimations très approximatives.

Tableau 45. Élèves scolarisés en RBC en 2014-2015 (hors écoles européennes, privées et internationales)  
et volumes estimés des déplacements (arrondis au millier le plus proche)

Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2014-2015 via IBSA 

Élèves CF Élèves VG Total
Nombre de jours avec 

déplacement - élèves*
Nombre de déplacements** 

vol. % vol. % vol. % vol. / semaine vol / jour*** vol. / semaine vol / jour***

Maternel 46.704 78,7 12.637 21,3 59.341 100,0 267.000 53.000 534.000 107.000

Primaire 77.075 81,9 17.073 18,1 94.148 100,0 424.000 85.000 847.000 169.000

Secondaire 80.447 84,7 14.536 15,3 94.983 100,0 427.000 85.000 855.000 171.000

Total 204.226 82,2 44.246 17,8 248.472 100,0 1.118.000 224.000 2.236.000 447.000

* Nombre de jours hebdomadaires avec déplacement multiplié par le nombre d’élèves. On compte 4,5 jours avec déplacement par semaine. 
** Sur base de l’hypothèse : 1 jour = 2 déplacements.
*** On compte 5 jours scolaires par semaine.
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9.2.  Évolution récente du nombre 
d’élèves scolarisés à Bruxelles
Entre 1970 et 1990, la Région bruxelloise avait perdu quelque 110.000 

habitants (10% de sa population). La situation s’est spectaculairement 

inversée depuis le milieu des années 1990. Entre 1996 et 2016, Bruxelles 

est passée de 948.122 à 1.187.890 habitants, soit une augmentation de 

25% en 20 ans. Cette forte croissance s’explique à la fois par le solde 

migratoire positif avec l’étranger, par la relative jeunesse de la population 

bruxelloise (avec une part importante d’adultes en âge d’avoir des enfants) 

et par la fécondité légèrement plus élevée des Bruxellois issus de l’immigra-

tion. La croissance démographique est donc accompagnée d’un rajeunis-

sement. À la même période, la périphérie bruxelloise a également connu 

une croissance démographique, quoique plus modérée, de l’ordre de 12% 

dans l’arrondissement de Hal-Vilvoorde d’où provient plus de 80% de la 

navette scolaire entrant à Bruxelles. 

L’offre d’enseignement s’est donc trouvée sous forte pression, d’abord dans 

le niveau fondamental. Entre 2008 et 2014, pour les deux Communautés 

réunies, le nombre d’enfants scolarisés a augmenté de plus de 6.500 en 

maternel (ordinaire ou spécialisé) et de plus de 7.500 en primaire (voir 

Tableau 46). 

Ce phénomène s’étend progressivement au niveau de l’enseignement 

secondaire avec l’avancement en âge. Au sein de ce niveau, les effets de 

la croissance démographique sont actuellement les plus marqués dans le 

premier degré107. 

Globalement, les effectifs scolarisés à Bruxelles ont connu durant ces six 

années une augmentation de l’ordre de 8,5%, avec une évolution contras-

tée de l’enseignement ordinaire maternel au secondaire (11,2%, 9,9% et 

5,5% respectivement).

Toutes ces tendances s’observent au sein de chaque Communauté. En 

Communauté flamande, c’est dans l’enseignement primaire que les crois-

sances ont été les plus vives. 

On notera par ailleurs qu’au sein de chaque niveau, les augmentations d’ef-

fectifs sont loin de se distribuer de manière équivalente sur les différents 

types et filières (général, technique ou professionnel), ce qui peut avoir cer-

taines conséquences en termes de mobilité. Dans le secondaire par exemple, 

la croissance est plus forte dans l’enseignement spécialisé (où les distances 

sont généralement plus longues) que dans l’enseignement ordinaire.

107   L’enseignement secondaire est subdivisé en trois degrés de deux ans chacun (trois ans maximum pour le premier degré) : � 

– le 1er degré – dit degré d’observation (normalement pour les élèves âgés de 12 à 14 ans – maximum 16 ans) ;�  

– le 2e degré – dit degré d’orientation (normalement pour les élèves âgés de 14 à 16 ans) ; �  

– le 3e degré – dit degré de détermination (normalement pour les élèves âgés de 16 à 18 ans).

Tableau 46. Évolution du nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire francophone et néerlandophone financé par les 
Communautés en RBC pour les années scolaires 2008-2009 et 2013-2014

Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2008-2009 et 2013-2014

Année scolaire

Enseignement francophone + 

néerlandophone
Enseignement francophone Enseignement néerlandophone

2008-

2009

2013-

2014
Evolution

2008-

2009

2013-

2014
Evolution

2008-

2009

2013-

2014
Evolution

Niveau, type et degré de l'enseignement Nombre Nombre % Nombre Nombre % Nombre Nombre %

Ordinaire

Maternel 52.272 58.101 5.829 11,2 40.899 45.759 4.860 11,9 11.373 12.342 969 8,5

Primaire 79.188 86.993 7.805 9,9 65.512 71.192 5.680 8,7 13.676 15.801 2.125 15,5

Secontaire (incl. Profession-

nel en alternance)
84.826 89.497 4.671 5,5 72.213 76.191 3.978 5,5 12.613 13.306 693 5,5

1er degré (tronc commun*) 28.874 31.127 2.253 7,8 24.470 26.309 1.839 7,5 4.404 4.818 414 9,4

2e degré général 16.591 17.351 760 4,6 14.091 14.885 794 5,6 2.500 2.466 -34 -1,4

2e degré professionnel 7.141 6.368 -773 -10,8 6.364 5.585 -779 -12,2 777 783 6 0,8

2e degré technique + arts 6.978 7.692 714 10,2 6.118 6.775 657 10,7 860 917 57 6,6

3e degré général 11.865 12.258 393 3,3 9.936 10.316 380 3,8 1.929 1.942 13 0,7

3e degré professionnel 5.761 6.472 711 12,3 4.616 5.158 542 11,7 1.145 1.314 169 14,8

3e degré technique + arts** 7.616 8.229 613 8 6.618 7.163 545 8,2 998 1.066 68 6,8

Spécialisé
Fondamental 5.179 5.577 398 7,7 4.469 4.827 358 8 710 750 40 5,6

Secondaire 3.149 3.507 358 11,4 2.604 2.896 292 11,2 545 611 66 12,1

Tous niveaux confondus (excl. HBO5) 224.614 243.675 19.061 8,5 185.697 200.865 15.168 8,2 38.917 42.810 3.893 10

(*) Inclus primo-arrivants (personnes étrangères arrivées en situation régulière pour la première fois en Belgique depuis moins de trois ans afin d’y séjourner durablement) dans l’enseignement 
néerlandophone. 
(**) Inclus enseignement professionnel en alternance temps plein et temps partiel dans l’enseignement néerlandophone.  
Le tableau reprend tous les élèves réguliers et irréguliers inscrits dans l’enseignement francophone et néerlandophone au sein d’une école située en RBC. Pour l’enseignement professionnel néerlandophone, 
sont pris en compte les étudiants inscrits dans l’enseignement professionnel modulaire (unités d’apprentissage). Il en va de même pour ceux inscrits dans l’enseignement professionnel à temps partiel (15 ans 
et plus). Les étudiants inscrits dans l’enseignement professionnel supérieur en soins infirmiers (HBO5-soins infirmiers) ne sont par contre pas pris en compte.
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10.  Distances parcourues par les élèves 

10.1.  Des déplacements 
domicile-école courts, mais pas 
limités aux espaces de proximité

Les caractéristiques des déplacements vers ou depuis l’école sont très diffé-

rentes des déplacements vers ou depuis le lieu de travail. De manière géné-

rale, les distances vers l’école sont souvent beaucoup plus courtes : alors 

que 25,8% seulement des distances domicile-travail sont inférieures à 5 km 

(à vol d’oiseau)108, c’est le cas de plus de 80% des distances domicile-école 

(voir Tableau 47). Pour un seuil de 10 km, les pourcentages correspon-

dants s’élèvent à 42% et 94% respectivement. Même si les distances ont 

tendance à croître avec le niveau d’enseignement, les trajets parcourus par 

les élèves du secondaire restent en moyenne beaucoup plus locaux que 

ceux parcourus par les travailleurs. 

108   Notons toutefois qu’assez logiquement, 70% des travailleurs internes résidant à Bruxelles parcourent une distance 

inférieure à 5 km à vol d’oiseau (voir chapitre 5 : les distances domicile-travail).

Tableau 47. Part des déplacements domicile-école et domicile-travail liés à la RBC selon la distance (à vol d’oiseau) parcourue (en %)
Sources : Communauté française, Vlaamse Gemeenschap 2009-2014 et Census 2011

< 5 km  De 5 à 10 km De 10 à 15 km De 15 à 25 km De 25 à 50 km > 50 km Total

Élèves, dont : 83,2 10,4 2,4 1,9 1,3 0,8 100,0

−− déplacements intérieurs 92,9 6,8 0,3 0,0 0,0 0,0 100,0

−− navetteurs entrants 36,5 31,5 13,0 10,8 6,0 2,3 100,0

−− navetteurs sortants (CF) 0,1 4,4 11,5 24,0 27,0 33,1 100,0

−− niveau maternel 91,3 5,6 1,1 1,0 0,7 0,3 100,0

−− niveau primaire 88,2 7,4 1,7 1,4 0,9 0,4 100,0

−− niveau secondaire 73,4 16,3 3,8 3,0 2,0 1,5 100,0

Actifs occupés, dont : 25,8 16,5 7,9 12,9 20,6 16,4 100,0

−− déplacements intérieurs 70,0 28,3 1,7 0,0 0,0 0,0 100,0

−− navetteurs entrants 2,3 9,1 10,3 19,6 32,6 26,2 100,0

−− navetteurs sortants 4,9 17,9 16,3 19,7 23,5 17,6 100,0

Année 2011 pour les déplacements de travail et moyenne 2009-2014 pour les déplacements scolaires. Les écoles non reconnues par les Communautés française ou flamande ne sont pas prises en compte.

Des résultats inconciliables avec 
ceux de BELDAM 2010 ?
Selon les données des Communautés, un peu moins de la moitié des élèves 

fréquente une école à moins de 1 km de son domicile (voir Figure 83). Dans 

l’optique de comparer ces chiffres à ceux de l’enquête BELDAM, si l’on exclut 

l’enseignement maternel109, et qu’on multiplie les distances à vol d’oiseau 

par la racine de 2 de manière à en faire une “distance Manhattan110“ (ce 

qui équivaut à considérer que les trajets se font ‘en escalier’ plutôt qu’en 

ligne droite), on peut estimer sur base des mêmes données VG+CF que 

50% des élèves bruxellois font des trajets de moins de 1.750 m. 

109   L’enquête BELDAM n’interroge que les individus de 6 ans et plus, excluant de facto le niveau maternel.

110   La transformation des distances à vol d’oiseau en distances Manhattan consiste en l’allongement des premières 

afin de se rapprocher des distances réellement parcourues par les individus. Avec l’approximation des distances aux 

distances Manhattan, on considère que les individus se déplacent en escalier le long des trajectoires à vol d’oiseau, 

comme ils le feraient entre deux croisements sur un réseau viaire à mailles carrées. Cette transformation se fait en 

vertu d’un coefficient constant égal à la racine carrée de 2 et doit être considérée comme une estimation haute des 

distances réellement parcourues.
 

Ces résultats semblent peu conciliables avec ceux issus de l’enquête BELDAM 

2010. Selon cette dernière, environ la moitié des écoliers et des étudiants 

bruxellois déclarait parcourir une distance de moins de 5 km. En estimant 

très grossièrement à environ 2/3 le poids des élèves de l’enseignement 

obligatoire non maternel et à 1/3 ceux du supérieur/universitaire, et en 

attribuant à ces derniers le profil de distance moyen selon BELDAM, on 

arriverait parmi les écoliers/étudiants VG+CF à une part d’un peu plus de 

70% de déplacements inférieurs à 5 km, soit beaucoup plus que les 50% 

trouvés dans BELDAM.

Une telle discordance demanderait à être davantage comprise : son ampleur 

est telle qu’il semble difficile de l’attribuer uniquement à des différences de 

perception dans la longueur des trajets par les personnes interrogées, ou à 

la surreprésentation des non-répondants parmi les élèves issus de familles 

de faible niveau socio-économique (où les distances sont en moyenne plus 

faibles, du moins dans le fondamental).
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10.2.  Des déplacements surtout 
intra-régionaux, largement 
au-delà du quartier 

À l’intérieur de l’espace régional, où se concentrent 85,6% des relations 

domicile-école liées à la Région bruxelloise (contre 49,5% pour les rela-

tions domicile-travail), les trajets scolaires apparaissent en moyenne plus 

courts que ceux vers les lieux de travail. Près de 93% ne dépassent pas 5 km 

(contre 70%) (Tableau 47, ligne “déplacement intérieur“).

La mobilité liée à l’école ne se réduit toutefois nullement aux espaces de 

proximité locale. Elle déborde très largement, par exemple, de l’échelle du 

quartier. Ainsi, alors que le rayon moyen des quartiers est de l’ordre de 

600 mètres111, plus de la moitié des élèves (54%) vont à une école distante 

d’au moins 1 km à vol d’oiseau (38% dans le maternel, 44% dans le pri-

maire et 75% dans le secondaire), 32% à une école distante d’au moins 

111   En prenant pour chaque quartier du Monitoring des Quartiers le rayon d’un disque de surface équivalente, et en 

pondérant l’importance de chaque quartier par sa population scolaire.

2 km (19%, 24% et 50% respectivement) et 19%, soit près d’un élève sur 

cinq, à plus de 3 km (11%, 13% et 32% respectivement) (voir Figure 83).

Les distances domicile-école sont déterminées par différents facteurs. Elles 

dépendent bien sûr en partie de la densité des implantations scolaires et 

de leur accessibilité. Les distances tendront à être plus réduites dans l’en-

seignement fondamental (où les implantations, de plus petites tailles et 

plus nombreuses, permettent un maillage plus serré du territoire) que dans 

l’enseignement secondaire (Figure 83). Et elles tendront à s’élever dans les 

quartiers périphériques moins denses, où les effectifs scolaires minimum 

pour la viabilité d’un établissement ne peuvent être atteints que sur base 

de bassins de recrutement plus larges. 

Les choses sont cependant loin d’être aussi simples. D’une part, l’espace 

urbain n’est pas uniforme et homogène, et les pratiques des acteurs s’ins-

crivent dans des spatialités historiquement et sociologiquement fragmen-

tées (différenciations socio-économiques des quartiers et des différentes 

parties de l’agglomération urbaine, notamment). D’autre part, le système 

scolaire est lui-même très segmenté, avec des logiques de recrutement 

spécifiques à chaque segment de l’offre.

Figure 83. Part cumulée de la population scolaire selon la distance maximale domicile-école
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2013
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10.3.  La fragmentation de 
l’offre scolaire et ses effets 
sur les distances parcourues 
par les élèves 
Dans le système d’enseignement actuel, et particulièrement à Bruxelles, 

l’offre est fortement segmentée selon la Communauté, le réseau, le pou-

voir organisateur (PO), les types (ordinaire, spécialisé), les filières (général, 

technique, professionnel) et les options organisées, mais aussi selon la 

“réputation“ des établissements. 

Dans le cadre de la “double liberté scolaire“ (la liberté d’organiser un ensei-

gnement pour les PO, et la liberté du choix de l’école pour les parents), le 

lieu de scolarisation représente un quasi-marché scolaire, résultant d’un jeu 

complexe et hiérarchisé d’acteurs placés en concurrence, malgré l’adop-

tion de certaines mesures de régulation des inscriptions. La mobilité des 

élèves qui s’observe aujourd’hui à Bruxelles est dès lors très différente, et 

sans doute nettement plus importante que celle qui résulterait d’une simple 

minimisation des distances domicile-école en fonction des établissements 

les plus proches dans le cadre d’une offre homogène. 

La mobilité domicile-école doit donc, pour être bien comprise, être replacée 

dans le cadre des principales segmentations de l’offre scolaire. De manière 

générale, les distances à l’intérieur de chaque segment tendent à refléter la 

plus ou moins grande densité de l’offre. Cette dernière résulte entre autres 

du nombre d’élèves scolarisés dans le segment, mais également des normes 

quant aux effectifs minimum par école. Un nombre élevé d’élèves permet 

en effet un plus grand nombre d’implantations, et conduit plus facilement 

à une densité territoriale. Des tailles d’écoles plus faibles, à même effectif 

global d’élèves, permettent par ailleurs de maintenir un plus grand nombre 

d’implantations scolaires, et conduisent également à resserrer le maillage 

de l’offre et à limiter les distances domicile-école. 

10.3.1.  Distance parcourue selon le 
niveau, la filière et la Communauté

Les écarts de distances médianes112 domicile-école à vol d’oiseau, selon la 

Communauté, le type, le niveau et la filière sont à cet égard révélateurs 

(Figure 84). Globalement, dans l’enseignement ordinaire, les bassins de 

recrutement les plus locaux s’observent dans l’enseignement maternel, où 

le nombre d’implantations est le plus grand, et où la recherche d’établis-

sements réputés éventuellement plus lointains joue sans doute aussi un 

moindre rôle. Les distances sont un peu plus élevées dans l’enseignement 

primaire, mais sans forte rupture. 

112   La distance médiane est le point qui partage la distribution des distances de telle manière que 50% des valeurs de 

distance lui soient inférieures et 50% des valeurs de distance lui soient supérieures.

Figure 84. Distances médianes domicile-école selon l’âge et l’enseignement suivi par les élèves
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2010 et 2013-2014
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Dans le secondaire, où les implantations sont en moyenne plus grandes 

et moins nombreuses (Van Laethem et Franklin, 2016), les distances sont 

par contre nettement plus élevées dès le premier degré, et ce malgré 

l’existence de critères de proximité dans les systèmes de priorité lors des 

inscriptions (voir section 12.2.). Les distances sont nettement plus éle-

vées encore dans les filières techniques et professionnelles, où le jeu des 

options conduit davantage que dans le général à une très grande diversité 

de l’offre des implantations. 

Les distances sont aussi plus grandes pour la Communauté flamande, 

quelles que soient les filières et quels que soient les niveaux (y compris dans 

l’enseignement fondamental). Au contraire de la Communauté française, 

l’enseignement néerlandophone a en effet établi dès ce niveau une procé-

dure centralisée d’inscriptions. Or, pour la Lokale Overlegplatform Brussel 

(plate-forme bruxelloise de concertation locale), le système de priorités 

inclut entre autres, depuis 2009, des critères de proximité géographique. 

Cependant, ces critères ne peuvent intervenir qu’en second ordre, derrière 

des priorités qui ne concourent pas à minimiser les distances, en particulier 

un quota d’élèves néerlandophones (55% des places depuis 2010). Tenant 

compte des effectifs plus réduits d’élèves, et donc du nombre plus réduit 

d’implantations, le critère de proximité géographique prend dès lors place 

dans le cadre d’un maillage assez lâche. 

Une lecture plus en détail des distances dans l’enseignement ordinaire 

montre, quels que soient le niveau et la filière, une tendance générale à 

l’accroissement des distances avec l’âge. Ce phénomène est moins marqué 

dans l’enseignement fondamental, mais néanmoins significatif, surtout 

dans l’enseignement primaire. Plusieurs mécanismes explicatifs peuvent 

être envisagés ici :

■■ Tout d’abord, bien que ce mécanisme ne soit probablement 

pas le plus déterminant ici, la croissance démographique, plus 

forte dans les quartiers populaires du centre et de la Première 

Couronne (nord-)ouest, conduit à renforcer parmi les groupes 

les plus jeunes la part d’élèves résidant dans la ville dense, où 

les trajets domicile-école sont en moyenne plus courts. 

■■ Deuxièmement, les déménagements sans changer de lieu 

de scolarité peuvent également expliquer une partie de 

l’accroissement des distances. Cependant, alors que les 

déménagements sont plus fréquents dans les quartiers de 

faibles niveaux socio-économiques où la part d’élèves en 

retard scolaire est plus élevée, la croissance des distances avec 

l’âge s’observe surtout pour les élèves sans retard scolaire. 

Et il est difficile d’invoquer ici l’effet des déménagements 

qui se font vers des quartiers de niveau socio-économique 

plus élevé (et où les élèves sans retard scolaire sont sans 

doute surreprésentés), car il est probable que de tels 

déménagements, outre qu’ils restent très minoritaires, 

s’accompagnent souvent d’un changement du lieu de 

scolarité113. 

■■ L’hypothèse la plus probable est que, au niveau de 

l’enseignement fondamental, l’augmentation avec l’âge des 

distances médianes domicile-école s’explique plutôt par des 

113   Cette adaptation du lieu de scolarité n’exclut pas une certaine augmentation des distances lorsque le nouveau 

quartier de résidence est moins dense que le quartier d’origine.

changements d’école associés à des trajectoires scolaires de 

“promotion“ (soit le fait, pour les bons élèves, de changer 

pour une école plus réputée). L’examen des écoles en 

discrimination positive suggère en effet que, parmi les élèves 

sans échec, la tendance à quitter l’implantation d’origine 

est d’autant plus forte que celle-ci est de faible niveau 

socio-économique (Bouchat et al., 2008). Dans ces cas, les 

changements se font plus souvent vers des implantations 

plus réputées et de plus haut niveau socio-économique, 

souvent plus éloignées du domicile que l’implantation 

d’origine. Le surcroît de mobilité découle donc ici d’un marché 

scolaire très diversifié, marqué par une forte hiérarchisation 

des établissements selon la réputation et le niveau 

socio-économique.

L’augmentation avec l’âge des distances médianes domicile-école est net-

tement plus rapide dans le secondaire. 

■■ De 13 à 14 ans, elle traduit simplement le passage différé 

de l’enseignement primaire (distances plus courtes) vers 

l’enseignement secondaire (distances plus longues). 

■■ Pour les plus âgés, l’augmentation de la distance médiane 

traduit surtout la tendance croissante des élèves en retard 

scolaire à être orientés vers les filières techniques et 

professionnelles, aux offres plus diversifiées, et où certaines 

options ne sont organisées que dans certaines implantations. 

La diversité des options explique sans doute aussi une partie 

des changements d’implantation tout au long des cursus dans 

le général, et la tendance à l’augmentation des distances 

domicile-école au gré des réorientations. Ceci explique 

également le fait que, contrairement à la situation dans 

l’enseignement primaire, les élèves en retard scolaire dans 

le secondaire sont ceux qui parcourent les distances les plus 

importantes (inversion des courbes noire et grise vers 15 ans 

en CF et vers 13 ans dans la VG).

En résumé, la croissance des distances au sein d’un même type d’ensei-

gnement est sans doute le produit complexe de plusieurs facteurs en partie 

reliés entre eux : 

■■ l’adaptation aux offres d’options ;

■■ les trajectoires de promotion et de relégation au sein d’un 

réseau d’implantations très hiérarchisé du point de vue de la 

réputation et du niveau socio-économique des publics ; 

■■ des facteurs extra-scolaires comme les déménagements.
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10.3.2.  Les spécificités de 
l’enseignement spécialisé

L’enseignement spécialisé concerne des effectifs beaucoup plus faibles que 

l’enseignement ordinaire (de l’ordre de 4% des élèves scolarisés à Bruxelles). 

Il est en outre structuré en différents types dont chacun n’est organisé que 

dans une partie seulement des implantations. Le maillage territorial de l’offre 

scolaire spécialisée est donc très distendu, et les distances domicile-école 

sont, de manière générale, nettement plus élevées que dans l’enseigne-

ment ordinaire (Tableau 48). 

L’enseignement spécialisé a donc des bassins de recrutement larges, et 

accueille une part assez élevée d’élèves non-résidents bruxellois, tout par-

ticulièrement pour les types aux effectifs les plus faibles. La part des élèves 

résidant hors de la Région s’élève ainsi à près de 33% si l’on exclut les types 

1 et 8, lesquels représentent à eux deux plus de 60% des élèves du spécialisé 

liés à la Région (y résidant et/ou y étudiant). Inversement, dans les types 3 

ou 5, une part importante de résidents bruxellois fréquente une école hors 

Région (de l’ordre de 35% et 68% respectivement pour la Communauté 

française), mais sans forcément faire des trajets quotidiens (Tableau 48). 

Globalement, au sein de chaque Communauté, la distance médiane domi-

cile-école des élèves bruxellois tend à être d’autant plus grande que leurs 

effectifs sont faibles dans le type considéré. 

Du point de vue des niveaux, les distances médianes sont particulièrement 

élevées dans l’enseignement maternel, très peu fréquenté. Elles baissent 

ensuite dans le primaire, tout en restant très supérieures à celles du primaire 

ordinaire, et augmentent à nouveau dans le secondaire parallèlement à la 

réintégration dans l’enseignement ordinaire d’une partie des élèves issus 

du type 8. Selon certaines analyses (voir notamment Romainville, 2015), 

l’enseignement spécialisé jouerait en partie un rôle de relégation pour des 

élèves prenant du retard scolaire dans leurs apprentissages. Au travers 

de politiques d’inclusion, le maintien de ces élèves dans l’enseignement 

ordinaire se traduirait, au-delà des aspects socio-pédagogiques, par un 

allègement des déplacements et éventuellement des coûts associés à ce 

type d’enseignement en matière de transport scolaire, le seul qui est d’ail-

leurs organisé en tant que tel en Région bruxelloise. 

En Communauté française, un décret soutient et organise depuis 2009 

l’intégration des élèves à besoins spécifiques dans l’enseignement ordi-

naire (Pierard et al., 2011). Du côté néerlandophone, l’enseignement spé-

cialisé est, actuellement, en cours de réorganisation, et l’intégration dans 

l’enseignement ordinaire des enfants à besoins spécifiques est appelée à 

se développer fortement.

10.3.3.  Les distances parcourues selon les 
réseaux et les pouvoirs organisateurs

La diversité de l’offre scolaire ne se limite pas aux segmentations en 

Communautés, niveaux, types et filières. En Belgique, le compromis his-

torique entre l’Église et l’État a conduit, dès l’indépendance, à la polarisa-

tion philosophique du système éducatif sur la base constitutionnelle de la 

liberté d’enseignement. Le Pacte scolaire a ensuite confirmé l’organisation 

de l’enseignement en réseaux concurrents (Van Haecht, 2004). 

Même si les clivages confessionnels ont, en partie, fait place à des percep-

tions en termes de qualité, et même si les cloisonnements sont loin d’être 

étanches, une partie des ménages continue de limiter ses choix à l’offre 

de certains réseaux seulement, quitte à scolariser ses enfants dans des 

écoles plus lointaines. C’est particulièrement le cas pour les petits réseaux 

du libre confessionnel non catholique (protestant, judaïque ou islamique) 

ou pour les quelques écoles appartenant au réseau libre non confessionnel 

(Figure 85 et Figure 86). C’est singulièrement sensible dans l’enseignement 

fondamental, où les effectifs très réduits ne permettent pas de dupliquer 

les écoles primaires comme dans les plus gros réseaux. Mais l’augmenta-

tion des distances entraînée par la compartimentation en réseaux est un 

phénomène plus général. 

Tableau 48. Distances médianes parcourues par les élèves scolarisés dans l’enseignement bruxellois spécialisé
Sources : Communauté française 2009-2013 et Vlaamse Gemeenschap 2009-2012

No de type Types
Part dans le total des 

élèves du spécialisé (%)

Distances médianes (m) Part de résidents bruxellois (%)

CF VG CF VG

1 Retard mental léger 31,1 3.091 3.288 89 86

2 Retard mental léger, modéré ou sévère 15,6 4.925 6.469 87 45

3 Troubles du comportement 4,0 4.678 3.963 88 77

4 Déficiences physiques 5,9 6.340 6.367 81 49

5 Malades ou convalescents 0,3 5.993 - 82 -

6 Déficiences visuelles 2,2 8.912 21.393 59 11

7 Déficiences auditives 1,6 7.515 13.887 68 16

8 Troubles de l’apprentissage 29,3 2.202 3.496 86 79
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Figure 85. Distances médianes domicile-école selon le réseau ou le PO dans l’enseignement fondamental ordinaire communal (OC)
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2013
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  Maternel      Primaire
Remarque : Il n’y a pas d’école primaire communale à Ganshoren.

Figure 86. Distances médianes domicile-école selon le réseau ou le PO dans l’enseignement secondaire ordinaire communal (OC)
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap, 2009-2013
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Les distances domicile-école varient également fortement selon le pouvoir 

organisateur. Dans l’enseignement francophone, l’utilisation de critères de 

préférence communale lors des inscriptions dans les implantations mater-

nelles ou primaires organisées par les communes conduit ainsi à des bassins 

de recrutement beaucoup plus locaux dans les plus petites communes114. 

114   En pratique, la priorité accordée aux habitants de la commune (avec d’éventuels quotas) passe généralement der-

rière celle accordée à la fratrie (frères et sœurs). Ceci n’a que peu d’incidence (sauf déménagement), puisque l’aîné(e) 

déjà inscrit(e) l’a lui-même été dans le cadre des préférences communales. Par ailleurs, une priorité peut également 

être accordée (par exemple, dans la commune de Forest) aux enfants du quartier de l’école même s’ils ne résident pas 

directement au sein des limites communales. 

Les distances médianes dans les écoles communales de Koekelberg et de 

Saint-Josse sont par exemple environ cinq fois plus faibles que celles obser-

vées dans les écoles communales d’Uccle ou de Woluwe-Saint-Pierre. Pour 

ces deux dernières communes, la présence d’écoles plus attractives, aux 

bassins de recrutement plus étendus, vient se combiner aux effets liés à 

la priorité donnée aux résidents. De manière générale, les communes de 

l’est de la Région, qui bénéficient d’une bonne image, affichent donc des 

distances plus élevées que celles attendues en ne tenant compte que de 

leur superficie. 

D
is

ta
nc

es
 m

éd
ia

ne
s 

(m
)

D
is

ta
nc

es
 m

éd
ia

ne
s 

(m
)

158
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale



11.  Lieux de résidence et lieux de scolarisation 

11.1.  Des navettes entrantes 
beaucoup moins nombreuses 
que pour le travail, et à plus 
courtes distances 
Assez logiquement, la part des navetteurs est beaucoup plus faible chez les 

élèves que chez les travailleurs. Alors qu’à peine la moitié des personnes 

travaillant à Bruxelles y résident, c’est le cas de 85,6% des élèves scolarisés 

dans la Région (Tableau 49).

Il faut cependant souligner que la navette scolaire entrante correspond en 

grande partie à des déplacements de relative proximité. Parmi les quelque 

15% d’élèves scolarisés à Bruxelles sans y résider, plus du tiers habite à 

moins de 5 km à vol d’oiseau (contre 2,3% des travailleurs entrants), et 

plus de deux tiers à moins de 10 km (contre 11,4% seulement chez les 

travailleurs entrants) (voir Tableau 47). 

Cette logique de proximité fait que le Brabant flamand fournit 83% des 

élèves entrants, et le seul arrondissement de Hal-Vilvorde, 78%. Le Brabant 

wallon en envoie quant à lui 8%. Hors des deux Brabant, et mis à part 

quelques communes proches de la Flandre-Orientale et du Hainaut, les 

effectifs d’élèves navettant vers Bruxelles sont négligeables. 

Même au sein de l’arrondissement de Hal-Vilvoorde, l’influence de la proxi-

mité est très nette. La carte des lieux de résidence des élèves navetteurs 

(Figure 87) montre en effet une très forte concentration dans les com-

munes situées aux limites immédiates de la Région.

Tableau 49. Effectifs absolus et relatifs des élèves scolarisés en RBC selon le lieu de résidence pour les années 2009-2010 et 2014-2015
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2010 et 2014-2015 via IBSA

Lieu de scolarité en RBC

2009-2010 2014-2015 Différence entre 2014-2015 et 2009-2010

Lieu de résidence Nb d’élèves % Nb d’élèves % Nb d’élèves %

RBC 191.734 84,1 212.097 85,6 20.363 10,6

Brabant flamand 29.438 12,9 29.532 11,9 94 0,3

Brabant wallon 3.544 1,6 2.847 11,1 -697 -19,7

Région flamande (-BF) 1.665 0,7 1.718 0,7 53 3,2

Région wallonne (-BW) 1.626 0,7 1.417 0,6 -209 -12,9

Autre/inconnu 52 0,0 149 0,1 97 186,5

228.059 100 247.760 100 19.701 8,6
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Tableau 50. Caractéristiques de la navette scolaire entrante à Bruxelles
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2013

Lieu de résidence

Part dans le total de la navette scolaire entrante à 

Bruxelles (total, et selon la Communauté) (%)

Part des navetteurs scolarisés 

dans chacune des Communautés 

(%)

Part des navetteurs scolarisés 

dans le fondamental, selon la 

Communauté (%)

CF+VG CF VG CF VG CF VG

Arrondissement de Hal-Vilvoorde, dont : (1) 77,7 75,9 83,4 73,9 26,1 49,1 41,1

Communes à facilités (2) 17,7 19,3 12,6 82,7 17,3 40,8 48,4

Autres communes (3) 60,0 56,5 70,9 71,3 28,7 52,0 39,8

Arrondissement de Louvain (4) 5,1 4,6 6,8 67,9 32,1 51,1 40,4

Brabant flamand (1+4) 82,9 80,5 90,2 73,5 26,5 49,2 41,0

Autres Flandres (5) 4,8 3,6 8,5 56,6 43,4 31,0 41,0

Brabant wallon (6) 8,2 10,9 0,0 99,9 0,1 48,3 60,0

Autres Wallonie (7) 4,1 5,1 1,2 93,0 7,0 48,4 61,9

TOTAL (1+4+5+6+7) 100,0 100,0 100,0 75,7 24,3 48,4 41,3

Figure 87. Lieux de résidence des élèves navettant vers la Région bruxelloise, selon l’enseignement suivi (Communauté et niveau)
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2013

Nombre d'élèves selon la 
Communauté et le niveau

  CF Fondamental

  CF Secondaire

  VG Fondamental

  VG Secondaire

  Région de Bruxelles Capitale

  Provinces

  Codes postaux

Effectifs (moyenne années 
scolaires 2009-2013)

1.000
500

160
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale



Cette géographie ne traduit pas forcément un simple rôle direct de la proxi-

mité. Elle est aussi le produit des spécificités institutionnelles belges, dans 

le cadre d’une croissance de l’agglomération bruxelloise qui déborde des 

limites régionales. Les communes externes les plus proches de la Région, 

en partie à facilités linguistiques, sont celles où se sont le plus concentrées 

les migrations de ménages francophones vers la périphérie flamande. En 

l’absence d’un enseignement francophone local, sauf au niveau de l’en-

seignement fondamental dans les communes à facilités, la périurbanisa-

tion vers la Flandre engendre un flux important de navettes scolaires vers 

l’enseignement francophone bruxellois. 

La part des élèves scolarisés dans l’enseignement francophone bruxellois est 

ainsi largement supérieure parmi les navetteurs résidant en Flandre (73%). 

Elle est de 83% pour les communes à facilités, et de 74% pour l’arrondis-

sement de Hal-Vilvorde (Tableau 50). Globalement, elle faiblit avec la dis-

tance, avec 68% pour l’arrondissement de Louvain et 57% pour le reste 

de la Flandre. Ce pourcentage tout de même encore très élevé témoigne 

sans doute du large étalement de la périurbanisation francophone disper-

sée autour de Bruxelles. 

La navette scolaire vers l’enseignement néerlandophone est moins impor-

tante mais représente tout de même un peu plus d’un quart (26%) de la 

navette scolaire totale. Celle-ci provient davantage de la Flandre (98,8%) 

avec un rapport de proximité important avec la RBC, 83% des élèves étant 

domiciliés dans l’arrondissement de Hal-Vilvorde (à l’intérieur duquel plus 

spécifiquement des communes sans facilités linguistiques (71%)).

Du point de vue des lieux de scolarisation à Bruxelles, la carte de l’im-

portance relative des élèves non résidents dans l’enseignement primaire 

(Figure 88) montre également l’influence de la proximité : les pourcentages 

les plus élevés s’observent principalement dans les quartiers de la Seconde 

Couronne, les plus proches de la périphérie immédiate. Les pourcentages 

sont par contre très faibles dans les quartiers centraux, plus éloignés, et 

particulièrement dans le croissant pauvre. La distance géographique se 

double ici d’une distance sociale. 

La carte de l’enseignement secondaire (Figure 89) montre, quoique moins 

nettement, des tendances similaires. Mais ici, les pourcentages, également 

assez élevés dans une partie des quartiers les plus centraux ou orientaux 

autour des grands boulevards de ceinture entre la première et la Deuxième 

Couronne, témoignent de l’attractivité de certaines écoles, plus distantes 

mais réputées, auprès d’une partie des ménages de la périphérie. 

Figure 88. Part des enfants non bruxellois dans les écoles primaires de la Région, selon le quartier
Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 2014-2015
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Figure 89. Part des enfants non bruxellois dans les écoles secondaires de la Région, selon le quartier
Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 2014-2015

11.2.  Des navettes sortantes 
très limitées, pas exclusivement 
à courtes distances

Les navettes sortantes sont quant à elles très réduites parmi les élèves rési-

dents (4,2%, voir Tableau 51) et, ici encore, beaucoup plus faibles que 

parmi les travailleurs (où la part s’élève tout de même à 16,2%). 

Les cartes montrant la part des élèves bruxellois scolarisés en dehors de la 

Région suggèrent une fois de plus des effets de proximité (Figure 90 et 

Figure 91). Les pourcentages plus élevés s’observent dans les quartiers les 

plus proches des limites régionales. 

Cependant, dans le cas des élèves scolarisés en Communauté française, les 

distances sont souvent nettement plus grandes que celles observées pour 

la navette scolaire entrante. Elles s’inscrivent beaucoup moins dans une 

logique dominante de proximité. Cette tendance peut s’expliquer en partie 

par le fait que les élèves bruxellois francophones ne peuvent être scolarisés 

en français dans la périphérie immédiate flamande, où seul est accessible 

l’enseignement néerlandophone. Sans doute faut-il également prendre en 

compte le fait qu’une partie des navettes scolaires sortantes correspondent 

à des offres rares peu denses (par exemple dans le spécialisé) ou à des sco-

larisations en internat qui ne donnent pas lieu à des trajets quotidiens.

Tableau 51. Effectifs absolus et relatifs des élèves résidant en RBC selon le lieu de scolarité pour les années 2009-2010 et 2014-2015
Source : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2010 et 2014-2015 via IBSA

Lieu de résidence en RBC

2009-2010 2014-2015 Différence entre 2014-2015 et 2009-2010

Lieu de scolarité Nb d’élèves % Nb d’élèves % Nb d’élèves %

RBC 191.734 96,1 212.097 95,8 20.363 +10,6

Brabant flamand 3.835 1,9 5.417 2,4 1.582 +41,3

Brabant wallon 1.634 0,8 1.738 0,8 104 +6,4

Région flamande (-BF) 646 0,3 728 0,3 82 +12,7

Région wallonne (-BW) 1.643 0,8 1.495 0,7 -148 -9,0

Total 199.492 100,0 221.475 100,0 21.983 +11,0

  < 9

  9-14

  14-20

  20-28

  > 28

  Pas d’école secondaire

  Non disponible

Moyenne régionale : 20,54
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Figure 90. Part des élèves résidents scolarisés hors Région dans le primaire, selon le quartier
Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 2014-2015

Figure 91. Part des élèves résidents scolarisés hors Région dans le secondaire, selon le quartier
Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 2014-2015
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11.3.  La mobilité selon les 
quartiers de résidence ou 
de scolarité 

Les distances domicile-école varient selon les quartiers à l’intérieur de l’es-

pace régional. En moyenne, la part des élèves faisant de courtes distances 

est d’autant plus forte que les lieux sont accessibles, qu’il s’agisse des lieux 

de résidence ou de scolarité. La part des élèves du fondamental scolarisés à 

moins de 500 m de leur domicile descend ainsi de 38% à 26% selon que 

leur quartier de résidence est parmi les plus ou les moins accessibles en 

transports en commun (Tableau 52 – pour la méthodologie et l’interpré-

tation relatives à la notion d’accessibilité, voir chapitre 7). 

Ceci s’explique principalement par le fait que les lieux de résidence les 

plus accessibles en transports en commun sont en moyenne plus densé-

ment peuplés, et que le maillage d’écoles y est en moyenne plus serré115. 

115   La notion d’accessibilité TC utilisée ici repose sur la base des temps de parcours en transports en commun entre les 

différents secteurs de la Région. Une bonne partie de sa variabilité reflète donc simplement la plus ou moins grande 

centralité des lieux considérés.

Tableau 52. Part (en %) des élèves selon la distance domicile-école, selon le niveau, et selon l’accessibilité TC des lieux de scolarité ou de résidence
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2013

Distance domicile-école

 < 500 m  < 1 km  < 2 km  < 4 km  > 4 km Total

% % % % % %

Fondamental ordinaire

Lieu résidence : 34 58 78 92 8 100

Accessibilité moyenne : 20 – 30 minutes 38 61 79 93 7 100

Accessibilité moyenne : 30 – 35 minutes 33 57 78 93 7 100

Accessibilité moyenne : 35 minutes et plus 26 51 74 91 9 100

Lieu scolarité : 32 53 72 87 13 100

Accessibilité moyenne : 20 – 30 minutes 42 64 79 91 9 100

Accessibilité moyenne : 30 – 35 minutes 29 53 74 88 12 100

Accessibilité moyenne : 35 minutes et plus 18 35 56 79 21 100

Secondaire ordinaire

Lieu résidence : 10 24 49 77 23 100

Accessibilité moyenne : 20 – 30 minutes 12 29 55 83 17 100

Accessibilité moyenne : 30 – 35 minutes 8 22 46 76 24 100

Accessibilité moyenne : 35 minutes et plus 6 17 38 65 35 100

Lieu scolarité : 8 21 42 68 32 100

Accessibilité moyenne : 20 – 30 minutes 10 24 45 70 30 100

Accessibilité moyenne : 30 – 35 minutes 7 20 43 70 30 100

Accessibilité moyenne : 35 minutes et plus 5 14 33 62 38 100

Deux exemples de lecture de ce tableau : 
(1) parmi les élèves du fondamental résidant dans un lieu caractérisé par une accessibilité moyenne entre 20 et 30 minutes, 38% ont une distance domicile-école de moins de 500 m ; 
(2) parmi les élèves du secondaire dont le lieu de scolarité est caractérisé par une accessibilité moyenne de 35 minutes et plus, 38% ont une distance domicile-école supérieure à 4 km.
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Il faut souligner cependant qu’on observe, dans la plupart des quartiers de 

résidence, la coexistence de profils de distances très différenciés. Une part 

très importante de distances inférieures à 500 m peut, au centre comme 

en périphérie, s’accompagner d’une proportion non négligeable d’élèves 

scolarisés dans une école à plus de 2 voire 4 km. Même au niveau du fonda-

mental, donc, le choix de l’école ne se réduit nullement à un simple critère 

de proximité. Que ce soit dans le cadre de préférences pour des réseaux 

spécifiques, dans celui de la hiérarchie des implantations selon leur réputa-

tion, ou dans une logique de proximité par rapport au lieu de travail d’un 

ou des parents, les lieux de scolarité restent au contraire souvent très diver-

sifiés parmi les élèves d’un même espace résidentiel local. 

11.3.1.  La différenciation socio-
spatiale des distances parcourues 
dans l’enseignement fondamental

Le lien évoqué au point précédent entre accessibilité et distance 

domicile-école est certainement visible sur la carte des distances médianes 

selon le quartier de résidence (Figure 92, carte B). On peut y observer des 

distances inférieures au kilomètre dans la plus grande partie du centre et 

de la Première Couronne, à l’exception notable des quartiers administra-

tifs et européen. Les distances sont au contraire généralement plus élevées 

en Deuxième Couronne, mais pas systématiquement : elles peuvent loca-

lement être aussi faibles qu’en Première Couronne, par exemple là où les 

écoles sont situées à proximité de populations relativement concentrées. 

On notera que les contrastes sont définis moins clairement sur la carte en 

diagrammes de spécificité (Figure 92, carte A).

Globalement, les cartes par implantation scolaire (Figure 92, carte C et 

carte D) font ressortir des oppositions spatiales plus marquées que celles 

selon le lieu de résidence, ce qui souligne l’impact plus marqué du lieu de 

scolarité sur les distances domicile-école. La carte par quartier de scolari-

sation montre ainsi une dissymétrie globalement ouest-est, avec des dis-

tances particulièrement faibles dans le croissant pauvre. Celle-ci se poursuit 

en Deuxième Couronne avec, à même distance du centre, un recrutement 

souvent plus lointain à l’est (Figure 92, carte C mais surtout carte D). 

Un premier facteur explicatif vient s’ajouter ici à celui des maillages serrés 

dans les quartiers denses : c’est que si les quartiers périphériques sont en 

moyenne moins accessibles en transports en commun depuis l’intérieur de 

la Région, ils sont par contre nettement plus accessibles pour les navetteurs 

venant en voiture de la périphérie externe. 

Cette explication seule ne suffit pas et ne peut pas rendre compte du 

caractère extrêmement local du recrutement des écoles dans les quartiers 

du croissant pauvre bruxellois (Figure 92, carte D) et ce alors même que, 

parmi les élèves qui y résident, la part des distances domicile-école de plus 

de 2 km n’est généralement pas négligeable. 
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Figure 92. Comparaison entre les distances parcourues par les élèves des écoles du quartier et les distances parcourues par tous les élèves qui résident dans 
la zone de recrutement de ces écoles (Enseignement fondamental ordinaire)

Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap, 2009-2014

Carte A. Distances domicile-école selon le quartier de résidence : enseignement fondamental

Carte B. Proximité à l’école selon le quartier de résidence : enseignement fondamental

Les cartes A et C sont construites en “diagrammes de spécificité“. Proche du classique “diagramme en camembert“ de taille proportionnelle (ici au nombre d’élèves), la distribution relative des effectifs 
y est visuellement rapportée non par la variation des angles, qui est figée sur la distribution moyenne globale pour tous les camemberts, mais sur la hauteur de la “part de tarte“ : si la part “dépasse“, il 
s’agit d’une catégorie localement surreprésentée, et inversement si la part est en retrait. Ce dispositif permet de comparer plus sûrement les spécificités locales des répartitions des distances par rapport à la 
répartition moyenne. Par exemple, sur la carte C, le quartier “Berchem-Sainte-Agathe – Centre“ se caractérise par une surreprésentation des distances domicile-école entre 500 m et 1 km (bleu turquoise) au 
niveau de l’implantation scolaire, les distances entre 4 et 8 km (orange) sont au contraire sous-représentées.
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Carte C. Distances domicile-école selon le quartier de scolarité : enseignement fondamental ordinaire

  

Carte D. Proximité à l’école selon le quartier de scolarité : enseignement fondamental ordinaire
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Ce phénomène s’observe dans la plupart des quartiers de faible niveau 

socio-économique (du moins hors Pentagone de Bruxelles), y compris ceux 

qui connaissent des phénomènes de gentrification116 (par exemple dans 

le bas d’Ixelles), ou dans certains quartiers de logements sociaux périphé-

riques. Ainsi, les écoles des quartiers de faible niveau socio-économique 

ne parviennent que très peu à attirer des élèves résidant loin de leur quar-

tier. Inversement, et sans faire intervenir la navette, dans les écoles attrac-

tives du Pentagone de Bruxelles et des limites orientales ou occidentales 

de la Deuxième Couronne, les distances parcourues par les élèves résidant 

dans le quartier sont plus courtes que celles des élèves qui fréquentent les 

écoles du quartier. 

En conclusion, dès l’enseignement fondamental, et sans même prendre 

en compte les préférences de réseaux, des stratégies liées au caractère 

socialement très hiérarchisé des implantations allongent les déplacements 

domicile-école. Ces stratégies, qui conduisent une partie des élèves des 

quartiers pauvres à se voir scolarisés en dehors de leur quartier de rési-

dence, tendent aussi à figer un déséquilibre structurel dans les capaci-

tés de scolarisation des différents quartiers. Moins demandées, les places 

scolaires qui se maintiennent dans le croissant pauvre ne correspondent 

qu’à une partie seulement du nombre d’élèves résidents. À l’inverse, cer-

tains quartiers du Pentagone de Bruxelles ou aux limites de la Première 

Couronne concentrent une offre de places scolaires bien supérieure au 

nombre d’élèves qui y habitent. 

116  Phénomène d’embourgeoisement urbain par le remplacement progressif des ménages populaires par des ménages 

plus aisés, à la fois en capital culturel et économique.

11.3.2.  La différenciation socio-
spatiale des distances parcourues 
dans l’enseignement secondaire

Ce déséquilibre, limité dans l’enseignement fondamental par la faible auto-

nomie de déplacement des élèves (et sans doute aussi par une moindre 

importance accordée, à ce niveau, à la réputation des écoles) s’accentue 

fortement dans le secondaire. La tendance à scolariser ses enfants hors des 

quartiers de faible niveau socio-économique se combine ici à des écoles 

qui ont dû privilégier des localisations plus périphériques pour des raisons 

de disponibilités foncières, et au maintien, dans certains quartiers dont le 

niveau socio-économique s’est élevé, d’écoles gardant un profil plus popu-

laire lié au public initial.

Partant du Pentagone de Bruxelles, deux radiales de forte offre scolaire se 

dessinent dans la partie sud-est de la Région (Figure 93, carte C), surtout 

dans l’enseignement général (Figure 94, carte F) : une “radiale sud“ et 

surtout une “radiale est“ qui croise les boulevards de Première Couronne 

en se prolongeant vers Woluwe. Au nord et à l’ouest, des pôles d’offre se 

dessinent également aux limites du croissant pauvre, particulièrement à son 

nord-ouest. Très déficitaire dans le général (surtout dans les deuxième et 

troisième degrés), et même dans l’enseignement technique, l’offre d’en-

seignement secondaire dans le croissant pauvre apparaît surtout concen-

trée sur le professionnel, sans en avoir l’exclusivité (Figure 94, carte H).

Cette géographie de l’offre structure en partie les distances observées selon 

les quartiers de résidence. Elle explique en particulier les très faibles distances 

dans une partie du Pentagone de Bruxelles, tout au long de la radiale orien-

tale de forte offre et, dans une moindre mesure, le long de la radiale sud et 

autour des pôles occidentaux aux marges du croissant pauvre (Figure 93, 

cartes A et B). Les distances médianes les plus élevées s’observent, quant 

à elles, dans la périphérie externe de la Deuxième Couronne, où elles ne 

concernent qu’un nombre assez limité d’élèves.

Les distances selon le quartier de scolarité montrent assez logiquement des 

valeurs élevées aux marges de la Région (Figure 93), où les implantations 

sont en moyenne plus dispersées et où est scolarisée une plus grande part 

de navetteurs. Surtout, elles soulignent l’opposition entre, d’une part, les 

recrutements relativement proches dans les quartiers de forte offre scolaire 

au nord et à l’ouest, au-delà du croissant pauvre, et d’autre part, les bas-

sins de recrutement nettement plus étendus dans le sud-est de la Région, 

où se concentrent davantage les écoles les plus réputées.
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Figure 93. Distances domicile-école selon le quartier de scolarisation et selon le quartier de résidence : enseignement secondaire ordinaire
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2014

Carte A. Distances domicile-école selon le quartier de résidence : enseignement secondaire

Carte B. Proximité à l’école selon le quartier de résidence : enseignement secondaire
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Carte C. Distances domicile-école selon le quartier de scolarité : enseignement secondaire ordinaire

Carte D. Proximité à l’école selon le quartier de scolarité : enseignement secondaire ordinaire
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Figure 94. Quartiers de scolarisation selon la filière et distances de recrutement des élèves : enseignement secondaire des deuxième et troisième degrés
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2014

Carte E. Distances domicile-école selon le lieu de scolarité : enseignement secondaire – degré 1

Carte F. Distances domicile-école selon le lieu de scolarité : enseignement secondaire général – degrés 2 et 3

  Communes

  Groupes de quartiers

  Espaces verts

Accessibilité moyenne en 
transports en commun (minutes)

  20-30

  30-35

  35 et plus

  Croissant pauvre

Catégories de distance (km)

  < 1/2

  1/2-1

  1-2

  2-4

  4-8

  > 8

1.000 
élèves

  Communes

  Groupes de quartiers

  Espaces verts

Accessibilité moyenne en  
transports en commun (minutes)

  20-30

  30-35

  35 et plus

  Croissant pauvre

Catégories de distance (km)

  < 1/2

  1/2-1

  1-2

  2-4

  4-8

  > 8

1.000 
élèves

171
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



Carte G. Distances domicile-école selon le lieu de scolarité : enseignement secondaire technique – degrés 2 et 3

Carte H. Distances domicile-école selon le lieu de scolarité : enseignement secondaire professionnel – degrés 2 et 3 
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Cette absence de symétrie d’attractivité entre le nord-ouest et le sud-est 

de la Région apparait assez clairement lorsqu’on examine les zones de 

scolarité selon le lieu de résidence pour l’enseignement général au-delà 

du premier degré. 

La Figure 95 présente, pour les différents quartiers de résidence, la zone de 

scolarisation des élèves. Pour ce faire, le territoire régional a été découpé en 

huit grandes zones, déterminées à la fois de manière concentrique (ces zones 

ayant le même centre) et sur base d’un découpage est/ouest (voir encadré 

de la section 6.2.). De plus, certains espaces au fonctionnement spécifique 

ont été mis en évidence : l’est du Pentagone de Bruxelles qui concentre plu-

sieurs établissements très attractifs (zone 1), le croissant pauvre (zone 4), 

la Première Couronne est proche (zone 2), les boulevards de grande cein-

ture est (zone 3) et la distinction interne à la Seconde Couronne à l’est (en 

zones 5 et 6) et à l’ouest (en zones 7 et 8), ceci en raison notamment de la 

présence de plusieurs établissements très cotés dans les zones lointaines. 

Les cercles sont proportionnels au nombre d’élèves résidant dans chaque 

quartier, selon la moyenne des années 2009-2013. Les parts renvoient aux 

grandes zones de scolarisation présentées ci-dessus. La longueur du rayon 

informe sur la spécificité du quartier.

Globalement, les déplacements domicile-école se font très majoritairement 

à l’intérieur des zones, même dans l’enseignement secondaire. Quoique 

très minoritaire, la part des élèves non scolarisés dans leur zone de rési-

dence est cependant plus élevée à l’ouest de la Région que dans sa partie 

orientale (où une grande partie des cas se concentre dans la seule zone 

d’Evere). Ils sont encore 13% environ dans la Deuxième Couronne occi-

dentale lointaine, contre seulement 2% dans son homologue à l’est. Dans 

la Seconde Couronne proche, à Anderlecht en particulier, assez éloignée 

des écoles du nord-ouest, les élèves scolarisés dans les écoles de l’est de 

la Région (y compris dans la Première Couronne ou dans la zone des bou-

levards) sont souvent plus nombreux que ceux scolarisés en Deuxième 

Couronne occidentale lointaine. On notera par ailleurs la forte attractivité 

de la zone “Boulevards Est“ dans une grande partie des quartiers de l’est 

(sauf dans sa partie sud).

Tableau 53. Part des élèves selon les zones de résidence et de scolarité
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2014

Part des élèves selon leur zone de scolarité (%)

%
 s

co
la

ris
é 

da
ns

 le
 q

ua
dr

an
t 

op
po

sé

Id
em

, e
n 

sp
éc

ifi
ci

té

Pe
nt

ag
on

e

1re
 C

ou
ro

nn
e 

es
t p

ro
ch

e

Bo
ul

ev
ar

ds
 e

st

Cr
oi

ss
an

t p
au

vr
e

2e  C
ou

ro
nn

e 
es

t p
ro

ch
e

2e  C
ou

ro
nn

e 
es

t l
oi

nt
ai

ne

2e  C
ou

ro
nn

e 
ou

es
t p

ro
ch

e

2e  C
ou

ro
nn

e 
ou

es
t 

lo
in

ta
in

e

Ho
rs

 R
ég

io
n

To
ta

l

Zo
ne

 d
e 

ré
si

de
nc

e

Pentagone 42,7 8,5 4,4 20,2 10,4 4,7 3,9 2,5 2,8 100 - -

1re Couronne est proche 3,8 43,1 25,4 5,1 11,7 7,8 0,6 0,5 2,0 100 6,2 15,8

Boulevards est 4,4 14,8 52,5 4,4 9,4 10,9 0,5 0,4 2,7 100 5,3 13,6

Croissant pauvre 11,9 8,0 8,2 29,6 13,4 5,3 13,1 9,2 1,4 100 34,9 74,4
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2e Couronne ouest lointaine 5,0 3,5 3,7 5,3 3,4 2,2 29,1 46,1 1,7 100 12,7 27,2
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Figure 95. Zones de scolarisation selon le quartier de résidence pour les élèves de l’enseignement secondaire général des 2e et 3e degrés
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2014
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12.  �Les effets de la croissance démographique et 
des régulations sur la mobilité des élèves 

�Entre 1991 et 2001, les déplacements domicile-école avaient connu en 

Belgique une tendance générale à l’allongement des trajets. Cette ten-

dance a été particulièrement marquée parmi les élèves résidant à Bruxelles. 

La recherche d’implantations scolaires réputées y a, sans doute plus qu’ail-

leurs, conduit à accepter des trajets plus longs. En dix ans seulement, la 

part déclarée des trajets de moins de 5 km a ainsi chuté de 89,3 à 77,2% 

dans l’enseignement fondamental, et de 65,0 à 54,5% dans le secondaire 

(Verhetsel et al., 2009). Parallèlement, la poursuite de la périurbanisation 

a nourri une navette scolaire entrante, souvent dès l’enseignement fonda-

mental pour les enfants des ménages francophones installés en Brabant 

flamand, dont une partie ne peut être scolarisée en français qu’à Bruxelles.

Nous verrons ci-dessous que les évolutions récentes ne s’inscrivent que par-

tiellement dans la poursuite de ces tendances. Elles doivent être replacées 

dans un double changement de contexte : 

■■ Tout d’abord, alors que la population bruxelloise diminuait 

régulièrement dans les décennies 1970-1980, la Région 

connaît au contraire, depuis le milieu des années 1990, une 

forte croissance démographique qui a mis sous tension l’offre 

d’enseignement. 

■■ Parallèlement, au sein de l’enseignement lui-même, des 

dispositifs de régulation des inscriptions ont été adoptés dans 

chacune des Communautés.

12.1.  Une forte croissance de la 
demande scolaire et une offre 
spatialement déséquilibrée

La croissance démographique met l’offre scolaire sous pression et contri-

bue sans doute, en partie, à des distances domicile-école plus longues. En 

effet, faute de trouver des places disponibles, une partie des parents a dû 

se contenter d’une place dans une implantation plus lointaine qu’espérée. 

Un second mécanisme s’ajoute au premier. Celui-ci est lié au manque de 

cohérence, au niveau spatial, entre les capacités d’accueil scolaire et les 

lieux de résidence des élèves. La croissance démographique bruxelloise est, 

en effet, très loin d’être spatialement homogène. Alors que les plus fortes 

augmentations sont souvent observées dans le croissant pauvre et dans les 

quartiers à l’ouest de ce dernier, les croissances restent beaucoup plus faibles 

dans l’est de la Région. Elles peuvent même être négatives dans plusieurs 

quartiers de la Deuxième Couronne orientale (Van Hamme et al., 2016).

Les demandes supplémentaires se sont donc souvent concentrées précisé-

ment dans les quartiers où l’offre locale d’enseignement, s’étant adaptée 

à une demande réduite du fait qu’une partie des ménages scolarisait ses 

enfants ailleurs dans des écoles plus réputées, était déjà en sous-capacité. 

Le déséquilibre entre la répartition spatiale des élèves résidents et la loca-

lisation de la capacité d’accueil scolaire s’est donc accru au fil du temps.

Figure 96. Capacité d’accueil scolaire relative du territoire selon 
le quartier, pour l’enseignement maternel (VG, CF), 2014-2015  

(nombre d'élèves / nombre d'enfants)
Source : IBSA, Monitoring des Quartiers 2014-2015

  < 0,7      0,7-1      1-1,3      1,3-2      > 2      Non disponible 
Moyenne régionale : 1,07

Le cas de l’enseignement maternel, premier à avoir absorbé la croissance 

démographique, est révélateur. Alors que de nombreux quartiers de la 

Première Couronne et de la Deuxième Couronne autour du croissant pauvre 

affichent des capacités d’accueil scolaire inférieures, et parfois très nette-

ment, à leur population scolaire résidente (valeurs inférieures à 1 et 0,7 de 

la Figure 96), l’inverse s’observe dans une partie du Pentagone de Bruxelles, 

mais surtout dans une grande partie de la Deuxième Couronne du sud-est 

et dans les quartiers périphériques du sud-ouest de la Région.117

Les distances entre les quartiers sous- et suréquipés sont donc souvent très 

grandes par rapport aux distances domicile-école de référence à ce niveau 

d’enseignement (plus de 60% de distances inférieures au km). 

Par ailleurs, une capacité d’accueil globalement excédentaire dans un quar-

tier ne permet pas forcément d’y accueillir toutes les préférences en termes 

117   Notons que les écoles de ces quartiers scolarisent une part plus grande d’élèves résidant hors de la Région. Cependant, 

leur prise en compte ne modifierait sans doute pas fondamentalement le diagnostic, vu l’ampleur des surcapacités.
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de langue d’enseignement, de réseau, de pédagogie, de réputation, etc. 

Il est dès lors probable que le manque de places disponibles à proximité 

impose à de nombreux élèves (et parents) des déplacements plus longs qu’ils 

n’auraient souhaité. C’est en particulier le cas dans le croissant pauvre où 

une partie des ménages ne dispose que d’un accès limité à la mobilité118, 

et où les capacités relatives d’accueil, globalement déficitaires, sont encore 

surestimées par la non-prise en compte par l’indicateur cartographié des 

enfants qui ne sont pas repris au Registre national. 

12.2.  De nouveaux dispositifs de 
régulation des inscriptions
La volonté de remettre tous les parents à égalité face au principe de libre 

choix de l’école a conduit la Communauté flamande en 2003, puis la 

118   Ne serait-ce que parce que le taux de motorisation y reste plus faible qu’ailleurs, et que le coût des transports 

publics peut représenter une charge financière très lourde pour une partie des ménages à faibles revenus (rappelons 

que si les enfants de moins de 12 ans peuvent voyager gratuitement dans les transports publics, ce n’est pas le cas 

de leurs accompagnateurs).

Communauté française en 2008, à introduire des procédures de régula-

tion des inscriptions scolaires (voir encadré ci-après). 

Les “décrets Inscription“ introduits à l’échelle communautaire ont toutefois 

rencontré un contexte particulier à Bruxelles. 

Les moins bons résultats enregistrés par l’enseignement de la Communauté 

française lors des enquêtes PISA (Programme international pour le suivi 

des acquis de élèves), interprétés comme un effet de la concentration des 

élèves ayant le plus de difficultés dans une partie seulement des implanta-

tions, ont conduit à considérer que la régulation des inscriptions pouvait 

être aussi un moyen d’améliorer les performances scolaires. Cet objectif 

a pris une dimension particulière à Bruxelles, vu la très forte dualisation 

socio-spatiale des implantations scolaires. 

Par ailleurs, l’entrée de nombreux enfants non néerlandophones dans l’en-

seignement de la Communauté flamande à Bruxelles a conduit à l’intro-

duction de quotas. 

Dans les deux Communautés, la régulation des inscriptions est donc interve-

nue dans un contexte tendu lié à la croissance démographique, à tel point 

que cette régulation a pu être considérée également comme un outil de 

gestion de la pénurie. 

Les régulations des inscriptions : le “décret 
Inscription“ et le “GOK-decreet“119

Des procédures de régulation des inscriptions ont été mises en place dans 

le premier degré de l’enseignement secondaire francophone et à différents 

niveaux dans l’enseignement néerlandophone. 

En Communauté française, le “décret Inscription“ en est à sa troisième ver-

sion. La première date de 2008. La gestion des inscriptions en première 

année du secondaire se fait de manière semi-centralisée. Différentes priorités 

sont accordées : d’une part, aux élèves “défavorisés“ (issus d’une école à 

indice socio-économique faible120), auxquels peuvent être attribués 20% des 

places disponibles. D’autre part, aux frères et sœurs d’élèves déjà présents 

dans l’école, aux enfants en situation précaire, aux enfants aux besoins spé-

cifiques, aux enfants du personnel. Au-delà de ces priorités, chaque enfant 

se voit attribuer un indice composite, qui servira à départager les élèves en 

cas de demande supérieure aux places disponibles. Plusieurs critères utilisés 

pour calculer cet indice sont géographiques et pourraient donc avoir un 

effet de diminution des distances. Il s’agit des critères suivants : proximité 

domicile-école secondaire, domicile-école primaire et école primaire-école 

secondaire. 

S’il est encore trop tôt pour en dresser le bilan, il semble que le “décret 

Inscription“ n’ait pas donné lieu à des changements majeurs, en tout cas 

en termes de réduction des inégalités socio-économiques (Delvaux et 

Serhadlioglu, 2014 ; Humblet, 2010). Cependant, même si les mesures 

centralisées de régulation des inscriptions sont restées limitées à l’entrée 

119  Cet encadré est basé sur les informations de Cantillon (2013) et de http:// inschrijveninbrussel.be

120  Qui représentent 40% des écoles primaires en RBC. 

en première année commune du secondaire, certains pouvoirs organisa-

teurs ont, par ailleurs, mis en place des procédures d’inscription dans le 

fondamental, notamment dans le réseau communal. Si du point de vue de 

la gestion des inégalités, ces initiatives ont été menées en ordre dispersé et 

sont peu lisibles pour les non-initiés (Humblet, 2010), elles ont sans doute 

eu des conséquences en termes de mobilité, en particulier à travers les cri-

tères de préférences communales. 

En Communauté flamande, le “GOK-decreet“ (Gelijke onderwijskansen – 

Égalité des chances d’enseignement) a été mis en place en 2003. Il a subi 

plusieurs modifications depuis lors. Son rôle est de garantir le droit à l’inscrip-

tion et l’équité dans le traitement des enfants. À Anvers, Gand et Bruxelles, 

où la pression est la plus forte, les inscriptions se font de manière centrali-

sée depuis 2013-2014. Ce système se base sur un double quota (pour les 

élèves “GOK“, c’est-à-dire dont la mère n’a pas de diplôme du secondaire 

et/ou qui bénéficient d’une allocation d’études, et les élèves “non GOK“), 

l’idée étant d’aligner la composition socio-économique de l’école sur celle 

de la zone dans laquelle elle est implantée. 

En outre, il existe des priorités pour les membres d’une même fratrie et les 

enfants du personnel. À Bruxelles, 55% des places non GOK sont réservées 

aux enfants dont au moins un des deux parents a une connaissance “suf-

fisante“ du néerlandais. Pour le reste, deux systèmes différents existent. 

En secondaire, pour l’instant, l’élève est replacé au sein des différentes 

catégories selon la règle du “premier arrivé, premier servi“. La distance 

du domicile ne joue pas (ni la distance vers le lieu de travail des parents). 

Par contre, en primaire, la distance vers le domicile ou la distance vers le 

lieu de travail des parents est prise en compte au moment de l’inscription.
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Si les “décrets Inscription“ ont probablement eu des effets sur la mobilité, 

ces derniers sont en partie contradictoires : 

■■ D’une part, une partie (sans doute assez limitée) des 

élèves a pu dorénavant accéder plus facilement à certains 

établissements très demandés, éventuellement plus éloignés de 

leur domicile – ce qui a pu contribuer à des trajets plus longs. 

■■ D’autre part, la gestion des priorités sur base des critères de 

distances a pu conduire au contraire à une contraction des 

bassins de recrutement. 

La mise en relation des évolutions récentes avec les effets des décrets ne 

pourra donc qu’être très prudente. 

12.3.  Les évolutions récentes des 
distances domicile-école
Les évolutions récentes ne s’inscrivent que partiellement dans la continuité 

des évolutions 1991-2001. On observe des tendances contradictoires en 

termes de distances domicile-école. La part de la navette entrante est en 

diminution, ce qui contribue à un certain resserrement du bassin de recru-

tement bruxellois. A contrario, la navette sortante a, quant à elle, augmenté 

tout en restant très limitée (Tableau 51). Enfin, les distances domicile-école 

internes à la Région ont le plus souvent continué à augmenter, même si 

cette tendance ne s’observe pas pour tous les types et niveaux. 

12.3.1.  Une réduction de la part 
de la navette entrante

Entre 2009-2010 et 2014-2015, poursuivant une tendance déjà en cours 

lors des années précédentes, la part de la navette entrante pour le total 

des élèves scolarisés à Bruxelles est passée de 15,9 à 14,4% (Tableau 49). 

Cette baisse significative de la navette entrante traduit le rythme plus rapide 

de la croissance démographique bruxelloise, en particulier par rapport aux 

deux Brabant, d’où provient la plus grande partie des élèves navetteurs, qui 

ont eux aussi connu une croissance de leur population mais plus modérée. 

Le nombre total de navetteurs en provenance du Brabant flamand a baissé 

et semble stagner aujourd’hui, tandis que la baisse est très rapide depuis le 

Brabant wallon (soit une perte d’un cinquième des effectifs en cinq ans seu-

lement). Le nombre d’élèves originaires du reste de la Wallonie a également 

diminué assez fortement (avec une perte d’un peu plus de 10%), tandis 

que ceux en provenance du reste de la Flandre ont légèrement augmenté. 

Globalement, la saturation des places d’enseignement disponibles a réduit 

les facilités d’accès à l’enseignement bruxellois pour les élèves venus de la 

périphérie. Moins nombreux à pouvoir se prévaloir d’une priorité socio-éco-

nomique (qu’il s’agisse des élèves GOK du côté néerlandophone ou des 

élèves venant d’une école de faible indice socio-économique du côté fran-

cophone), ils ont sans doute aussi été en moyenne moins bien placés face 

au critère de distance, même si ce dernier peut prendre en compte la dis-

tance entre l’école et le lieu de travail plutôt que le lieu de domicile. 

En dehors des “décrets Inscription“, des critères comme la préférence com-

munale ont eu des conséquences similaires sur l’accès aux écoles fonda-

mentales francophones organisées par les communes. 

Selon le lieu de résidence et la Communauté d’appartenance, les effets de 

la saturation de l’accueil scolaire bruxellois et des procédures d’inscription 

n’ont cependant pas été les mêmes. La mise en place depuis 2010 d’un 

quota de 55% d’élèves néerlandophones a sans doute en partie atténué les 

difficultés d’accès à l’enseignement néerlandophone pour les non-résidents 

néerlandophones. Par contre, en ce qui concerne les élèves francophones de 

la périphérie flamande, largement majoritaires parmi les navetteurs entrants, 

ils n’ont pu (sauf éventuellement dans l’enseignement fondamental pour 

les résidents des communes à facilités) trouver une alternative francophone 

à la scolarisation à Bruxelles à proximité de leur domicile. 

Il est dès lors probable que les différents dispositifs de régulation des ins-

criptions auront conduit à renoncer à des préférences quant à l’implan-

tation plutôt qu’à scolariser les élèves hors Région. Globalement, depuis 

le Brabant flamand et la Flandre en général, la régression du nombre des 

navetteurs néerlandophones (sans doute atténuée depuis 2010), combi-

née à une croissance seulement ralentie du nombre (majoritaire) de navet-

teurs francophones, a conduit à une diminution relative de la navette vers 

Bruxelles. Depuis la Wallonie, au contraire, la combinaison des plus grandes 

distances (au travers des critères de priorité) et de la plus grande possibilité 

de scolariser à proximité dans l’enseignement francophone a conduit à une 

régression absolue du nombre de navetteurs.

12.3.2.  Une augmentation de la 
part de la navette sortante

La navette sortante a augmenté, passant de 3,9 à 4,2% pour les élèves rési-

dents entre 2009-2010 et 2014-2015. Les effectifs de la navette sortante 

ont surtout gonflé vers le Brabant flamand, dans l’enseignement mater-

nel mais plus particulièrement encore dans le primaire où l’augmentation 

est de presque 50% en cinq ans. Ces diverses évolutions traduisent sans 

doute les effets de la saturation de l’enseignement bruxellois sous la pres-

sion de la croissance démographique, conjugués aux effets des “décrets 

Inscription“ et des caractéristiques institutionnelles de la périphérie flamande 

autour de Bruxelles. En effet, la navette sortante vers le Brabant flamand 

proche a sans doute constitué une alternative à la scolarisation à Bruxelles 

pour les populations néerlandophones, mais aussi pour des allophones121 

se détournant de l’enseignement francophone saturé. Il est révélateur que 

les progressions soient les moins rapides dans l’enseignement secondaire, 

où la croissance démographique commence seulement à se faire sentir, et 

plus rapides dans le primaire que dans le maternel, qui a en déjà absorbé 

le plus gros des effectifs. 

Tenant compte de la part assez réduite du nombre de navetteurs sortants en 

comparaison des entrants, on pourrait émettre l’hypothèse que la résultante 

des tendances observées (avec une augmentation de la part des sorties, 

mais surtout proches, et une réduction relative des entrées, particulière-

ment depuis les lieux de résidence plus lointains) conduit à une réduction, 

mais aussi à une contraction des trajets interrégionaux.

121  Personnes qui ont pour première langue une autre langue que celle(s) du territoire où elles résident.
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12.3.3.   Des trajets intra-régionaux 
aux évolutions contrastées 

S’agissant des trajets intra-régionaux, très largement majoritaires, l’évolu-

tion récente des distances montre des profils contrastés selon le niveau, le 

type, la filière et la Communauté (Figure 97). Dans l’enseignement fon-

damental, qui est le plus touché par les effets de la croissance démogra-

phique, la tendance générale semble clairement à la hausse.

On peut émettre l’hypothèse que ce phénomène résulte, d’une part, de la 

discordance spatiale entre les demandes en croissance et les capacités d’ac-

cueil scolaire encore disponibles, et d’autre part, de la tendance, sous la pres-

sion d’une offre saturée, à se résigner plus facilement à des trajets plus longs. 

Il faut rappeler ici que le “décret Inscription“ de la Communauté française 

ne s’applique pas à l’enseignement fondamental et qu’en Communauté 

flamande, l’introduction d’un quota d’élèves néerlandophones ne donne 

pas forcément la priorité au critère de moindre distance. 

Figure 97. Evolution des distances moyennes domicile-école pour les trajets internes à la Région  
(la valeur 100 étant la distance moyenne des différentes années prises en compte)

Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2004-2013
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Une augmentation des distances s’observe également, mais uniquement 

pour l’enseignement subventionné par la Communauté française, dans 

le secondaire ordinaire technique ou professionnel. Dans l’enseignement 

général, où la pression démographique se fait encore assez peu sentir, les 

évolutions sont nettement moins tranchées, à l’exception du premier degré 

du secondaire. Ce dernier est déjà plus touché par la croissance des effec-

tifs. Une diminution des distances se dessine à partir de l’année scolaire 

2009-2010. On peut supposer que cette baisse est un effet de la régula-

tion des inscriptions dans le premier degré, et l’importance qu’y joue le 

critère de distance.

Ceci ne remet pas en cause la tendance générale à la croissance des dis-

tances domicile-école intra-régionales, compte tenu du poids assez modeste 

du premier degré du secondaire dans le total des effectifs scolaires. 
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13.  Les pratiques de déplacement des élèves 
 

Par rapport aux trajets domicile-travail, les trajets liés à l’école s’inscrivent 

dans une double particularité : celle de l’âge (du moins si l’on exclut les 

accompagnateurs) et de l’autonomie liée à celui-ci, et celle de la plus grande 

fréquence des trajets courts. 

Assez logiquement, selon BELDAM 2010, les élèves (et étudiants122) bruxel-

lois utiliseraient plus que l’ensemble des Bruxellois la marche (60% contre 

48%), les moyens de transports publics intra-urbains (76% contre 61%) 

et la voiture en tant que passager (26% contre 14%). Les 6-17 ans utilise-

raient la marche plus que toute autre catégorie d’âge, exceptés les plus de 

65 ans. Ils déclarent également utiliser très souvent la STIB, seuls les 18-24 

ans y recourent davantage, ainsi que la voiture en tant que passager, ce 

qu’ils font plus que toute autre tranche d’âge. Pour le motif “aller à l’école“, 

le mode de transport principal est, pour l’ensemble des déplacements liés 

à Bruxelles, d’abord celui des transports publics urbains (41%), suivi de la 

marche (28%) de la voiture (18%), et du train (7%).

122  Ces chiffres concernent les élèves de l’enseignement fondamental et secondaire et les étudiants de l’enseigne-

ment supérieur.

13.1.  Modes de transport 
et caractéristiques de 
l’enseignement

Les résultats issus des Plans de Déplacements Scolaires (voir encadré ci-après) 

et des prédiagnostics de mobilité scolaire permettent de détailler les modes 

principaux utilisés selon le niveau, le type et la Communauté dans l’ensei-

gnement ordinaire et maternel123.

123  Pour rappel, les Plans de Déplacements Scolaires et les prédiagnostics de mobilité scolaire sont collectés au niveau 

des établissements situés en RBC, et les populations d’élèves concernées par les analyses qui suivent sont restreintes 

aux internes et aux entrants. Certaines écoles internationales sont par contre bien reprises.

Figure 98. Part des modes de déplacement dans l’enseignement obligatoire : mode principal (selon la plus grande distance)
Sources : Plans de déplacements scolaires, années variables de 2006 à 2014, et prédiagnostics scolaires 2014
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Les données pour les années 2006-2014 montrent que pour tous les niveaux, 

types et Communautés confondus, la marche, les transports en commun 

et la voiture ont un poids presque équivalent, soit un peu moins du tiers 

pour chacun d’entre eux. Le bus scolaire (4,3%), très fortement associé à 

l’enseignement spécialisé et aux écoles internationales, et le vélo (2,5%) 

arrivent très loin derrière. Les parts modales varient cependant considéra-

blement selon les niveaux.

a) Le fondamental

Dans le fondamental, où les élèves ont (ou se voient accorder) moins d’au-

tonomie, la part des transports publics est notablement plus réduite, avec 

seulement 18%, tandis que la part des élèves accompagnés en voiture 

s’élève à 40%. Le potentiel de report modal est donc important, notam-

ment vers le transport public. Les enfants de moins de 6 ans accompagnés 

d’un adulte muni d’un titre de transport sur le réseau STIB bénéficient en 

effet de la gratuité sur le réseau de la STIB. Et si les enfants entre 6 et maxi-

mum 11 ans doivent être munis d’un abonnement nominal pour circuler 

sur le réseau, celui-ci est également gratuit. Cette dernière mesure est très 

bien suivie par la population bruxelloise. Parmi les 88.000 Bruxellois âgés 

de 6 à 11 ans124, 74.000 disposaient d’un abonnement en janvier 2015125, 

soit 84% d’entre eux. On comptait également à la même date 11.100 

abonnements détenus par des enfants de moins de 12 ans en dehors de la 

RBC126, sans doute à rapporter aux 11.400 élèves entrants du primaire127. 

Dans le cadre des trajets domicile-école du niveau fondamental, souvent 

courts, la marche représente le deuxième mode principal, avec 36%. Très 

globalement, ces caractéristiques se retrouvent dans l’enseignement néer-

landophone et francophone (avec pour ce dernier peu de variations entre 

l’enseignement maternel et primaire, dans la minorité des cas où la dis-

tinction peut être faite128). La part de la marche est cependant plus faible 

du côté néerlandophone (31,5% contre 40,1%), sans doute en raison 

d’un maillage plus distendu d’écoles conduisant à des distances souvent 

plus grandes. Les écarts se réduisent entre les deux Communautés, mais 

sans disparaître (36,0% contre 42,2%) si l’on prend la somme des modes 

actifs (marche + vélo). 

Le profil des écoles internationales est quant à lui très différent. D’une part, 

la marche y est beaucoup moins fréquente (moins de 10%), ce qui s’ex-

plique aisément par les distances élevées liées au nombre très réduit d’im-

plantations. D’autre part, les transports organisés par l’école sont utilisés par 

près d’un élève sur cinq, ce qui s’accompagne entre autres d’une part plus 

réduite de la voiture (35%) malgré le faible poids des trajets de proximité.

124  Statistics Belgium via l’outil BeStat.

125  D’après la STIB.

126  Idem.

127  CF et VG, via IBSA, chiffres pour l’année scolaire 2014-2015.

128  On notera tout de même la part plus faible de la voiture (et dans une moindre mesure des transports en commun) 

dans l’enseignement maternel, où les trajets de proximité prennent une place encore plus élevée que dans le primaire.

b) Le secondaire

Les transports publics sont dominants dans l’enseignement secondaire : ils 

sont le mode principal de transport dans un peu plus de la moitié des cas 

(57% pour l’enseignement francophone et 62% pour le néerlandophone). 

On constate par contre des parts beaucoup plus faibles aussi bien pour la 

marche (dans le cadre de trajets souvent plus longs) qu’en voiture (vu la 

plus grande autonomie des élèves), qui se situent à des niveaux d’usage 

équivalents (respectivement 19% et 18%). Comme dans le fondamental, 

mais plus nettement encore et pour des raisons sans doute similaires, la 

marche n’est pas représentée de manière significative côté néerlandophone. 

Une fois de plus, la différence diminue si l’on prend également en compte 

le vélo qui, sans occuper une grande place (7,5%), est néanmoins – et sans 

surprise – nettement plus utilisé comme mode principal côté néerlando-

phone (1,6% seulement dans l’enseignement francophone). 

Pour les écoles internationales, le transport scolaire est le mode principal 

plus d’une fois sur deux. La marche et les transports en commun sont rares. 

La voiture par contre occupe une place plus grande, malgré le bus scolaire 

(23% contre 16% et 18% pour respectivement les enseignements néer-

landophone et francophone). 

Enfin, le transport scolaire est aussi le mode principal pour l’enseignement 

spécialisé (40%), où il permet sans doute en partie un meilleur encadre-

ment des élèves. Viennent ensuite les transports en commun (30%), loin 

devant la voiture (16%). Comme pour l’enseignement néerlandophone et 

pour les écoles internationales, le poids très faible de la marche (11%) s’ex-

plique sans doute par la plus grande étendue des bassins de recrutement, 

liée au faible nombre d’implantations. 
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Plans de Déplacements Scolaires et 
prédiagnostics de mobilité scolaire

Les Plans de Déplacements Scolaires (PDS) ont été mis sur pied en 2006 

par la Région et ont pour objectif, dans la lignée du Plan IRIS 2, de réduire 

l’usage de la voiture en favorisant les mobilités alternatives, pour les tra-

jets réalisés quotidiennement par les élèves se rendant à l’école. Toutes les 

écoles relevant de l’enseignement maternel et obligatoire sont potentiel-

lement concernées, mais s’inscrivent dans la démarche de manière volon-

taire. En 2015, 305 établissements étaient partie prenante, représentant 

un échantillon de près de 87.000 élèves. Il n’est pas assuré que les écoles 

participantes n’ont pas un profil spécifique (on peut sans doute s’attendre 

à un taux de participation volontaire plus important parmi les écoles dis-

posant de davantage de moyens).

La mise en place des PDS se fait actuellement avec le concours de deux asso-

ciations, GoodPlanet et COREN, mandatées par la Région. Concrètement, le 

protocole suit les étapes suivantes : la mise sur pied d’un groupe de travail 

(qui rassemble le personnel enseignant, la direction et les parents d’élèves), 

une phase de diagnostic de la mobilité de l’école, le développement d’un 

plan d’actions et, enfin, une phase d’évaluation. Le processus se déroule 

par cycle de trois années (2006, 2009, 2012 et 2015) mais les moments 

de mesure (diagnostic des déplacements des élèves) varient en fonction 

de l’avancement dans la démarche propre à chaque établissement. Plus 

de la moitié des réponses ont été obtenues après 2013 (3/4 après 2010).

Les dates des données vont de 2006 à 2016, sans qu’il soit possible de 

travailler de manière évolutive, étant donné les disparités des échantillons 

à chaque date. 

Les données utilisées dans le cadre de ce Cahier concernent principalement 

les modes de déplacement par lieu d’implantation. En effet, les données 

sur les modes de déplacement sont obtenues par le biais d’une enquête 

auprès des élèves pour chaque implantation de chaque établissement. 

Dans les faits, elles ne sont pas systématiquement collectées à chaque 

renouvellement du protocole et concernent dès lors des horizons tempo-

rels variables. Pour chaque établissement retenu, seules les données les 

plus récentes ont été reprises.

Les prédiagnostics de mobilité scolaire ont été lancés en 2013129 avec pour 

objectif de dresser un portrait de la mobilité de toutes les écoles présentes 

sur le territoire de la RBC. Les écoles qui ne développent pas de PDS ont été 

dans l’obligation de répondre à un formulaire dont la collecte s’est poursuivie 

jusqu’en 2015. Les écoles déjà inscrites en PDS ont simplement été invitées 

à mettre leurs diagnostics pour 2015 à jour, selon la procédure habituelle. 

Les données par implantation manquent dans les prédiagnostics  . Les 

informations y sont donc toutes regroupées par établissement (52 établis-

sements sur 217 ont plusieurs implantations). Même si les implantations 

d’un même établissement tendent à se regrouper spatialement, il s’agit 

d’une limite importante de ces données. De plus, les informations sur les 

modes de déplacement ne sont pas non plus systématiquement issues d’en-

quêtes, auquel cas l’établissement n’a simplement pas été pris en compte 

(43 établissements). Au final, nous disposons, pour l’analyse, de 174 éta-

blissements issus des prédiagnostics de mobilité scolaire et de 223 issus 

des PDS. Ils ne sont pas complètement représentatifs de l’ensemble des 

établissements, dans la mesure où les ressources nécessaires pour réaliser 

ces enquêtes ne sont pas mobilisables de manière homogène au sein des 

différentes écoles bruxelloises.

Les informations ont été contrôlées et éventuellement corrigées par couplage 

avec les données de comptage de la Communauté française (selon le nom 

et/ou l’adresse). Ce couplage ainsi que le travail de géolocalisation de 

l’IBSA130 permettent de renforcer la fiabilité des données (voir IBSA, 2016c).

La distinction de niveau entre l’enseignement maternel et primaire n’est pas 

toujours claire (enquête pour les deux niveaux réunis) et de ce fait plutôt 

indicative (il est donc possible qu’il y ait un chevauchement entre l’ensei-

gnement primaire et le maternel et vice-versa).

129  Arrêté du Gouvernement de la RBC relatif aux Plans de Déplacements Scolaires (M. B., 7/7/2013).

130  Plus des données de géocodage personnel pour les années anciennes, dans le cas où un déménagement ou une 

disparition ont eu lieu et que les données de l’IBSA étaient non utilisables.
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Figure 100. Importance relative des modes de déplacement selon l’accessibilité en transports publics du lieu de scolarité
Sources : PDS, années variables, de 2006 à 2014, et prédiagnostics 2014
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Remarque : ces données incorporent les écoles internationales.

13.2.  Modes de transport et 
quartier de scolarisation
Que ce soit dans l’enseignement fondamental ou dans le secondaire, la 

part des modes de déplacement varie fortement, en moyenne, selon que le 

quartier de scolarisation est central et de bonne accessibilité (en transports 

publics) ou, au contraire, périphérique et peu accessible.

Figure 99. Mode de transport principal en fonction du quartier de scolarisation (niveau fondamental et secondaire)
Sources : PDS, années variables, de 2006 à 2014, et prédiagnostics 2014

Carte A. Mode de transport principal selon le quartier de scolarisation : enseignement fondamental

Carte B. Mode de transport principal selon le quartier de scolarisation : enseignement secondaire

Remarque : Ces données incorporent les écoles internationales.
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a) Quartier de scolarisation et pratiques dans 
l’enseignement fondamental

Selon les données des PDS et des prédiagnostics scolaires (2006-2014), on 

constate que, dans l’enseignement fondamental, la différenciation entre 

quartiers de scolarisation se marque avant tout pour la marche et la voi-

ture (Figure 100). Alors que la marche est le mode largement dominant 

dans les quartiers de scolarisation les plus accessibles (50% environ), loin 

devant la voiture (moins de 30%), c’est cette dernière qui domine (encore 

plus largement, avec plus de 60%) dans les quartiers les moins accessibles, 

où la marche passe quant à elle sous les 20%. 

Dans les quartiers les plus accessibles, souvent plus centraux, la densité 

plus serrée d’écoles, de même que les plus faibles taux de motorisation des 

ménages131, et peut-être aussi les difficultés liées à la congestion, expliquent 

sans doute l’importance de la marche et l’usage plus rare de la voiture 

(Figure 100). Il est révélateur qu’au sein des espaces à très bonne acces-

sibilité, le recours à la voiture soit plus rare encore (sans être négligeable) 

dans le croissant pauvre, et relativement plus fréquent dans la Première 

Couronne orientale (dont les écoles sont fréquentées par des élèves issus 

de ménages plus motorisés, et résidant souvent plus loin). 

Les caractéristiques inverses prévalent dans les quartiers périphériques, où 

sont par ailleurs scolarisés davantage de navetteurs. La part minoritaire des 

transports publics varie quant à elle assez peu avec l’accessibilité.

Au centre, où la tendance des ménages (peu motorisés) à utiliser les trans-

ports publics est plus grande et où ces derniers sont fréquents et nombreux, 

131  Même s’il s’agit ici des lieux de scolarisation et non de résidence. Dans l’enseignement fondamental, vu l’importance 

des distances domicile-école relativement courtes, la part des élèves résidant dans les quartiers accessibles et centraux 

est en moyenne plus grande pour les écoles qui y sont implantées. 

les distances domicile-école, souvent plus faibles, justifient moins les dépla-

cements motorisés. Par ailleurs, on ne peut pas exclure que le coût des 

transports publics puisse y être financièrement dissuasif pour des adultes 

accompagnateurs n’ayant pas accès à la gratuité. 

Vers la périphérie, le recours aux transports publics devient de plus en plus 

souvent adapté aux distances domicile-école, en moyenne plus grandes, 

mais cette tendance est contrebalancée par une offre moins dense et moins 

fréquente, et par un taux plus grand de motorisation des ménages. Dans 

les quartiers les plus périphériques, seuls un peu plus de 10% des élèves 

utilisent les transports publics comme mode principal.

b) Quartier de scolarisation et pratiques dans 
l’enseignement secondaire

Dans l’enseignement secondaire, le recours à la marche ne diminue plus 

que faiblement du centre vers la périphérie. Les distances domicile-école 

sont suffisamment grandes pour limiter presque partout ce mode de dépla-

cement, même dans le centre plus dense. À ce niveau, l’usage des trans-

ports motorisés domine partout très largement, avec des pourcentages 

relativement stables. 

Vers la périphérie, la plus grande tendance à choisir la voiture parmi les 

transports motorisés est de ce fait associée à la chute concomitante de la 

part des transports publics. Notons par ailleurs que si la part du vélo est 

globalement plus élevée pour les écoles en périphérie, cette moyenne ne 

repose que sur l’influence de quelques écoles. C’est bien sûr aussi le cas du 

ramassage par bus scolaire. Comme dans l’enseignement fondamental, la 

part de la voiture est plus faible dans le croissant pauvre, où elle est prati-

quement inexistante, que dans le reste de la Première Couronne. 

Figure 100. Importance relative des modes de déplacement selon l’accessibilité en transports publics du lieu de scolarité
Sources : PDS, années variables, de 2006 à 2014, et prédiagnostics 2014
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Remarque : ces données incorporent les écoles internationales.
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13.3.  Évolution des modes 
de déplacement
Les données disponibles se prêtent difficilement à l’analyse des évolutions 

des modes de déplacement dans l’enseignement à Bruxelles. Les données 

des recensements décennaux132 suggéraient qu’entre 1991 et 2001, les 

déplacements en voiture avaient très fortement augmenté au détriment 

de la marche chez les élèves bruxellois scolarisés dans l’enseignement fon-

damental. Au départ de pourcentages très différents, des tendances assez 

similaires s’observaient dans le secondaire. Ces données doivent être prises 

avec beaucoup de prudence. Il faut noter que les taux de non-réponse plus 

importants au recensement de 2001 ont très probablement conduit à une 

sous-représentation des élèves issus de ménages faiblement diplômés, qui 

en moyenne sont scolarisés plus près de leur domicile. 

On peut cependant admettre l’hypothèse que les données reflètent aussi 

en partie la poursuite pendant ces années du “tout à l’automobile“, et 

peut-être également les effets du climat d’insécurité lié aux affaires d’en-

lèvement d’enfants à la fin des années 1990, qui ont pu inciter les parents 

à éviter de laisser les élèves seuls sur le chemin de l’école. 

Les données plus récentes des PDS et des prédiagnostics de mobilité scolaire 

pourraient alors indiquer que ces tendances ne se sont pas poursuivies, et 

132  Voir chapitre 3 sur les sources de données.

que les modes de déplacement se sont plutôt stabilisés. Globalement, les 

parts modales récentes (pour les années 2006-2014) sont en effet nette-

ment plus proches de celles de 2001 que de 1991. 

Une lecture plus détaillée montre, dans l’enseignement fondamental comme 

dans le secondaire, des parts, dans les années récentes, plus faibles pour la 

voiture et plus fortes pour la marche. Mais il est toutefois difficile de mesu-

rer le degré de confiance à accorder à ces écarts. 

En effet, d’un côté, au contraire des précédentes, les données récentes 

incorporent les élèves scolarisés à Bruxelles sans y résider : le recul de l’au-

tomobile et la progression de la marche apparaitraient donc encore plus 

prononcés si seuls étaient pris en compte les élèves bruxellois. D’un autre 

côté, l’augmentation de la marche et la baisse de la voiture pourraient 

être dues au fait que les PDS et les prédiagnostics de mobilité scolaire ont 

été moins affectés par une sous-représentation des élèves de ménages de 

faible niveau socio-économique que l’enquête 2001. 

Enfin, s’il apparaît assez probable que la légère augmentation du vélo, dans 

l’enseignement fondamental comme dans le secondaire, n’est pas l’effet 

d’un biais statistique, celle du transport organisé dans le secondaire tra-

duit sans doute avant tout l’absence d’une grande partie des élèves des 

écoles internationales dans l’enquête 2001. En retirant ces derniers de 

l’échantillon récent, la part du transport organisé ne montre en effet plus 

d’évolution significative.

Figure 101. Modes de déplacement en 1991, 2001* et pour les années récentes
Sources : Recensement 1991, ESE 2001, PDS, années variables, de 2006 à 2014, et prédiagnostics 2014

1991

2001

Fondamental

Années 
récentes

Secondaire

écoles internationales

Avec Sans Avec Sans

écoles internationales

  Marche      Vélo      Transports publics      Transports organisé      Voiture      Autres

*Remarque : Ces données incorporent les écoles internationales.

184
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale



En bref

Cette troisième partie traitait des déplacements domicile-école, au sens des déplacements effectués entre le lieu de résidence et le lieu de sco-

larisation des élèves de l’enseignement maternel et obligatoire liés à Bruxelles. L’analyse a été réalisée soit sous l’angle du lieu de résidence, soit 

sous l’angle du lieu de scolarisation.

•	Nombre d’élèves et volumes de déplacement

Lorsque l’on replace les déplacements scolaires dans l’ensemble des déplacements en lien avec Bruxelles, on constate directement que le poids 

relatif du motif “aller à l’école“ est loin d’être aussi important que le motif “aller au travail“ (8,0% contre 28,8% selon l’enquête BELDAM 2010, 

en excluant le motif “aller à la maison“). Cependant, il est probable qu’une partie des déplacements de/vers l’école soit compris sous le motif 

“aller chercher/déposer quelqu’un“ (11,1% des déplacements pour un jour ouvrable scolaire). 

Concentrés sur des tranches horaires spécifiques et étroites, ces déplacements ont un impact important sur la saturation des réseaux de transport, 

particulièrement pour l’heure de pointe du matin. De plus, la fréquence hebdomadaire de déplacement des élèves est plus élevée que celle des 

travailleurs (4,5 jours contre 4,2 jours par semaine). 

En termes de volume, environ 274.000 élèves étaient scolarisés à Bruxelles ou y résidaient pour l’année 2014-2015 en comptant les élèves des 

écoles internationales, et 258.000 sans les compter. Sur base des seules données des Communautés, les élèves bruxellois scolarisés en RBC en 

constituent la grande majorité avec 212.000 élèves (83%), tandis que la navette entrante représente pas loin de 36.000 élèves (14%) et la navette 

sortante 9.000 (4%).

Cette structure de la population scolaire, dominée par sa composante interne, a pour conséquence un impact marqué de la forte croissance 

démographique bruxelloise sur les effectifs scolaires. Ainsi, les élèves scolarisés à Bruxelles ont connu une augmentation de 8,6% en six ans, avec 

des valeurs plus marquées dans l’enseignement fondamental (12%) et le primaire (9%), mais qui s’étend progressivement au secondaire (6%). 

Cette croissance démographique, couplée à une segmentation institutionnelle et sociale de l’enseignement, met l’offre scolaire bruxelloise sous 

tension (voir plus loin) et on ne s’étonnera pas, dans un tel contexte, de voir la navette scolaire entrante reculer (-1,8% sur les cinq dernières années) 

alors que la navette sortante, au contraire, enregistre une forte croissance (+20,9% sur la même période).

Nous avons également estimé le nombre de déplacements induits par chacun des “flux d’élèves“. Au total, il y aurait 463.000 déplacements (allers 

et retours) un jour ouvrable scolaire pour l’enseignement organisé ou subventionné par les Communautés, et 493.000 déplacements en comptant 

les élèves des établissements internationaux.

Tableau 54. Nombre d’élèves (hors établissements internationaux), évolutions et volumes de leurs déplacements selon le type de flux
Sources : Communauté française et Vlaamse Gemeenschap 2009-2010 et 2014-2015, via IBSA

Élèves* Part dans le total

Évolution  

2014-2015 

par rapport à  

2009-2010

Fréquence 

hebdomadaire 

de jours avec un 

déplacement**

Fréquence 

hebdomadaire de 

déplacement***

Déplacements un 

jour ouvrable  

(lu - ve)****

vol. % % vol. / semaine vol. / semaine
vol. / jour 

ouvrable

A B C D E = A x D x 2 F = E / 5

Élèves liés à la RBC 257.138 100,0 +9,0 4,5 2.314.000 463.000

Internes (X) 212.097 82,5 +10,6 4,5 1.909.000 382.000

Entrants (Y) 35.663 13,9 -1,8 4,5 321.000 64.000

Sortants (Z) 9.378 3,6 +20,9 4,5 84.000 17.000

Elèves bruxellois (X + Z) 221.475 86,1 +11,0 4,5 1.993.000 399.000

Élèves scolarisés en RBC (X + Y) 247.760 96,4 +8,6 4,5 2.230.000 446.000

* �Les chiffres cités peuvent diverger légèrement de ceux présentés au Tableau 45. Les élèves sont ici comptés au lieu d’implantation scolaire et non au siège de l’établissement et les effectifs 
connus sont de ce fait légèrement inférieurs ; 

** L’hypothèse de 4,5 jours de déplacement par semaine est discutée dans la section 4.5. Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement ; 
*** Sur base de l’hypothèse : 1 jour = 2 déplacements ; 
**** On compte 5 jours scolaires par semaine.
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•	Distances de déplacement des élèves

Les déplacements domicile-école se caractérisent par des distances beaucoup plus courtes que les déplacements domicile-travail. Plus de 80% des 

distances domicile-école sont inférieures à 5 km à vol d’oiseau même si elles tendent à croître avec le niveau d’enseignement. La mobilité liée à 

l’école dépasse néanmoins largement l’échelle du quartier puisque plus d’un élève sur deux parcourt au moins 1 km pour rejoindre son école et 

un sur trois parcourt au moins 2 km. 

Cette logique de proximité se retrouve également dans les distances des navettes entrantes (15% des élèves scolarisés en RBC). Contrairement à 

la navette pour le travail, les élèves entrants proviennent en grande majorité du Brabant flamand (83%) et plus particulièrement de la périphérie 

proche (78% pour le seul arrondissement de Hal-Vilvorde). Cette géographie traduit sans doute une spécificité institutionnelle : en l’absence d’en-

seignement francophone local, la périurbanisation vers la Flandre engendre un flux important de navettes scolaires vers l’enseignement francophone 

bruxellois (qui concerne 73% des élèves navetteurs). Là aussi, le facteur proximité joue, puisque ces élèves sont généralement scolarisés dans les 

quartiers de la Seconde Couronne bruxelloise limitrophes de la périphérie, surtout pour les niveaux de l’enseignement fondamental et primaire. 

De la même manière, la navette sortante (4,2% des élèves résidents) provient principalement des quartiers proches de la périphérie immédiate.

Dans le détail, les distances domicile-école résultent d’un jeu complexe de facteurs. Elles dépendent bien sûr en partie de la densité (maillage) 

plus ou moins serrée des implantations scolaires et de leur accessibilité. Le niveau scolaire importe également : les distances tendront à être plus 

réduites dans l’enseignement fondamental (où les implantations, de plus petites tailles et plus nombreuses, permettent un maillage plus serré du 

territoire) que dans le secondaire. Et elles ont tendance à s’élever dans les quartiers périphériques moins denses, où les effectifs scolaires minimum 

pour la viabilité d’un établissement ne peuvent être atteints que sur base de bassins de recrutement plus larges. 

Mais l’explication ne s’arrête pas là. D’une part, l’espace urbain n’est pas isotrope et les pratiques des acteurs s’inscrivent dans des spatialités 

historiquement et sociologiquement fragmentées (différenciations socio-économiques des quartiers et des différentes parties de l’agglomération 

urbaine, notamment.). D’autre part, le système scolaire est caractérisé par une offre segmentée, avec des logiques de recrutement spécifiques 

associées à chaque segment de l’offre.

Ces deux facteurs imposent des distances plus longues, essentiellement selon deux modalités. Celles-ci représentent toutes deux des leviers impor-

tants en matière d’action publique. Premièrement, la segmentation de l’offre induit une segmentation de la demande qui, ainsi compartimentée, 

nécessite des bassins de recrutement plus étendus pour justifier chaque établissement. C’est le cas de l’enseignement néerlandophone, des filières 

technique et professionnelle, du spécialisé (où les distances les plus importantes s’observent dans le maternel) ou encore des établissements les 

plus réputés. Deuxièmement, au sein d’un segment particulier, l’offre n’est pas nécessairement répartie de manière homogène, en petites unités 

resserrées, sur le territoire et présente au contraire d’importantes discordances spatiales entre lieux de domicile et lieux de scolarité. 

L’articulation de ces facteurs avec les trajectoires individuelles est de ce fait très complexe. On constate par exemple que dans l’enseignement 

primaire, la croissance des distances avec l’âge est davantage le fait d’élèves qui n’ont pas de retard scolaire, selon une logique probable de pro-

motion sociale qui passe par la recherche d’une école mieux cotée, au prix éventuellement d’un éloignement plus grand du domicile. Dans le 

secondaire (après le 1er degré), les distances augmentent davantage avec l’âge pour les élèves en retard scolaire, traduisant par là des trajectoires 

de relégation vers les filières sous-cotées dans le cadre d’un réseau scolaire très hiérarchisé.

L’écart entre les distances parcourues par les élèves résidents d’un quartier et les élèves qui y sont scolarisés met en évidence, dès l’enseignement 

fondamental, des stratégies de “sortie“ des quartiers à faible niveau socio-économique (dans le croissant pauvre notamment), dont le recrutement 

est très local, vers les écoles plus réputées. Au-delà des distances plus longues que ces stratégies souvent imposent, elles tendent à figer le désé-

quilibre structurel des capacités de scolarisation des différents quartiers. Ces disparités s’accentuent pour le niveau secondaire. Une plus grande 

importance y est accordée à la réputation de l’établissement. Et l’offre scolaire s’y caractérise par un maillage beaucoup moins fin et homogène, 

qui oppose de manière schématique deux radiales : l’une depuis le Pentagone de Bruxelles vers l’est et le sud, avec un recrutement est très étendu, 

et l’autre composée d’établissements de Deuxième Couronne occidentale et singulièrement du nord-ouest de la Région, où le recrutement est 

nettement plus local. 

La croissance démographique a pour effet une élévation globale des distances pour les trajets intra-régionaux (les parents sont forcés d’accepter des 

distances plus longues dans le contexte d’une offre à la fois fragmentée spatialement et saturée), dont l’impact est plus fortement marqué dans 

le fondamental, qui a absorbé le premier les effets de celle-ci. L’introduction du “décret Inscription“ organisé par la Communauté française dans 

l’enseignement secondaire ordinaire (général), qui a instauré un critère de distance dans le choix scolaire, ne remet pas en cause la tendance glo-

bale à la hausse des distances. Il est vraisemblable qu’il exerce une action très variable d’un individu à l’autre sur les distances parcourues. Ses effets 

sont cependant clairement perceptibles dans l’évolution à la baisse des distances constatée dans le 1er degré du secondaire général francophone.
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•	Modes de déplacement des élèves scolarisés en RBC

Par rapport aux déplacements domicile-travail, les trajets liés à l’école s’inscrivent dans une double spécificité : celle de l’âge (et de l’autonomie 

liée à celui-ci) et celle de la plus grande fréquence de trajets courts. 

Globalement, tous niveaux, types et Communautés confondus, la marche, les transports en commun et la voiture ont un poids presque équiva-

lent, avec un peu moins du tiers pour chacun d’entre eux. Le bus scolaire (4,3%), très fortement associé à l’enseignement spécialisé et aux écoles 

internationales, et le vélo (2,5%) arrivent très loin derrière. Les parts modales varient cependant considérablement selon les niveaux.

Dans l’enseignement fondamental, où les élèves ont moins d’autonomie, la part des transports publics est significativement plus réduite (avec 

seulement 18% des élèves), par rapport à la part des élèves accompagnés en voiture (qui s’élève à 40%). Dans le cadre des trajets domicile-école, 

souvent courts, la marche représente le deuxième mode principal (avec 36%). Très globalement, ces caractéristiques sont présentes tant dans l’en-

seignement néerlandophone que francophone. La part de la marche côté néerlandophone est cependant plus faible (31,5% contre 40,1%), sans 

doute en raison d’un maillage plus distendu d’écoles, conduisant à des distances souvent plus grandes. Les écarts se réduisent entre les deux 

Communautés, mais sans disparaître (36,0% contre 42,2%) si l’on prend la somme des modes actifs (marche + vélo). La marche est également 

plus importante dans les quartiers de scolarisation plus accessibles en transports publics (souvent plus centraux, avec un maillage d’écoles plus 

serré et un taux de motorisation des ménages généralement plus faible) où la part passe à 50% environ, loin devant la voiture, (moins de 30%), 

alors que celle-ci domine largement dans les quartiers les moins accessibles (60% contre moins de 20% pour la marche).

Les transports publics dominent très fortement dans l’enseignement secondaire, dans le cadre d’une plus grande autonomie des élèves : ils sont le 

mode principal dans un peu plus de la moitié des cas (57% pour l’enseignement francophone et 62% pour le néerlandophone). On constate par 

contre des parts beaucoup plus faibles aussi bien de la marche (dans le cadre de trajets souvent plus longs) que de la voiture qui se situent à des 

niveaux d’usage équivalents (respectivement 19% et 18%). Comme dans le fondamental, mais plus nettement encore et pour des raisons sans 

doute similaires, la marche est moins souvent le mode principal aussi bien du côté néerlandophone que francophone. 
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Partie 4Les déplacements des étudiants 
de l’enseignement supérieur



 
 
 
Pierre Marissal, Caroline d’Andrimont et Benjamin Wayens

Les données administratives consolidées sur l’enseignement supérieur sont 

moins nombreuses que celles sur l’enseignement obligatoire et maternel. 

En toute logique, cette quatrième partie est donc moins fournie. La prin-

cipale source mobilisée est une enquête, réalisée entre novembre 2013 

et mars 2015 auprès des étudiants des universités bruxelloises133 d’abord, 

des hautes écoles et écoles supérieures des arts ensuite, par l’Agence de 

Développement Territorial (ADT) aujourd’hui intégrée au sein du Bureau 

Bruxellois de la Planification (BBP – Perspective). Puisque cette source 

concerne uniquement les étudiants inscrits en RBC, les analyses menées 

dans cette partie excluent inévitablement le cas des étudiants “sortants“ 

(résidant en RBC et étudiant hors de la Région).

De manière similaire aux deux parties précédentes, nous commençons ici 

par nous intéresser au volume d’étudiants et à leurs déplacements entre 

leurs lieux de résidence et de scolarité, sur base notamment des intensités 

de déplacement retrouvées dans l'enquête sur les forces de travail (EFT). 

Nous portons ensuite l’analyse sur les bassins de recrutement et les dis-

tances à parcourir par les étudiants du supérieur situé en RBC. Enfin, nous 

traitons des modes de déplacement des étudiants.

Il est très important d’avoir à l’esprit que les modes de déplacement étudiés 

dans l’enquête de l’ADT ne concernent pas uniquement le trajet entre le 

lieu de résidence et le lieu d’étude mais également d’autres activités (loisirs, 

achats, etc.), lieux et temporalités. Pour les étudiants koteurs134, il existe 

également au moins un troisième lieu de référence : le domicile parental, 

généralement situé en dehors de la Région. Celui-ci a également un impact 

sur l’organisation des pratiques de déplacement des étudiants.

133   ULB, USL-B, VUB, ainsi que les sites bruxellois de l’UCL.

134   Les étudiants “koteurs“ sont ceux qui disposent d’un “kot“. Il s’agit d’un lieu de résidence secondaire, générale-

ment fruste et souvent intégré dans une structure communautaire, mais en tout cas plus proche de leur lieu d’étude 

que le domicile parental, celui-ci demeurant la plupart du temps le lieu de domicile légal. Ils vivent alors en alternance 

dans leur kot durant les jours de la semaine avec cours et au domicile parental les autres, généralement le week-end, 

ce qui engendre une mobilité hebdomadaire entre le kot et le domicile parental.

L’enquête du Bureau bruxellois 
de la Planification (BBP)

Entre 2013 et 2015, l’ADT a mené deux enquêtes auprès de plus de 

9.000 étudiants, soit environ 10% de la population étudiante à Bruxelles, 

afin de saisir leur rapport à la ville (Raynaud, Donders et Verger, 2014 

et 2015). L’objectif en était d’affiner la connaissance des besoins spéci-

fiques des étudiants en termes de logement, mobilité, consommation 

et loisirs. Cet échantillon est suffisamment large pour conduire à des 

estimations représentatives des populations étudiantes dans l’enseigne-

ment supérieur bruxellois. 

Pour les deux enquêtes, le protocole de contact des étudiants a consisté 

en l’envoi d’un e-mail, sur base des registres d’adresses électroniques 

des écoles et universités, sollicitant leur participation à l’enquête par le 

biais d’un questionnaire structuré en ligne. La collecte s’est déroulée 

de novembre 2013 à mars 2014 pour les étudiants universitaires et de 

novembre 2014 à mars 2015 pour ceux des hautes écoles et écoles supé-

rieures des arts avec, chaque fois, une première sollicitation en novembre 

et au moins une relance ensuite.

L’accès aux registres d’adresses électroniques permet de couvrir pleine-

ment et précisément la population visée et constitue un facteur de qualité 

dans le cadre d’un échantillonnage par Internet. S’agissant d’étudiants 

du supérieur disposant généralement d’une adresse électronique liée à 

l’établissement et d’un accès à Internet au sein de celui-ci, le biais de 

sélection lié à l’accès et à la familiarité à l’outil Internet est probablement 

réduit mais peut certainement jouer un rôle, de même que le biais de 

non-réponse qui résulte de la plus grande tendance à ne pas répondre 

parmi certains profils, socio-économiques notamment. La comparaison, 

délicate, des données des étudiants de l’Université Libre de Bruxelles (ULB) 

repris dans l’échantillon avec les données des fichiers d’adresses de l’ad-

ministration de l’ULB n’exclut pas l’hypothèse d’une sous-représentation 

des étudiants issus de ménages de faible niveau socio-économique mais 

n’apporte aucune preuve définitive. 

Notons enfin que les données ont été pondérées après leur collecte pour 

refléter fidèlement la part relative des différents établissements dans la 

population des étudiants scolarisés en RBC.
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14.  Populations étudiantes et volumes de déplacement 
 

Bruxelles est la première ville étudiante du pays : 86.000 étudiants de l’en-

seignement supérieur y étaient scolarisés en 2011-2012, et leur nombre 

tend à augmenter rapidement135. En 2012-2013, Bruxelles ne comptait pas 

moins de 51 institutions d’enseignement supérieur avec au moins un site 

d’activité sur son territoire : 20 institutions subsidiées par la Communauté 

française et 5 par la Communauté flamande, auxquelles s’ajoutent 2 institu-

tions subsidiées fédérales (l’École Royale Militaire et la Faculté Universitaire de 

Théologie protestante) et 24 institutions internationales ou privées (Vaesen 

et al., 2014). Ces 51 institutions étaient réparties de manière très éclatée sur 

14 des 19 communes bruxelloises et plus particulièrement les hautes écoles 

qui comptaient souvent plusieurs implantations (Figure 102). En dehors 

de quelques sites importants liés aux hôpitaux en Deuxième Couronne 

135   On tournerait autour de 90.000 étudiants pour l’année 2015-2016.

occidentale, la plupart des institutions sont situées dans le Pentagone 

bruxellois ou dans le quadrant sud-est. 

Sur base de l’EFT, on peut estimer le nombre de jours avec au moins un 

déplacement vers le lieu d’étude à 4,30 par semaine136. Pour donner un 

ordre de grandeur, cela représente 740.000 déplacements par semaine 

entre lieu de résidence et lieu d’étude (en comptant les retours). Il s’agit 

d’une estimation vraisemblablement basse, les étudiants pouvant effectuer 

plusieurs déplacements de ce type au cours d’une même journée. En fai-

sant l’hypothèse d’une répartition homogène de ces déplacements sur les 

5 jours ouvrables de la semaine, on obtient une estimation du nombre de 

déplacements quotidiens réalisés par les étudiants du supérieur à destina-

tion de la RBC à hauteur de 148.000.

136   EFT 2011-2014, sur base de tous les étudiants réguliers inscrits dans le supérieur bruxellois, à l’exception de ceux 

qui ont également travaillé dans la semaine.

Figure 102. Nombre d’étudiants de l’enseignement supérieur par quartier, au lieu de scolarisation
Source : inventaire BSI d’après CREF, VLIR, Etnic & DHO  |  Auteur : Vaesen et al., 2014
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15.  Bassin de recrutement et distances parcourues
 

15.1.  Une navette entrante 
limitée par le phénomène 
des kots 

Avec 25% environ, la part des navetteurs (les non-résidents bruxellois) parmi 

les étudiants scolarisés dans la Région est nettement plus élevée que celle 

observée dans l’enseignement obligatoire (15%). Cette part reste néan-

moins beaucoup plus faible comparée à celle des travailleurs. On retrouve 

cette situation intermédiaire du point de vue de la longueur des déplace-

ments depuis le lieu de résidence (Figure 103 et Tableau 55). 

La part d’étudiants dont le lieu de résidence est à moins de 5 km et à 

moins de 10 km (dans ou hors RBC) est respectivement de 57% et 78%, 

contre 83% et 94% pour les élèves, et 26% et 42% pour les travailleurs. 

La carte des lieux de résidence des étudiants navetteurs montre à la fois 

une moins grande dispersion que celle des travailleurs, et une moins grande 

concentration que celle des élèves de l’enseignement obligatoire dans les 

seules communes aux marges immédiates de la Région (Figure 104). Ainsi, 

le recrutement de l’enseignement supérieur bruxellois s’étend à une partie 

bien plus large des deux Brabant que celle de l’enseignement obligatoire : 

on observe des effectifs encore importants depuis des communes comme 

Nivelles ou Tubize, ou, hors Brabant, comme Alost, Ninove ou Malines. 

Des effectifs non négligeables, même s’ils sont faibles par rapport aux 

étudiants résidents, ont pour origine les villes d’Anvers et de Gand, et plus 

encore de Louvain.

Tableau 55. Part (en %) des déplacements domicile-école (ou résidence-lieu d’étude) et domicile-travail selon la distance (à vol d’oiseau)  
parcourue par les étudiants, les élèves et les actifs occupés

Sources : ADT-BBP 2013-2015, CF et VG 2009-2014, Census 2011137

< 5 km  De 5 à 10 km De 10 à 15 km De 15 à 25 km De 25 à 50 km > 50 km Total

Étudiants, dont : 57,0 21,1 6,6 7,7 5,9 1,8 100,0

−− déplacements intérieurs 75,2 22,9 1,8 0,0 0,0 0,0 100,0

−− navetteurs entrants 6,0 15,8 19,7 29,1 22,5 6,9 100,0

Élèves, dont : 83,2 10,4 2,4 1,9 1,3 0,8 100,0

−− déplacements intérieurs 92,9 6,8 0,3 0,0 0,0 0,0 100,0

−− navetteurs entrants 36,5 31,5 13,0 10,8 6,0 2,3 100,0

Actifs occupés, dont : 25,8 16,5 7,9 12,9 20,6 16,4 100,0

−− déplacements intérieurs 70,0 28,3 1,7 0,0 0,0 0,0 100,0

−− navetteurs entrants 2,3 9,1 10,3 19,6 32,6 26,2 100,0

137   Le Census 2011 est ici préféré à l’EFT car il privilégie les distances à vol d’oiseau, seul concept de distance commun aux données des différents groupes (élèves, étudiants et travailleurs).
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Figure 103. Part cumulée des étudiants selon la distance lieu de résidence-campus parmi les non-résidents bruxellois
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Figure 104. Lieu de résidence des étudiants navetteurs vers Bruxelles
Source : ADT-BBP 2013-2015
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La part des navetteurs parmi les étudiants reste néanmoins limitée, entre 

autres par la tendance à s’établir à Bruxelles lorsque le domicile initial est 

trop éloigné. Globalement, la part des étudiants vivant au domicile d’un 

parent diminue clairement avec la distance. Pour les étudiants universitaires, 

cette part s’établit à 72% s’ils habitent en RBC, 40% environ dans le Brabant 

wallon ou en Flandre-Orientale (souvent proche), et moins de 10% s’ils 

résident dans les provinces plus lointaines de Liège, de Flandre-Occidentale, 

du Limbourg ou du Luxembourg (Tableau 56). Cette tendance s’observe 

avec plus de nuance dans le supérieur non universitaire, où l’on retrouve 

des parts nettement plus élevées d’étudiants habitant chez un parent.

Tableau 56. Origine et lieu d’habitation des étudiants bruxellois
Source : ADT-BBP 2013-2015

 Province de résidence avant les études / lieu d’habitation pendant les études

Universités Hautes écoles

Logement étudiant/personnel Chez un parent Logement étudiant/personnel Chez un parent

RBC 28,0% 72,0% 15% 85%

Brabant flamand 32,2% 67,8% 10% 90%

Hainaut 88,1% 11,9% 69% 31%

Brabant wallon 58,2% 41,8% 39% 61%

Province de Namur 89,7% 10,3% 92% 8%

Province d’Anvers 73,0% 27,0% 42% 58%

Province de Liège 92,8% 7,2% 89% 11%

Flandre-Orientale 60,4% 39,6% 18% 82%

Province du Luxembourg 98,0% 2,0% 98% 2%

Limbourg 96,7% 3,3% 62% 38%

Flandre-Occidentale 90,9% 9,1% 63% 37%

15.2.  Des distances  
intra-bruxelloises plus longues, 
sauf pour les étudiants koteurs

Les lieux d’étude du supérieur étant nettement moins nombreux que ceux 

de l’enseignement obligatoire, et en partie spécialisés (par exemple les 

campus hospitaliers), les distances résidence-lieu d’étude des étudiants 

résidant dans la Région sont globalement plus longues que celles consta-

tées pour les élèves. 

Alors que, dans l’enseignement obligatoire et maternel, 50% des élèves ont 

leur domicile à moins de 1,15 km de l’école à vol d’oiseau (Tableaux 47 

et 55), ce pourcentage n’est atteint dans le supérieur qu’à une distance de 

2,75 km (Figure 103). Cette distance n’est cependant pas tellement plus 

élevée que celle des élèves du secondaire (2 km). D’une part, les implan-

tations du secondaire sont elles-mêmes moins nombreuses et fortement 

segmentées (Communautés, réseaux, filières). D’autre part, les dimensions 

géographiques restreintes de la Région tendent à plafonner les distances 

internes. Enfin, les distances dans le supérieur sont diminuées par le phé-

nomène spécifique des étudiants koteurs, dont la plupart ont tendance à se 

concentrer à proximité des lieux d’enseignement, voire sur ou à proximité 

immédiate des campus, dans le cas des résidences universitaires. 

Les cartes de la Figure 106 montrent ainsi une très forte concentration 

des étudiants parcourant des courtes distances autour de quelques zones 

seulement, en particulier dans le Pentagone bruxellois et dans les quartiers 

proches des grands campus plus périphériques. Dans les autres quartiers 

de résidence, les distances élevées sont clairement plus fréquentes que 

dans l’enseignement secondaire, et les distances courtes beaucoup plus 

rares (voire inexistantes). 

En résumé, les distances sont moins longues dans le quadrant sud-est, 

plus aisé, où sont localisés les plus grands campus généralistes et sont au 

contraire particulièrement grandes dans le nord-ouest de la Région. 

On notera également que les campus localisés au sein du Pentagone 

bruxellois se caractérisent par des distances très importantes, auxquelles 

contribue certainement la très bonne accessibilité en train. Les campus les 

plus périphériques (Erasme, UZ-VUB, Alma) sont plus naturellement tour-

nés vers un recrutement moins bruxellois et présentent donc également 

des distances élevées. Leur localisation moins centrale vis-à-vis du territoire 

bruxellois implique probablement de plus grandes distances, relativement 

aux autres campus, aussi pour les étudiants résidant en RBC.
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Figure 105. Part cumulée des étudiants selon la distance résidence-campus, résidents bruxellois
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Calcul des distances : méthodologie

Les distances à vol d’oiseau calculées pour l’enseignement supérieur et pour 

l’enseignement obligatoire et maternel ne sont pas tout à fait comparables. 

Alors que les secondes ont été calculées sur la base des secteurs statistiques 

de résidence issus des fichiers élèves des administrations, les premières ont 

utilisé les informations données par les étudiants lors de l’enquête ADT-BBP 

2013-2015. Le plus souvent, les lieux de résidence ont été renseignés par 

un nom usuel de quartier ou par un nom d’arrêt de transports publics à 

proximité. Pour les étudiants résidant en dehors de la Région, les lieux de 

domicile ont été ramenés au centre de gravité de la commune. 

Par ailleurs, le lieu de scolarité a été attribué au seul campus principal 

fréquenté, même dans les cas où les étudiants en fréquentent en réalité 

plusieurs.

Les étudiants pour lesquels on ne dispose d’aucune information sur le lieu 

de résidence ne représentent que 1,6% de l’échantillon. Les étudiants rési-

dant à Bruxelles et n’ayant mentionné que leur commune de résidence ou 

pour lesquels il a été impossible d’affecter un quartier de résidence n’ont 

pas été pris en compte pour le calcul des distances (9,1% des étudiants 

résidents bruxellois), de même que les étudiants non résidents pour les-

quels la commune de résidence n’a pas pu être précisée (4,1% d’entre eux).

Lors de l’estimation globale des effectifs selon la distance, ceux des résidents 

bruxellois et non bruxellois ont été ajustés de manière à respecter la pro-

portion globale des résidents et des non-résidents, y compris ceux pour les-

quels la coordonnée géographique du lieu de résidence n’a pu être estimée. 
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Figure 106. Répartition des étudiants selon la distance résidence-campus, au lieu de résidence (carte A) et d’étude (carte B)
Source : ADT-BBP 2013-2015

Carte A. Distances résidence-campus selon le quartier de résidence

Carte B. Distances résidence-campus selon le quartier d’étude

Remarque : le nombre d’élèves, symbolisé par la taille des diagrammes, revêt ici une valeur seulement indicative (raison pour laquelle aucune échelle n’est indiquée pour cette variable).
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16.  Les modes de déplacement des étudiants 
 

Pour chacun des modes de déplacement, les étudiants interrogés ont été 

invités à communiquer avec quelle fréquence ils les utilisent selon les cinq 

modalités suivantes : 

■■ au moins cinq fois par semaine 

■■ quelques fois par semaine

■■ quelques fois par mois 

■■ quelques fois par an 

■■ jamais 

Cette question permet d’établir des profils de fréquence d’utilisation pour 

chaque mode, que nous analysons ci-dessous. On fera remarquer que les 

fréquences d’utilisation déclarées par les étudiants ne s’appliquent pas uni-

quement aux déplacements lieu de résidence – lieu d’étude mais touchent 

l’ensemble de leur mobilité. 

16.1.  La marche et les transports 
publics dominent largement 
Parmi les modes de déplacement des étudiants interrogés, c’est la marche 

qui est la plus fréquemment pratiquée (Figure 107) : elle comprend tant 

les trajets accomplis entièrement à pied que ceux couplant la marche à 

un autre mode de transport (voiture138, vélo et moto exceptés). Le second 

mode le plus fréquent est la STIB. Près de 60% des étudiants y recourent 

au moins cinq fois par semaine, et près de trois quarts au moins quelques 

fois par semaine. 

Ces deux modes sont les seuls à afficher un profil dominant : les effectifs 

sont croissants avec la fréquence d’usage. Rares sont les étudiants qui n’y 

recourent jamais (5,3% pour la marche, 7,3% pour la STIB) et les effectifs 

les plus importants correspondent à leur fréquence la plus élevée (65,9% et 

59,1% respectivement). Ajoutons que la marche est probablement encore 

sous-évaluée, de nombreuses personnes omettant de la prendre en compte 

dans les petits déplacements de “rabattement“ (pour se rendre à un arrêt 

de transport public notamment).

Vient ensuite le train, qui devance donc la voiture. Pour ces deux modes-ci, 

le profil d’usage diffère fortement des précédents. Ainsi, pour le train, les 

parts de chaque fréquence sont relativement avoisinantes (comprises entre 

14,7% et 26,5%). La voiture a également un profil spécifique, avec près de 

la moitié des étudiants (45,9%) qui ne l’utilisent jamais. Dans les deux cas, 

on peut faire l’hypothèse que des types d’usage très différents coexistent, 

allant de l’usage intensif (navette quotidienne en train, utilisation de la 

voiture comme moyen principal de déplacement) à l’usage occasionnel, 

138   Et sans doute aussi une partie de covoiturage.

Figure 107. Parts (en %) des différentes catégories d’utilisation des modes de transport par les étudiants bruxellois
Source : BBP-ADT 2013-2015
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en passant par un usage fréquent sans être quotidien pour autant (retour 

hebdomadaire des étudiants koteurs chez leurs parents dans le cas du 

train, par exemple).

La part des étudiants n’ayant jamais recours à la voiture (45,9%), nettement 

plus importante que celle n’utilisant jamais le train (14,7%), peut s’expli-

quer par le fait que, si rien ne s’oppose au fait de n’emprunter le train que 

quelques fois par an, l’utilisation occasionnelle de la voiture suppose par 

contre de pouvoir accéder à un véhicule et de disposer d’un permis. On 

notera à cet égard que, parmi les étudiants qui utilisent la voiture ou le 

train, au moins occasionnellement, la part des utilisateurs intensifs (au moins 

quelques fois par semaine) est plus élevée pour la voiture (58%) que pour 

le train (46%). La disposition d’une voiture pousse généralement à passer 

d’un usage rare à un usage intensif (Lebrun et al., 2013). 

Le fait que l’usage intensif de la voiture se retrouve de façon relativement 

modérée parmi les étudiants s’inscrit dans une tendance générale en 

Belgique. Celle-ci est probablement liée aux effets dissuasifs de la conges-

tion routière, à une plus grande sensibilisation aux enjeux environnemen-

taux, au mode de vie étudiant ou encore au glissement des profils sociaux 

des étudiants (une part croissante d’étudiants sont issus de ménages peu 

aisés et moins motorisés, surtout dans le supérieur non universitaire). Entre 

2001 (ESE) et 2011-2013 (EFT), l’usage de la voiture pour se rendre dans les 

universités ou hautes écoles semble avoir significativement diminué chez 

les étudiants. Pour la Belgique, la part déclarée était de 33% en 2001, et 

de 22% en 2011-2013 ; à Bruxelles, de 23% et 8% respectivement. Même 

si ces chiffres ne peuvent être comparés qu’avec beaucoup de prudence, 

l’ampleur des écarts suggère que, depuis les années 2000, les tendances 

se sont inversées par rapport à celles, sans doute à la hausse, de la décen-

nie 1991-2001139 (Geurts, 2014). 

Les autres modes de déplacement concernent une part restreinte d’étudiants 

et sont utilisés de manière très sporadique, même lorsqu’on rapporte leur 

fréquence d’utilisation aux seuls étudiants qui les utilisent au moins occa-

sionnellement (au moins une fois par an, Tableau 57). Ainsi par exemple, 

les étudiants qui utilisent le TEC ou le Villo! (système de vélos partagés) 

139   Les valeurs plus élevées en 2001 peuvent être partiellement attribuées à une moindre prise en compte des ménages 

de faible niveau socio-économique (cf. supra).

au moins quelques fois par semaine ne représentent que 15 à 20% de 

tous ceux qui les utilisent au moins occasionnellement (quelque fois par 

mois ou par an). Ces rapports sont plus élevés pour De Lijn, le covoiturage 

et Cambio (système de carsharing), et plus encore pour la moto, mais ne 

dépassent jamais le tiers des usagers occasionnels.

Tableau 57. Part d’utilisateurs intensifs (usage égal ou supérieur à une fois 
par semaine) parmi les utilisateurs au moins occasionnels, pour chaque 

mode
Source : BBP-ADT 2013-2015

Marche et STIB 80-90%

Voiture et Train 45-60%

Vélo, moto Environ 33%

De Lijn, Covoiturage, Cambio Environ 25%

Villo!, TEC 15-20%

Taxi Moins de 4%

16.2.  Des usages qui varient 
selon le quartier de résidence 
Afin de disposer d’un indicateur synthétique et quantitatif par mode de 

déplacement des profils de fréquence, plus propice à la mise en carte, 

nous avons affecté à chaque classe de fréquence (“au-moins cinq fois 

par semaine“, “quelques fois par semaine“, “quelques fois par mois“, 

“quelques fois par an“, “jamais) un nombre de jours d’usage du mode 

considéré au cours d’une année (respectivement 312,0 ; 130,0 ; 31,5 ; 6,0 

et 0,0). En calculant la moyenne de ces valeurs, pondérée par le nombre 

d’étudiants, nous obtenons ainsi une intensité d’usage pour chaque mode, 

que nous pouvons décliner par quartier. Les chiffres globaux sont rendus 

à la Figure 108, où l’on retrouve la même hiérarchie que celle constatée 

sur la Figure 107. On fera remarquer que bien qu’il s’agisse d’une mesure 

exprimée en chiffres absolus (en nombre de jours), elle est en réalité relative 

car bornée à 312 jours (52 semaines multipliées par 6 jours).

Figure 108. Intensité d’usage des modes de déplacement des étudiants bruxellois
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Représentée dans la spatialité du territoire bruxellois (les étudiants qui ne 

résident pas en RBC ne sont pas repris dans cette analyse), on constate que 

l’intensité d’usage des différents modes de déplacement varie assez forte-

ment selon le quartier de résidence des étudiants bruxellois (Figure 109, 

A à G). 

Sans surprise, la marche est plus courante pour les résidents les plus proches 

des grands pôles d’enseignement. C’est aussi le cas du train, de même que 

du TEC et de De Lijn, sans doute en raison de la concentration, près des 

hautes écoles et des universités, d’étudiants koteurs utilisant ces modes de 

transport lorsqu’ils rejoignent le domicile parental (Figure 109, cartes A-C). 

Certaines hautes écoles et universités sont par ailleurs bien desservies par 

le train. Ainsi, par exemple, on notera les parts élevées pour le train pour 

certaines implantations du centre-ville ou celles qui s’égrènent le long de 

la ligne 26 Hal-Vilvorde (sur des effectifs très réduits) et, pour le TEC/De 

Lijn (lignes de bus à plus longue distance) le long de grandes chaussées 

comme celles de Ninove et de Waterloo. 

L’usage de la voiture (Figure 109, carte D), faible dans le Pentagone bruxel-

lois et dans une moindre mesure en Première Couronne (avec aussi, dans 

certains de ces quartiers, un probable effet lié aux étudiants koteurs), est 

une fois encore le plus intense en Deuxième Couronne. Les ménages, plus 

aisés, y sont souvent plus motorisés, les transports publics y sont moins 

denses, et les encombrements et les difficultés de parking moins dissua-

sifs. La présence d’usages très intensifs de la voiture dans de nombreux 

quartiers des quadrants ouest s’explique sans doute aussi par le caractère 

excentré des campus. Le covoiturage (Figure 109, carte F), plus rare, a 

aussi une géographie plus complexe à expliquer.

La STIB (Figure 109, carte E) est quant à elle moins intensément utilisée 

dans les quartiers périphériques (où elle est concurrencée par la voiture), 

ainsi qu’à proximité des grands pôles d’enseignement (où elle est concur-

rencée par la marche). Ailleurs, on serait tenté de lire une influence du 

réseau métro/prémétro sur l’utilisation du transport public, mais il est délicat 

d’avancer un constat tranché à ce niveau d’agrégation spatiale (le quartier).

Plus intensément utilisé dans le Pentagone bruxellois, qui concentre aussi une 

proportion importante d’étudiants flamands, le vélo (Figure 109, carte G) 

l’est aussi de manière générale dans les quadrants est, sans doute en raison 

de la relative proximité de plusieurs campus et, en Deuxième Couronne, 

de la moindre concurrence des transports publics. A l’ouest, sauf à proxi-

mité des campus, l’éloignement se combine sans doute fréquemment avec 

la barrière du relief bruxellois pour atteindre les pôles de l’est de la ville.

Figure 109. Intensité d’usage des modes de déplacement selon le quartier de résidence
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Carte F

Carte G

Covoiturage

  4.97 - 12

  12-16

  16-22

  22-30

  30-98

  Échantillon : 100 étudiants

  Communes

  Quartiers

  Espaces verts

Vélo

  0-20

  20-30

  30-40

  40-50

  50-141

  Échantillon : 100 étudiants

  Communes

  Quartiers

  Espaces verts
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16.3.  Les pratiques de 
déplacement selon le lieu 
d’études 

Faisons d’emblée remarquer que les analyses réalisées ici prennent en 

compte non seulement les étudiants “internes“ mais également les étu-

diants “entrants“ (à la différence de la section précédente qui ne consi-

dérait que les internes). 

L’intensité moyenne d’usage des différents modes de déplacement varie 

selon la distance entre lieux de résidence et d’étude. Rappelons que les 

modes de déplacement déclarés par les étudiants concernent l’ensemble 

des déplacements qu’ils réalisent au quotidien, pas uniquement les dépla-

cements entre les lieux de résidence et d’étude. Plusieurs profils peuvent 

être distingués (Figure 110). 

Assez logiquement, l’intensité de la marche baisse avec la distance avec 

une variation globale assez faible entre les plus courtes et les plus longues 

distances (la marche est beaucoup utilisée en complément d’autres modes 

de déplacement). Inversement, l’intensité d’usage de la voiture augmente 

fortement au-delà des distances les plus faibles. Le covoiturage corres-

pond globalement à ce dernier profil, mais selon une amplitude nette-

ment plus modérée.

L’intensité d’usage de la STIB se caractérise par un profil “en cloche“ : elle 

est utilisée le plus intensément dans le cas de distances intermédiaires, moins 

pour les distances très courtes (où elle se justifie moins souvent) et pour les 

distances longues (où elle n’intervient que dans des chaînes intermodales). 

Le taxi et Villo! se rattachent à ce profil, mais avec une décroissance plus 

rapide au-delà du maximum d’intensité, sans doute en raison du prix du 

taxi, et de l’effort, de la lenteur et peut-être, dans une certaine mesure, du 

forfait de gratuité limité à une demi-heure pour le Villo!. Pour ce dernier, on 

peut supposer que la légère remontée de l’intensité pour les distances les 

plus longues correspond surtout à des trajets intra-urbains depuis les gares. 

Le train, De Lijn et le TEC ont des profils marqués par des intensités nette-

ment plus fortes pour les distances élevées. Dans les cas du train et du TEC 

cependant, l’intensité est moyenne pour les distances les plus courtes et 

baisse ensuite jusqu’aux distances de 4 à 8 km, ce qui traduit sans doute 

la concentration, surtout à proximité des pôles d’enseignement, d’étu-

diants koteurs faisant une utilisation (non quotidienne) de ces modes de 

transports pour rejoindre le domicile parental. Cette tendance est peu per-

ceptible pour De Lijn, qui affiche par ailleurs des intensités élevées dès 8 à 

16 km : son réseau, plus maillé en RBC que celui du TEC, offre aussi une 

desserte plus dense vers la périphérie proche. Sur les distances en dessous 

de 8 km, l’usage du vélo est le plus intensif aux distances intermédiaires, 

ni suffisamment courtes pour faire place à la marche, ni trop longues pour 

décourager un usage fréquent. La remontée avec les distances élevées tra-

duit sans doute l’usage du vélo, dans les distances longues, comme mode 

complémentaire au mode principal, par exemple pour les trajets vers ou 

depuis une gare. 

L’usage de la moto apparaît d’abord croissant jusqu’aux distances moyennes 

(4 à 16 km) avant de décroître. Il n’est pas impossible que, comme pour 

le vélo, la remontée avec les distances très longues corresponde ici aussi à 

un usage comme mode complémentaire à celui utilisé pour la plus grande 

partie du trajet (trajets vers les gares, par exemple). Le profil de l’usage de 

Cambio est assez voisin, mais avec une utilisation relative moins faible pour 

les très courtes distances et un maximum pour les distances de 8 à 16 km. 

Le prix joue probablement ici, avec les grandes distances, un rôle dissuasif.

Tous ces résultats doivent être lus en gardant à l’esprit que la part d’étu-

diants parcourant de grandes distances entre le lieu de résidence et le lieu 

d’étude est très minoritaire : environ un étudiant sur deux a son lieu de 

résidence à moins de 4 km de son lieu d’étude, et un peu plus de 1 sur 

10 seulement à plus de 16 km (Tableau 58). Les analyses en termes de 

durées, ou en termes de lieux de résidence des étudiants et des parents 

débouchent sur des conclusions très voisines (Figure 111 et Tableau 59). 

Tableau 58. Part des étudiants selon la distance résidence-lieu d’étude
Source : ADT-BBP enquête 2013-2015

0-1 km 1-2 km 2-4 km 4-8 km 8-16 km 16-32 km > 32km TOTAL

% des étudiants 19,4 11,0 19,3 22,7 13,8 9,1 4,7 100,0

% cumulé des étudiants 19,4 30,4 49,7 72,4 86,2 95,3 100,0 -

203
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



Figure 110. Variations relatives de l’intensité d’usage des différents modes, selon la distance résidence-lieu d’étude
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Remarque : pour chaque mode, l’intensité moyenne est fixée à la valeur 100 et l’intensité relative de chaque classe de distances varie donc autour de cette valeur. Ainsi, la valeur un peu supérieure à 250 
constatée pour les trajets entre 16 et 32 km pour le train signifie que cette classe de distances est un peu plus de 2,5 fois plus fréquente que la moyenne parmi les trajets effectués en train.

Figure 111. Variations relatives de l’intensité d’usage des différents modes selon la durée du trajet tous modes confondus
Source : ADT-BBP 2013-2015
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Remarque : pour chaque mode, l’intensité moyenne est fixée à la valeur 100 et l’intensité relative de chaque durée varie donc autour de cette valeur. Ainsi, la valeur un peu supérieure à 200 constatée pour 
les trajets d’au moins 60 minutes pour le train signifie que ce type de durée est un peu plus de 2 fois plus fréquent que la moyenne parmi les trajets effectués en train. Au contraire, la valeur approximative 
de 50 observée pour les trajets d’au moins 60 minutes pour les taxis indique que ce type de durée est en moyenne 2 fois moins fréquent que la moyenne parmi les trajets effectués en taxi.
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Tableau 59. Part des étudiants selon la durée du trajet résidence-lieu d’étude
Source : ADT-BBP 2013-2015

0-15’ 15-30’ 30-60’ 60’ et plus TOTAL

% des étudiants 25,3 28,0 35,2 11,5 100,0

% cumulé des étudiants 25,3 53,3 88,5 100,0 -

Sur la Figure 112, on notera que les étudiants résidant à Bruxelles et dont 

les parents ne sont pas Bruxellois (46% des étudiants) ont une intensité 

d’usage des différents transports publics intermédiaire par rapport à celle 

des autres étudiants bruxellois (29% des étudiants) et celle des étudiants 

non bruxellois (24%). Ceci s’explique aisément en raison de la part des étu-

diants koteurs parmi eux. Leur usage de la STIB, moins intensif que celui des 

autres étudiants bruxellois (à l’inverse de la marche) tient probablement à 

leur résidence localisée en moyenne plus près de leur lieu d’étude et dans 

un milieu urbain dense permettant d’atteindre à pied la plupart des ser-

vices. Les allers-retours hebdomadaires de ces étudiants sont la raison pour 

laquelle leur usage des transports en commun “longue distance“ (train, TEC, 

De Lijn) est plus intense que celui des étudiants dont les parents résident 

également à Bruxelles et moins intense que les étudiants navetteurs (pour 

qui ces trajets sont quotidiens). 

Parmi ces étudiants koteurs, la plus grande fréquence des trajets hors de 

Bruxelles explique également la plus grande intensité d’usage de la voiture 

et du covoiturage. Leur utilisation moins intensive des transports spécifi-

quement urbains s’explique par le fait qu’ils ne vivent que partiellement à 

Bruxelles ; leur usage intensif du vélo tient sans doute en partie (outre sa 

fonction de liaison aux transports publics) à la grande prédominance de ce 

mode de transport en Flandre, et à son adaptation à un environnement de 

moindre densité, où les différentes fonctions sont plus difficiles à atteindre 

par la marche et la desserte en transports en commun moins serrée. Notons 

également que les étudiants en provenance de la Région wallonne ou de la 

Flandre-Occidentale tendent à se déplacer davantage en voiture que ceux 

de la Province d’Anvers ou de la ville de Gand. Ce qui pourrait traduire une 

inégalité territoriale de la desserte SNCB.

Figure 112. Intensité relative d’usage des modes selon le lieu de résidence et le lieu de résidence parental
Source : Enquête ADT-BBP 2013-2015
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16.4.  Des modes régulièrement 
combinés 
La plupart des modes de déplacement sont rarement exclusifs chez les étu-

diants : leur usage, même intensif (au moins 5 fois par semaine), s’accom-

pagne d’un usage fréquent ou très fréquent d’au moins un autre mode de 

transport, en dehors de la marche. 

Seuls les usagers intensifs de la STIB, et dans une bien moindre mesure 

ceux de la voiture, sont majoritaires à n’utiliser aucun autre mode aussi 

fréquemment : 78% et 54% d’entre eux respectivement (Figure 113). Pour 

le vélo et la moto, ce pourcentage tourne autour de 40%. Pour tous les 

autres modes, il tombe sous les 30%, ce qui signifie que plus de 70% (train, 

TEC), 80% (De Lijn, marche, covoiturage, Villo!) ou 90% (Cambio, taxi) des 

usagers intensifs utilisent un autre mode au moins 5 fois par semaine140. 

140   Les résultats ont été obtenus de la manière suivante : pour chaque catégorie de fréquence, le nombre moyen de 

voyages par an a été estimé, par un raisonnement “descendant“ : depuis les plus fortes fréquences, en déterminant 

leur seuil inférieur, qui détermine ensuite le seuil supérieur de la catégorie de fréquence suivante. Une moyenne pon-

dérée des fréquences attribuées à chaque catégorie a ensuite été calculée.
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Figure 113. Part des usagers intensifs d’un mode qui n’utilisent aucun autre mode fréquemment
Source : Enquête ADT-BBP 2013-2015
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Pour ce qui est de la marche, son usage varie en proportion inverse de 

l’usage de la voiture, de Cambio, ou de la moto : plus l’on marche, moins 

on a recours à ces trois modes. À l’inverse, la fréquence d’usage de la 

STIB et de Villo! augmente avec la fréquence d’usage de la marche, pour 

laquelle ces modes constituent un complément. Il en va de même pour le 

covoiturage et le taxi : les étudiants qui marchent fréquemment (souvent 

non motorisés) y recourent plus que la moyenne.

Concernant l’usage de la STIB, on observe une relation inverse avec la voi-

ture (qui constitue donc un substitut structurel à la STIB), le vélo et la moto. 

On constate le même mécanisme avec Cambio, pour lequel la possession 

du permis pourrait constituer un élément déterminant. 

Outre les éléments déjà présentés ci-dessus, on peut observer une rela-

tion parallèle entre l’usage de la voiture et de Cambio : les possesseurs de 

permis mais non de véhicules pourraient emprunter occasionnellement un 

véhicule auprès de connaissances ou faire appel à Cambio. Les utilisateurs 

de Cambio sont très mobiles, ils ont tendance à afficher des fréquences 

plus fortes qu’en moyenne pour tous les modes, sauf la marche et la STIB. 

Les covoitureurs quant à eux utilisent moins la voiture et les transports 

publics interrégionaux (hormis le TEC) et font un usage de la STIB impor-

tant. Enfin, les usagers du taxi utilisent moins la voiture et les transports 

publics “lointains“. 

Villo!, le taxi et le vélo sont quant à eux davantage utilisés quand un usage 

modéré de la voiture est fait. Les cyclistes ont par ailleurs moins tendance 

à faire usage de la STIB que la moyenne. Le vélo constitue plus un substi-

tut aux transports publics qu’un complément. 

Les usagers du train présentent de fortes différences selon qu’ils y recourent 

une à quelques fois par semaine ou au moins cinq fois. Ceux qui effectuent 

la navette tous les jours adoptent des stratégies de modes complémen-

taires (en effectuant le trajet en voiture, vélo ou moto depuis le domicile 

jusqu’à la gare par exemple). Notons toutefois que plusieurs institutions 

sont très proches des gares, ce qui influence probablement les résultats 

pour ce moyen de transport.

Parmi les usagers du TEC ou de De Lijn, les premiers ont une utilisation 

plus fréquente que la moyenne des modes complémentaires (train, mais 

aussi STIB, marche, Villo!). Le covoiturage et Cambio, substituts plus ou 

moins occasionnels au TEC, sont également plus fréquents qu’en moyenne. 

L’usage du vélo est plus fréquent chez les usagers de De Lijn. De même, le 

recours à la STIB est plus faible. Comme dit plus haut, la plus grande den-

sité d’arrêts De Lijn en comparaison de ceux du TEC pourrait expliquer que 

les usagers ont moins besoin de modes complémentaires. 
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16.5.  Variations selon l’âge et 
le genre
Comme l’illustre la Figure 114, l’usage des modes varie aussi en fonction 

des âges. Il faut toutefois être prudent dans l’interprétation de ces résul-

tats qui combinent l’influence de plusieurs facteurs. Premièrement, l’âge 

importe évidemment, par l’effet de la position de l’étudiant en termes de 

cycle de vie. L’accès à une voiture peut par exemple être fonction de la coha-

bitation (ou non) avec les parents ou du degré d’insertion sur le marché 

du travail (une insertion plus grande implique probablement des revenus 

personnels en moyenne plus élevés mais peut également nécessiter direc-

tement l’usage d’une voiture dans le cadre des activités professionnelles 

ou de distances domicile-travail accrues respectivement aux distances 

résidence-lieu d’étude, voire également de réduction de l’accessibilité en 

transports publics). Deuxièmement, un effet de génération peut intervenir, 

en termes notamment d’attitudes et de préférences vis-à-vis des choix de 

mobilité. Troisièmement enfin, des effets de structure des populations d’étu-

diants aux différents âges peuvent jouer un rôle également. Typiquement, 

on peut s’attendre à retrouver un nombre plus réduit d’étudiants issus de 

milieux moins aisés aux âges les plus élevés en raison d’un taux de réussite 

qui leur est nettement défavorable. Cette surreprésentation d’étudiants 

plus aisés dans les classes d’âge supérieures aurait pour corollaire d’éle-

ver le taux de motorisation avec la montée en âge, puisque la possession 

d’une voiture est en partie conditionnée par le niveau socio-économique. 

L’usage de la voiture augmente avec l’âge, ce qui témoigne d’un accès 

croissant à ce mode (que ce soit par l’obtention du permis ou par la pos-

sibilité de disposer d’une voiture). Le covoiturage (très minoritaire) est par 

contre plus utilisé par les plus jeunes, ce qui s’explique de la même manière.

À l’inverse, la STIB est moins utilisée par les plus âgés (ce qui peut être lié à 

la limite de l’abonnement scolaire STIB à 24 ans). Les plus jeunes font aussi 

un usage plus intense des transports publics interrégionaux. 

Enfin, nous remarquons que l’usage du vélo a tendance à augmenter avec 

l’âge (25-30 ans).

Figure 114. Intensité d’usage des modes selon l’âge chez les étudiants résidents bruxellois  
(l’âge a été calculé en se basant sur 2014 comme année de référence)

Source : ADT-BBP 2013-2015
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Figure 115. Intensité d’usage de la STIB, de la voiture, du vélo, selon le genre et l’âge, pour les étudiants résidents bruxellois  
(l’âge a été calculé en se basant sur 2014 comme année de référence)

Source : Enquête ADT-BBP 2013-2015
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Outre l’âge, le genre a également une influence sur les modes de dépla-

cement utilisés, comme le montre la Figure 115. Les femmes utilisent un 

peu moins la voiture, et beaucoup moins le vélo que les hommes (voir à 

ce sujet Brandeleer et al., 2016 : 70). À l’inverse, les femmes recourent 

davantage à la STIB. 
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En bref

Bruxelles est la première ville étudiante du pays : 86.000 étudiants étaient scolarisés dans l’enseignement supérieur en 2011-2012 et leur nombre 

augmente rapidement. En 2012-2013, Bruxelles ne comptait pas moins de 51 institutions d’enseignement supérieur avec au moins un site d’acti-

vité sur son territoire : 20 institutions subsidiées par la Communauté française et 5 par la Communauté flamande, auxquelles s’ajoutent 2 institu-

tions subsidiées fédérales (l’Ecole Royale Militaire et la Faculté Universitaire de Théologie protestante) et 24 institutions internationales ou privées 

(Vaesen et al., 2014). Celles-ci sont réparties de manière très éclatée sur 14 des 19 communes bruxelloises, en particulier les hautes écoles qui 

comptent souvent plusieurs implantations.

Sur base de l’EFT, on peut estimer le nombre de jours avec au moins un déplacement vers le lieu d’étude à 4,30 par semaine que l’on peut conver-

tir en une approximation du nombre de déplacements à hauteur de 740.000 par semaine entre lieu de résidence et lieu d’étude.

Parmi les étudiants scolarisés en RBC, 25% sont des navetteurs (entrants) et 78% résident à moins de 10 km de leur lieu d’étude. Ces valeurs, de 

même que l’examen des lieux de résidence des étudiants navetteurs, positionnent le bassin de recrutement de l’enseignement supérieur bruxellois 

dans une situation intermédiaire vis-à-vis des élèves scolarisés dans l’enseignement obligatoire à Bruxelles (recrutement nettement plus concentré) 

et des travailleurs employés en RBC (recrutement beaucoup plus dispersé).

Le phénomène de “kot“, propre à l’enseignement supérieur, limite l’importance des navetteurs car son intensité grandit assez logiquement avec 

la distance entre le lieu d’étude et le domicile parental. Il touche davantage les étudiants universitaires (60% d’entre eux) que les étudiants des 

hautes écoles et écoles supérieures des arts (40% d’entre eux). La distance plus importante du recrutement universitaire joue ici un rôle mais 

d’autres facteurs entrent certainement en ligne de compte, la part d’étudiants résidant chez leurs parents en RBC étant plus grande dans les 

hautes écoles que dans les universités.

À l’intérieur de la Région, la distance médiane est de 2,75 km, une valeur logiquement supérieure à celle rencontrée dans l’enseignement obliga-

toire (1,15 km), étant donné la plus grande rareté de l’offre et le degré de spécialisation de certains campus, mais pas beaucoup plus grande que 

celle du secondaire (2 km). Ceci peut s’expliquer par le phénomène de kot et le fait que l’enseignement secondaire lui-même est déjà fortement 

segmenté (en réseaux, communautés, filières). On constate ainsi que les distances sont plus courtes dans le quadrant sud-est, à proximité des 

grands campus universitaires généralistes, que dans le reste de la Région, particulièrement dans les quartiers du nord-ouest. 

En termes de pratiques de déplacement, la marche et la STIB sont les deux modalités dominantes : 66% et 59% des étudiants disent les utiliser au 

moins 5 fois par semaine et très peu déclarent ne jamais les utiliser (respectivement 5% et 7%). Le train et la voiture sont également des modes 

plutôt populaires chez les étudiants (respectivement 60% et 45% d’entre eux disent y recourir au moins quelques fois par semaine) et recouvrent 

des types d’usages variés, allant de la navette quotidienne à l’usage occasionnel en passant par l’usage fréquent sans être quotidien (retour heb-

domadaire des étudiants koteurs chez les parents). Près de la moitié (46%) des étudiants déclarent cependant ne jamais recourir à la voiture, ce qui 

témoigne d’un accès, au sens large, moins aisé à ce mode de déplacement (à l’inverse, seuls 15% déclarent ne jamais utiliser le train). Soulignons 

finalement l’importance du vélo dans les pratiques mobiles des étudiants, que 15% d’entre eux disent utiliser au moins quelques fois par semaine.

De manière globale, les étudiants inscrits en RBC sont très multimodaux et même lorsqu’ils ont un usage très intensif d’un mode particulier (au 

moins 5 fois par semaine), celui-ci s’accompagne toujours de l’usage fréquent d’un autre mode de déplacement (en dehors de la marche). De 

façon schématique, on peut synthétiser les pratiques modales autour de trois types d’étudiants :

■■ Les étudiants résidant en RBC chez leurs parents ont typiquement une distribution plus aléatoire sur le territoire régional que les 

étudiants koteurs et utilisent davantage la STIB (souvent en combinaison avec la marche), surtout parmi les étudiants avec des 

distances résidence-lieu d’études intermédiaires (entre 1 et 8 km). Ils utilisent également davantage la moto et le vélo que les 

étudiants koteurs, moins la voiture, dont l’usage en RBC est fortement limité aux résidents des quartiers les plus excentrés du 

territoire. On remarquera qu’il existe une relation inverse entre l’usage du vélo et celui de la STIB, qui témoigne de la concurrence 

de ces modes en RBC.

■■ Les étudiants koteurs, résidant généralement à proximité des grands campus et des zones à forte densité de services, ont davantage 

recours à la marche. Ils ont cependant une utilisation des opérateurs De Lijn, TEC et SNCB intermédiaire entre les navetteurs et les 

étudiants résidant en RBC chez leurs parents, qui témoigne d’une utilisation régulière mais moins intensive de ces modes dans le 

cadre de navettes hebdomadaires entre la résidence parentale et le kot.

■■ Les navetteurs sont ceux qui font le plus usage de la voiture (dont l’utilisation est globalement plus excluante vis-à-vis des autres 

modes) et du covoiturage, d’une part, et des TEC-De Lijn ainsi que du train, d’autre part. Globalement, l’usage du train est souvent 

combiné avec le vélo, voire avec la moto pour les pré- et post-trajets entre la gare et le domicile (ou le kot pour les koteurs). On fera 

également remarquer l’usage très spécifique des services De Lijn parmi les navetteurs, en vertu probablement d’un réseau bien maillé 

à la fois entre Bruxelles et la proche périphérie mais également au sein même de la Région (en tout cas davantage que le TEC). 
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Synthèse générale et conclusions

Les analyses développées tout au long de ce Cahier ont permis d’apporter 

un éclairage actualisé et approfondi sur la thématique des mobilités quo-

tidiennes entre lieux de domicile (ou de résidence) et lieux d’étude ou de 

travail, et ceci pour les personnes dont soit le lieu de domicile (ou de rési-

dence), soit le lieu d’étude ou de travail, se situe en RBC. Ce Cahier a été 

structuré de telle façon que les éléments de constat relatifs aux élèves, étu-

diants et travailleurs sont rarement abordés ensemble. Dès lors, nous pro-

posons, dans cette conclusion, de revenir, en les reliant, sur les principaux 

diagnostics mis en évidence en suivant le fil rouge appliqué dans les parties 

2 (déplacements domicile-travail), 3 (déplacements domicile-école dans l’en-

seignement fondamental et secondaire) et 4 (déplacements des étudiants 

de l’enseignement supérieur) qui déroule essentiellement la séquence sui-

vante : premièrement, les populations liées à la RBC et les volumes de dépla-

cement qu’elles effectuent, les distances des déplacements et l’organisation 

socio-spatiale des bassins de recrutement, soit autant de thématiques qui 

visent à caractériser la déconnexion spatiale entre lieux de domicile (ou de 

résidence) et lieux des activités quotidiennes (écoles, lieux d’enseignement 

supérieur, lieux de travail) évoquée dans l’introduction ; deuxièmement, les 

pratiques de déplacement mises en œuvre par les individus pour “résoudre“ 

cette déconnexion spatiale. 

L’objectif est ici de mettre en rapport, de manière plus apparente, les 

convergences et divergences des caractéristiques et tendances des dépla-

cements quotidiens des élèves, étudiants et travailleurs, tout en dégageant 

des pistes de réflexion – sans être exhaustifs – sur les principaux leviers 

d’action qui pourraient donner lieu à une réduction de la congestion des 

infrastructures de transport (au sens large) et de l’usage de l’automobile. 

Le cas échéant, nous évoquerons également le poids et la spécificité des 

contraintes que ces déplacements imposent aux routines quotidiennes des 

individus et des ménages.

Faisons remarquer dès ici que parmi les leviers qui seront évoqués par la 

suite, certains sortent du champ d’action du Ministre de la Mobilité voire 

même des autorités régionales. Ceci plaide évidemment en faveur d’une 

concertation entre les différentes entités concernées. 

Les volumes de déplacement 
des populations de travailleurs, 
d’étudiants et d’élèves en lien 
avec la RBC 
Hébergeant les établissements fournissant plus de 20% du PIB national 

et siège principal de nombreuses institutions internationales (Union euro-

péenne, OTAN, …), la Région de Bruxelles-Capitale est le cœur de l’économie 

belge et le nœud essentiel de son insertion dans les réseaux internationaux 

de services. Si elle constitue le pôle d’emploi le plus important du pays, 

elle est également la première ville étudiante et connaît actuellement une 

croissance démographique conséquente (on attend une augmentation 

de la population de l’ordre de 100.000 habitants (+8,6%) entre 2015 et 

2025 (IBSA, 2016a). 

À l’issue de ce Cahier, nous estimons que plus de 1.125.000 personnes 

sont concernées par les déplacements domicile-travail ou domicile-école 

en lien avec la RBC. Environ 625.000 personnes travaillent ou sont scola-

risées dans la Région et y résident, 420.000 font de même sans y résider 

et 79.000 sortent des frontières régionales pour ces motifs (hors étudiants 

du supérieur141).

L’importance de la population concernée par ces motifs se traduit évidem-

ment en termes de volumes de déplacement. Pour un jour ouvrable, le 

travail et l’enseignement généreraient pas moins de 1.788.000 déplace-

ments en lien avec la RBC (en comptant un trajet aller et un trajet retour 

pour chaque personne qui se déplace). La majorité de ces déplacements 

(1.014.000) sont strictements internes à la Région, bien que ceux liés à la 

navette entrante constituent un volume considérable (651.000 déplace-

ments) et ceux liés à la navette sortante, plus modeste, sont cependant loin 

d’être négligeables (123.000 déplacements, hors étudiants du supérieur).

Au-delà des défis posés en termes de gestion technique et environnemen-

tale des flux, la navette de travail vers Bruxelles (qui demeure nettement 

plus importante que la navette sortante, que ce soit en termes de travail-

leurs ou de distances parcourues) pose la question du financement de la 

Région de Bruxelles-Capitale et de ses infrastructures, en particulier celles 

nécessitées par l’absorption des flux de navetteurs, dans un contexte où la 

moitié des actifs de la Région n’y paie pas ses impôts, puisqu’ils sont dus 

au lieu de résidence142. Ceci alors même que l’économie bruxelloise est un 

des moteurs essentiels de l’ensemble de l’économie belge : les transferts en 

provenance de Bruxelles représentent une contribution majeure à la pros-

périté des deux autres Régions. En témoigne l’écart entre leur part dans la 

production de la valeur ajoutée nationale et celle qu’elles occupent dans 

le revenu disponible (en 2013, la RBC produit 18,4% de la valeur ajoutée 

sur le territoire belge alors que les Bruxellois ne disposent que de 6,1% des 

revenus imposables en Belgique).

L’estimation du nombre de déplacements est réalisée sur la base du nombre 

de jours avec au moins un déplacement par semaine, qui décroit respecti-

vement en fonction des populations citées (élèves : 4,5 ; étudiants : 4,30 et 

travailleurs : 4,21). L’intensité de déplacement représente un levier d’action 

141   Il est difficile d’estimer l’importance de la navette sortante des étudiants du supérieur. En se basant sur les données 

de la Fondation Universitaire et celles de l’EFT, il est vraisemblable que celle-ci soit limitée à quelques milliers de per-

sonnes, essentiellement vers Leuven et Louvain-la-Neuve. La RBC constituant le premier pôle d’enseignement du pays, 

il n’est en effet pas surprenant qu’elle retienne fortement ses étudiants résidents.

142   Notons qu’il existe cependant des transferts en provenance du fédéral qui visent à compenser l’absence de solidarité 

fiscale de l’hinterland bruxellois sur la question précise de la mobilité (il s’agit des postes “financements liés aux navet-

teurs“ et “mobilité“ inscrits aux recettes du budget régional). L’adéquation globale des transferts impliqués demeure 

cependant une question ouverte (voir notamment Verdonck, 2013). Remarquons également que bien que financés 

par des entités non bruxelloises, la SNCB, le TEC et De Lijn contribuent de manière substantielle à l’offre régionale.
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important dans l’objectif de réduire le nombre de trajets hebdomadaires 

bien que celui-ci ne semble pouvoir s’appliquer qu’aux seuls déplacements 

domicile-travail, sous la forme du télétravail. L’encouragement du télétravail 

dans le cadre des plans de déplacements des entreprises (PDE) connaît un 

succès certain auprès des travailleurs des entreprises bruxelloises soumises 

à l’obligation PDE (16% des travailleurs de ces entreprises pratiquaient 

le télétravail en 2014 et prennent en moyenne un jour de télétravail par 

semaine). Au niveau individuel, le recours au télétravail peut représenter 

une “soupape“ dans la semaine, le temps économisé en ne se déplaçant 

pas pouvant être réinvesti dans d’autres tâches (qui, comme les courses par 

exemple, peuvent générer des déplacements supplémentaires). Soulignons 

cependant que le télétravail n’est pas une mesure applicable à l’ensemble 

des travailleurs et qu’il est restreint aux activités de bureau. De ce point de 

vue, il est intéressant de constater qu’il concerne davantage les travailleurs 

entrants, qui sont ceux qui parcourent en moyenne les distances les plus 

élevées. Les employés moins qualifiés et les ouvriers (davantage représen-

tés parmi les internes et les sortants), pour lesquels l’exigence de présence 

sur le lieu de travail est plus forte, sont moins concernés.

Une lecture des distances 
parcourues selon l’âge et l’offre 
scolaire et professionnelle

L’importance relative des populations des internes, entrants et sortants varie 

considérablement en fonction du motif de déplacement (travail, études 

dans l’enseignement supérieur, scolarité dans l’enseignement maternel ou 

obligatoire). Ainsi, pour les travailleurs, l’importance de la navette entrante 

est considérable puisqu’elle concerne un nombre de personnes équivalant 

aux travailleurs internes alors que la navette sortante représente à peine 

9% des travailleurs liés à la RBC. Parmi les élèves liés à la RBC, les internes 

constituent la très grande majorité (82%), alors que la navette entrante 

ne dépasse pas 14% et la navette sortante représente un petit 4%. La 

répartition entre internes, entrants et sortants des étudiants liés à la RBC 

présente un profil intermédiaire entre celui des travailleurs et des élèves, 

avec des parts s’élevant respectivement à 71%, 24% et 5%143. Ces diffé-

rences reflètent en fait les distances parcourues qui ont tendance à croître 

en moyenne en fonction de la phase du cycle de vie et avec (le cas échéant) 

le passage du statut d’élève à celui d’étudiant. 

Plus généralement, on constate une élévation des distances parcourues 

avec la montée en âge qui peut se lire de deux manières : 

■■ en grandissant, les individus développent une capacité 

croissante à se déplacer (autonomie vis-à-vis des parents, 

acquisition de compétences d’orientation dans les territoires et 

d’usage des réseaux de transport public, passage du permis de 

conduire, accès à une voiture, etc.) qui relâche progressivement 

la contrainte de proximité entre le lieu de domicile et l’activité 

scolaire ou professionnelle ; 

143   Cette répartition se veut indicative et est calculée en postulant le nombre de 5.000 étudiants sortants, une esti-

mation grossière sur base des rapports entre flux d’étudiants dans l’EFT 2011-2014 et des effectifs d’étudiants au lieu 

d’étude des Communautés française et flamande ainsi que de la Fondation Universitaire, renseignés sur le site de l’IBSA.

■■ elle peut également s’interpréter par une segmentation accrue 

des activités scolaires puis professionnelles en même temps 

qu’un approfondissement de la spécialisation des trajectoires 

individuelles : l’offre scolaire ou professionnelle pertinente à 

chacun devient généralement de plus en plus spécifique et 

rare à mesure que l’on avance dans son parcours de vie. Elle 

impose de ce fait, en moyenne, de parcourir des distances de 

plus en plus importantes. 

L’offre d’enseignement maternel et primaire est relativement homogène et 

son organisation spatiale en un réseau globalement bien maillé de petites 

unités a pour corollaire des distances domicile-école assez faibles dans 

l’enseignement fondamental (pour les élèves bruxellois scolarisés en RBC, 

la distance médiane domicile-école à vol d’oiseau s’élève à 600 m dans le 

maternel et à 750 m dans le primaire)144. Dès le maternel cependant, l’offre 

d’enseignement connaît déjà un certaine segmentation entre types d’en-

seignement (ordinaire ou spécialisé), entre langues d’enseignement (néer-

landais ou français) mais également entre établissements de réputations 

inégales, qui pousse une part non négligeable de parents à adopter des 

stratégies de scolarisation qui dépassent l’échelle de leur quartier. 

Le passage dans l’enseignement secondaire s’accompagne d’une élévation 

significative des distances parcourues (la distance médiane est de 2 km pour 

les élèves bruxellois scolarisés en RBC)145 en raison d’une taille plus grande 

des établissements, qui va de pair avec un recrutement plus lointain. Cette 

augmentation des distances s’explique aussi par la segmentation accrue 

de l’enseignement à ce niveau, non seulement en termes de réputation 

des écoles mais également en termes de filières d’enseignement (enseigne-

ments général, technique, professionnel). 

Il résulte de ces différentes formes de segmentation scolaire une couverture 

spatiale beaucoup moins bonne du territoire bruxellois pour chaque type 

d’offre. Ceci génère un surplus de distances à parcourir par rapport à une 

offre qui serait moins segmentée et plus également répartie. Ces surplus 

concernent par ailleurs au premier chef les individus plus “vulnérables“ : 

élèves dans l’enseignement spécialisé, élèves en retard scolaire à partir du 

deuxième degré du secondaire, élèves en ascension sociale, etc. 

Pour les personnes qui fréquentent l’enseignement supérieur, le passage 

vers ce niveau d’enseignement introduit un degré de spécialisation sup-

plémentaire dans le parcours scolaire qui coïncide avec une offre plus rare 

d’un point de vue spatial, très concentrée sur des campus plus ou moins 

généralistes. Les distances correspondantes sont de ce fait plus importantes 

en moyenne (la distance médiane à vol d’oiseau entre lieux de résidence et 

campus s’élève à 2,75 km pour les étudiants bruxellois scolarisés en RBC)146 

mais demeurent cependant limitées par le phénomène du “kot“, qui a pour 

effet de rapprocher le lieu de départ des étudiants de leur lieu d’étude. 

60% des étudiants universitaires et 40% des étudiants des hautes écoles 

résident en “kot“ (Raynaud, Donders et Verger, 2014 et 2015). 

Sur le marché du travail, la spécialisation des activités, professionnelles 

en l’occurence, est plus grande encore et les distances sont de ce fait en 

moyenne plus importantes (les distances médianes s’élèvent à 3,6 km pour 

les travailleurs internes à la RBC, 30,5 km pour les travailleurs entrants et 

144   Communauté française, Vlaamse Gemeenschap 2009-2014, cf. partie 3.

145   Communauté française, Vlaamse Gemeenschap 2009-2014.

146   Calculs sur base de l’étude “Panorama de la vie étudiante“ (Raynaud et al., 2014 et 2015).

211
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale



20,6 km pour les travailleurs sortants)147 même s’il existe une très importante 

variabilité, notamment selon le secteur d’activité, la taille de l’entreprise, 

le niveau de qualification ou le statut des travailleurs. Le chômage structu-

rel qui touche la population active, et plus particulièrement la population 

bruxelloise, concourt par ailleurs à mettre l’offre de travail sous tension. 

Contrastant avec la situation qui prévaut pour les déplacements domi-

cile-école, ce sont les travailleurs les mieux insérés sur le marché du travail 

qui parcourent en moyenne les distances les plus élevées (employés avec 

un profil de qualification élevée, fonctionnaires). Ceci est évidemment lié 

à la concentration à Bruxelles de nombreuses administrations fédérales ou 

des entités fédérées148, ainsi que de nombreuses activités du secteur ter-

tiaire à haute valeur ajoutée qui recrutent sur l’ensemble du territoire belge. 

Certaines situations dessinent cependant un portrait plus nuancé. On 

constate par exemple que, parmi les Bruxellois, la part des travailleurs sor-

tants est plus importante dans le "croissant pauvre", depuis lequel les trajets 

sont parcourus sur des distances en moyenne très élevées vers des lieux de 

travail répartis de manière singulièrement diffuse sur le territoire belge. La 

structure de l’emploi bruxellois, fortement marquée par le secteur tertiaire 

très qualifié, est clairement défavorable aux travailleurs moins qualifiés. 

D’autres facteurs interviennent également (notamment la discrimination 

à l'embauche (Rea et al. 2009) ou les effets de “déqualification en cas-

cade“ dans le contexte d’un taux de chômage élevé (Devillé, 2008)) pour 

construire une situation dans laquelle les travailleurs du croissant pauvre, à 

niveau de diplôme équivalent, auront davantage de chances de se retrou-

ver au chômage (Vandermotten, 2008 : 25). Dans ce cas spécifique, la ten-

sion sur l’emploi, qui résulte à la fois d’un déficit d’offre et de mécanismes 

sélectifs d’insertion sur le marché du travail, semble déterminer un surplus 

de mobilité vers la périphérie et au-delà. Il est à tout le moins paradoxal 

que certains travailleurs doivent de la sorte parcourir parfois plus de 50 km 

vers leur lieu de travail alors que le plus grand pôle d’emplois de Belgique 

se trouve à moins d’un km de leur domicile.

Dans une perspective évolutive, la tension sur l’offre bruxelloise, tant en 

termes de places scolaires que d’emplois adéquats, est avivée par la crois-

sance démographique actuelle. Cette saturation de l’offre participe à 

l’augmentation des distances pour les Bruxellois qui se résoudront plus 

facilement à accepter une offre scolaire ou professionnelle éloignée de 

leur lieu de domicile. On ne s’étonnera dès lors pas de voir les populations 

internes et sortantes croître en même temps que s’élèvent les distances 

parcourues par celles-ci. La navette entrante semble au contraire stagner 

voire même reculer. Ce recul est net pour les élèves de la périphérie, par 

ailleurs moins nombreux à pouvoir bénéficier, pour leur inscription, d’une 

priorité socio-économique ou d’un critère de proximité géographique. Pour 

la navette entrante de travail, qui stagne, à la saturation de l’offre bruxel-

loise s’ajoute probablement le fait que la périphérie jouit d’un développe-

ment économique vigoureux.

Ces constats mettent en lumière les liens entre rareté, ou spécificité, de 

l’offre et les distances à parcourir. Ils permettent d’identifier diverses mesures 

pouvant réduire ces dernières, qui pèsent sur les routines des individus mais 

aussi sur la demande de déplacement à un niveau global. De manière géné-

rale, on peut dire qu’il s’agit de maximiser la probabilité pour chacun de 

147   Census, 2011.

148   Les travailleurs de la fonction internationale sont atypiques de ce point de vue et se distinguent par une proportion 

très élevée de résidents bruxellois (2/3 d’entre eux habitent la Région).

trouver une offre scolaire ou professionnelle pertinente, correspondant à 

ses besoins et à une distance acceptable de son domicile. 

Premièrement, agir sur l’offre à un niveau global peut permettre de réduire 

les distances à parcourir. On peut par exemple répondre à l’augmentation 

des distances domicile-école causée par la croissance démographique en 

élargissant l’offre scolaire en général et, en particulier, dans les quartiers 

où cette croissance est plus forte. De même, favoriser la création d’emplois 

peu qualifiés en RBC, au-delà de son effet évident sur la mise à l’emploi 

des Bruxellois, permettrait de pallier, dans une certaine mesure, les surplus 

de distances qui incombent aux travailleurs de certains quartiers (le crois-

sant pauvre en particulier). 

Deuxièmement, réduire les distances peut passer par une action sur la struc-

ture de l’offre elle-même. Ce levier concerne plus particulièrement l’offre 

scolaire sur laquelle il est possible d’agir de plusieurs manières. Viser une 

certaine homogénéisation de l’attractivité des établissements scolaires, 

aujoud’hui très fortement hiérachisés en termes de réputation et de niveau 

socio-économique, est un premier moyen d’action. Le “décret Inscription“ , 

introduit dans sa première version en 2008, semble bien avoir produit un 

effet de réduction des distances parcourues, limité au 1er degré du secon-

daire général de l’enseignement organisé ou subsidié par la Communauté 

française, qui ne remet pas en cause l’élévation globale des distances 

domicile-école. Réduire la segmentation des filières générale, technique 

et professionnelle constitue un second levier, par exemple en promouvant 

la diversité des enseignements dans les programmes ou en élargissant les 

possibilités de retour vers le général149. Enfin, associer l’enseignement ordi-

naire et l’enseignement spécialisé de manière structurelle permettrait de 

réduire la concentration spatiale de l’enseignement spécialisé. 

L’objectif poursuivi à travers ces pistes d’action est donc d’améliorer la cou-

verture spatiale, relativement aux besoins de la population, des différents 

niveaux de l’offre. Cet objectif n’est pas toujours aisé à atteindre. C’est 

pourquoi, de manière complémentaire, il est également nécessaire d’en-

courager la localisation de l’offre autour des nœuds de transports publics 

afin de la rendre accessible au plus grand nombre.

Accessibilité en transport public 
et localisation de l’offre scolaire 
et professionnelle : l’action par 
l’aménagement du territoire et 
la politique de transport

Agir sur les distances à parcourir et les modes de déplacement ne peut 

se faire indépendamment des espaces dans lesquels les trajets concernés 

s’inscrivent. Premièrement, la représentation de l’organisation spatiale des 

déplacements en une mosaïque de bassins constitue un outil de départ pour 

l’aménagement des infrastructures de transport. On retrouve ici l’utilité en 

termes de dimensionnement de ces infrastructures, annoncée dans l’intro-

duction, des analyses réalisées dans ce Cahier. Deuxièmement, partant de 

149   De ce point de vue, en proposant de reculer l’âge du choix entre le général et le qualifiant (professionnel ou tech-

nique) à la quatrième année du secondaire, le Pacte pour un enseignement d’excellence de la CFWB fait un pas dans 

cette direction.
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l’offre existante de transport public qui caractérise le territoire bruxellois, 

il est possible de poser les bases d’une réflexion qui viserait à localiser au 

mieux les “générateurs de déplacements“ (écoles, établissements d’en-

seignement supérieur, entreprises) en fonction des profils de recrutement 

attendus compte tenu des caractéristiques de l’entreprise (une maison de 

retraite n’aura pas le même recrutement qu’une administration fédérale 

ou qu’une entreprise de construction) ou de la demande d’enseignement.

En ce qui concerne les élèves de l’enseignement secondaire général des 2e et 

3e degrés, on a pu montrer qu’une représentation de l’espace bruxellois en 

bassins concentriques (Pentagone bruxellois, Première Couronne, Deuxième 

Couronne) découpés transversalement le long d’un axe plus ou moins paral-

lèle au canal permettait de dessiner assez fidèlement les logiques spatiales 

des déplacements domicile-école : globalement, les élèves sont scolarisés 

dans la zone où ils habitent au sein de ce découpage. L’analyse fait cepen-

dant apparaître un déficit d’offre à l’ouest de la Région, et singulièrement 

dans sa partie sud-ouest. De plus, le gonflement attendu des effectifs dans 

l’enseignement secondaire du fait de la croissance démographique, dont 

l’impact sera davantage marqué pour les quartiers ouest de Bruxelles, pose 

la question de la localisation des nouveaux établissements. Une certaine 

logique voudrait que l’on privilégie un espace central du point de vue de 

l’accessibilité en transports en commun à l’intérieur de la RBC, et sa partie 

ouest en particulier. À cet égard, les réserves foncières disponibles autour 

de zones d’intérêt régional au Plan Régional d’Affectation du Sol telles que 

la Gare de l’Ouest constituent un type de localisation de premier ordre.

Pour les travailleurs, on a pu constater une organisation des flux répondant 

à plusieurs logiques de recrutement et/ou d’implantation des entreprises/

institutions. D’une part, un recrutement à longue distance associé à une 

localisation dans les quartiers bruxellois centraux (globalement les quartiers 

du Pentagone bruxellois et de la Première Couronne, davantage dans ses 

parties nord et est). Celui-ci est tiré par la fonction publique et le secteur 

des banques et assurances. La proximité par rapport aux grandes gares 

bruxelloises permet un usage important du train. D’autres employeurs, rele-

vant du secteur tertiaire à haute valeur ajoutée et recrutant principalement 

en dehors de la Région, seront davantage localisés dans des espaces plus 

périphériques beaucoup moins accessibles en transports publics et associés 

à des profils de mobilité faisant une place plus importante à l’automobile. 

Une piste d’action pourrait être d’inciter les entreprises qui ont un recru-

tement à longue distance à se localiser dans des espaces bien desservis 

par les transports publics, le train en particulier. À cet égard, notre analyse 

de l’accessibilité en transports en commun du territoire bruxellois pour les 

travailleurs entrants a mis en évidence le potentiel de densification d’em-

plois que représente la Gare de Schaerbeek, qui score à un niveau compa-

rable aux gares de Bruxelles-Schuman et de Bruxelles-Luxembourg. Il existe 

par ailleurs un très grand écart en termes d’acccessibilité en transports 

en commun depuis l’extérieur de la Région entre les trois grandes gares 

(Bruxelles-Midi, Bruxelles-Central et Bruxelles-Nord) et les autres. Ainsi, 

sans devoir attendre le RER, il semble possible d’améliorer la desserte de 

certaines gares situées dans des quartiers accueillant beaucoup de navet-

teurs, telle que Bruxelles-Schuman.

On relèvera que cette logique de prise en compte de l’accessibilité pour 

influencer le profil de mobilité des entreprises est déjà présente dans le 

Règlement Régional d’Urbanisme à travers la limitation du nombre de places 

de stationnement autorisées en fonction de l’accessibilité en transports en 

commun de la zone d’implantation (A-B-C)150. L’objectif de cette mesure 

semble cependant davantage d’inciter les travailleurs dont le lieu de travail 

est bien localisé du point de vue de la desserte en transports publics à ne 

pas utiliser l’automobile plutôt qu’à encourager les entreprises à se localiser 

dans les zones les plus accessibles en transports en commun.

Deuxièmement, au-delà des quartiers centraux, en Deuxième Couronne 

essentiellement, on a pu mettre en évidence une organisation spatiale 

du recrutement à destination de la RBC. Celle-ci répond davantage à une 

logique de proximité qui s’étend aux espaces de la périphérie proche et 

moins proche, principalement selon une orientation radiale, et relative-

ment peu de déplacements entre les espaces à l’ouest et à l’est du canal. 

Ceci souligne la continuité fonctionnelle forte des structures socio-spatiales 

entre la RBC et la Première Périphérie en termes d’organisation du travail 

et appelle à une intégration des transports publics (billetique, horaires, 

etc.) au-delà de la Région. Le non-aboutissement du projet RER se fait évi-

demment sentir (la part de la voiture vers Bruxelles depuis l’ensemble de la 

Première Périphérie est particulièrement élevée) mais le problème se pose 

également pour les transports publics plus légers qui assurent la desserte 

à une échelle plus fine autour de la frontière régionale. On peut pointer, 

entre autres éléments, le fait que le réseau STIB s’arrête généralement aux 

frontières régionales et que les services en surface offerts par les opéra-

teurs De Lijn et TEC sont tributaires de la congestion automobile. Le projet 

Brabantnet porté par De Lijn, en concertation avec la STIB et la RBC, reflète 

cependant bien une certaine volonté d’intégrer les réseaux entre régions. 

De même, la mise en place d’un RER-vélo, qui implique essentiellement le 

Brabant flamand, la RBC et le Brabant wallon (dans une moindre mesure), 

reconnaît le potentiel d’intégration au réseau cyclable bruxellois et d’amé-

lioration des radiales cyclables depuis la proche périphérie bruxelloise.

Agir sur les modes de 
déplacement : entre report 
modal et modération des 
pénibilités
En ce qui concerne les travailleurs liés à la RBC, chaque mode paraît compé-

titif sur certaines distances bien précises. Ainsi, la marche est logiquement 

restreinte aux distances courtes. Le vélo est très spécifique aux distances 

inférieures à 10 km et plus encore à 5 km mais n’est vraiment sous-repré-

senté qu’au-delà de 15 km. Les métro, tram et bus sont particulièrement 

utilisés sur les distances inférieures à 15 km et le train pour les longues 

distances (la moitié des utilisateurs sur au moins 50 km). L’automobile est 

caractérisée par un usage important quelle que soit la distance même si, 

dans le contexte des déplacements liés à la RBC, elle domine plus spécifi-

quement entre 15 et 40 km. Cette distribution modale selon la distance 

souligne en creux l’importance de l’accessibilité en transports en commun 

sur les choix modaux (par la présence d’une alternative en transports en 

commun valable en milieu urbain et son absence depuis la proche à moyenne 

périphérie) qui représente un levier évident du report modal. L’accessibilité 

en transports en commun va ainsi fortement déterminer les différences de 

comportement modal entre internes, entrants et sortants, qui se distinguent 

150   Zonage du territoire régional par le Règlement régional d’urbanisme (RRU), basé sur l’accessibilité par les transports 

en commun : zone A (très bien desservie), B (bien desservie), C (moyennement desservie).
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en effet non seulement par les distances parcourues mais également par 

l’accessibilité en transports en commun aussi bien des lieux de domicile (ou 

de résidence) que des lieux de travail ou d’étude. 

Notons que l’amélioration de la desserte et de la couverture en transports 

en commun peut se faire par la mise en place d’infrastructures nouvelles 

en site propre, par la pose de nouvelles voies pour le tram ou le chemin de 

fer et par la percée de nouveaux tunnels pour le métro, mais aussi par la 

réservation de bandes bus sur les grandes infrastructures routières qui lient 

la capitale à sa périphérie. Par ailleurs, une stratégie de réduction de la pres-

sion automobile en ville par le biais d’un dispositif de péage urbain ou de 

taxation kilométrique peut également avoir un effet de fluidification sur le 

trafic de surface du transport public, rendant celui-ci d’autant plus attractif. 

Le développement d’infrastructures adaptées concerne aussi les modes 

actifs, compétitifs sur de plus courtes distances. Un report modal vers 

la marche ou le vélo passe forcément par des cheminements adaptés et 

agréables, et par-là, par une réflexion sur des notions telles que la “mar-

chabilité“ et la “cyclabilité“, qui caractérisent de manière plus générale 

l’utilisabilité des espaces relativement aux usagers auxquels ils sont desti-

nés, aussi bien en mouvement qu’à l’arrêt (voir Brandeleer et al., 2016). 

En ce qui concerne l’ensemble des travailleurs liés à la RBC, la moitié (49,7%) 

utilise la voiture pour se rendre sur son lieu de travail. Le deuxième mode 

de transport le plus utilisé est le train, avec une part de 21,7%, suivi des 

transports publics urbains (métro, tram, bus) avec 20,6%. Les transports 

en commun sont le premier mode de déplacement des travailleurs internes 

(42,4%), favorisé par un réseau beaucoup plus accessible aussi bien à l’ori-

gine qu’à destination. La voiture est reléguée à la deuxième position, avec 

une part à hauteur de 37,5%, ce qui demeure très élevé au regard de l’offre 

de transport public disponible et de la proximité des lieux de travail. Parmi 

les travailleurs entrants, la voiture reste le premier mode de déplacement 

(49,6% des travailleurs) mais le train (41,6%) y est cependant le plus sur-

représenté en raison à la fois des distances parcourues très importantes et 

de la bonne accessibilité des lieux de travail en train. Enfin, les travailleurs 

sortants sont davantage dépendants du mode automobile qu’ils empruntent 

à hauteur de 73,3%, ce qui s’explique pour partie par le manque de des-

serte en transports en commun à destination. 

En termes d’évolution des modes de déplacement, on observe un recul de 

la voiture au profit du transport public (bus, tram, métro et train) tous flux 

confondus mais davantage parmi les internes. Pour eux, l’alternative en 

transports publics est certainement la plus valable, dans le contexte d’une 

augmentation des freins à l’usage de la voiture (baisse du niveau socio-éco-

nomique, élévation de la congestion automobile, réduction des facilités de 

stationnement, réduction de l’espace public dévolu à l’automobile, chan-

gement des attitudes envers la possession automobile, etc.). A ce titre, 

l’augmentation du nombre de voitures de société et la surreprésentation 

de celles-ci en périphérie bruxelloise posent un véritable défi en matière de 

report modal (voir May, 2017 et Ermans, 2017). 

Nous constatons une diminution de la pratique du covoiturage parmi 

les travailleurs entrants alors qu’elle est en progrès parmi les travailleurs 

internes et surtout sortants. Le contexte d’élévation globale des distances 

qui va de pair avec une dispersion à la fois des lieux de domicile et des lieux 

de travail joue ici un rôle, comme en témoigne la part plus importante de 

passagers parmi les automobilistes internes à la Région et la dégradation 

de la pratique du covoiturage avec la distance. Ceci explique au passage 

la difficulté de mettre en œuvre des pratiques de covoiturage efficaces au 

niveau des entreprises dans le contexte de lieux de résidence éclatés (on 

observe par exemple une réduction continue de la part du covoiturage 

parmi les entreprises soumises à l’obligation PDE). L’organisation du covoi-

turage vers Bruxelles au niveau des lieux de départ, depuis la Flandre et 

la Wallonie, constitue sans doute une piste à faire fructifier. Cependant, 

il ne faut pas surévaluer le déterminisme spatial (déconnexion des lieux 

de résidence et d’habitat) car il semble en effet que certaines conditions, 

telles que la moindre disponibilité d’un véhicule (parmi les ouvriers ou les 

travailleurs faiblement qualifiés) ou certaines logiques sectorielles (dans le 

secteur de la construction notamment), puissent contribuer à l’émergence 

d’une pratique soutenue du covoiturage. 

En RBC, l’action publique sur les pratiques de déplacement des travailleurs 

passe essentiellement par l’obligation PDE qui concerne tous les sites d’au 

moins 100 travailleurs (dont le lieu de travail est fixe). Celle-ci implique 

la mise en place de mesures (dont certaines sont obligatoires) en faveur 

du report modal vers les alternatives à la voiture ainsi qu’une rationalisa-

tion des déplacements. Si les différents rapports (Bastin, 2013 ; Bruxelles 

Environnement, 2016) témoignent d’une efficacité démontrée par rapport 

à ces objectifs, le seuil de 100 travailleurs exclut évidemment toutes les 

plus petites entreprises, qui constituent pourtant 57% de l’ensemble des 

travailleurs employés sur le territoire bruxellois (les travailleurs employés 

dans les entreprises soumises aux PDE représentent 43% des travailleurs 

employés sur le territoire bruxellois (Bruxelles Environnement, 2016 : 17)). 

Les PDE s’adressent donc à un profil d’entreprises assez spécifique, recru-

tant davantage au-delà des limites régionales (seulement 34%151 des tra-

vailleurs des entreprises PDE sont bruxellois contre 49%152 de l’emploi total 

en RBC). Ces entreprises sont localisées de manière plus centrale par rap-

port à la desserte en transports en commun et attirent des travailleurs au 

niveau de qualification en moyenne plus élevé. Cela se justifie d’un point 

de vue global puisqu’en ciblant les grandes entreprises, le nombre de tra-

vailleurs concernés par les mesures est maximisé relativement au nombre 

d’entreprises soumises à l’obligation. D’autre part, la localisation plutôt 

centrale de celles-ci assure un potentiel de report modal conséquent et 

le critère de sélection des travailleurs avec lieu de travail fixe dans les PDE 

garantit une certaine marge de manœuvre dans l’élaboration de stratégies 

de déplacement éventuellement complexes, comparativement à des lieux 

de travail variables. Les lieux de travail fixes sont d’ailleurs davantage asso-

ciés à une organisation du travail moins exigeante en termes de présence 

sur le lieu de travail. Cela permet de mettre en place des mesures de télé-

travail de manière efficace. 

Si l’on envisage l’action des PDE du point de vue des routines quotidiennes, 

il est indéniable que ces plans représentent pour les travailleurs concernés 

une aide appréciable (information sur les alternatives à la voiture, promo-

tion de l’usage du vélo, promotion du remboursement des transports en 

commun ou de l’indemnisation kilométrique pour les trajets à vélo, organi-

sation du covoiturage, etc.) qui réduit la contrainte que constitue le dépla-

cement domicile-travail. Une certaine logique d’équité parmi les travailleurs 

voudrait que ces avantages ne soient pas limités à une portion seulement 

de ceux-ci (qui bénéficient par ailleurs, en moyenne, d’une meilleure inté-

gration sur le marché de l’emploi) et soient étendus à l’ensemble.

151   PDE, 2014.

152   EFT, 2014.
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Au-delà des PDE, il serait intéressant d’élargir l’action publique à des actions 

visant la diminution de la contrainte que représentent les déplacements 

domicile-travail sur les individus. De telles actions impliqueraient la prise 

en compte de situations particulières, identifiées pour leur pénibilité, qui 

imposent de la part des travailleurs une grande flexibilité et une grande 

réactivité dans leurs capacités à se déplacer. Spécifiquement, il s’agirait d’in-

tégrer dans une telle réflexion la variabilité du lieu de travail, les horaires 

atypiques mais aussi la flexibilité imposée par les temps partiels, les situa-

tions de succession de contrats très courts avec allers-retours fréquents 

entre le chômage et l’emploi, soit autant de facteurs d’instabilité qui com-

plexifient les routines quotidiennes.

Par exemple, la flexibilisation des horaires de travail peut contribuer à 

l’étalement dans le temps des déplacements domicile-travail par une plus 

grande souplesse dans le choix des heures d’arrivée et départ des travail-

leurs. Actuellement, les horaires flottants concernent 12% des travailleurs. 

Mais cette flexibilisation peut aussi entraîner la croissance des horaires 

atypiques et horaires flexibles imposés, surtout parmi les travailleurs les 

moins qualifiés (16% des ouvriers, 13% des travailleurs ayant au plus un 

diplôme du secondaire) et plus encore dans certains secteurs d’activité 

particuliers : l’horeca (22%), le transport et l’entreposage (21%), les soins 

de santé publique et l’action sociale (18%), le commerce, la réparation de 

véhicules (13%) ou encore les activités de soutien aux entreprises (12,5%) 

(EFT 2011-2014). Les travailleurs à temps partiel, qui sont majoritairement 

des femmes, tendent également à se déplacer davantage, comparative-

ment aux travailleurs à équivalent temps plein.

La flexibilisation du travail peut donc contribuer à la production de 

contraintes lourdes sur l’élaboration des routines quotidiennes des travail-

leurs peu qualifiés (dont l’accès à la voiture est plus faible) et des femmes 

(qui devront en moyenne cumuler ces tensions avec davantage de tâches 

annexes). Dans le même ordre d’idées, la question de la fixité du lieu de 

travail est absente des enquêtes (7% des travailleurs belges ont un lieu 

de travail variable selon BELDAM 2010) alors qu’il s’agit d’une dimen-

sion importante du point de vue de la stabilité des routines quotidiennes. 

Il est à noter que les réponses à une telle problématique ne vont pas néces-

sairement dans le sens d’un report modal ou d’une réduction de la densité 

du trafic. L’objectif étant alors de donner des moyens aux individus afin 

de leur permettre d’avoir une plus grande aisance et d’être plus réactifs 

dans le cadre des exigences du déplacement domicile-travail rencontrées 

au quotidien. L’automobile constituera souvent la solution de mobilité 

flexible la plus indiquée et les mesures à mettre en œuvre de ce point de 

vue (cours de conduite, accès à un véhicule, etc.) peuvent ainsi déboucher 

sur un renforcement de l’usage de l’automobile au sein de certaines caté-

gories de la population. 

Par rapport aux déplacements domicile-travail, les trajets liés à l’école s’ins-

crivent dans une double spécificité : celle de l’âge (et de l’autonomie liée 

à celui-ci) et celle de la plus grande fréquence de trajets courts. Ces deux 

facteurs ont une influence directe sur le mode de transport utilisé. Les tra-

jets domicile-école (tous niveaux et types d’enseignement et Communautés 

confondus) sont globalement caractérisés par une part modale importante 

de la marche et des transports en commun. Les parts modales varient 

cependant considérablement selon les différents niveaux d’enseignement.

Dans le fondamental, où les élèves sont moins autonomes, la part des 

transports publics est notablement plus réduite, avec seulement 18%, 

tandis que la part des élèves accompagnés en voiture s’élève à 40%. Dans 

le cadre des trajets domicile-école, souvent courts, la marche représente 

le deuxième mode principal, avec 36%. Dans l’enseignement secondaire, 

le transport public domine fortement : il s’agit du mode principal dans un 

peu plus de la moitié des cas (57% pour l’enseignement francophone, et 

62% pour le néerlandophone). On constate par contre des parts beaucoup 

plus faibles aussi bien de la marche (dans le cadre de trajets souvent plus 

longs) que de la voiture qui se situent à des niveaux d’usage équivalents 

(respectivement 19% et 18%). La part du vélo est globalement faible quel 

que soit le niveau scolaire (2,5%).

L’autonomie des élèves avant le passage dans le secondaire représente un 

levier d’action important pour réduire les déplacements motorisés. Diverses 

formules d’accompagnement existent déjà dans le cadre des Plans de 

Déplacements Scolaires et peuvent être encouragées davantage : les rangs 

piétons et les rangs à vélo notamment mais également, pourquoi pas, des 

rangs “transports publics“ avec une prise en charge des élèves sur le réseau 

de transports en commun. Ces mesures d’accompagnement sont d’autant 

plus bénéfiques qu’elles réduisent la pression sur les routines des parents, 

dès lors moins contraints dans leur mobilité domicile-travail qu’ils peuvent 

plus facilement envisager en dehors de la voiture personnelle.

En ce qui concerne les étudiants de la Région, le phénomène de kot a pour 

corollaire que leur mobilité quotidienne, entre lieu de résidence et lieu 

d’étude, s’articule bien souvent avec une mobilité hebdomadaire, entre 

lieu de kot et lieu du domicile parental. Les chiffres dans la suite de ce 

paragraphe portent sur l’ensemble des déplacements des étudiants, nul-

lement restreints aux seuls déplacements entre lieux de résidence et lieu 

d’étude. On notera ainsi qu’ils font, comme les élèves, un usage intensif 

de la marche et des transports en commun urbains alors que le train et la 

voiture sont également populaires auprès d’eux. Près de 46% des étudiants 

déclarent cependant ne jamais recourir à la voiture, ce qui témoigne d’un 

accès, au sens large, très sélectif à ce mode de déplacement (à l’inverse, 

seuls 15% déclarent ne jamais utiliser le train). Les étudiants présentent 

une véritable spécificité, vis-à-vis des élèves et des travailleurs, en faveur 

du vélo qu’ils sont un tiers à utiliser au moins quelques fois par semaine, 

fréquemment en lien avec le train. Ils sont également très multimodaux et 

même lorsqu’ils ont un usage très intensif d’un mode particulier (au moins 

5 fois par semaine), celui-ci s’accompagne toujours de l’usage fréquent 

d’un autre mode (en plus de la marche). Leur usage modal dépend géné-

ralement de leur lieu de résidence. Ainsi, les étudiants résidant chez leurs 

parents, moins concentrés à proximité des campus, utilisent davantage les 

transports en commun que les étudiants koteurs, qui privilégient la marche 

pour se rendre sur le lieu d’étude et le train ou les opérateurs de transports 

publics non bruxellois (De Lijn et TEC) pour les navettes hebdomadaires. 

Les étudiants navetteurs sont plus nombreux à privilégier l’usage de la voi-

ture et du train au quotidien.
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Sources de données : un paysage 
morcelé et encore très calqué 
sur la vision d’une mobilité 
pendulaire 
Pour l’étude des déplacements domicile-travail et domicile-école ou -étude, 

l’abandon des recensements par enquête prive les administrations, les cher-

cheurs, les citoyens d’une source unique sur les pratiques de déplacement, 

qui intègre une gamme d’informations contextuelles très large et disponible 

à un niveau d'analyse spatiale très fin. Pour la remplacer, il faut désormais 

faire appel à diverses sources ou combinaisons de sources selon l’angle de 

recherche. A un niveau fin, le Census 2011 permet, avec ses limites, de 

représenter les flux de travailleurs alors que les données des PDE ou des 

DF permettent en plus de représenter les modes de déplacement des tra-

vailleurs mais pour une sélection non aléatoire d’employeurs seulement. 

Pour les déplacements domicile-école, on peut s’appuyer sur les données 

administratives des Communautés pour représenter les déplacements des 

élèves, qui peuvent éventuellement être combinées avec les données des 

PDS ou des prédiagnostics de mobilité scolaire en RBC, afin de déterminer 

les modes de déplacement. A un niveau plus macro, l’EFT et les enquêtes 

nationales sur la mobilité quotidienne fournissent des données comparables 

à celles des recensements pour les travailleurs, les étudiants et les élèves. La 

comparaison de ces différentes sources de données dans une perspective 

temporelle s’avère cependant peu satisfaisante et impose de la prudence. 

A l’avenir, si l’on peut compter sur l’EFT pour continuer de produire des 

données cohérentes dans le temps, les expériences MOBEL (en 1999) et 

BELDAM (en 2010) semblent être suivies d’un mouvement de régionali-

sation des moyens et des méthodes. On notera que de nouvelles sources 

de données émergent, issues de la téléphonie mobile ou des opérateurs 

GPS. Il reste à voir quelle place elles peuvent valablement prendre au sein 

de ce paysage morcelé.

Si les sources sont multiples, celles relatives aux déplacements domicile-tra-

vail continuent de refléter une vision globalement pendulaire des mobilités 

quotidiennes entre un lieu de domicile (ou de résidence) et un lieu de tra-

vail considéré comme fixe (chaque jour le travailleur se rend sur le même 

lieu de travail). Nous avons déjà eu l’occasion de mentionner le cas des 

PDE (où seuls les travailleurs présents sur les sites concernés au moins la 

moitié de leur temps de travail sont pris en compte) mais cette vision pré-

vaut également dans l’EFT, où la distinction entre lieux de travail fixes et 

variables n’est pas possible alors même qu’elle constitue une composante 

importante des routines quotidiennes de déplacement.
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Liste des principaux indicateurs utilisés

Cette annexe reprend les principaux indicateurs cités en espérant que le lecteur les utilisera à bon escient, en les mettant en relief les uns par rapport aux

autres et en appréhendant leur portée et, le cas échéant, leurs limites. En particulier, lorsqu'il s'agit de données des enquêtes ménages MOBEL et BELDAM,

le lecteur doit savoir que les différences observées ne sont pas nécessairement statistiquement significatives.

Sommaire Parties, chapitres et dimensions Indicateurs Valeur Unité Date de l'indicateur Source Fiabilité & 
précision

N° de 
page Remarques

Partie 1 Les déplacements vers le travail et l’école dans le contexte 
de la mobilité quotidienne à Bruxelles

Chapitre 1 Caractéristiques et répartition temporelle des déplacements 
vers le travail et l’école à Bruxelles

1.1.
Les motifs "travail" et "école/études" parmi les déplacements en lien avec 
la RBC un jour moyen

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements liés à la RBC 17,6 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements liés à la RBC 4,9 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements internes à la RBC 12,1 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements internes à la RBC 6,3 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements entrants en RBC 47,2 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements entrants en RBC 3,8 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements sortants de la RBC 9,3 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements sortants de la RBC 0,9 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la maison" 28,8 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
maison"

8,0 % 2010 BELDAM OK 11

1.2. 
Contribution des motifs "travail" et "études" en termes de distance et de 
durée un jour moyen

Contribution du motif "aller au travail" à la distance totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à l'exception du 
motif "aller à la maison"

48,6 % 2011 BELDAM OK 12

Contribution du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" à la distance totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC 
à l'exception du motif "aller à la maison"

4,7 % 2012 BELDAM OK 12

Contribution du motif "aller au travail" à la durée totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif 
"aller à la maison"

38,4 % 2013 BELDAM OK 13

Contribution du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" à la durée totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à 
l'exception du motif "aller à la maison"

7,1 % 2014 BELDAM OK 13

1.3. Variabilité entre jours

Part des motifs liés au travail ou à l'école, au lieu d'étude dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
maison", un jour ouvrable scolaire

50,2 % 2014 BELDAM OK 13

Part des motifs liés au travail ou à l'école, au lieu d'étude dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
maison", un jour ouvrable non scolaire

42,5 % 2014 BELDAM OK 13

Partie 2 Les déplacements domicile-travail

Chapitre 2 La navette vers Bruxelles : histoire et enjeux actuels

2.1. Evolution de la navette vers Bruxelles depuis le début du 20e siècle Voir tableaux 6 à 9

2.4. Les problèmes posés par la navette

Part de la valeur ajoutée produite en RBC dans la valeur ajoutée totale produite en Belgique 18,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la valeur ajoutée produite en Flandre dans la valeur ajoutée totale produite en Belgique 58,2 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la valeur ajoutée produite en Wallonie dans la valeur ajoutée totale produite en Belgique 23,3 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30
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Les motifs "travail" et "école/études" parmi les déplacements en lien avec 
la RBC un jour moyen

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements liés à la RBC 17,6 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements liés à la RBC 4,9 % 2010 BELDAM OK 11
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Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements sortants de la RBC 0,9 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller au travail" dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la maison" 28,8 % 2010 BELDAM OK 11

Part du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
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8,0 % 2010 BELDAM OK 11

1.2. 
Contribution des motifs "travail" et "études" en termes de distance et de 
durée un jour moyen

Contribution du motif "aller au travail" à la distance totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à l'exception du 
motif "aller à la maison"

48,6 % 2011 BELDAM OK 12

Contribution du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" à la distance totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC 
à l'exception du motif "aller à la maison"

4,7 % 2012 BELDAM OK 12

Contribution du motif "aller au travail" à la durée totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif 
"aller à la maison"

38,4 % 2013 BELDAM OK 13

Contribution du motif "aller à l'école / sur son lieu d'étude" à la durée totale parcourue par l'ensemble des déplacements liés à la RBC à 
l'exception du motif "aller à la maison"

7,1 % 2014 BELDAM OK 13

1.3. Variabilité entre jours

Part des motifs liés au travail ou à l'école, au lieu d'étude dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
maison", un jour ouvrable scolaire

50,2 % 2014 BELDAM OK 13

Part des motifs liés au travail ou à l'école, au lieu d'étude dans le total des déplacements liés à la RBC à l'exception du motif "aller à la 
maison", un jour ouvrable non scolaire

42,5 % 2014 BELDAM OK 13

Partie 2 Les déplacements domicile-travail

Chapitre 2 La navette vers Bruxelles : histoire et enjeux actuels

2.1. Evolution de la navette vers Bruxelles depuis le début du 20e siècle Voir tableaux 6 à 9

2.4. Les problèmes posés par la navette

Part de la valeur ajoutée produite en RBC dans la valeur ajoutée totale produite en Belgique 18,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la valeur ajoutée produite en Flandre dans la valeur ajoutée totale produite en Belgique 58,2 % 2013
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l'INS
OK 30
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Sommaire Parties, chapitres et dimensions Indicateurs Valeur Unité Date de l'indicateur Source Fiabilité & 
précision

N° de 
page Remarques

2.4. Les problèmes posés par la navette

Part de la rémunération des salariés occupés en RBC dans la rémunération totale en Belgique 19,3 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la rémunération des salariés occupés en Flandre dans la rémunération totale en Belgique 56,2 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la rémunération des salariés occupés en Wallonie dans la rémunération totale en Belgique 24,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en RBC sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 6,1 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en Flandre sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 66,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en Wallonie sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 27,6 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Chapitre 4 Populations de travailleurs et volumes de déplacements

4.2. Evolution récente de la population des travailleurs

Evolution de la population des travailleurs internes entre 2004 et 2014 +15,2 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

Evolution de la population des travailleurs entrants entre 2004 et 2014 +5,6 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

Evolution de la population des travailleurs sortants entre 2004 et 2014 +43,0 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

4.3. La composition des populations de travailleurs Voir tableaux 16 à 20

4.4.
Lieu de départ autre que le lieu de domicile : un décalage qui concerne 
peu de personnes

Nombre de travailleurs internes selon le lieu de résidence 347.623 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs entrants selon le lieu de résidence 364.108 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs sortants selon le lieu de résidence 71.335 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs internes selon le lieu de départ réel 348.752 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs entrants selon le lieu de départ réel 362.979 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs sortants selon le lieu de départ réel 69.974 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

4.5. 
Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement 
domicile-travail

Part des travailleurs occupés à Bruxelles qui pratiquent le télétravail 16 % 2014 Plans de déplacements d'entreprise OK 50
Les PDE concernent les travailleurs occupés en RBC sur des sites 
de plus de 100 travailleurs

Nombre de jours de télétravail par semaine pour les travailleurs occupés à Bruxelles qui télétravaillent 0,9 jour/semaine 2014 Plans de déplacements d'entreprise OK 50

Fréquence de déplacement hebdomadaire domicile-travail pour les travailleurs liés à la RBC 4,16 jours/semaine 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 51

Nombre total de déplacements hebdomadaires entre domicile et lieu de travail (aller et retour) pour les travailleurs liés à la RBC 6.508.000 déplacements 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 51

Nombre total de déplacements entre domicile et lieu de travail (aller et retour) pour les travailleurs liés à la RBC un jour ouvrable 1.177.000 déplacements 2011-2014 Enquête sur les forces de travail, BELDAM Approximatif 51

Part des travailleurs liés à la RBC qui ne travaillent jamais à domicile 75,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 16,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui travaillent tout le temps à domicile 4,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui ne travaillent jamais à domicile 77,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 13,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 3,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui travaillent tout le temps à domicile 5,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui ne travaillent jamais à domicile 74,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 18,7 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,1 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui travaillent tout le temps à domicile 3,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui ne travaillent jamais à domicile 77,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 14,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui travaillent tout le temps à domicile 3,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Voir tableau 24
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2.4. Les problèmes posés par la navette

Part de la rémunération des salariés occupés en RBC dans la rémunération totale en Belgique 19,3 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la rémunération des salariés occupés en Flandre dans la rémunération totale en Belgique 56,2 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part de la rémunération des salariés occupés en Wallonie dans la rémunération totale en Belgique 24,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en RBC sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 6,1 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en Flandre sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 66,4 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Part des revenus imposables en Wallonie sur l'ensemble des revenus imposables en Belgique 27,6 % 2013
Institut des Comptes Nationaux et Statistiques  financières de 

l'INS
OK 30

Chapitre 4 Populations de travailleurs et volumes de déplacements

4.2. Evolution récente de la population des travailleurs

Evolution de la population des travailleurs internes entre 2004 et 2014 +15,2 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

Evolution de la population des travailleurs entrants entre 2004 et 2014 +5,6 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

Evolution de la population des travailleurs sortants entre 2004 et 2014 +43,0 % 2004, 2014 Enquête sur les forces de travail OK 42

4.3. La composition des populations de travailleurs Voir tableaux 16 à 20

4.4.
Lieu de départ autre que le lieu de domicile : un décalage qui concerne 
peu de personnes

Nombre de travailleurs internes selon le lieu de résidence 347.623 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs entrants selon le lieu de résidence 364.108 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs sortants selon le lieu de résidence 71.335 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs internes selon le lieu de départ réel 348.752 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs entrants selon le lieu de départ réel 362.979 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

Nombre de travailleurs sortants selon le lieu de départ réel 69.974 travailleurs 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 49

4.5. 
Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement 
domicile-travail

Part des travailleurs occupés à Bruxelles qui pratiquent le télétravail 16 % 2014 Plans de déplacements d'entreprise OK 50
Les PDE concernent les travailleurs occupés en RBC sur des sites 
de plus de 100 travailleurs

Nombre de jours de télétravail par semaine pour les travailleurs occupés à Bruxelles qui télétravaillent 0,9 jour/semaine 2014 Plans de déplacements d'entreprise OK 50

Fréquence de déplacement hebdomadaire domicile-travail pour les travailleurs liés à la RBC 4,16 jours/semaine 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 51

Nombre total de déplacements hebdomadaires entre domicile et lieu de travail (aller et retour) pour les travailleurs liés à la RBC 6.508.000 déplacements 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 51

Nombre total de déplacements entre domicile et lieu de travail (aller et retour) pour les travailleurs liés à la RBC un jour ouvrable 1.177.000 déplacements 2011-2014 Enquête sur les forces de travail, BELDAM Approximatif 51

Part des travailleurs liés à la RBC qui ne travaillent jamais à domicile 75,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 16,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs liés à la RBC qui travaillent tout le temps à domicile 4,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui ne travaillent jamais à domicile 77,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 13,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 3,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs internes qui travaillent tout le temps à domicile 5,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui ne travaillent jamais à domicile 74,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 18,7 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,1 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs entrants qui travaillent tout le temps à domicile 3,0 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui ne travaillent jamais à domicile 77,8 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui prestent entre > 0 et 50 % de leur temps de travail à domicile 14,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui prestent entre > 50 et < 100 % de leur temps de travail à domicile 4,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Part des travailleurs sortants qui travaillent tout le temps à domicile 3,2 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 54

Voir tableau 24
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Chapitre 5 Les distances domicile-travail

5.1. 
Comparaison entre les distances à vol d’oiseau (Census 2011) 
et les distances déclarées (EFT)

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 15 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 5 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 35 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 20 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 28,1 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 10,7 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 43,2 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 32,2 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs liés à la RBC 19,1 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs internes 3,6 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs entrants 30,5 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs sortants 20,6 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 29,3 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs internes 3,9 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs entrants 37,1 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs sortants 29,4 km 2011 Census OK 59

5.2. 
Evolution récente des distances parcourues pour les déplacements 
domicile-travail

Part de travailleurs avec un lieu de travail variable 6,9 % 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 15 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 5 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 45 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 22 km 1999 MOBEL OK 61 Effectifs faibles (37 répondants)

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 29,2 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 6,3 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 47,3 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 29,4 km 1999 MOBEL OK 61 Effectifs faibles (37 répondants)

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 20 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 6 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 41 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 25 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 32,1 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 9,3 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 48,7 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 35,0 km 2010 BELDAM OK 61

5.3. Distances, travailleurs et entreprises Voir tableau 28

Chapitre 7 L’accessibilité des emplois bruxellois en transports en commun

7.2. Accessibilité en train depuis l’extérieur de la Région Voir tableau 31 101

7.3. Accessibilité en transports en commun et distances domicile-travail Voir tableaux 32 à 34
105,106, 

108

Chapitre 8 Les pratiques de déplacements

8.1. Les modes de déplacements des travailleurs Voir figure 62 112

8.2. L’évolution des modes de déplacement Voir tableau 37 117

8.3. Modes de déplacement, distances, travailleurs et entreprises Voir tableaux 39 et 40 126 à 129

232
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale



Sommaire Parties, chapitres et dimensions Indicateurs Valeur Unité Date de l'indicateur Source Fiabilité & 
précision

N° de 
page Remarques

Chapitre 5 Les distances domicile-travail

5.1. 
Comparaison entre les distances à vol d’oiseau (Census 2011) 
et les distances déclarées (EFT)

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 15 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 5 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 35 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 20 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 28,1 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 10,7 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 43,2 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 32,2 km 2011-2014 Enquête sur les forces de travail OK 58

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs liés à la RBC 19,1 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs internes 3,6 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs entrants 30,5 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau médiane pour les travailleurs sortants 20,6 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 29,3 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs internes 3,9 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs entrants 37,1 km 2011 Census OK 59

Distance domicile-travail à vol d'oiseau moyenne pour les travailleurs sortants 29,4 km 2011 Census OK 59

5.2. 
Evolution récente des distances parcourues pour les déplacements 
domicile-travail

Part de travailleurs avec un lieu de travail variable 6,9 % 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 15 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 5 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 45 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 22 km 1999 MOBEL OK 61 Effectifs faibles (37 répondants)

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 29,2 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 6,3 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 47,3 km 1999 MOBEL OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 29,4 km 1999 MOBEL OK 61 Effectifs faibles (37 répondants)

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs liés à la RBC 20 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs internes 6 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs entrants 41 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée médiane pour les travailleurs sortants 25 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs liés à la RBC 32,1 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs internes 9,3 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs entrants 48,7 km 2010 BELDAM OK 61

Distance domicile-travail déclarée moyenne pour les travailleurs sortants 35,0 km 2010 BELDAM OK 61

5.3. Distances, travailleurs et entreprises Voir tableau 28

Chapitre 7 L’accessibilité des emplois bruxellois en transports en commun

7.2. Accessibilité en train depuis l’extérieur de la Région Voir tableau 31 101

7.3. Accessibilité en transports en commun et distances domicile-travail Voir tableaux 32 à 34
105,106, 

108

Chapitre 8 Les pratiques de déplacements

8.1. Les modes de déplacements des travailleurs Voir figure 62 112

8.2. L’évolution des modes de déplacement Voir tableau 37 117

8.3. Modes de déplacement, distances, travailleurs et entreprises Voir tableaux 39 et 40 126 à 129
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8.4. Intermodalité sur les déplacements domicile-travail

Part des profils intermodaux parmi l'ensemble des travailleurs en lien avec la RBC 27,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Une part des répondants ont manifestement répondu à cette 
question en pensant être interrogés sur leur multimodalité et non 
sur leur intermodalité

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs internes 25,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs entrants 31,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs sortants 15,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Voir tableau 41 131

Partie 3 Les déplacements domicile-école dans l'enseignement maternel, 
fondamental et secondaire

Chapitre 9 Populations scolaires et volumes de déplacement

9.1. Populations scolaires, intensité et volumes de déplacement

Nombre d'élèves liés à la RBC avec les élèves des écoles internationales 274.000 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185
On compte approximativement 17.000 élèves scolarisés dans les 
écoles internationales

Nombre d'élèves liés à la RBC sans les élèves des écoles internationales 257.138 élèves OK 185

Nombre d'élèves internes 212.097 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Nombre d'élèves entrants 35.663 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Nombre d'élèves sortants 9.378 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Nombre d'élèves bruxellois 221.475 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Nombre d'élèves scolarisés en RBC 247.760 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Fréquence de déplacements hebdomadaires domicile-école pour les élèves liés à la RBC 4,5 jours/semaine 2010 Estimation des auteurs Approximatif 151

Nombre total de déplacements hebdomadaires domicile-école (aller et retour) pour les élèves liés à la RBC 2.314.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185

Nombre total de déplacements domicile-école (aller et retour) un jour ouvrable pour les élèves liés à la RBC avec les élèves des écoles 
internationales

493.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185
On compte approximativement 17.000 élèves scolarisés dans les 
écoles internationales

Nombre total de déplacements domicile-école (aller et retour) un jour ouvrable pour les élèves liés à la RBC sans les élèves des écoles 
internationales

463.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185

9.2. Evolution récente du nombre d’élèves scolarisés à Bruxelles

Evolution du nombre d'élèves liés à la RBC entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +9,0 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves internes entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +10,6 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves entrants entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 -1,8 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves sortants entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +20,9 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves bruxellois entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +11,0 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves scolarisés en RBC entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +8,6 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Voir tableau 54 185

Chapitre 10 Distances parcourues par les élèves

10.1. Distances domicile-travail Voir tableau 47 153

10.3. Distances domicile-école parcourues par les élèves scolarisés en RBC

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement maternel de la Communauté flamande 672 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement maternel de la Communauté française 978 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement primaire de la Communauté française 812 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement primaire de la Communauté flamande 1.170 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans le 1er degré de l'enseignement secondaire général de la 
Communauté française

1.665 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans le 1er degré de l'enseignement secondaire général de la 
Communauté flamande

3.175 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire général de 
la Communauté française

2.170 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire général de 
la Communauté flamande

3.905 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158
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8.4. Intermodalité sur les déplacements domicile-travail

Part des profils intermodaux parmi l'ensemble des travailleurs en lien avec la RBC 27,6 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Une part des répondants ont manifestement répondu à cette 
question en pensant être interrogés sur leur multimodalité et non 
sur leur intermodalité

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs internes 25,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs entrants 31,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Part des profils intermodaux parmi les travailleurs sortants 15,3 % 2011-2014 Enquête sur les forces de travail Approximatif 131

Voir tableau 41 131

Partie 3 Les déplacements domicile-école dans l'enseignement maternel, 
fondamental et secondaire

Chapitre 9 Populations scolaires et volumes de déplacement

9.1. Populations scolaires, intensité et volumes de déplacement

Nombre d'élèves liés à la RBC avec les élèves des écoles internationales 274.000 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185
On compte approximativement 17.000 élèves scolarisés dans les 
écoles internationales

Nombre d'élèves liés à la RBC sans les élèves des écoles internationales 257.138 élèves OK 185

Nombre d'élèves internes 212.097 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Nombre d'élèves entrants 35.663 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Nombre d'élèves sortants 9.378 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Nombre d'élèves bruxellois 221.475 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Nombre d'élèves scolarisés en RBC 247.760 élèves année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 159 et 185

Fréquence de déplacements hebdomadaires domicile-école pour les élèves liés à la RBC 4,5 jours/semaine 2010 Estimation des auteurs Approximatif 151

Nombre total de déplacements hebdomadaires domicile-école (aller et retour) pour les élèves liés à la RBC 2.314.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185

Nombre total de déplacements domicile-école (aller et retour) un jour ouvrable pour les élèves liés à la RBC avec les élèves des écoles 
internationales

493.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185
On compte approximativement 17.000 élèves scolarisés dans les 
écoles internationales

Nombre total de déplacements domicile-école (aller et retour) un jour ouvrable pour les élèves liés à la RBC sans les élèves des écoles 
internationales

463.000 déplacements année scolaire 2014-2015 Communauté française et Vlaamse Gemeenschap Approximatif 185

9.2. Evolution récente du nombre d’élèves scolarisés à Bruxelles

Evolution du nombre d'élèves liés à la RBC entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +9,0 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves internes entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +10,6 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves entrants entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 -1,8 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves sortants entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +20,9 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves bruxellois entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +11,0 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Evolution du nombre d'élèves scolarisés en RBC entre les années scolaires 2009-2010 et 2014-2015 +8,6 %
 années scolaires 2009-

2010 à 2014-2015
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 185

Voir tableau 54 185

Chapitre 10 Distances parcourues par les élèves

10.1. Distances domicile-travail Voir tableau 47 153

10.3. Distances domicile-école parcourues par les élèves scolarisés en RBC

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement maternel de la Communauté flamande 672 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement maternel de la Communauté française 978 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement primaire de la Communauté française 812 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans l'enseignement primaire de la Communauté flamande 1.170 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans le 1er degré de l'enseignement secondaire général de la 
Communauté française

1.665 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans le 1er degré de l'enseignement secondaire général de la 
Communauté flamande

3.175 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire général de 
la Communauté française

2.170 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire général de 
la Communauté flamande

3.905 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158
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10.3. Distances domicile-école parcourues par les élèves scolarisés en RBC  

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire technique 
de la Communauté française

2.549 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire technique 
de la Communauté flamande

3.779 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire 
professionnel de la Communauté française

2.285 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire 
professionnel de la Communauté flamande

3.208 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Chapitre 11 Lieux de résidence et lieux de scolarisation

11.1. Composition et évolution récente de la navette scolaire entrante Voir tableaux 49 et 50

11.2. Evolution récente de la navette scolaire sortante Voir tableau 51 159 et 160

11.3.
Accessibilité TC des lieux de résidence et des implantations scolaires Voir tableau 52 162

Part des élèves bruxellois selon le lieu de résidence et le lieu de scolarité Voir tableau 53 164

Chapitre 13 Les pratiques de déplacement des élèves 173

13.1. Modes de transport et caractéristiques de l’enseignement

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 30 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

(1) Ces données comprennent les écoles internationales et (2) en 
ce qui concerne les PDS, elles proviennent de moments de mesure 
variables entre 2006 et 2014

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 32 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 4 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 31 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 36 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 2 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 18 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 40 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 19 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 53 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 7 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 18 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école à pied (mode principal) 

11 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école à vélo (mode principal) 

0 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en transports publics (mode principal) 

30 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en bus scolaire (mode principal) 

40 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en voiture (mode principal) 

16 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Partie 4 Les déplacements des étudiants de l'enseignement supérieur

Chapitre 14 Populations étudiantes et volumes de déplacement

Nombre d'étudiants de l'enseignement supérieur scolarisés en RBC 86.000 étudiants année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 OK 191

Fréquence de déplacements hebdomadaires lieu de résidence-lieu d'étude pour les étudiants scolarisés en RBC 4,3 jours/semaine 2011 - 2014 Enquête sur les forces de travail OK 191

Nombre total de déplacements hebdomadaires lieu de résidence-lieu d'étude (aller et retour) pour les étudiants scolarisés en RBC 740.000 déplacements année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 et Enquête sur les forces de travail Approximatif 191

Nombre moyen de déplacements un jour ouvrable entre le lieu de résidence et le lieu d'étude (aller et retour) pour les étudiants scolarisés 
en RBC

148.000 déplacements année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 et Enquête sur les forces de travail Approximatif 191
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10.3. Distances domicile-école parcourues par les élèves scolarisés en RBC  

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire technique 
de la Communauté française

2.549 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire technique 
de la Communauté flamande

3.779 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire 
professionnel de la Communauté française

2.285 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Distance domicile-école à vol d'oiseau médiane pour les élèves scolarisés dans les 2e-3e degrés de l'enseignement secondaire 
professionnel de la Communauté flamande

3.208 m
années scolaires 

2009-2013
Communauté française et Vlaamse Gemeenschap OK 158

Chapitre 11 Lieux de résidence et lieux de scolarisation

11.1. Composition et évolution récente de la navette scolaire entrante Voir tableaux 49 et 50

11.2. Evolution récente de la navette scolaire sortante Voir tableau 51 159 et 160

11.3.
Accessibilité TC des lieux de résidence et des implantations scolaires Voir tableau 52 162

Part des élèves bruxellois selon le lieu de résidence et le lieu de scolarité Voir tableau 53 164

Chapitre 13 Les pratiques de déplacement des élèves 173

13.1. Modes de transport et caractéristiques de l’enseignement

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 30 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

(1) Ces données comprennent les écoles internationales et (2) en 
ce qui concerne les PDS, elles proviennent de moments de mesure 
variables entre 2006 et 2014

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 32 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 4 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part de tous les élèves scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 31 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 36 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 2 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 18 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du fondamental scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 40 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à pied (mode principal) 19 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école à vélo (mode principal) 3 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en transports publics (mode principal) 53 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en bus scolaire (mode principal) 7 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves du secondaire scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-école en voiture (mode principal) 18 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école à pied (mode principal) 

11 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école à vélo (mode principal) 

0 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en transports publics (mode principal) 

30 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en bus scolaire (mode principal) 

40 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Part des élèves de l'enseignement spécialisé de la Communauté française scolarisés en RBC qui effectuent leurs déplacements domicile-
école en voiture (mode principal) 

16 % 2006 à 2014 Plans de déplacements scolaires et Prédiagnostics scolaires Approximatif 179

Partie 4 Les déplacements des étudiants de l'enseignement supérieur

Chapitre 14 Populations étudiantes et volumes de déplacement

Nombre d'étudiants de l'enseignement supérieur scolarisés en RBC 86.000 étudiants année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 OK 191

Fréquence de déplacements hebdomadaires lieu de résidence-lieu d'étude pour les étudiants scolarisés en RBC 4,3 jours/semaine 2011 - 2014 Enquête sur les forces de travail OK 191

Nombre total de déplacements hebdomadaires lieu de résidence-lieu d'étude (aller et retour) pour les étudiants scolarisés en RBC 740.000 déplacements année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 et Enquête sur les forces de travail Approximatif 191

Nombre moyen de déplacements un jour ouvrable entre le lieu de résidence et le lieu d'étude (aller et retour) pour les étudiants scolarisés 
en RBC

148.000 déplacements année scolaire 2011 - 2012 Vaesen et al., 2014, p.3 et Enquête sur les forces de travail Approximatif 191
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Chapitre 15 Bassin de recrutement et distances parcourues

15.1. Navette entrante et phénomène de kot

Part des étudiants entrants parmi les étudiants scolarisés en RBC 25 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 192

Part d'étudiants en kot parmi les étudiants scolarisés dans les universités de la RBC 60 % 2013 - 2015 Raynaud et al., 2014, p. 17 OK 209
"kot" signifie ici soit un logement spécifiquement étudiant soit un 
logement personnel où l'étudiant serait éventuellement domicilié

Part d'étudiants en kot parmi les étudiants scolarisés dans les hautes écoles et écoles supérieures d'art de la RBC 40 % 2013 - 2015 Raynaud et al., 2015, p. 17 OK 209

15.2. Distances intermes et kots Distance lieu de résidence-lieu d'étude à vol d'oiseau médiane pour les étudiants internes à la RBC 2,75 km 2013 - 2015 ADT-BBP OK 194

Chapitre 16 Les modes de déplacement des étudiants

16.1. Modes de déplacement, distances, travailleurs et entreprises

Part des étudiants qui déclarent utiliser la marche au moins quelques fois par semaine 86,1 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser la STIB au moins quelques fois par semaine 77,7 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le train au moins quelques fois par semaine 39,6 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser la voiture au moins quelques fois par semaine 31,3 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le vélo au moins quelques fois par semaine 15,2 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser De Lijn au moins quelques fois par semaine 10,9 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le covoiturage au moins quelques fois par semaine 9,2 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le TEC au moins quelques fois par semaine 5,4 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser Villo! au moins quelques fois par semaine 2,5 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser un moto/un scooter au moins quelques fois par semaine 2,0 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent prendre le taxi au moins quelques fois par semaine 1,5 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser Cambio au moins quelques fois par semaine 1,0 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

238
Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale  |  6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale



Sommaire Parties, chapitres et dimensions Indicateurs Valeur Unité Date de l'indicateur Source Fiabilité & 
précision

N° de 
page Remarques

Chapitre 15 Bassin de recrutement et distances parcourues

15.1. Navette entrante et phénomène de kot

Part des étudiants entrants parmi les étudiants scolarisés en RBC 25 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 192

Part d'étudiants en kot parmi les étudiants scolarisés dans les universités de la RBC 60 % 2013 - 2015 Raynaud et al., 2014, p. 17 OK 209
"kot" signifie ici soit un logement spécifiquement étudiant soit un 
logement personnel où l'étudiant serait éventuellement domicilié

Part d'étudiants en kot parmi les étudiants scolarisés dans les hautes écoles et écoles supérieures d'art de la RBC 40 % 2013 - 2015 Raynaud et al., 2015, p. 17 OK 209

15.2. Distances intermes et kots Distance lieu de résidence-lieu d'étude à vol d'oiseau médiane pour les étudiants internes à la RBC 2,75 km 2013 - 2015 ADT-BBP OK 194

Chapitre 16 Les modes de déplacement des étudiants

16.1. Modes de déplacement, distances, travailleurs et entreprises

Part des étudiants qui déclarent utiliser la marche au moins quelques fois par semaine 86,1 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser la STIB au moins quelques fois par semaine 77,7 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le train au moins quelques fois par semaine 39,6 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser la voiture au moins quelques fois par semaine 31,3 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le vélo au moins quelques fois par semaine 15,2 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser De Lijn au moins quelques fois par semaine 10,9 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le covoiturage au moins quelques fois par semaine 9,2 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser le TEC au moins quelques fois par semaine 5,4 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser Villo! au moins quelques fois par semaine 2,5 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser un moto/un scooter au moins quelques fois par semaine 2,0 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent prendre le taxi au moins quelques fois par semaine 1,5 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

Part des étudiants qui déclarent utiliser Cambio au moins quelques fois par semaine 1,0 % 2013 - 2015 ADT-BBP OK 209

239
6 - Les déplacements domicile-travail et domicile-école dans la Région de Bruxelles-Capitale  |  Observatoire de la mobilité - Région de Bruxelles-Capitale





Éditeur responsable : Camille Thiry – rue du Progrès 80 – 1035 Bruxelles

Rédaction : Thomas Ermans, Céline Brandeleer, Caroline d'Andrimont, Michel Hubert, 

Kevin Lebrun, Pierre Marissal, Christian Vandermotten et Benjamin Wayens

Fonds de plan de la RBC : Brussels UrbIS® © CIRB

Photos : SPRB - Bruxelles Mobilité © – p. 189 : source : perspective.brussels

Layout et production : Altavia ACT* - www.altavia-act.com 

Imprimé sur papier Respecta 60 : papier 60% recyclé FSC, produit dans le respect des 

règles d’éthique et environnementales et suivant les normes européennes. Sans chlore, sans 

agent de blanchiment, 100% biodégradable

Dépôt légal : D/2019/13.413/3

ISBN : 978-2-930801-10-0

© 2019




	Introduction
	Les déplacements vers le travail et l’école dans le contexte de la mobilité quotidienne à Bruxelles
	1. �Caractéristiques et répartition temporelle des déplacements vers le travail et l’école à Bruxelles
	1.1. Les motifs “travail” et “école/études” parmi les déplacements en lien avec la RBC
	1.2. Contribution des motifs “travail” et “études” en termes de distance et de durée
	1.3. Variabilité dans le temps
	1.3.1. Variabilité entre jours
	1.3.2. Variabilité au cours de la journée 


	Les déplacements domicile-travail
	2. La navette vers Bruxelles : histoire et enjeux actuels
	2.1. Le bassin d’emploi bruxellois
	2.2. La navette et l’encouragement à l’accès à la propriété : deux spécificités belges
	2.3. L’évolution de la navette vers Bruxelles 
	2.4. Les problèmes posés par la navette

	3. �La mesure des déplacements domicile-travail : sources et définitions 
	3.1. Le Census 2011
	3.2. L’enquête sur les forces de travail
	3.3. Les enquêtes MOBEL, BELDAM et OVG
	3.4. Les plans de déplacements d’entreprises et les diagnostics fédéraux des déplacements domicile-travail

	4. Populations de travailleurs et volumes de déplacements
	4.1. Populations de travailleurs : comparaison entre le Census 2011 et l’EFT 2011
	4.2. L’évolution de la population des travailleurs
	4.3. La composition des populations de travailleurs
	4.4. Lieu de départ autre que le lieu de domicile : un décalage qui concerne peu de personnes
	4.5. Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement domicile-travail

	5. Les distances domicile-travail
	5.1. Comparaison entre les distances à vol d’oiseau (Census 2011) et les distances déclarées (EFT)
	5.2. L’évolution des distances parcourues
	5.3. Distances, travailleurs et entreprises

	6. �Bassins et lieux d’emplois : analyse des flux de travailleurs à une échelle spatiale fine sur base du Census 2011
	6.1. Les travailleurs employés en RBC  : les mouvements à destination
	6.1.1. Quels bassins pour quels travailleurs ?
	6.1.2. Les bassins à destination à une échelle spatiale fine

	6.2. Navette sortante

	7. �L’accessibilité des emplois bruxellois en transports en commun
	7.1. L’accessibilité en transports en commun à l’intérieur de la RBC
	7.2. Accessibilité en train depuis l’extérieur de la Région
	7.3. Accessibilité en transports en commun et distances domicile-travail 

	8. Les pratiques de déplacement
	8.1. Les modes de déplacement des travailleurs
	8.2. L’évolution des modes de déplacement
	8.3. Modes de déplacement, distances, travailleurs et entreprises
	8.3.1. Mode de déplacement et distance
	8.3.2. Mode principal selon les caractéristiques des travailleurs

	8.4. L’intermodalité
	8.5. Les modes de déplacement à un niveau spatial fin
	8.5.1. Les modes de déplacement des personnes travaillant en RBC (travailleurs internes et entrants) : analyse des plans de déplacements d’entreprises 2014
	8.5.2. Modes de déplacement des Bruxellois (travailleurs internes et sortants) : analyse des Diagnostics Fédéraux 2014


	Les déplacements domicile-école dans l’enseignement maternel, fondamental et secondaire
	9. Populations scolaires et volumes de déplacement
	9.1. Poids des motifs scolaires dans les déplacements
	9.2. Évolution récente du nombre d’élèves scolarisés à Bruxelles

	10. Distances parcourues par les élèves
	10.1. Des déplacements domicile-école courts, mais pas limités aux espaces de proximité
	10.2. Des déplacements surtout intra-régionaux, largement au-delà du quartier 
	10.3. La fragmentation de l’offre scolaire et ses effets sur les distances parcourues par les élèves 
	10.3.1. Distance parcourue selon le niveau, la filière et la Communauté
	10.3.2. Les spécificités de l’enseignement spécialisé
	10.3.3. Les distances parcourues selon les réseaux et les pouvoirs organisateurs


	11. Lieux de résidence et lieux de scolarisation
	11.1. Des navettes entrantes beaucoup moins nombreuses que pour le travail, et à plus courtes distances 
	11.2. Des navettes sortantes très limitées, pas exclusivement à courtes distances
	11.3. La mobilité selon les quartiers de résidence ou de scolarité 
	11.3.1. La différenciation socio-spatiale des distances parcourues dans l’enseignement fondamental
	11.3.2. La différenciation socio-spatiale des distances parcourues dans l’enseignement secondaire


	12. �Les effets de la croissance démographique et des régulations sur la mobilité des élèves
	12.1. Une forte croissance de la demande scolaire et une offre spatialement déséquilibrée
	12.2. De nouveaux dispositifs de régulation des inscriptions
	12.3. Les évolutions récentes des distances domicile-école
	12.3.1. Une réduction de la part de la navette entrante
	12.3.2. Une augmentation de la part de la navette sortante
	12.3.3.  Des trajets intra-régionaux aux évolutions contrastées 


	13. Les pratiques de déplacement des élèves
	13.1. Modes de transport et caractéristiques de l’enseignement
	13.2. Modes de transport et quartier de scolarisation
	13.3. Évolution des modes de déplacement

	Les déplacements des étudiants de l’enseignement supérieur
	14. Populations étudiantes et volumes de déplacement
	15. Bassin de recrutement et distances parcourues
	15.1. Une navette entrante limitée par le phénomène des kots 
	15.2. Des distances intra-bruxelloises plus longues, sauf pour les étudiants kotteurs

	16. Les modes de déplacement des étudiants
	16.1. La marche et les transports publics dominent largement 
	16.2. Des usages qui varient selon le quartier de résidence 
	16.3. Les pratiques de déplacement selon le lieu d’études 
	16.4. Des modes régulièrement combinés 
	16.5. Variations selon l’âge et le genre

	Synthèse générale et conclusions
	Bibliographie
	Listes des figures
	Liste des tableaux
	Liste des principaux indicateurs utilisés
	Figure 1. Répartition des heures de départ des déplacements des Belges et des Bruxellois ainsi que des déplacements en lien avec la RBC (en % total des déplacements), un jour moyen, tous motifs confondus
	Figure 2. Intensité relative des déplacements en lien avec la RBC, par heure de départ, selon le type de jour, tous motifs confondus
	Figure 3. Profil de fréquentation horaire STIB, tous motifs confondus
	Figure 4. Lissage de l’intensité relative de trafic automobile en RBC, par tranche de 35 minutes et prenant en compte l’ensemble des déplacements en lien avec la RBC, un jour ouvrable scolaire, tous motifs confondus
	Figure 5. Lissage de l’intensité relative de trafic automobile en RBC pour se rendre à l’école/sur le lieu d’étude en tant que passager, pour l’ensemble des déplacements en lien avec la RBC, un jour ouvrable scolaire
	Figure 6. L’origine des navetteurs vers Bruxelles-Capitale : importance locale et part des navetteurs se dirigeant vers Bruxelles dans la population active occupée
	Figure 7. L’aire de recrutement bruxelloise : communes fournissant les plus gros contingents de navetteurs et représentant respectivement 90%, 80%, 70% et 50% des navetteurs se dirigeant vers la capitale
	Figure 8. Les bassins d’emploi des principaux pôles d’emploi belges
	Figure 9. Part des navetteurs utilisant le chemin de fer
	Figure 10. Origine des navetteurs vers Bruxelles, selon le niveau de diplôme et pour quelques secteurs d’activité
	Figure 11. Le bassin d’emploi bruxellois en 1961 (sur base des mêmes critères qu’en 2011, appliqués dans le cadre des communes fusionnées actuelles)
	Figure 12. Aires de recrutement proche (communes envoyant au moins 15% de leur population occupée vers Bruxelles) et lointaine (communes envoyant ensemble 80% du total des navetteurs vers Bruxelles)
	Figure 13. Évolution de la population des travailleurs liés à la RBC selon le flux entre 1981 et 2015
	Figure 14. Pyramides des âges des travailleurs internes, entrants et sortants (de haut en bas)
	Figure 15. Distribution des distances domicile-travail déclarées par les travailleurs internes, entrants et sortants
	Figure 16. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau pour les travailleurs internes, entrants et sortants
	Figure 17. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs internes
	Figure 18. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs entrants
	Figure 19. Évolution de la distribution des distances pour les travailleurs sortants
	Figure 20. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Administrations publiques, banques et assurances”
	Figure 21. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Employés dans le commerce et les services”
	Figure 22. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Ouvriers”
	Figure 23. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Santé et enseignement”
	Figure 24. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Indépendants”
	Figure 25. Lieux de domicile des travailleurs occupés en RBC pour le type “Autres services, arts et spectacles”
	Figure 26. Typologie par quartier des bassins d’emploi au lieu de travail
	Figure 27. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux est et nord”
	Figure 28. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux ouest”
	Figure 29. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Quartiers centraux sud”
	Figure 30. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Molenbeek 1re Couronne”
	Figure 31. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “avenue Louise”
	Figure 32. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Forest”
	Figure 33. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Uccle”
	Figure 34. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Saint-Gilles”
	Figure 35. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Boitsfort / Auderghem”
	Figure 36. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Boitsfort / Auderghem – marges”
	Figure 37. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Universités”
	Figure 38. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Casernes”
	Figure 39. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Woluwe-Saint-Pierre”
	Figure 40. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Woluwe-Saint-Lambert”
	Figure 41. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Schaerbeek / Evere”
	Figure 42. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “nord”
	Figure 43. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Jette / Heysel”
	Figure 44. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Berchem / Ganshoren / Koekelberg / Molenbeek”
	Figure 45. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Anderlecht”
	Figure 46. Origine des travailleurs à destination de la RBC pour le type “Vieux Laeken”
	Figure 47. Lieux de résidence des travailleurs sortants et distributions des distances à vol d’oiseau
	Figure 48. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortant de la RBC
	Figure 49. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant en 2e Couronne ouest
	Figure 50. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers centraux ouest
	Figure 51. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers centraux est
	Figure 52. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers intermédiaires est
	Figure 53. Lieux de travail des travailleurs bruxellois sortants résidant dans les quartiers orientaux externes
	Figure 54. Accessibilité en transports en commun à destination à l’heure de pointe du matin (8-9h) pour les déplacements internes à la RBC
	Figure 55. Accessibilité en transports en commun à l’origine à l’heure de pointe du matin (8-9h) pour les déplacements internes à la RBC
	Figure 56. Sélection des secteurs proches des gares bruxelloises sur base d’un rayon de 700 m à vol d’oiseau
	Figure 57. Accessibilité SNCB à destination pour les liaisons ferroviaires au départ de gares situées en dehors des frontières de la RBC
	Figure 58. Accessibilité à destination de la RBC pour les déplacements entrants en train en RBC durant la pointe du matin un jour ouvrable
	Figure 59. Distances et accessibilité TC au lieu de travail pour les travailleurs internes à la RBC
	Figure 60. Distances et accessibilité TC au domicile pour les travailleurs internes à la RBC
	Figure 61. Distances et accessibilité TC à destination pour les travailleurs entrants
	Figure 62. Parts modales principales “selon la distance parcourue“ pour les déplacements domicile-travail
	Figure 63. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs internes à la RBC
	Figure 64. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs entrants
	Figure 65. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs sortants
	Figure 66. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs liés à la RBC
	Figure 67. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs internes à la RBC
	Figure 68. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs entrants
	Figure 69. Distribution des modes de déplacement selon la distance parcourue pour les travailleurs sortants
	Figure 70. Modes de déplacement et accessibilité TC au lieu de travail (au niveau des secteurs statistiques) pour les travailleurs internes à la RBC
	Figure 71. Modes de déplacement et accessibilité TC au lieu de travail (au niveau des secteurs statistiques) pour les travailleurs entrant en RBC
	Figure 72. Part modale de la voiture des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 73. Part modale du train des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 74. Part modale du vélo des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 75. Part modale De Lijn et TEC des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 76. Part modale de la STIB des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 77. Part modale de la marche des personnes travaillant en RBC, au lieu de résidence
	Figure 78. Part modale de la marche pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
	Figure 79. Part modale du vélo pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
	Figure 80. Part modale MTB pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
	Figure 81. Part modale du train pour les travailleurs, au lieu de travail
	Figure 82. Part modale de la voiture pour les travailleurs bruxellois, au lieu de travail
	Figure 83. Part cumulée de la population scolaire selon la distance maximale domicile-école
	Figure 84. Distances médianes domicile-école selon l’âge et l’enseignement suivi par les élèves
	Figure 85. Distances médianes domicile-école selon le réseau ou le PO dans l’enseignement fondamental ordinaire communal (OC)
	Figure 86. Distances médianes domicile-école selon le réseau ou le PO dans l’enseignement secondaire ordinaire communal (OC)
	Figure 87. Lieux de résidence des élèves navettant vers la Région bruxelloise, selon l’enseignement suivi (Communauté et niveau)
	Figure 88. Part des enfants non-bruxellois dans les écoles primaires de la Région, selon le quartier
	Figure 89. Part des enfants non-bruxellois dans les écoles secondaires de la Région, selon le quartier
	Figure 90. Part des élèves résidents scolarisés hors Région dans le primaire, selon le quartier
	Figure 91. Part des élèves résidents scolarisés hors Région dans le secondaire, selon le quartier
	Figure 92. Comparaison entre les distances parcourues par les élèves des écoles du quartier et les distances parcourues par tous les élèves qui résident dans la zone de recrutement de ces écoles (Enseignement fondamental ordinaire)
	Figure 93. Distances domicile-école selon le quartier de scolarisation et selon le quartier de résidence : enseignement secondaire ordinaire
	Figure 94. Quartiers de scolarisation selon la filière et distances de recrutement des élèves : enseignement secondaire des deuxième et troisième degrés
	Figure 95. Zones de scolarisation selon le quartier de résidence pour les élèves de l’enseignement secondaire général des 2e et 3e degrés
	Figure 96. Capacité d’accueil scolaire relative du territoire selon le quartier, pour l’enseignement maternel (VG, CF), 2014-2015 (nombre d'élèves / nombre d'enfants)
	Figure 97. Evolution des distances moyennes domicile-école pour les trajets internes à la Région (la valeur 100 étant la distance moyenne des différentes années prises en compte)
	Figure 98. Part des modes de déplacement dans l’enseignement obligatoire : mode principal (selon la plus grande distance)
	Figure 99. Mode de transport principal en fonction du quartier de scolarisation (niveau fondamental et secondaire)
	Figure 100. Importance relative des modes de déplacement selon l’accessibilité en transports publics du lieu de scolarité
	Figure 101. Modes de déplacement en 1991, 2001 et pour les années récentes
	Figure 102. Nombre d’étudiants de l’enseignement supérieur par quartier, au lieu de scolarisation
	Figure 103. Part cumulée des étudiants selon la distance lieu de résidence-campus parmi les non-résidents bruxellois
	Figure 104. Lieu de résidence des étudiants navetteurs vers Bruxelles
	Figure 105. Part cumulée des étudiants selon la distance résidence-campus, résidents bruxellois
	Figure 106. Répartition des étudiants selon la distance résidence-campus, au lieu de résidence (carte A) et d’étude (carte B)
	Figure 107. Parts (en %) des différentes catégories d’utilisation des modes de transport par les étudiants bruxellois
	Figure 108. Intensité d’usage des modes de déplacement des étudiants bruxellois
	Figure 109. Intensité d’usage des modes de déplacement selon le quartier de résidence
	Figure 110. Variations relatives de l’intensité d’usage des différents modes, selon la distance résidence-lieu d’étude
	Figure 111. Variations relatives de l’intensité d’usage des différents modes selon la durée du trajet tous modes confondus
	Figure 112. Intensité relative d’usage des modes selon le lieu de résidence et le lieu de résidence parental
	Figure 113. Part des usagers intensifs d’un mode qui n’utilisent aucun autre mode fréquemment
	Figure 114. Intensité d’usage des modes selon l’âge chez les étudiants résidents bruxellois (l’âge a été calculé en se basant sur 2014 comme année de référence)
	Figure 115. Intensité d’usage de la STIB, de la voiture, du vélo, selon le genre et l’âge, pour les étudiants résidents bruxellois (l’âge a été calculé en se basant sur 2014 comme année de référence)
	Tableau 1. Motifs de déplacement en lien avec la RBC, un jour moyen
	Tableau 2. Motifs des déplacements en lien avec la RBC – avec et sans retour à la maison, un jour moyen
	Tableau 3. Évolution de la contribution à la distance totale par motif (total km du motif considéré/total km de tous les motifs)
	Tableau 4. Durée totale relative par motif (total minutes du motif considéré/total minutes de tous les motifs)
	Tableau 5. Parts des déplacements en lien avec la RBC selon le type de jour
	Tableau 6. Distance parcourue par les navetteurs se dirigeant vers l’agglomération de Bruxelles
	Tableau 7. Moyen de transport utilisé pour la navette vers Bruxelles
	Tableau 8. Évolution de la navette vers et depuis Bruxelles (territoire actuel de la Région)
	Tableau 9. Origine des navetteurs entrant sur le territoire de l’actuelle Région de Bruxelles-Capitale, en pourcentage du total
	Tableau 10. Répartition de la valeur ajoutée et de la rémunération des salariés (au lieu de travail) et des revenus nets imposables (au lieu de domicile) entre les trois Région du pays
	Tableau 11. Comparaison des sources de données permettant d’étudier la mobilité quotidienne entre le lieu de domicile et le lieu de travail en Belgique
	Tableau 12. Comparaison des indicateurs mobilité selon les sources de données
	Tableau 13. Comparaison des volumes des travailleurs en Belgique et des flux potentiels liés à la RBC (soit par le lieu du domicile, soit par le lieu de travail)
	Tableau 14. Évolution des travailleurs dont le lieu de travail est situé à Bruxelles selon le lieu de résidence entre 2004 et 2014 (pp. = point de pourcentage)
	Tableau 15. Évolution des travailleurs domiciliés à Bruxelles selon le lieu de travail entre 2004 et 2014 (pp. = point de pourcentage)
	Tableau 16. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon le statut des travailleurs
	Tableau 17. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon le diplôme atteint
	Tableau 18. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon le secteur d’activité
	Tableau 19. Composition des flux de travailleurs internes, entrants et sortants selon la taille de l’établissement local
	Tableau 20. Comparaison de diverses composantes des travailleurs liés à la RBC en termes de genre
	Tableau 21. Travailleurs en Belgique et travailleurs liés à la RBC selon le lieu de domicile et le lieu de départ déclaré
	Tableau 22. Travailleurs concernés par le télétravail selon le secteur d’activité, sur base des données PDE 2014
	Tableau 23. Estimation des parts et volumes (arrondis au millier) des déplacements entre domicile et lieu de travail selon le jour de la semaine pour les travailleurs liés à la RBC
	Tableau 24. Travail à domicile et intensité hebdomadaire de déplacement selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
	Tableau 25. Volumes des travailleurs liés à la RBC (le lieu de départ est défini par le lieu de départ déclaré) et de leurs déplacements selon le type de flux
	Tableau 26. Distribution des distances domicile-travail réelles déclarées des travailleurs par flux, par classes de distances, et distances médianes et moyennes
	Tableau 27. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs par flux, par classes de distances, et distances médianes et moyennes
	Tableau 28. Distance parcourue pour se rendre au travail selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
	Tableau 29. Distribution des lieux de travail des travailleurs sortant de la RBC selon le lieu de résidence
	Tableau 30. Distribution des distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs sortant de la RBC selon le lieu de résidence
	Tableau 31. Calcul du score d’accessibilité des gares bruxelloises
	Tableau 32. Catégorie d’accessibilité TC (minutes) au lieu de travail selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs internes
	Tableau 33. Catégorie d’accessibilité TC (minutes) au lieu de domicile selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs internes
	Tableau 34. Catégorie d’accessibilité TC (score) au lieu de travail selon les distances domicile-travail à vol d’oiseau des travailleurs entrants
	Tableau 35. Échantillons et populations de référence des entreprises et travailleurs, par taille d’unité locale de production, dont l’activité principale est localisée en RBC pour les PDE 2014, les DF 2014 et l’EFT 2011-2014
	Tableau 36. Intensité du travail à domicile, intensité de déplacement vers le lieu de travail, distances et modes de déplacement selon le genre
	Tableau 37. Évolution des parts modales principales (“selon la distance parcourue“) pour les travailleurs liés à la RBC
	Tableau 38. Horaire de travail selon quelques caractéristiques des travailleurs
	Tableau 39. Mode de déplacement principal selon les caractéristiques des travailleurs liés à la RBC et leurs entreprises
	Tableau 40. Sous- et sur-utilisation des modes de déplacement par catégorie de travailleurs par rapport aux parts modales attendues en tenant compte du flux (internes, entrants, sortants), de la distance et de l’accessibilité en transports en commun au li
	Tableau 41. Profils intermodaux des travailleurs liés à la RBC
	Tableau 42. Modes de déplacement par niveau d’accessibilité à destination pour les travailleurs internes à la RBC
	Tableau 43. Modes de déplacement par niveau d’accessibilité à destination pour les travailleurs entrant en RBC
	Tableau 44. Données disponibles sur les élèves (enseignement fondamental et secondaire) scolarisés ou résidant en RBC et leurs écoles
	Tableau 45. Élèves scolarisés en RBC en 2014-2015 (hors écoles européennes, privées et internationales) et volumes estimés des déplacements (arrondis au millier le plus proche)
	Tableau 46. Évolution du nombre d’élèves scolarisés dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire francophone et néerlandophone financé par les Communautés en RBC pour les années scolaires 2008-2009 et 2013-2014
	Tableau 47. Part des déplacements domicile-école et domicile-travail liés à la RBC selon la distance (à vol d’oiseau) parcourue (en %)
	Tableau 48. Distances médianes parcourues par les élèves scolarisés dans l’enseignement bruxellois spécialisé
	Tableau 49. Effectifs absolus et relatifs des élèves scolarisés en RBC selon le lieu de résidence pour les années 2009-2010 et 2014-2015
	Tableau 50. Caractéristiques de la navette scolaire entrante à Bruxelles
	Tableau 51. Effectifs absolus et relatifs des élèves résidant en RBC selon le lieu de scolarité pour les années 2009-2010 et 2014-2015
	Tableau 52. Part (en %) des élèves selon la distance domicile-école, selon le niveau, et selon l’accessibilité TC des lieux de scolarité ou de résidence
	Tableau 53. Part des élèves selon les zones de résidence et de scolarité
	Tableau 54. Nombre d’élèves (hors établissements internationaux), évolutions et volumes de leurs déplacements selon le type de flux
	Tableau 55. Part (en %) des déplacements domicile-école (ou résidence-lieu d’étude) et domicile-travail selon la distance (à vol d’oiseau) parcourue par les étudiants, les élèves et les actifs occupés
	Tableau 56. Origine et lieu d’habitation des étudiants bruxellois
	Tableau 57. Part d’utilisateurs intensifs (usage égal ou supérieur à une fois par semaine) parmi les utilisateurs au moins occasionnels, pour chaque mode
	Tableau 58. Part des étudiants selon la distance résidence-lieu d’étude
	Tableau 59. Part des étudiants selon la durée du trajet résidence-lieu d’étude

